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LETTRE 
DE M. L'ARCHEVÊQUE DE LYON, 

Primat de France. 

A M. L'ARCHEVÊQUE DE PARIS. 

MONSEIGNEUR, 

S I le Jugement que j'ai rendu dans l'affaire des Hospitalières 
du fauxbourg S. Marcel de Paris , n'avoit fait que me 

fufciter des contradictions perfonnelles , j'aurois continue d'at-
tendre dans le silence , que le tems apportât quelque reméde 
à la prévention & à l'injustice. Mais on ne s'est pas contenté 
de faire jouer toute forte de refforts ; de hazarder les imputa-
tions les plus calomnieuses, pour exciter contre moi un orage 
violent : les intérêts de la Religion n'ont pas été plus respectés 
que les miens. Elle a eu la douleur de voir un Évêque accusé 
publiquement d'avoir attenté aux droits de l'Épifcopat & à l'au-
torité de l'Église. On n'a pas craint de donner à cette entreprise, 
des motifs plus révoltans encore que l'entreprise même. Rome 
& la France entière ont retenti du bruit de ce fcandale : il s'est 
fait entendre à toutes les Assemblées provinciales. Quelques 
Prélats en ont été allarmés, & fe font élevés contre mon Ordon-

MOTIFS & 
nécessité de cette 
Lettre. 

Assemblées de 
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nance ; quoique elle leur fut inconnue , oc que , de leur propre 
aveu , ils en ignoraffent la forme & les motifs : leurs allarmes, 
leurs dénonciations ont été inférées avec affectation dans des 
Écrits publics & périodiques. Ainsi est-on parvenu à furprendre 
les simples , à étonner les sages, à indifpofer contre moi un 
grand nombre de perfonnes , qui ont de la piété, qui aiment 
l'Églife, & dont quelques-unes m'avoient toujours honoré de 
leur estime & de leur affection. 

Assemblée de 1758. 

Je ne me fuis point permis, M. je ne me permettrai jamais 
d'attribuer à aucun de mes Confrères, moins à vous qu'à tout 
autre , ce que les blâmes qu'on a voulu jetter fur moi, ont eu 
d'odieux & de perfonnel : mais vous n'en ferez pas moins obligé 
de convenir , que l'ignorance, la prévention , la malignité, 
fe font autorifées de votre zéle ; & qu'en voulant remédier à un 
fcandale imaginaire, vous en avez accrédité un très - réel. Per-
fonne n'ignore que vous avez porté à la dernière Assemblée du 
Clergé les plaintes les plus graves contre mon Ordonnance. Il n'a 
pas tenu à vous qu'elle n'y fût envifagée comme un attentat à la 
Jurisdiction Êpifcopale , à l'autorité de l'Église ; comme un triom-
phe pour fes ennemis ; comme un grand fcandale pour les Catholi-
ques ; comme un coup porté aux fondemens même de la Religion. 

Il est vrai, M. que l'Affemblée générale, mieux instruite que 
quelques Évêques particuliers qui s'étoient laissés furprendre , n'a 
pas jugé à propos de prendre connoiffance de cette affaire : & il 
étoit raifonnable d'en conclure, ou que mes torts étoient chimé-
riques , ou au moins qu'ils n'étoient pas d'efpéce à intéreffer la 
Religion , l'Églife & le Clergé. Mais parce que les vaines terreurs 
qu'on avoit voulu inspirer, disparoissoient devant cette confé-
quence ; on n'a pas manqué de s'oppofer à l'effet qu'elle pouvoit 
faire fur les efprits. Le bruit a donc été bientôt répandu que, si 
votre dénonciation n'avoit pas été mieux accueillie, fi je n'avois 
pas éprouvé toute l'animadversion de l'Assemblée, c'est que des 
ordres fupérieurs en avoient arrêté l'activité. Ce n'est point 
affez : au milieu de cette perfécution , je gardois un silence, 
qu'on m'avoit fait envifager comme néceffaire au rétablissement 
de l'ordre & de la paix : & ce filence même est devenu une 



5 
arme contre moi. Est-il croyable, a-t-on dit, que M. l'Arche-
vêque de Lyon ne repoussât pas les traits dont on l'accable, 
s'il ne fentoit pas qu'il a de juftes reproches à fe faire ? Sa modé-
ration apparente n'est donc qu'un aveu tacite de fa foibleffe, 
qu'un embarras réel qui dépofe contre lui. J'ai vu des personnes, 
d'ailleurs judicieufes & impartiales, à qui ma Caufe étoit deve-
nue suspecte par ce seul raisonnement. Quel effet n'a-t-il pas dû 
faire fur celles que leurs difpofitions particulières rendoient plus 
fufceptibles de la séduction ? Elles ne voyoient en vous qu'un 
Prélat plein de piété , de zéle & de courage : elles étoient atten-
dries fur votre fituation : elles n'imaginoient pas qu'en vou-
lant fervir l'Église, vous euffiez pu vous écarter des Régies ; 
ni qu'on pût être d'un avis différent du vôtre avec une égale 
pureté d'intention. Elles sçavoient , comme moi , que malgré 
le parti pris dans l'Assemblée du Clergé fur votre Mémoire , 
vous n'en étiez pas moins foulevé contre mon entreprise préten-
due , ni moins décidé à en pourfuivre la réparation. Je n'oppo-
fois rien de mon côté à toutes ces considérations, qui pût en 
balancer le poids. Le faux zéle, l'excès de la prévention , le 
défaut de lumières, la juste opinion de votre vertu, tout jusqu'à 
ma modération, a donc contribué à perpétuer le fcandale & a 
l'étendre. Il est tems, M. que je travaille à le dissiper. Je le dois 
à l'honneur de mon ministère , qu'on a voulu flêtrir , & qui 
m'est néceffaire pour faire le bien dont je fuis chargé ; aux pré-
rogatives de mon Siége , que vous avez attaquées , & que je 
suis obligé de conferver ; aux Fidéles , pour qui mon Ordon-
nance feroit devenue une pierre d'achoppement , une occasion 
de chûte ; à ceux de mes Confrères qui craignent encore pour 
les droits de l'Épiscopat, & pour l'autorité de L'Église, Je le dois 
à vous fur-tout, M. qui avez témoigné le plus grand intérêt, 
comme les plus fortes préventions dans cette affaire ; qui êtes 
affez généreux pour les déposer, lorfque vous les connoîtrez , 
& affez puiffant pour diffiper celles des autres , avec la même 
facilité que vous les avez fait naître. Je le dois enfin à l'union 
sacerdotale, à la paix ; parce qu'il n'y en a de folide que celle qui 
eft fondée fur la juftice & la vérité. 

A 3 
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Mais en même tems que je me crois obligé d'effacer les fauffes 

& noires couleurs qu'on s'est efforcé de répandre fur mon Juge-
ment , je vous proteste, M. que ce n'est, ni un efprit de conten-
tion qui m'anime, ni un vain efpoir de victoire : que fi je ne puis 
justifier mon ouvrage , fans relever les irrégularités du votre, 
je n'aurai besoin de me faire aucune violence pour respecter par-
tout vos intentions : que je veillerai à renfermer ma Défenfe 
dans les bornes de la modération la plus exacte. 

J'en réduits tout le plan à deux propositions. 
I. Mon Ordonnance est irrépréhensible dans tous fes points : & 

quand je me ferois trompé dans mon Jugement,vous feriez encore, 
par défaut d'intérêt & de qualité, non-recevable pour l'attaquer. 

IL Mes procédés par rapport à vous ont été aufli honnêtes 
& aufli respectueux, que ma conduite Légale a été régulière. 

La discussion de ces deux propositions aménera successivement 
tous les reproches que m'a fait l'Auteur de votre Mémoire. Je ne 
négligerai de répondre à aucun : & lorfque je ne pourrai me 
difpenfer de relever avec quelque force les écarts dans lesquels 
il a donné ; je distinguerai toujours l'Écrivain , du Prélat refpec-
table au nom duquel il a parlé. Il feroit à desirer qu'il ne m'eût 
pas mis dans la nécessité de faire fouvent cette différence. 

PREMIÈRE PARTIE. 

LE JUGEMENT que j'ai rendu dans l'affaire des 
Hospitalières du fauxbourg S. Marcel de Paris , 
est régulier & irrépréhensible dans tous fes points : 
& quand je me ferois trompé , vous seriez encore 
non-recevable à vous pourvoir. 

DEPUIS plus de quinze mois que j'ai jugé l'affaire des Hos-
pitalières, vous conviendrez bien, M. qu'il n'a été rien fait de 
Légal & de régulier contre mon Ordonnance. Vous avouerez bien 
encore que les déclamations & les démarches irrégulières de toute 
efpéce , ont été employées pour la faire tomber dans un décri 
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général. Or je demande pourquoi, dans une Caufe de cette nature, 
on a eu recours à tant de moyens illégitimes , tandis qu'on a si 
fort négligé ceux qui étoient permis ? Je n'ai garde de rien exiger 
pour moi personnellement : mais est-ce qu'il ne feroit dû aucun 
égard, aucune considération à un Jugement émané du premier 
Tribunal Ecclésiastique du Royaume ? Ou bien a-t-on regardé 
le gouvernement de l'Églife comme assez imparfait , pour ne 
laisser d'autre ressource que celle des clameurs Se des vaines déla-
tions , contre les erreurs & les entreprifes de fes Juges ? Il faut 
établir d'autres principes fur l'exercice de fon autorité , si l'on 
ne veut pas y introduire le trouble & l'anarchie. Four moi, j'avois 
toujours penfé que l'Église, comme les États les mieux policés, 
avoit fes Loix & fes Tribunaux : qu'entre ces derniers , il y 
en avoit de Supérieurs Se de fubordonnés ; Se que s'il étoit 
permis de s'y pourvoir successivement, on n'en étoit pas moins 
obligé de respecter les uns, Se de préfumer en faveur de leurs 
Jugemens, jufqu'à ce qu'ils eussent été réformés par les autres. 
En partant de ces maximes, il est donc évident, qu'on n'a gardé 
aucune mesure, aucune Régie , dans les plaintes qui ont été faites 
contre moi jufqu'à préfent. Voyons fi elles font plus justes dans 
le fond, qu'elles n'ont été fages & régulières dans la forme. 

FAIT. 

LES RELIGIEUSES Hospitalières de l'Ordre de Saint 
Augustin, dont l'Institut est autorifé par le concours des deux 
Puissances, ont par leurs Constitutions le droit d'élire leur Supé-
rieure Se leurs principales Officières : l'élection de la Supérieure 
doit fe faire tous les trois ans : & celle des Officières, chaque année. 

Le Monastère de ces Religieufes , établi dans le fauxbourg 
S. Marcel de la ville de Paris, avoit toujours jouï de fon droit 
d'élection : il l'avoit exercé en 1750, de votre consentement & 
fous votre autorité. En 1753, le triennal de la Supérieure étant fur 
le point d'expirer, les Religieufes follicitèrent la liberté d'en élire 
une nouvelle : mais après d'inutiles instances pour l'obtenir, elles 
prirent, par respect pour vous, le parti de la soumission & du silence. 
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Cependant la Supérieure , qui avoit été élue en 1750, étoit 

âgée & infirme : les Constitutions de la Maifon ne permettoient 
pas qu'elle gouvernât plus de six ans de fuite : fa seconde trien-
nalité devroit être révolue le 11 avril 1756. Les Hospitalières 
saisirent ces circonstances pour demander de nouveau l'exécution 
de leurs Réglemens. Elles s'adrefsèrent d'abord au P. le Sueur, 
que vous leur aviez donné pour Supérieur. Sa réponse, en date 
du 24 mars, fut qu'il avoit eu l'honneur de vous voir, & que 
vous jugiez a propos de remettre l' élection après toutes les fêtes. 

Peu de jours après , la Supérieure vous ayant écrit directe-
ment au nom de toute fa Communauté , vous lui marquates , 
par une Lettre du 12 avril , qu'il vous paroiffoit néceffaire de 
différer les éleclions de quelque tems. 

Les Religieufes s'étoient datées que ces nouveaux délais ne fe 
prolongeroient pas au-delà des fêtes de Pâques. Dès que le terme 
fut arrivé, elles vous renouvellèrent leurs très-humbles prières. 
Vous leur répondites, par une Lettre du 2 mai , que vous ne 
perdriez pas de vue l'affaire de leurs éleclions & que vous la 
termineriez le plutôt qu'il vous feroit possible. 

Elles attendirent encore quelque tems l'effet de ces promesses. 
Elles le preffèrent ensuite par de nouvelles instances ; & vous 
crûtes fans doute calmer leurs inquiétudes, en leur mandant , 
le 28 juin 1756 , que vous ne perdiez point de vue leurs éleclions , 
& que vous feriez sçavoir dans quel tems il conviendrait de com-
mencer les prières qui doivent les précéder. 

Les Religieufes fsllicitoient le P. le Sueur en même tems 
qu'elles agissoient auprès de vous, & elles comptaient beaucoup 
fur fon fecours pour vaincre votre résistance : mais foit qu'il deses-
pérât d'y réussir, foit qu'il eût d'autres motifs qu'il n'a pas fait con-
noître, il fe démit de fa Supériorité, & le notifia le 12 juin aux 
Hospitalières, par une Lettre conçue en ces termes : J'ai com-
muniqué a Monfeigneur l'Archevêque la Lettre que vous avez pris 
la peine de m' écrire : Sa Grandeur n'en a point été contente ; & sur 
ce qu elle m' a dit, je me suis décidé a lui remettre ma Commission. 

Cette démarche du P. le Sueur ne laissa plus à la Commu-
nauté que de foibles espérances. Elle prit néanmoins le parti de 

vous 
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vous écrire encore, & de réunir dans fa Lettre les motifs les 
plus capables de vous fléchir. La perfévérance de vos refus 
la détermina enfin à prendre la voie des Sommations respec-
tueufes. 

Le 26 juillet les Religieufes firent une Réquisition Juridique , 
dans laquelle , après avoir expofé les faits que je viens de 
rappeller, elles inhibèrent de nouveau fur le grand préjudice 
que le délai des élections portoit à leur Monastère , & fur l'im-
possibilité où les mettoient leurs Constitutions & leurs Vœux, de 
confentir à de plus longs retardemens. Elles vous demandèrent 
d'en fixer le jour ; & de nommer, au défaut du P. le Sueur, un 
autre Commissaire pour y préfider : elles vous firent envifager 
combien il feroit affligeant pour elles , d'obtenir par d'autres 
voies une chose qu'elles defiroient ne tenir que de vous : mais 
elles vous déclaroient en même tems , que faute de ce, elles 
seroient obligées de fe pourvoir ainsi & pardevant qui il appar-
tiendroit. 

Vous étiez alors à Conflans. Deux Notaires s'y transportèrent 
pour vous notifier cet Acte. Vous y répondites , qu'il étoit vrai 
que le P. le Sueur avoit remis fes pouvoirs ; mais que vous vous 
réserviez la fupériorité de la Maison : que vous comptiez en exercer 
par vous-même les fonclions ; dont une des principales est de préfi-
der à l'élection de la Supérieure , laquelle ne peut être faite qu'en 
votre présence ou celle du Supérieur par vous commis : qu au fur-
plus la Sœur Saint-Pierre étoit en droit de continuer les fonclions 
de Supérieure. 

Cette réponse , en Droit, étoit un véritable refus, & les Reli-
gieufes ne l'envifagèrent pas autrement. 

Les choses en étoient à ce point , lorfque le Parlement fut 
averti qu'une Communauté de Paris , chargée de la conduite 
d'un Hôpital, étoit fans Supérieure & fans Officières pour l'ad-
ministrer. Vous aurez fait attention fans doute, M. ( car la 
circonstance est importante, ) que cette dénonciation , comme 
ce qui en a été la suite, fe fit à l'inscu & fans la participation 
des Religieuses, & qu'elles vous en ont témoigné leur furprife 
& leur douleur. 

B 
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Le 26 août 1756, le Parlement rendit un premier 

Arrêt , portant qu'à la requête de M. le Procureur - général, 
Sommation vous feroit faite de commettre un Supérieur, à l'effet 
d'être procédé en fa préfence par la Communauté à l'élection d'une 
Supérieure & Officières néceffiaires, conformément à leurs Consti-
tutions. 

Cet Arrêt vous fut lignifié le 28 ; & vous n'y fites d'autre 
réponse, que celle que vous aviez précédemment donnée à la 
Réquifition des Religieufes. 

Le 31 du même mois, autre Arrêt fut rendu, qui ordonna 
que nouvelle Sommation vous feroit faite. Il fut lignifié le 
premier feptembre : & vous persistates dans votre première 
réponfe. 

Par un troisiéme Arrêt du 3 feptembre , on reçut M. le 
Procureur-général appellant comme d'abus du refus résultant de 
vos réponfes : & il fut ordonné que les Religieufes s'assembleroient 
en préfence de Ad. du Trousset Confeiller en la Cour pour choisir 
celles qu elles jugeroient les plus capables de faire les fonctions de 
Supérieure, & autres Officiéres de la Maifon : le [quelles Religieufes 
ainsi choisies , exerceroient par provision le [dites fonctions jusqu'à 
ce que vous eussiez rempli pour ce qui concerne les élections, ce 
qu exigeoit de vous la qualité de Supérieur de cette Maifon. L'Arrêt 
fut lignifié le même jour aux Hofpitalières. 

De votre côté , vous leur fites défenfe de procéder a aucune 
élection fans avoir préalablement fatisfait aux folemnités pref 
crites par leurs Constitutions, & sans y avoir été par vous autori-
fées : le tout a peine d'êxcommunication encourue par le seul fait. 

Cette Ordonnance, datée du 3 septembre, fut déférée le 4 
au Parlement par M. le Procureur-général. Ce Magistrat fit 
remarquer qu'elle portoit à faux ; puifqu'en vertu de l'Arrêt rendu 
le jour précédent, il ne s'agissoit point de procéder à une élection 
ou nomination qui exigeât les folemnités réglées par les Confli-
tutions ; mais feulement de pourvoir provifoirement à la desserte 
du Couvent & de l'Hôpital. Le nouvel Arrêt qui intervint , 
reçut M. le Procureur-général appellant comme d'abus de vos 
défenses, & ordonna l'exécution du précédent. 
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Il fut Signifié fur le champ aux Hofpitalières. Le Commissaire 

du Parlement fe tranfporta dans le jour au Monastère , pour le 
faire exécuter. Les Religieufes obéirent, & choisirent en confé-
quence celles d'entr'elles qu'elles crurent les plus capables de faire 
les fonctions de Supérieure & d'Officières par interim. 

Cependant elles fe hâtèrent de vous apprendre ce qui venoit 
de fe passer : elles chargèrent même une perfonne de considé-
ration , de vous assurer qu'en exécutant l'Arrêt du Parlement, 
elles avoient été bien éloignées de vouloir fe soustraire à votre 
autorité. 

Cette démarche n'eut point l'effet qu'elles s'en étoient promis. 
Le 30 octobre , après que la Chambre des vacations eut ter-
miné fes Séances, vous sites signifier une Monition aux Religieu-
fes , par laquelle vous les menaciez de les déclarer nommément 
excommuniées, fi dans trois jours elles ne renonçoient à la nomi-
nation provifoire du 4 Septembre précédent. 

Votre Monition eut le même fort que votre Ordonnance. 
Le Substitut de M. le Procureur-général au Châtelet, en inter-
jetta appel comme d'abus , & obtint une Sentence qui lui en 
donna Acte. 

Ces différentes démarches de la part des Magistrats ne devoient 
pas faire oublier aux Hofpitalières que vous étiez leur Supérieur 
dans l'ordre de la Religion : elles vous écrivirent, le 3 novem-
bre , pour vous témoigner toute la douleur dont votre Moni-
tion les avoit pénétrées. Daignez, disoient-elles, vous rap-
peller, Monseigneur, les démarches pleines de respect, que nous 
avons faites auprès de Votre Grandeur pendant plus de quatre 
années, pour obtenir la permission de procéder a nos élections . 
comme le prescrivent nos Constitutions & nos vœux. Dans toutes 
ces instances, nous avons toujours réclamé votre autorité , bien-
loin de la méconnoître. Le Parlement instruit PAR LA VOIX 

PUBLIQUE, de notre triste pofition , nous a ordonné d'élire des 
Officières, qui fussent en état de remplir les Offices, jusqu'à 
ce qu'il plût à Votre Grandeur de nous permettre de procéder 
à une autre élection en la manière accoûtumée. Vous sçavez, 
Monseigneur, que nous avons toujours desiré avec ardeur de 

B 2 
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faire nos élections fous votre autorité : vous êtes encore le maître 
de nous accorder cette liberté , & de faire cesser par-là l' élection 
provisoire dont vous êtes mécontent. Daignez vous souvenir 
Monfeigneur , qu'aussi-tôt après cette élection le Comte de 
Senneterre alla exprès à Conflans pour vous porter l'hommage 
de cette élection , de la part de la Communauté ; pour vous 
protester que nous n attendions que vos ordres pour recommencer 
a l'instant l'élection , & pour vous fupplier même de nous les 
donner. Nous ofons prendre le Ciel a témoin , que telles ont 
toujours été , & telles fiant encore nos dispositions les plus 
sincères ; que votre autorité nous ef chère ; que nous y avons 
toujours été foumifes ; & que nous n'avons jamais mérité , 
Monfeigneur , d'être traitées a votre égard d'enfans rebelles 
& révoltées. Au nom de Jésus - Chrif & de fa tendreffe pour 
fin Église , n'écoutez à notre égard , Monfeigneur , que la 
droiture & la bonté de votre cœur : ne voyez en nous que 
ce qui y ef , le respect le plus sincère & la soumission la plus 
profonde pour votre autorité. Permettez nous , Monseigneur, 
de vous regarder toujours comme notre père , & conservez nous 
la qualité précieuse de vos filles en Jésus - Chrif. 

Il ne paroît pas, M. que vous ayez effectué les menaces por-
tées dans votre Monition : mais on ne voit pas non plus, que 
cette dernière Lettre des Religieufes ait rien obtenu , ni de votre 
justice , ni de votre bonté. Elles ont demeuré, pendant près de 
quinze mois, dans cet état violent : enfin elles se font pourvues 
par voie de recours, à la Primatie de Lyon. M. le Cardinal de 
Tencin, qui étoit encore vivant, accueillit leurs premières démar-
ches. Je reçus ensuite leur Requête, comme Évêque d'Autun, 
& à ce titre Administrateur de la Primatie pendant la vacance 
du Siége. Cette Requête à laquelle se trouvent jointes toutes les 
piéces nécessaires pour la justification des faits , étoit ainfi ter-
minée. Il ne refe plus aux Suppliantes dans l'ordre ecclé--
fiafique , d'espérances pour fortir de l'état de difgrace où 
Monfeigneur l'Archevêque de Paris les tient , que de recou-
rir a l'autorité du Supérieur de ce Prélat. Elles étoient fur 
le point de s'adresser par voie de recours , à feu Son Éminence 
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Monseigneur le Cardinal de Tencin Primat des Gaules , dont 

les difpofitions favorables leur faifoient concevoir les plus soli-
des espérances , lorfiqu elles ont eu la douleur d'apprendre fa 
mort. Mais , ajoute la Requête , l'Autorité Primatiale ne 
vaquant jamais , & fe trouvant dévolue à M. l'Évêque d'Autun , 
c'est a lui quelles doivent avoir recours : & elles ufent de cette 
voie avec d'autant plus d'empressement & de confiance , qu'elles 
donnent par-la un nouveau témoignage , qu elles n'ont jamais 
entendu rendre le gouvernement de leur Monafiére indépendant de 
l'autorité des Supérieurs Ecclésiastiques , & qu'elles n'ont jamais 
cessé de la reconnoître de la réclamer , & d'y demeurer foumifes 
& fubordonnées. 

Me voilà donc, en qualité d'Administrateur de la Primatie de 
Lyon, faisi de l'affaire des Hofpitalières. J'ai destiné la seconde 
partie de cette Lettre, à rappeller mes sentimens & mes pro-
cédés : ne s'agiffant dans la première que de justifier ma con-
duite légale, je ne dois rapporter que ce que j'ai fait comme 
Juge. J'ai rendu aux Religieufes , la liberté de leurs élections. 
J'ai ordonné qu'elles y procéderoient conformément à leurs 
Constitutions. J'ai nommé un Commissaire pour y présider. 
Mon Ordonnance a été exécutée ; je la joins à cette Lettre, ainsi 
que les autres Piéces justificatives de mon récit. Il me reste a 
prouver qu'elle est selon toutes les régies. 

La justification pleine & entiere de mon Ordonnance, dépend 
de trois points. Ai-je pu juger ? Ai-je dû juger ? Ai-je bien 
jugé ? Vous conviendrez fans doute, M. qu'après avoir établi 
invinciblement l'autorité du Juge , la nécessité & la justice du 
Jugement, il ne doit plus rester de nuages fur la validité de 
mon Ordonnance. 

DIVISION 
de la première 
Partie. 

§. I. 

J'ai pu juger. 
L'AUTEUR de votre Mémoire, M. éléve trois questions 

qui vont fervir toutes trois à démontrer cette vérité. La Prima-
tie que l'Églife de Lyon s'attribue , est-elle réelle & légitime? 

SOUS-DIVISION. 

B3 
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Les Évêques d'Autun ont-ils le droit de l'exercer pendant la 
vacance ? L'Affaire des Hofpitalières étoit-elle de nature à être 
portée à ce Tribunal ? 

ARTICLE PREMIER. 

Autorité de la Primatie de Lyon fur la Métropole 
de Paris. 

Idée générale des 
titres fur lefquels est 
fondée la Primatie 
de Lyon. 

IL EST des régies fi confiantes, des droits si certains, que 
c'est une efpéce de prodige de les voir attaqués ou méconnus. 
Comprendriez-vous, M. l'entreprife d'un Suffragant qui con-
testeroit à son Métropolitain le degré de Jurisdiction qu'il a fur 
lui ? Je ne crains point de l'avancer , les droits de la Primatie de 
Ly on fur la province de Paris , ne sont, ni moins constans , ni 
moins publics, que ceux de la Métropole de Paris fur les dio-
céfes qui en dépendent. Est-il quelqu'un qui ignore que l'Êglife 
de Lyon est un Siége Primatial , & que la province de Paris, 
démembrée de celle de Sens , eft dans le ressort de fa Juris-
diction ? J'ai, pour l'établir, des Bulles accumulées des Souve-
rains Pontifes ; des dédiions des Conciles ; des Ordonnances de 
nos Rois ; des Arrêts de tous les Tribunaux ; l'autorité de tous 
les Canonistes François ; une possession qui remonte jufqu'aux 
tems les plus reculés , & qui fe perpétue par un ufage journalier. 
J'ai jufqu'aux titres de l'érection de votre Siége en Archevêché. 
J'ai votre fuffrage même : car , combien de fois , depuis que 
vous êtes Archevêque de Paris, n'avez-vous pas vu fans récla-
mation , vos refus de Visa, ou les Sentences de votre Officialité, 
déférés à la Primatie de Lyon ? Dans une matière aussi claire, 
je ne puis craindre que d'excéder par la multitude des preuves. 

Objections du Mé-
moire de M. l'Arche-
vêque de Paris contre 
la Primatie de Lyon. 

L'Auteur de votre Mémoire l'a fenti , M. aussi n'ose-t-il 
attaquer la Primatie ouvertement : il fe contente de jetter de la 
défaveur fur fes Jugemens , en travaillant à la rendre suspecte. 
On pourroit, dit-il, rechercher d'abord les fondemens de la Pri-
matie. Sur la fin du derniersiécle , MColbert Archevêque de Rouen 
démontra par de sçavans Ecrits , que pendant les dix premiers 
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siécles , L Église de Lyon n a eu aucune Jurisdiction fur les Mé-
tropoles de France : que l'érection de cette Primatie par le Pape 
Grégoire VII, étoit entiérement abufive , contraire au Droit com-
mun, onéreuse aux Sujets du Roi. Il prouva que Louis le Gros 
s'étoit élevé avec force contre la dépendance à laquelle l'Arche-
vêque de Lyon vouloit foumettre la province de Sens : que ce 
Prince avoit regardé cette entreprife comme une atteinte donnée à 
la liberté des Églises , aux Saints Canons , & a la dignité de fa 
Couronne. Votre Écrivain ajoûte que c'est avec beaucoup de rai-
fon & de prudence, qu'ont été abolis les droits dont prétendoient 
jouir les Prélats de certains Siéges véritablement anciens & décorés 
de titres éminens , tels que ceux de Rheims, de Bourges , d Arles 
& de Vienne ; & qu'on auroit dû en ufer de même a l' égard de 
Lyon : que les principaux détails contenus dans les Écrits de AL. 
Colbert tendent autant à délivrer Sens , Tours & Paris , de la dé-

pendance du Siége de Lyon , qu'à affranchir la Métropole de Rouen : 
qu'il en résulte au moins , que le privilége de Lyon , seul & unique 
de fon espéce dans la Chrétienté , est un privilège odieux ; parce 
qu'il s'écarte du Droit commun. 

Par où fe termine cette ébauche de controverfe fur la Prima-
tie de Lyon ? Par une déclaration que fait votre Écrivain, que 
ce qu'il en a dit, n'est point pour commencer un Procès ; qu'il veut 
montrer feulement que le privilège de Lyon porte originairement fur 
des fondemens très-peu folides , & qu'il ef de nature à n'être exercé 
qu avec beaucoup de réserve. 

L'Auteur du Mé-
moire déclare que 
l'intention de M. 
l'Archevêque de Pa-
ris n'est point d'at-
taquer juridiquement 
la Primatie. 

Je pourrois vous demander, M. quel peut être l' objet de cette 
longue déclamation contre un droit que vous n'osez, ou que 
vous ne voulez point attaquer par les voies de la justice. 
Tout le monde sçait qu'au commencement du siécle, M. l'Ar-
chevêque de Tours hazarda une tentative pour fe soustraire à 
la Primatie de Lyon , & qu'elle donna lieu à une complainte , 
dans laquelle tous les Êvêques de Bretagne furent mis en Cause, 
avec leur Métropolitain. M. l'Archevêque de Tours 1e défendit, 
fans ofer ni avouer l'entreprise dont M. l'Archevêque de Lyon 
fe plaignoit , ni combattre ouvertement les droits du Primat. 
Tantôt il excipoit d'un prétendu privilége de fes Suffragans : 

Il n'est point juste 
de chercher à indis-
poser les esprits con-
tre un droit qu'on 
n'ose pas attaquer 
par les voies régu-
lières. Procédé pareil 
à celui d'un Arche-
vêque de Tours : 
même réponfe de la 
part des Archevêques 
de Lyon. 
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tantôt il critiquoit l'origine & les fondemens de la Primatie.' 
On peut voir, à la fin du Plaidoyer de M. Terrasson , imprimé 
en 1737 dans le Recueil de fies (Ëuvres (a) , qu'après bien des 
sollicitations , M. l'Archevêque de Tours obtint enfin que la 
Cause seroit retirée du Rolle , en consentant que M. l'Archevêque 
de Lyon demeurât en possession de Ton droit. Mais il n'est point 
encore question de tirer avantage du fort qu'eut cette contestation. 
Je ne la rapporte ici que pour rappeller avec quelle confiance 
M. l'Archevêque de Lyon se préfentoit au combat ; & com-
ment il prefioit fon adversaire, dans le mystérieux retranche-
ment de les défenfes. Ou M. l'Archevêque de Tours , disoit-il, 
croit que le droit de la Primatie de Lyon est légitime ; ou il ne le 
croit pas tel. S'il ejl persuadé qu 'il ejl légitime ; pourquoi s'oppose-
t-il a un Jugement définitif? Si au contraire la Primatie lui pa-
roît être fans fondement ; comment a-t-ilpu acquiescer jusqu'ici à 
l' exercice qui en a été fait fur fa Métropole ? Comment offre-t-il 
encore de donner un nouveau cours à cette possession ? Un droit 
légitime exigeoit tout de fon équité : une pofejfon injuste ne devoit 
rien attendre de sa complaifance (b). 

Il me semble , M. que je peux vous faire aujourd'hui le même 
raisonnement, & me retrancher dans la même alternative. Pour-
quoi l'Auteur de votre Mémoire cherche-t-il à soulever le Clergé 
contre la Primatie ? N'a-t-il voulu que faire illufion , en jettant 
des doutes fur des droits certains ? Je ne le préfumerai jamais 
d'un Écrivain que vous avez honoré de votre confiance : & s'il 
efl: perfuadé que la Primatie est telle qu'il la représente, comment 
annonce-t-il que vous vous contentez d'une réclamation fourde 
& illégale ? Vous ne le pouvez, ni ne le devez, M. la liberté , 
l'indépendance de votre Siége ne vous ont été confiées que par 
manière de dépôt ; & plus vous vous en montrez jaloux, moins 
vous devez hésiter à vous pourvoir contre la Primatie par les 
voies juridiques. Mais à quel Tribunal porterez-vous cette Caufe, 
qui ne l'ait déjà formellement profcrite ou préjugée ? Toutes les 

Puiflances 
(a) Le même fait efl: rapporté clans la 

nouvelle Édition des œuvres d'Henrys, tome 1. q. 1, l. 47. 
(b) Plaidoyer de M. Terrasson, page 9 
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Puissances font ici d'accord. Dans le XI. siécle, Richer Arche-
vêque de Sens forma le projet de fe soustraire à la Primatie de 
Lyon : il en fut aussi-tôt blâmé par le sçavant Yves de Chartres 
fon Suffragant ; & peu d'années après , l'affaire ayant été dis-
cutée contradictoirement dans le grand Concile de Clermont, 
présidé par le Pape Urbain II, & composé de plus de deux cent 
Évêques , la Primatie fut confirmée par un Décret folemnel : 
Lugduni Ecclesiœ Primatus restitutus est. Le Jugement de ce 
Concile fut renouvellé dans trois Conciles postérieurs, tenus à 
Tours, à Nîmes & à Rome. 

Autorités &Juge-
mens en faveur de la 
Primatie de Lyon. 

Concile de Cler-
mont sous Urbain II. 

Les Archevêques de Sens firent encore de nouvelles tentatives 
pour éluder la force de ces décisions ; mais elles ne servirent 
qu'à refferrer les liens de leur dépendance : chaque contesta-
tion qu'ils élevèrent , leur attira de nouvelles condamnations. 
M. de Saint - Georges produisit jusqu'à neuf Bulles destinées à 
réprimer leurs entreprifes. 

Bulles des Sou-
verains Pontifes. 

Nos Rois , dans leurs Capitulaires , ont reconnu l'utilité 
des Primaties en général , & ils en ont ordonné l'ufage : 
Si quis a Metropolitano lœditur , apud Primatem diœcefeos 
judicetur. 

Capitulaires de nos 
Rois. 

Celle de Lyon parut à Philippe le Bel un établissement res-
pectable par son ancienneté , honorable à l'Église de France , 
avantageux à fon Royaume , & digne de toute fa protection. 
C'étoit l'idée qu'en avoit ce Prince , comme on peut le voir 
dans les Instructions qu'il adressa en 1307 à les Ambassadeurs, 
pour être préfentées au Pape Clément V (a). En 1312 le 
même Prince ayant fait passer la ville de Lyon fous fa domi-
nation , confirma solemnellement les droits de la Primatie ; & 
M. de Marca assure que ce fut une des conditions du Traité : 
Altera ex conditionibus , Primatus aucloritas in Regno stabilita 
est (b). 

Sentiment & con-
firmation de Philippe 
le Bel. 

( a ) Quia Civitas Lugdunensis pristinis 
temporibus prima Sedes fuerat Galliarum, 
dictus Rex ( Francise ) Sedem ipsam Ar-
chiepiscopalem erigi fecit cum jure Prima-
tiœ super Ecclesias Galliarum ; quo jure 
Primatiœ Archiepiscopi Lugdunenses lon-

gis temporibus usi fuerunt. Preuves des 
Libertés, chap. y. n. 2.2. page 114. 

(b) De Primatu Lugdunensi, pag. 348. 
Voyez aussi le P. Thomassin , ancienne 
Discipline, tome 1. l. ch. 34. 

c 
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Arrêts du Confeil 

du Roi. 
L'autorité du Primat a été reconnue au Conseil, toutes les 

fois qu'elle y a été réclamée. M. de Saint-Georges Archevêque 
de Lyon rapporte dans fes Mémoires, que M. le Cardinal de Retz, 
réfugié hors du Royaume , avoit destitué M. du Sauffay Officiai 
de Paris , pour lui substituer un fujet suspect. Le Procureur du 
Roi fit fentir les inconvéniens de cette destitution , dans une 
Requête qu'il préfenta à Sa Majesté. Il intervint Arrêt, qui l'au-
torisa à fe pourvoir incessamment devant l'Archevêque Primat 
de Lyon. Le Procureur du Roi eut recours à la Primatie ; 
& la destitution y fut annulée par Sentence du 27 feptembre 
1665 (a). 

Sur la fin du fiécle dernier, le Chapitre de S. Paul de Léon 
ayant obtenu de fon Évêque un Décret d'union de sept Vicairies 
perpétuelles pour n'en former qu'une , & le Décret ayant été 
revêtu de Lettres patentes vérifiées au Parlement de Rennes ; 
les Vicaires attaquèrent l'Arrêt par voie de cassation ; demandè-
rent au Confeil le rapport des Lettres patentes ; & fe portèrent 
appellans comme d'abus de l'union. Par un premier Arrêt du 
Confeil , le Décret fut déclaré abufif ; & il fut ordonné que le 
Chapitre fe pourvoieroit à Tours , pour être par le Métropolitain 
procédé à l'union, fi faire fe devoit. Le Chapitre obtint à Tours, 
un second Décret favorable. Les Vicaires s'en plaignirent à Lyon 
par la voie de l'appel simple. L'Official Primatial, craignant 
mal-à-propos de donner atteinte à l'Arrêt du Confeil , refufa 
de connoître de l'affaire : mais les Vicaires ayant pourfuivi au 
Confeil leur renvoi à Lyon, pour être fait Droit fur leur appel 
simple ; il fut jugé que leur demande étoit juste, par Arrêt con-
tradictoire du premier feptembre 1700. Le Confeil, avant faire 
Droit fur les contestations des Parties, ordonna qu'elles fe reti-
reraient pardevant l' Archevêque de Lyon pour être procédé au 
Jugement de l'appel fimple interjette du Décret d'union du Sieur 
Archevêque de Tours , du 24 juillet 1699 , fuivant les derniers 
erremens. L'Arrêt fut exécuté, & l'union fut confirmée à Lyon 
par Sentence du 18 mars 1701. 

( a ) Mémoires du Clergé, tome 7. 
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Le Parlement de Paris a eu encore plus d'occasions de main-

tenir les Archevêques de Lyon dans Je libre exercice de leur 
Primatie. Vers le milieu du XV. siécle , Louis de Mélun 
Archevêque de Sens , ayant pris le titre de Primat des Gaules 
& de Germanie , & ayant voulu faire reconnoître cette qua-
lité , Jean de Bourbon Administrateur de l'Archevêché de Lyon 
s'oppofa à l'entreprise , & en porta fa plainte aux Requêtes du 
Palais. Les deux Prélats ayant réciproquement conclu à la 
récréance , elle fut adjugée à Jean de Bourbon. L'Archevêque 
de Sens interjetta appel de la Sentence ; & elle fut confirmée 
par Arrêt du 11 mars 1457 ( a ). 

Arrêts du Parle-
ment. 

Dix années après, l'Archevêque de Lyon obtint contre celui 
de Tours, une Sentence aux Requêtes du Palais, qui confirma 
fa Jurisdiction Primatiale. L'Archevêque de Tours en ayant 
appellé, l'appel fut mis au néant par Arrêt rendu en 1468 (b). 
Cet Arrêt fut produit & oppofé à M. l'Archevêque de Tours 
dans la contestation dont j'ai déjà parlé. Vous n'avez point 
oublié , M. que ce Prélat, pour fe soustraire à la condamnation 
qu'il ne pouvoit éviter , confentit à ce que M. l'Archevêque 
de Lyon demeurât en possession du droit & de l'exercice de 
fa Primatie : & par combien d'autres Arrêts , n'a -t - elle pas 
été reconnue & affermie ? On en trouve quatre dans les Preuves 
des Libertés de l'Éghfe Gallicane , des 27 juillet & dernier 
décembre 1612, 15 janvier 1613, & 5 décembre 1614 (c). 
Il ne feroit pas possible de nombrer ici tous ceux qui ont renvoyé 
au Primat de Lyon les Expectans à qui l'institution canonique 
avoit été refufée , notamment par des Archevêques de Paris. 
Jamais le Parlement n'a permis de décliner le degré de Jurif-
diction de la Primatie , ou de porter à Rome , omisso medio, 
les appels des Sentences des Officialités Métropolitaines qui en 
dépendent. 

Jurisprudence conf-
tante. 

En 1523 l'Abbé de Toussaint de la ville d'Angers s'étant 
pourvu directement à Rome, contre une Sentence de l'Officialité 
de Tours ; cette entreprife fut déférée au Parlement de Paris , 

Appel d'une Sen-
tence de l'Official de 
Tours porté à Rome, 
omisso medio , & ren-
voyé à la Primatie 
par Arrêt du Parle-
ment. 

( a ) Seconde Requête de M. de Saint-
Georges. 

b Plaidoyer de M. Terrasson69. 
( c ) Preuves des Libertés, chap. 21. 

C 2 
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& elle y fut proscrite. En France dît Févret, comme les mots 
de Patriarche & de Primat, quoique différons de noms , y font 
en effet la même chofe ; les trois degrés d'ap-pel y ont toujours été 
singulièrement observés. Que fi aucun a voulu pervertir ces degrés , 
il y a eu lieu a l' appel comme d'abus ; n'étant pas permis de violer 
les limites de Jurisdiction qui font publiques. L' Abbé de l'Abbaye 
de Toussaint d'Angers, ayant émis appel d'un Jugement donné par 
l'Official Métropolitain de Tours , & icelui relevé à Rome , en 
vertu d'un Refait délégatoire de Sa Sainteté , omisso medio , ( qui 
étoit le Primat de Lyon ; ) le Parlement caffa tout ce qui avoit été 
fait ; & par Arrêt du 22 mai 1523, renvoya les Parties au 
Primat , pourfaire Droit fur l'appel. 

Les Archevêques 
de Paris n'ont jamais 
contesté la Primatie 
aux Archevêques de 
Lyon, 

Il est vrai , M. que les Archevêques de Lyon n'ont jamais 
obtenu contre les Archevêques de Paris , des Jugemens pareils 
à ceux qui ont profcrit la résistance des Métropolitains de 
Sens & de Tours : mais vous ne penfez pas fans doute à vous 
prévaloir de ce moyen. Les Jurisdictions font d'autant plus 
lolidement établies, qu'elles ont été moins contestées. Malgré 
l'exercice confiant & journalier de l'Autorité Primatiale fur votre 
Métropole , vos Prédécesseurs n'ont jamais tenté d'en fecouer 
le joug. 

Le Siége de Paris 
erigé en Archevêché, 
à la charge de relever 
toujours de la Prima-
tie de Lyon. 

Comment auroient - ils hazarde de méconnoître une dépen-
dance fondée fur le titre même qui les a fait Archevêques. 
Lorfque l'Église de Paris fut érigée en Métropole en 1622 , par 
la Bulle du Pape Grégoire XV, une des conditions portées par 
cette Bulle , ( dont l'exécution a été ordonnée par Lettres 
patentes enregistrées au Parlement le 8 août 1623 , ) fut que la 
province de Paris demeureroit assujettie à la Primatie de Lyon : 
Nos igitur prœdictam Ecclesiam Parisiensem in Metropolim , 
sedemque Episcopalem Parisiensem in Archiepiscopalem erigimus . . 
Itá tamen quod Ecclefia ipfa Parifienfis Ecclesiœ Primatiali Lug-
dunenfi & illius Archiepifcopo feu Primati, ad infiar dictœ Ecclesicœ 
Senonensis, subjacere de beat (a). 

Il n'est pas étonnant, M. que les Prélats, qui vous ont pré-
cédé dans le Siége de Paris , aient plié constamment fous le poids 

(a) Gallia Christiana , tom. 7. Mémoires du Clergé , tome 2. page 46. 
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d une pareille autorité : & si c'est à elle que je dois aujourd'hui 
la modération qui vous empêche de commencer un Procès , n'au-
riez-vous pas pu prévoir qu'elle devoit faire autant d'impression 
fur vos Confrères que fur vos Juges ? 

Mais je fens qu'il faut en revenir a ce que j'ai dit d'abord : 
l'intention de votre Écrivain a moins été d'attaquer la Primatie, 
que d'indisposer contr'elle. Hé bien , M. il faut réunir le droit 
& la faveur qu'il a voulu féparer , & prouver que toutes fes 
critiques font fondées fur autant d'erreurs, de fausses inductions , 
ou de conjectures téméraires. 

L'intention de l'É-
crivain de M. l'Ar-
chevêque de Paris a 
moins été d'attaquer 
sérieusement la Pri-
matie , que d'indis-
pofer contr'elle. Elle 
réunit le droit 6c la 
faveur. 

On pourroit , dit - il , rechercher d'abord les fondemens de la 
Primatie. Oui fans doute : on peut accorder cette liberté aux 
Sçavans, aux curieux ; & le passé répond pour l'avenir, que la 
Primatie de Lyon n'a rien à redouter de leurs recherches : mais 
de quelle utilité peut être cette même liberté , ou plutôt de 
quelle conféquence ne seroit-elle pas dans un Écrivain, qui ne 
veut remonter à l'origine des choies , que pour ébranler ou 
décréditer l'ordre préfent ? Si les Loix donnent une grande auto-
rité à la possession immémoriale ; si cette possession mérite d'être 
respectée ; c'est fur-tout par rapport aux Jurisdictions dont les 
droits font constans, publics & avoués. Le Défenfeur de M. 
l'Archevêque de Lyon , en ht la remarque dans le Plaidoyer 
déjà cité. En effet , disoit-il, fi, lorsqu'une Jurifdiclion a paru 
établie d'ancienneté, qu elle a été exercée publiquement , & 
qu'elle a été mise par tous les Auteurs au rang des Juris-
diclions légitimes du Royaume , il étoit permis à la Critique , 
de venir jetter des doutes fur son origine ; a quelle étrange consé--
quence ne méneroit pas cette liberté téméraire ? . . . Nous avons 
des Loix dans l'État qui doivent toute leur force a l'usage ; 
les Loix même les plus fondamentales font de ce nombre : que 
seroit -ce, fi à la faveur de l'obscurité des tems , on remet-
toit tout en contestation ?... L'intérêt le plus général , 
la régie la plus nécessaire & la plus utile, c'est que dans tout 
ce qui concerne le Droit public , on s'en tienne a la. possession , 
comme a une barrière heureuse qui dispense d'aller plus loin. 
Or y eut-il jamais , en matière de Jurifdiclion , une pojfejfion 

Il peut être permis 
aux Sçavans & aux 
curieux, de remonter 
à l'origine de certains 
établissemens. 

Danger & inutilité 
de ces recherches , 
lorfqu'elles tendent à 
troubler l'ordre reçu, 
6c à renverfer une 
possession immémo-
riale. 

C 1 
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plus confiante & plus ancienne , que celle de la Primatie de 
Lyon (a) ? 

Réfutation des re-
proches faits à la Pri-
matie par l'Écrivain 
de M. l'Archevêque 
dre Paris. 

Il n'y a donc eu , M. ni sagesse, ni utilité dans la liberté que 
s'est donnée votre Écrivain, de jetter des soupçons fur l'origine 
de la Primatie. Il a été encore moins juste & moins prudent, 
lorfqu'il a donné comme démontré , qu elle n' étoit pas plus ancienne 
que Grégoire VII ; qu elle étoit abusive , & aussi oppofée aux 
Saints Canons au Droit commun & a la liberté des Églises 
qu'onéreuse aux Sujets du Roi , & contraire a la dignité de fa 
Couronne. 

Quel établiffement que celui qui mériteroit d'aussi odieufes 
qualifications ! Y reconnoîtra-t-on jamais un ouvrage cimenté, 
affermi par tant de Bulles de Papes, par plufieurs Conciles nom-
breux ; mille fois avoué , maintenu par nos Rois, & par le pre-
mier Tribunal de leur Royaume? 

Il est faux que la 
Primatie de Lyon foit 
oppofée aux SS. Ca-
nons, au Droit com-
mun , & à la liberté 
des Églifes, 

Mais discutons chacun de ces reproches en particulier. Et 
d'abord, que veut dire votre Écrivain, M. lorfqu'il repréfente 
la Primatie de Lyon comme oppofée aux Saints Canons au Droit 
commun & à la liberté des Églifes ? Prétendroit-il que toute 
Primatie est par fa nature étrangère à l'efprit de l'Égide & à la 
constitution de fon gouvernement ? Il se montreroit bien peu 
verfé dans la connoissance de l'Antiquité. Qui ne fçait que l'É-
glise a eu, prefque dès fon berceau , des Patriarches, des Pri-
mats , ainfi que des Métropolitains ? 

Partage des Sça-
vans sur l'époque 
de l'établissement des 
grands Siéges. Tous 
conviennent que les 
Métropoles & les 
Primaties sont de la 
plus grande ancien-
neté , & qu'elles ont 
été autorisées par les 
Conciles. 

Les Sçavans font partagés fur l'époque de l'établissement des 
Métropôles, & de ces Siéges éminens aufquels correfpondoient 
plusieurs provinces. Les uns , avec M. de Marca, font remonter 
jufqu'aux tems Apostoliques la distribution des Églifes dans cet 
ordre de fubordination (b) : & s'ils conviennent que le plan en 
fut dressé fuivant la difpofition de l'ordre politique , ils n'en font 
pas moins perfuadés que les Apôtres furent les véritables auteurs 

(a) Plaidoyer de M. Terrasson,p. 90. 
( b ) Hœc portionum diftributio quœ 

diversis Episcopis commissœ sunt, fluxit 
à Jure Apostolico. De concor. 1. 6. c. I. 
n. 3. .. . Apostolos Orbem Ecclesiasticum 
in provincias distribuisse , ad exemplum 

dispositionis civilis quœ vigebat in Imperio. 
Ibid. n. 4. Apostolos, cùm Ecclesias distri-
buerent in provincias, in animo habuisse 
ut in iis Corpus Episcoporum statueretur 
sub providentia Episcopi Metropoleos. 
Ibid. n. 5. 
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des Siéges Métropolitains, & des Eglifes Prîmatiales qui présidè-
rent fur plusieurs provinces ; ou du moins que les Primaties furent 
établies à l'imitation des Métropoles & par les mêmes motifs (a). 

D'autres estiment, avec M. Dupin, que les différens degrés qui 
distinguèrent les Siéges, ne durent point leur naissance à l'Insti-
tution Apostolique : que le partage des Églises fe fit insensible-
ment, fuivant la diftribution des provinces de l'Empire : que ce 
fut par un simple usage, que certaines Églifes acquirent une préé-
minence d'autorité : que ces coûtumes furent enfuite approuvées 
& confirmées par les Conciles : & que c'est ainsi que fe font 
formés les Exarchats , les Patriarchats, & les Métropoles (fi). 
Mais en refufant d'attribuer cette diftribution à un ordre Apofto-
lique , ces Auteurs font bien éloignés d'en suspecter la source 
& les fondemens. Ils reconnoissent au contraire, que l'établisse-
ment des Métropoles & des Primaties est très-ancien, & qu'il 
fut autorifé par les Saints Canons (c). 

Un Auteur moderne fait fur cette matière une réflexion bien 
capable de concilier le respect & la faveur à l'élévation des 
grands Siéges. Il ne faut pas , dit-il, regarder la distinction des 
Métropolitains & des Siéges éminens de l'Église , comme étant 
une simple imitation de l'ordre & de la difpofition de l'Empire : 
mais on doit la confidérer comme étant nécessaire a l' unité & a 
la Subordination de la hiérarchie , & comme ayant été, dans les 
desseins de Dieu la caufe de la difpofition de l'Empire (fi). 

Élévation des grands 
Siéges nécessaire à la 
subordination & à 
l' unité : caufe , dans 
les desseins de Dieu, 
de la disposition de 
l'Empire. 

(a) Indè factum est ut Épiscopi magna-
rum urbium , cùm Epifcopos ad novas 
provincias fundandas mitterent , eximium 
quoddam Jus in cczteras Ecclesias sibi refer-
vaverint. . . Jus autem illud situm erat in 
quodam veluti obfequio & reverentia , quœ 
validiora erant vel remiftiora inter Eccle-
fias , juxta unius cujusque possessionem, 
quam servari prœcipit Concilium Nic. 
Can. G. Epifcopi trium magnarum urbium 
Imperii Romani, Romcz videlicet, Ale-
xandriœ & Antiochiœ, Jure illo singulari 
potiebantur in plerafque provincias , ut 

cœteris prœeminerent. Ibid. n. 9. 
(b) Nullam inter Ecclesias & Epifcopos 

prœlationem, nullam Patriarchicam aut 

Metropoliticam Dignitatem ab Apostolis 
propriè institutam fuisse. . Id successu 
temporis , paulatìm per consuetudinem 
invaluit, ac tota Ecclesiarum distributio 
ad formant Imperii facta eft. . . Eâdem 
ratione , urbes illœ quœ diœceseos seu regio-
nis alicujus , pluriumque provinciarum 
erant Capita, successu temporis, quœdam in 
cczteras Jura obtinuere. De antiq. Eccl. 
discipl. diff. 1. §.7. pag. 18. 

( c ) Eam enim antiquissimam ( Digni-
tatem ) efte nemo diffiteri poteft... Cano-
nibus deinde confirmata est. Ibid. 

(d) Conférences Ecclésiastiques, tome 2. 
dissert. 34. page 314. 
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Idée & autorité 

du Pape S. Léon. 
Cette observation, si judicieuse par elle-même, doit avoir d'au-

tant plus d'autorité, qu'elle a été tirée d'une Lettre de 5. Léon ; 
où ce grand Pape cherchant dans la constitution même de 
l'Église, le principe de la distinction des Siéges , établit que fi 
la fupériorité de S. Pierre fur les autres Apôtres étoit nécessaire 
à l'unité, c'est aussi pour maintenir la concorde & la correfpon-
dance entre les Évêques, que chaque province a eu un Métro-
politain , & que les Siéges éminens ont étendu leur follicitude 
fur plufieurs Métropoles : Connexio totius Corporis prœcipuè 
exigit concordiam Sacerdotum , quibus etfi Dignitas fit commuais , 
est tamen ordo generalis : quoniam & inter beatissimos Apostolos, 
in similitudine honoris, fiât quœdam discretio potestatis ; & cùm 
omnium par effet eleclio , uni tamen datum efi ut cœteris prœemi-
neret. De qua forma Epifcoporum quoque est orta distinctio : & 
magna ordinatione provifum est , ne omnes sibi omnia vindicarent ; 
fed effent in singulis provinciis singuli , quorum inter fratres habe-
retur prima sententia ; & rursus quidam in majoribus urbibus 
confiituti fiollicitudinem susciperent ampliorem , per quos ad unam 
Petri Sedem universalis Ecclesiœ cura conflueret. 

Primaties recon-
nues par nos Liber-
tés & par nos Juris-
consultes. 

Jamais on n'a eu dans le Royaume, ni nulle part, d'autres 
idées des Primaties. L'article XLVI des Libertés de l'Églife 
Gallicane en fait mention & les approuve. Nos plus célébres 
Jurisconsultes placent dans l'ordre de la hiérarchie, les Primats 
comme les Métropolitains. Ainfi qu'en la hiérarchie céleste il y 
a plufieurs degrés , ainfi en la hiérarchie terrestre , il y a plusieurs 
fortes d'Êvêques , ayant divers noms & divers pouvoirs ; les uns 
étant fimples Évêques , n'ayant Jurisdiction qu'en leurs diocéfes; 
les autres , Archevêques , qui , outre la Jurisdiction primitive de leurs 
diocéfes , ont encore celle de reffort en ceux des Évêques de leur 
province : davantage , aucuns sont Primats , ayant en outre 
Jurifdiclion de ressort fupérieur fur plufieurs provinces & Arche-
vêchés (a). 

Esprit de l'Églife 
dans l'érection des 
Primaties , le même 
que dans celle des 
Métropoles. 

Loin donc que les Primaties s'écartent de l'elprit & de la 
lettre des Canons , il est évident qu'elles font connues & 

approuvées 
(y) Loiseau, Traité des ordres. 



approuvées dans le Droit François ; que leur établissement 
remonte aux premiers siécles ; qu'elles ont eu la même origine 
que les Métropoles ; que la distinction des villes, dans l'ordre 
civil, a été, à l'égard des unes & des autres , l'occasion de leur 
prééminence dans l'ordre ecclésiastique ; & que cette distribu-
tion a été l'effet d'une Providence particulière , Magna ordina-
tione provisum est : puisque la correspondance de plusieurs 
provinces sous un Primat, sert à cimenter la paix & l'unité de 
l'Église entière ; de même que la fupériorité du Métropolitain 
est destinée à entretenir la concorde entre les Évêques d'une 
même province. 

Il y a lieu de préfumer que les Églifes d'Occident fe confor-
mèrent , comme les autres , à ces principes & a cette difci-
pline. C'étoit autrefois une régie , que la Dignité des Siéges 
répondit à l'élévation des villes dans l'ordre politique. Cette 
régie fut confirmée par le Concile général de Chalcédoine (a) , 
& elle n'étoit pas particulière à l'Orient. Nous voyons , 
dit un Auteur de nos jours (b), que les Disciples des Apôtres 
imitèrent leur conduite ; & que, comme ceux - ci avoient d'abord 
prêché Jésus-Christ dans les grandes villes , les autres qui établi-
rent aussi la foi dans les provinces , plantèrent d'abord l'éten-
dard de la Croix dans les lieux les plus distingués. Il en donne 
pour exemple , fur l'autorité d'Eusébe , la conduite des Disciples 
de S. Polycarpe, qui commencèrent leur Million Apostolique 
à Lyon & à Vienne ; parce que ces villes étoient les princi-
pales des Gaules : In Gallia duœ prœ cœteris insignes prœstantes-
que urbium. matres Lugdunum & Vienna. Ce fut (ajoute Eufébe ) 
de ces deux Métropoles civiles , que la Religion fe répandit ; 

& les Églifes qui venoient d'y être établies, participant à leur 
Dignité , devinrent des Églifes principales. 

Ce fut encore fur cette régie , que le Concile assemblé à 
Turin en l'année 397, décida la contestation alors si célébre, 

Raifons de croire 
que les Églifes d'Oc-
cident fe conformè-
rent à la discipline 
de celles d'Orient. 

(a) Si qua civitas potestate Imperiali 
innovata est, vel deinceps innovata fuerit, 
civiles & publicas formas, Ecclesiasticarum 

quoque Parœciarum ordo consequatur. 
Can. 17. 

(b) Conférences Ecclésiast. tome z. 
page 3 13. 

D 
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entre les Eglifes d'Arles & de Vienne, touchant la prééminence. 
Le Concile voulut que la préférence appartînt à l'Évêque qui 
pourroit justifier que fa ville étoit la plus ancienne Métropole 
civile (<2). 

M. de S. Georges 
soûtient que la Pri-
matie de Lyon est 
aussi ancienne que 
celles d'Afrique & 
d'Orient. Preuves 
sommaires qu'elle est 
antérieure au siécle 
de Grégoire VII. 

Il ne seroit donc pas surprenant que dans les Eglifes des 
Gaules, comme dans celles d'Orient, l'ufage eût formé des 
Siéges fupérieurs , qui, à des prééminences d'honneur , eussent 
joint une Jurisdiction plus ou moins étendue. Mais y a-t-il eu 
en effet de ces Siéges éminens ; ou bien , toutes les Métro-
pôles ont - elles été indépendantes dans l'origine ? c'est une 
question qu'il feroit fuperflu d'examiner ici. Elle fut vive-
ment agitée entre M. Colbert Archevêque de Rouen & 
M. de Saint-Georges Archevêque de Lyon. Celui-ci foûtint que 
la Primatie de Lyon , bien antérieure au siécle du Pape Grégoire 
VII, étoit née comme celles des Eglifes d'Afrique & d'Orient, 
& que fa fource fe perdoit dans les tems les plus reculés. Vous 
pouvez voir , M. dans les Requêtes de M. de Saint-Georges , & 
dans le Plaidoyer de M. Terrasson , les titres & les témoignages 
qui appuyent ce fentiment. Si l'Auteur de votre Mémoire les eut 
lus avec des yeux plus équitables, il n'auroit pas pris fans doute 
un ton fi affirmatif : il n'auroit pas ofé dire que la Primatie 
avoit été inconnue pendant les dix premiers siécles de l'Église, 
& que M. Colbert l'avoit démontré. Ce qu'il yaau moins 
de certain , c'efl qu'au onzième siécle, elle ne fut point regardée 
comme un établissement nouveau. Grégoire VII ne l'érigea 
point ; il ne fit que la confirmer : Confirmamus Primatum 
Eccesiœ tuœ , & per eam tibi , tuisque Successoribus : ce font 
les termes de la Bulle que ce Pape adressa à Guébin Arche-
vêque de Lyon. Il s'exprima plus clairement encore dans fa 
seconde Bulle , qu'il adreffa aux Métropolitains fournis à cette 
Primatie. Il y atteste qu'elle avoit été approuvée par fes Prédé-
cesseurs : Apostolicâ vobis auctoritate prœcipimus ut dictœ 
Ecclesiœ Lugdunensi honorem , & reverentiam a Majoribus nostris 

(a) Illud, inter Episcopos urbium Arela-
tensis & Viennensis , qui de Primatûs apud 
nos honore certabant, à Sancta Synodo 
definitum est, ut qui ex eis probaveritsuam 

civitatem esse Metropolim , is totius pro-
vinciœ honorera Primatûs obtineat, & ipse 
juxta Canonum prœceptumordinationun 
habeat potestatem. Can. 2. 
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Ecclesiis vestris prœfixam, ita vos exhibere humiliter & devotè 
procuretis, quemadmodùm vobis à Suffraganeis vestris reddi debere 
non dubitatis. 

Mais, fans me livrer à la discussion de ce point de critique, 
qui n'eft pas nécessaire à mon objet , je me contente d'obfer-
ver que, fi la Primatie de Lyon est aussi ancienne que la Reli-
gion dans les Gaules , elle mérite le même respect que les 
grands Patriarchats des Églises Orientales : & j'ajoute que , 
quand même elle auroit été érigée par Grégoire VII, ce ne 
feroit pas un motif pour la traiter d'abufive , comme le fait 
votre Écrivain. En effet , pourquoi n'auroit-on pas pu , au 
onzième fiécle , imiter dans. l'Églife de France, un modelle 
qu'offrent, dès les premiers tems , les Églises fondées par les 
Apôtres, les Églises qui les premières ont été éclairées du flam-
beau de la foi ? 

Quand la Primatie 
de Lyon auroit été 
érigée par Grégoire 
VII, elle n'en feroit 
pas moins respecta-
ble. 

Le Concile général de Chalcedoine fuppofe que l'on pourra 
former de nouvelles Métropoles , & accorder aux Égiifes de 
plus grandes prérogatives, à mesure que les villes feront plus 
éminentes dans l'ordre politique. Seroit-on autorifé à dire que 
l'érection de votre Église en Siége Métropolitain est abusive , 
parce qu'elle ne date que du dix-feptiéme fiécle ? Il en eft, toutes 
proportions gardées, des Primaties comme des Métropoles : file 
bien de l'Église peut demander l'érection des unes , il peut 
demander aussi l'érection des autres. Vous ne direz pas fans 
doute, qu'il n'y a de Primatie légitime que celle dont l'origine 
eft inconnue : les Égiifes de Constantinople & de Jérufalem 
furent érigées en Églises Patriarchales ; & l'on en fçait l'époque: 
les vues de S. Léon fur la nature des Primaties , sur leur utilité, 
font indépendantes des lieux & des tems. Grégoire VII animé 
de ces vues , auroit donc pu , fans violer les SS. Canons, 
décorer l'Églife de Lyon de la Dignité Primatiale. 

Je fçais , M. que des Auteurs estimables ont montré des 
doutes fur l'existence de la Primatie de Lyon dans les premiers 
fiécles : mais votre Écrivain, qui cite & exagère quelque fois fi 
fort leur témoignage, n'auroit-il pas dû apprendre d'eux-mêmes, 
que fon origine, pour être plus récente , n'en étoit pas moins 

Sentiment des Au-
teurs , & en particu-
lier du P. Thomassin , 
fur cette matière. 

D 2 
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respectable ? Le Père Thomassin, par exemple , qui paroit û 
porté à croire que Grégoire VII en fut le premier auteur , 
la regarde-t - il pour cela comme un établissement abusif ? 
Loin de penfer qu'elle porte originairement fur des motifs peu 
solides, il établit au contraire que le befoin de l'Églife en fut 
le folide fondement (a). Si les Primaties anciennes d'Arles 
& de Mayence , dit-il , furent fi avantageufes à l'Église Galli-
cane ; si la Police Eccléfiafiique de l'Orient n'a pu s'en paffer ; 
fi les Empereurs , fi divers Souverains , fi nos Rois même les 
ont fi souvent demandées pour la réformation des Eglifes & pour 
l'avantage de leurs États ; pourquoi ne jugerions - nous pas aussi 
favorablement de l'établissement de celle de Lyon ? Les Archevêques 
qui réfifioient à cet établissement, regardoient avec raifon la liberté 
de leurs Eglifes comme un grand avantage : mais ils n'ont pas 
eu moins de raifon , en s'y soumettant, de confidérer l'avantage 
du Royaume , où une infinité de Causes fie peuvent par ce 
moyen terminer fans aller a Rome. Si les Papes Grégoire VII 
& Urbain II ont touché, en passant , quelques autres conve-
nances qui ne foient pas a l'épreuve de la censure des Criti-
ques il ne faut pas croire que par les subtilités de 
cette critique , on puisse ébranler les véritables & folides fonde-
mens de la Police de l'Église , qui est la colomne de la vérité. 
Je le dis encore une fois ; cette Primatie a été fondée fur 
l'espérance des avantages que l'Église a retirés de tant d'au-
tres Institutions femblables Ce fondement est inébran-
lable. 

Même idée de M. 
de Marca, 

M. de Marca , l'Auteur fans doute le moins suspect dans 
cette matière, a reconnu lui-même qu'en refufant à la Primatie 
de Lyon, une origine plus ancienne que la Bulle de Grégoire VII, 
on n'en devoit pas moins respecter les motifs de fon établilTe-
ment. Il dit en termes exprès , que cette Primatie porte 
fur les fondemens les plus folides ; que l'autorité de la Bulle de 
Grégoire VII est inébranlable ; que l'état florissant de la ville 
de Lyon, l'éclat & l'ancienneté de fon Églife , fournissoient à 

(a ) Ancienne Difcipline , tome /. /. /. chap. 34. n. 13. 
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ce Pape allez de raisons pour la decorer de ce titre éminent (a). 

Quelque fentiment qu'on embrasse , M. fur l'origine de la 
Primatie de Lyon , il eft donc clair que non feulement ce 
n'eft point un établissement abusif, contraire aux SS. Canons ; 
mais encore qu'il a pour lui l'esprit, & la lettre des Loix ; qu'il 
eft fondé en exemples frapans ; & qu'au fentiment de S. Léon, 
on doit le regarder comme le fruit d'une Providence attentive 
aux befoins de l'Église : Magna ordinatione provisum est. 

Tout ce qui eft le véritable bien de la Religion ne peut être 
oppofé à celui des Princes & de leurs États : & si votre Écri-
vain avoit jugé de la Primatie par rapport à l'Église , comme 
l'Église elle - même , il ne l'auroit pas taxée fans doute , 
d'être onéreufe aux Sujets du Roi, & contraire à la Dignité de 
fa Couronne. Il établit cette imputation fur une Lettre que 
Louis le Gros écrivit au Pape Callixte II en 1121, pour 
demander que la Métropole de Sens fût affranchie du joug de 
la Primatie. Mais fi l'on n'avoit voulu retirer de ce fait que de 
légitimes avantages , n'auroit-il pas fallu le rapporter dans fon 
entier & avec toutes fes circonftances ? Oui , M. il auroit 
fallu ajouter que cette Lettre fut accordée aux sollicitations, au 
crédit de l'Archevêque de Sens , & qu'on l'a même soupçon-
née d'être fon ouvrage. Il auroit fallu ajoûter ce que Callixte II 
répondit au Roi : c'eft que les Droits de la Primatie de Lyon 
étoient trop affermis pour y déroger en faveur de la Métro-
pôle de Sens. Il auroit fallu ajoûter que ce Pape les confirma 
de nouveau par une Bulle authentique : Constitutum antiquitùs 
Lugdunensis Ecclesiœ Primatum confirmamus. Il auroit fallu sur-
tout observer, avec le Père Thomassin, que la ville de Lyon 
n'étoit point alors fous la domination de nos Rois, & que ce 
fut la raison politique dont on fe servit auprès de Louis le 
Gros, pour faire réussir l'intrigue : ( car c'eft ainsi que le Père 

C'est mal-à-propos 
que l'Écrive in de M. 
l'Archevêque de Paris 
attribue à la Primatie 
de Lyon , d'être oné-
reufe aux Sujets du 
Pv.oi , & contraire à 
la dignité de fa Cou-
ronne. 

( a ) Primants iste solidissimis funda-
mentis nititur ; summâ nempè & plenâ 
Sedis Apostolicœ aucloritate... Manet Pon-
tifiais Decretis K~upo inconvulsum ; fane 
a de ò illufiris fuerat olim civitatis Lugdu-
nenfis status, utGregorio VII satis instructœ 

rationes suppetere potu&rint ad confiituen-
dum illius Ecclesiæ Primatum. . . . Cui 
vetufias Ecclesiœ illius & splendor, quem 
illi celeberrimœ famœ Irenœus Epifcopus 
conciliavit , non mediocriter suffragata. 
funt. De Primatu, cap. 

D 3 
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Thomassin qualifie cette nouvelle tentative des Archevêques de 
Sens. ) Il auroit fallu dire enfin , avec le même Auteur, que 
l'empire fpirituel de la Primatie fut affermi, dès que la ville de 
Lyon eût été réunie à la Couronne ; nos Rois & nos Prélats ne 
faisant plus difficulté de faire dépendre leurs Églises , d'un Arche-
vêque & d'un Primat François (a). 

Primatie toujours 
protégée par nos 
Rois ; utile & hono-
rable à leur Royau-
me. 

J'en avois déjà fourni la preuve , en rapportant les marques 
signalées de protection que Philippe le Bel & fies augustes 
Successeurs , ont constamment données à la Primatie : mais 
d'ailleurs à qui fera-t-on jamais croire, comment fur - tout 
perfuadera - t - on à nos Souverains , qu'un établissement qui 
éléve un Prélat François à un plus haut degré de Jurifdi-

ction & de Dignité ; qui favorise la confervation de nos 
ufages & de nos maximes ; qui rend l'exercice de la Justice 
plus facile, plus prompt, moins onéreux ; ne foit pas un établifi-
fement utile & honorable à leur Royaume ? Cette utilité , qui 
fe fait fentir journellement , fe manifeste encore avec plus 
d'éclat dans les tems de trouble & d'orage : l'Histoire du siécle 
dernier en fournit un exemple mémorable. Vous avez vu 
comment M. le Cardinal de Retz , abusant de fon autorité , 
voulut substituer à M. du Sauffay Officiai de Paris, un fujet 
suspect ; & comment le Ministère public trouva dans la 
Primatie de Lyon , une ressource contre ses vues séditieuses. 
Il menaça peu de tems après la ville de Paris d'un Interdit 
général. M. le Procureur - général , en adhérant aux appels 
à futuro gravamine déjà interjettes par fon Substitut, protesta 
qu'il fe pourvoiroit pardevant le Primat : & bientôt ce Magistrat 
ayant effectué fes protestations, fur fa Requête & fur les Con-
clufions du Promoteur , l'Archevêque de Lyon fit défenfe à 
l'Archevêque de Paris & à fes Grands-vicaires, de passer outre à 
aucun Interdit général ou particulier (b). Que votre Écrivain , 
M. concilie , s'il le peut, tous ces faits , toutes ces raifons , 
toutes ces autorités , avec l'idée qu'il s'efforce de donner de la 
Primatie. 

(a) Difcipline Eccléf. loco cit. 
(b) Première Requête de M. de Saint-

Georges, Plaidoyer de M, Terra/Ton* 
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Mais fi elle est appuyée fur d'aussi folides fondemens, que le font 

les Canons & les Loix, l'intérêt de l'État & de l'Églife ; com-
ment donc M. Colbert Archevêque de Rouen prévalut-il dans 
le Procès qu'il intenta à M. de Saint-Georges pour l'affranchisse-
ment de fa Métropole ? Votre Écrivain , M. annonce les 
moyens qui firent triompher M. Colbert , comme communs 
aux Archevêques de Rouen , de Tours, de Sens & de Paris ; & 
il voudroit bien faire entendre qu'il ne devroit y avoir qu'un même 
fort entre des Prélats qui n'ont qu'une même Caufe. Sans aller 
encore plus avant, vous conviendrez au moins qu'il y a de grandes 
présomptions contre la justesse de ce paralléle : car enfin, fi 
vous avez les mêmes titres pour vous soustraire à la Primatie 
de Lyon, que ceux qui furent employés par M. l'Archevêque 
de Rouen ; pourquoi vos Prédécesseurs ne fe réunirent - ils pas 
à lui ? pourquoi fes fuccès ne vous ont - ils pas inspiré juf-
qu'à préfent la confiance de fuivre fon exemple ? pourquoi 
fur - tout M. l'Archevêque de Tours , qui depuis a com-
mencé le même Procès , & qui avoit bien lu les Écrits de 
M. Colbert , n'a-t-il cru pouvoir échaper à une condamnation 
juridique, que par un acquiescement volontaire ? Entrons dans 
la discussion du fait particulier, & voyons s'il fera plus favorable 
à la prétention de votre Écrivain. 

Il est vrai que M. l'Archevêque de Rouen attaqua dans fes 
Mémoires les fondemens de la Primatie ; qu'il appella comme 
d'abus des Bulles de Grégoire VII : mais il ne fit en cela 
que fuivre l'usage ordinaire des Plaideurs, qui confifte à accu-
muler toutes fortes de moyens , dans l'espérance de donner 
plus de poids & de faveur à leurs Caufes. Son véritable systême 
de défenfe étoit que la Province de Normandie avoit été 
soustraite à la Primatie, dans le XV. siécle, par une Sentence 
du Cardinal de Sainte-Croix ; que le Pape Callixte III avoit 
confirmé ce Jugement par deux Bulles ; & que depuis ce tems-
là la Métropole de Rouen s'étoit constamment maintenue dans 
l'indépendance. Vous voyez, M. qu'il étoit très - possible d'ad-
mettre , en faveur du Siége de Rouen , l'exception propofée par 
M. Colbert, & de réprouver tout à la fois les atteintes plus 

La Caufe de M. 
l'Archevêque de Paris 
n'est pas, comme le 
prétend fon Écrivain, 
la même que celle de 
feu M. Colbert Ar-
chevêque de Rouen. 
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générales qu'il avoit voulu donner à la Primatie. Telles furent 
aussi les dispositions de l'Arrêt qui termina cette contestation. 
Il déclara M. l'Archevêque de Rouen non - recevable dans 
fon Appel comme d'abus, & fe contenta de le maintenir dans 
la possession de relever immédiatement du S. Siége Ça). Il est 
donc évident que les Titres particuliers de l'Église de Rouen, 
furent les seuls motifs de ce Jugement , & que les Métro-
politains de Sens , de Tours & de Paris, n'en peuvent tirer 
aucun avantage. C'est ce que M. l'Archevêque de Lyon avoit déjà 
répondu à M. l'Archevêque de Tours, lorfque ce dernier montra 
quelque dessein de faire ufage de l'Arrêt. M. l'Archevêque de Rouen, 
disoit-il, par des raisons qui doivent être plus respectées qu'appro-

fondies a obtenu au Confeil un Arrêt favorable à la pojfejfion où 
il étoit, de fe dire Primat de Normandie.. . Le motif du Jugement 
est écrit dans l'Arrêt même ... Le seul fait de la pojfejfion a pré-
valu ; je n' en dirai pas davantage : mais M. l'Archevêque de 
Tours , loin de pouvoir ici fe faire un préjugé de cette décison , n'y 
trouve que des motifs qui le condamnent ; parce qu'ayant déjà 
contre lui les mêmes Moyens qui attaquoient M. l'Archevêque de 
Rouen , il est encore combattu par la possession qui ef la feule 
exception a la faveur de laquelle M. l'Archevêque de Rouen a 
eu gain de Cause (b). 

Vous 

Ça) » L'Archevêque de Lyon , ( dit 
» un nouvel Auteur , ) jouît de la Pri-
» matie fur les provinces de Sens, Tours, 
» & fur celle de Paris qui a été démem-
» brée de celle de Sens en 1622. Il en avoit 
» joui pendant un long - tems fur celle de 
» Rouen : mais cette question ayant été 
» agitée au Conseil du Roi & les titres de 
» ces deux grands Siéges discutés pendant 
» cinq ans... par Arrêt du Confeil d'État 
» duRoi du 12mai 1702, le Roi.... main-
» tint M. l'Archevêque de Rouen & fes 
» Successeurs, dans le droit & possession 
» où étoit de tems immémorial l'Église de 
» Rouen , de ne reconnoître d'autre Supé-
» rieur immédiat que le S.Siége : fit défen-
» fes à l'Archevêque de Lyon, fes Grands-
» vicaires & Officiaux , de l'y troubler 

» à l'avenir. .. Ordonna que les appella-
» tions des Ordonnances & Jugemens de 
» l'Archevêque de Rouen , fes Grands-
» vicaires & Officiaux , feraient relevés 
» immédiatement à Rome. Et en ce qui 
» concerne les Appellations comme d'abus 
» interjettées , tant par l'Archevêque de 
» Rouen, des deux Bulles de Grégoire 
» VII de l'année 1079, que par l'Arche-
» vêque de Lyon, de la Sentence rendue 
» par le Cardinal de Sainte-Croix le 12 
» novembre 1455 , & des Bulles de 
» Callixte III des 23 mai 1453 & 11 juillet 
» 1458 ; le Roi les déclara respectivement 
» non - recevables dans lefdites appella-
» tions comme d'abus. » Jurisprudence 
Canon. v. Primatie. 

(b) Plaidoyer de M, Terrassom 
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Vous voyez, M. que l' Auteur de votre Mémoire s'eft cons-

tamment mépris, foit dans les principes qu'il a établis, soit dans 
les faits qu'il a rapportés pour anéantir ou déprimer la Primatie 
de Lyon. Il n'a pas été plus heureux dans la dernière confé-
quence qu'il en tire. Selon lui, on doit en conclure au moins, 
que cette Primatie eft un privilége odieux , & de nature à n'être 
exercé qu'avec beaucoup de réserve. 

La Primatie de Lyon , un privilége, dans le sens de cet Écri-
vain ! Ou il abufe évidemment des termes, ou il a des idées bien 
peu juftes des chofes. Le sixiéme Canon du premier Concile de 
Nicée, ordonna que les priviléges des Églifes Patriarchales leur 
seroient confervés : Antiqua confuetudo servetur per Ægyptum ; 
similiter autem & apud Antiochiam cœterasque provincias suis privi-
legia ferventur Ecclesiis. Les Archevêques de Lyon n'auront point 
à fe plaindre , lorfqu'on qualifiera la prééminence de leur Église, 
comme le fut alors celle des Patriarches d'Alexandrie & d'Antioche : 
mais fi par le mot de privilége, on entend un droit odieux , tel 
que celui des exemtions , c'est heurter tous les principes que de 
nommer ainsi la Jurisdiction Primatiale. 

L'Écrivain de M. 
l'Archevêque de Paris 
le trompe , en don-
nant la Primatie pour 
un privilége odieux, 
& qui ne doit être 
exercé qu'avec beau-
coup de réserve. 

Dans l'Eglife d'Occident les Primaties n'ont pas été aussi fré-
quentes que dans celle d'Orient : mais pour avoir été d'un ufage 
moins commun, elles n'en ont pas moins été établies fur les mêmes 
principes. Je crois avoir suffisamment prouvé qu'elles doivent leur 
origine à l'autorité des SS. Canons, à des vues de bien général, 
aux mêmes causes qui ont fait naître les Métropoles : que loin d être 
étrangères au gouvernement de l'Églife , elles entrent dans le plan 
de fon administration. Celle de Lyon en particulier est un Tri-
bunal public & ordinaire, qui a fon ressort fixe & certain. Il n'est 
aucun caractère de ce qu'on appelle Jurisdiction ordinaire, qui ne 
lui convienne : l'autorité du Primat est autant de Droit commun 
que celle du Métropolitain. Tout ce dont ce dernier a droit de 
connoître par voie d'appel, peut être déféré au premier ; & l'on 
ne souffriroit point que l'appel du Jugement de l'un fût relevé 
immédiatement à Rome au préjudice de la Jurisdiction de l'autre. 

La Primatie de Lyon 
a été établie fur les 
mêmes principes que 
toutes les autres, & 
dans les mêmes vues 
que les Métropoles. 
Elle réunit tous les 
caractères d'une Juris-
diction ordinaire. 

Comment donc encore une fois concilier le nom de Privilége 
odieux avec la réunion de tous ces caractères ? Votre Écrivain, 

En quel sens, selon 
M. Joly de Fleury, 
la Primatie peut être 
appellée un privilége. E 



34 
M. auroit eu des notions plus justes fur la Jurisdiction des Primats, 
s'il avoit confulté le célébré Plaidoyer de M. Joly de Fleury , 
dans l'affaire de la Primatie de Bourges. Ce Magistrat, après avoir 
établi que l'érection des Métropoles étoit devenue de Droit général 
& universel, prouva que les mêmes motifs avoient formé aussi 
des Patriarchats en Orient ; mais avec cette différence, que fi les 
premières, quoique de pure discipline, avoient été univerfellement 
regardées comme nécessaires, l'usage des derniers n'avoit été reçu, 
que par une difcipline & pour des Églifes particulières. M. de 
Fleury ajoute que ces principes, certains pour les Églises d'Orient, 
n'étoient pas moins folides pour celles d'Occident : qu'en France 
fur-tout, la Primatie n'étoit point à la vérité un degré de Jurif-
diction néceffaire ; mais qu'elle ne pouvoit non plus être consi-
dérée comme étrangère à notre difcipline. C'est une pure quefiion de 
nom , dit-il , que d'agiter fi La Primatie est un privilége. Si l'on 
entend par privilége, un Droit contraire au Droit commun & à 
la difcipline de l'Eglise ; la Primatie n'est point un privilége, puis-
qu'il y a des exemples de Primaties dans la difcipline. Si l'on 
entend par privilège , un Droit qui n'ejl pas nécessaire dans la 
difcipline de l'Église , mais qui peut y être fans détruire la difci-
pline ; on peut regarder la Primatie comme un privilège. Que la 
Primatie foit un Droit contraire ' a l'ordre hiérarchique, c'est ce 
qu'on ne peut sioûtenir : que la Primatie foit néceffaire dans l'ordre 
hiérarchique , c'est aussi pouffer trop loin fa faveur. Le véritable 
point de vue , c'est un troisiéme degré de Jurisdiction , qui n'est 
pas néceffaire ; mais qui n'a rien de contraire a la difcipline , 
quand il est folidement établi : qui doit par conséquent être con-
servé fuivant nos Loix ; puisque dans les Capitulaires de Charle--
magne , il est dit que fi l'on se plaint du Métropolitain , il faut 
porter sa plainte au Primat , quand il y en a un dans la province , 
& que c'est un des articles de nos Libertés (a) 

La Primatie de Lyon 
est trop folidement 
établie pour n'être 
exercée qu'avec réser-
ve. 

Si la Primatie n'est point un privilége défavorable, contraire au 
Droit commun , elle n'est donc point de nature à être exercée 
avec tant de circonspection & de réferve. Je conçois, M. comment 

(a) Journal des Audiences , page 276 
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on est timide & tremblant dans l'exercice d'une autorité , qui 
existe contre les Loix , qui ne subsiste qu'à la faveur de la non-
réclamation , & dont l'ufage porté trop loin feroit encore mieux 
fentir le vice : mais il est démontré que ces précautions & ces 
allarmes ne font point faites pour un Tribunal auffi folidement établi 
que la Primatie de Lyon. Le Primat , comme le Métropolitain, 
comme l'Évéque, doit prendre garde fans doute d'aller au delà 
de ses pouvoirs : mais il doit aussi maintenir & défendre les droits 
de fon Siége ; il doit fur-tout rendre la Justice, puifque c'est la plus 
essentielle fonction de fa Dignité. Tous mes Prédéceffeurs m'ont 
donné ces exemples de sagesse & de courage : je n'ai point dû 
m'en écarter ; & quoique je puisse m'en affliger quelque fois , je 
n'en ferai pas moins fidèle à marcher fur leurs traces. 

C'est en qualité d'Évêque d'Autun & d'Administrateur de 
l'Archevêché de Lyon, que j'ai jugé l'affaire des Hospitalières du 
fauxbourg Saint-Marcel : ce ne feroit donc pas assez , pour éta-
blir l'autorité de mon Jugement, d'avoir démontré l'existence & la 
légitimité de la Primatie ; je dois prouver encore que les Évêques 
d'Autun font en droit & en possession de l'exercer pendant la 
vacance du Siége. 

ARTICLE SECOND. 
Droit des Évêques d'Autun pendant la vacance 

du Siége. 
VOTRE Ecrivain, M. montre encore plus de prévention contre 

le droit qu'ont les Évêques d'Autun , d'administrer la Primatie, 
que contre la Primatie elle-même. Ce privilège n'est à fes yeux, 
qu'un vain titre, qu'un droit prétendu. Il tire fa fource d'une Tran-
saction passée en 1286 , entre un Archevêque de Lyon & un Évêque 
d'Autun. Cette Transaction n'a été autorifée par aucune Puissance 
& ne peut obliger les Successeurs. Ce privilége même ne concerne 
que l'administration de la Métropole. Il ne s'étend, ni a celle du 
Diocése particulier de Lyon , ni à celle de la Primatie. S'il fe trouve 
quelques exemples de Jugemens rendus par les Évêques d'Autun fur 
des appels des Métropôles de Sens & de Tours , ils ne méritent au-

Allégués de l'Écri-
vain de M. l'Arche-
vêque de Paris contre 
le privilége des Évê-
ques d'Autun. 

E 2 
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cune considération : on en citoit aussi pour Rouen ; & cela n a pas 
empêché M. Colbert, de prouver son indépendance. 

Autorité du Père 
Menestrier , fonde-
ment unique de ces 
allégations. Préfomp-
tions contre son fen-
timent. 

C'est fur la foi du Père Menestrier, qui écrivoit en 1696 l'His-
toire Consulaire de Lyon, que l'Auteur de votre Mémoire appuie 
la plupart de ces allégations : fans doute qu'à l'abri d'une pareille 
autorité , il s'effi cru difpenfé de rien prouver de ce qu'il avance. 

Il faudroit, M. des témoignages en plus grand nombre & d'un 
ordre bien supérieur, pour balancer tout ce que j'ai à y oppofer : 
ou plutôt , quand un Écrivain a hazardé quelques conjectures 
téméraires, qu'il est seul de fon avis, qu'il a été mille fois résuté, 
démenti par les perfonnes même qui ont le plus d'intérêt à penfer 
comme lui ; en vérité , M. il ne faudroit pas s'appuyer fur un 
suffrage pareil encore moins faudroit-il espérer qu'il prévaudra 
contre l'évidence. Il ne me fera pas difficile d'établir que le privilége 
des Êvêques d'Autun est à ce point de certitude & de clarté : mais 
avant que d'en apporter les preuves, je voudrois que vous eussiez 
la bonté de me faire connoître quel titre , quel intérêt vous avez 
pour le contester. 

M. l'Archevêque 
de Paris non-receva-
ble à contester le pri-
vilége des Évêques 
d'Autun. L'exercice 
de la Jurisdiction Pri-
matiale ne celle point 
pendant la vacance du 
Siége de Lyon. 

La Primatie de Lyon n'est pas comme celle que le Pape Jean VIII 
accorda à Angésise Archevêque de Sens , & qui éprouva une 
fi vive résistance dans le Concile de Pontion de l'an 876. Le Père 
Thomaffin prouve que cette Dignité extraordinaire , accordée au 
mérite perfonnel du Prélat, ne devoit point palier à fes Successeurs. 
Celle de Lyon attachée au Siége, ne celle point à la mort des 
Archevêques : le Pape Grégoire VII reconnut qu'elle appartenoit 
à l'Églife même. Ce fut en faveur de cette Églife qu'il la confirma, 
& qu'il l'attribua à Guébin & à fes Succeffieurs : Ecclesiœ tuœ , 
& per eam tibi, tuisque Successoribus. Perfonne n'ignore la célébre 
maxime de Saint Léon : Autre chofe font les Siéges, autre les 
Prélats qui y président : Aliud sunt Sedes , aliud Prœsidentes. La 
Primatie de Lyon forme dans le Royaume un Tribunal ordinaire 
& toujours subsistant : elle a été établie , comme les Métropôles, 
pour le bien de l'Églife. L'exercice de la Jurisdiction Métropoli-
taine n'est point fufpendu à la mort des Archevêques : celui de la 
Jurisdiction Primatiale ne cesse pas davantage au décès du Primat. 
Il arrive quelque fois que les Siéges font long - tems vacans : fi , 
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pour y avoir recours, il falloit attendre qu'ils fuffent remplis ; 
combien de préjudices & d'inconvéniens n'entraineroit pas après 
elle cette cessation de Juftice ? Dira-t-on que dans ces fortes de 
cas on pourroit fe pourvoir au Tribunal supérieur, omisso medio ? 
Les Loix & la Pratique résistent à cette nouveauté : elle feroit 
reprife d'abus dans tous les Parlemens du Royaume. Le Droit a 
bien reftreint sur quelques objets, les pouvoirs des Chapitres qui 
administrent les Églises pendant leur viduité ; telle eft la conceffion 
des Dimissoires, &c. mais ces objets font de pure grace, de pure 
faculté. La Jurisdistion des Chapitres pendant la vacance des 
Siéges , eft aussi étendue que celle des Prélats pour tout ce qui 
eft de nécessité ou de justice. 

Il refulte de ces principes, que le Chapitre de .Lyon exerceroit 
la Jurisdiction Primatiale , le Siége vacant, si les Éveques d'Autun 
n'en étoient chargés par un droit particulier : il 1 exerce en effet, 
jufqu'à ce que ces derniers ayent requis l'ufage de leur privilége. 
Or, quel intérêt, quelle qualité pouvez-vous avoir, M. pour 
prétendre que le dépôt de la Primatie doit être plutôt entre les 
mains du Chapitre que dans celles de l'Évêque d'Autun, dès qu'il 
n'en réfulte aucun changement dans l'ordre de votre dépendance ? 
Il semble au contraire, qu'une forte de convenance devroit vous 
faire préférer de voir les appels de vos Ordonnances jugés par un 
Évêque, plutôt que par les Grands - vicaires d'un Chapitre, qui, 
quelque diftingués qu'ils soient, ne font jamais que de simples Pretres. 
Il eft donc bien étonnant , M. que votre Écrivain ait attaqué 
aussi gratuitement pour vous & pour le Siége de Paris, le droit des 
Évêques d'Autun. Auroit-il eu pour but d'ouvrir les yeux au Cha-
pitre de Lyon fur la connoiffance de ses droits ? Mais comment 

La Jurisdiction Pri-
matiale feroit exercée 
par le Chapitre de 
Lyon, si les Évêques 
d'Autun ne récla-
moient pas leur pri-
vilége. 

n'a-t-il pas fait ces reflexions : qu en général les Chapitres font 
jaloux de leurs prérogatives : que celui de Lyon en particulier eft 
avec raifon attentif à les conserver : que la considération & les 
distinctions dont il jouït, le mettent plus qu'un autre à l'abri des 
entreprises : qu'il ne pouvoit ignorer le sentiment du Père Meneftrier 
fur l'exercice de la Primatie : & que, puifque malgré tout cela, il 
ne contestoit point aux Évêques d'Autun le privilége de l'admi-
nistrer, il falloit que le droit de ces Évêques fût bien authen-

Acquiefcement cons-
tant & immémorial 
du Chapitre de Lyon, 
preuve victorieuse du 
droit des Évêques 
d'Autun. 

E
3 
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tique & bien confiant ? J'ai l'honneur d'être aujourd'hui Arche-
vêque de Lyon; les droits du Chapitre de cette Église me font 
suffi chers que les miens propres je ne voudrois rien avancer qui 
pût lui nuire : mais parce qu'il est encore plus juste dans fes pré-
tentions , que délicat fur fes prérogatives, je n'aurai point cette 
inquiétude , en assurant qu'il regarde le privilége des Eveques 
d'Autun, comme légitime : & j'ajouterai que fon seul silence fur 
cette matière , efl plus imposant, plus persuasif, que cent témoi-
gnages comme celui du Père Menestrier. 

Je pourrois donc me renfermer dans cette fin de non - recevoir, 
& laisser aux Évêques d'Autun le soin de venger un des plus beaux 
droits de leur Siége; mais cette manière de procéder, qui suffiroit 
au triomphe de ma Cause, ne rempliroit pas mes vues principales : 
je penfe moins à me défendre qu'à éclairer. 

Origine du privilége 
des Évêques d'Autun. 
Raifons de croire qu'il 
est aussi ancien que 
S. Grégoire le Grand. 

Il feroit peut-être difficile de fixer avec précision & certitude, 
l'époque du droit qu'ont les Êveques d'Autun , de gouverner 
l'Églife de Lyon pendant fa viduité : mais fon origine efl d'autant 
plus respectable, qu'elle fe perd dans des tems plus reculés. Les 
Auteurs du Gallia Christiana , & le Père Meneflrier lui - même, 
penfent que cette prérogative fut une fuite des priviléges que Saint 
Grégoire le Grand accorda à Siagrius Évêque d'Autun & à fes 
Successeurs. Ce grand Pape, en donnant le Pallium à Siagrius, 
voulut que l'Églife d'Autun eût le premier rang parmi celles de la 
province de Lyon, & qu'on ne suivît plus , par rapport à fes 
Êveques , l'ufage qui jufqu'alors avoit réglé la presséance entre les 
Suffragans par l'ancienneté de l'Ordination. 

Les Êveques d'Autun devinrent donc, dès ce moment, pre-
miers Suffragans de Lyon : & comme le Métropolitain étoit chargé 
des Églises vacantes de fa province, pour y veiller par lui-même, 
selon la difcipline d'Orient ; & par un Visiteur commis, slon 
l'ufage le plus ordinaire de l'Afrique & de l'Occident (a) ; il efl 
bien vrai - femblable que, par une fuite de cette difcipline, le foin 
de l'Églife de Lyon fut dévolu de droit, pendant la vacance, aux 
Évêques d'Autun. Ce 

(a) Difcipline du P. Thomasssin, tome 2. 
/. 2. chap, 9, n. 8. pageVan Efpen , 

tom. /. pag. 1. tit. 13. cap. 8. n. 12-
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Ce qu'il y a de certain au moins, c'est que dès ce tems-là ils com-

mencèrent à fe qualifier de Vicaires de cette Église ; & que ce 
titre leur fut confirmé par quatre Bulles des Papes Innocent II, 
Luce II, Eugéne II, & Alexandre III, des années 1140, 1143 , 
11 50 , 1161. Vicariam etiam & dignitatem , quam Antecessores 
tui in Lugdunensi Ecclesia, ufque ad hœc tempora habuisse nofcun-
tur tibi consirmamus. 

Confirmation de ce 
privilége par différen-
tes Bulles des Papes. 

Ce n'a point été pour eux un vain titre , un privilége prétendu : 
nos Rois l'ont confirmé, l'ont respecté jufqu'à lui sacrifier l'ufage 
d'une de leurs plus belles prérogatives : les Évêques d'Autun en 
ont joui constamment : les Tribunaux les ont maintenus dans 
leur possession toutes les fois qu'on a voulu les y troubler. 

Ce droit de F Eglife d'Autun fur celle de Lyon, & qui appar-
tient aussi à l'Église de Lyon fur celle d'Autun, étoit fi certain 
du tems de Philippe-Auguste, que ce Prince le reconnut, le con-
firma en 1189, & confentit en fa faveur à ne point étendre la 
Régale fur ces deux Siéges (a). Son exemple a été fuivi jusqu'a 
ce jour par tous nos Souverains. 

Reconnoissance & 
Confirmation de nos 
Rois. 

En 1268 les Chanoines de S. Just s'adressèrent à Gérard 
Évêque d'Autun , Administrateur de l'Archevêché de Lyon, & 
à ce titre leur Père & leur Supérieur pour le Jpirituel & le tem-
porel (b). 

En 1269 les habitans de Lyon s'étant emparés de la Jurisdiction 
qui appartenoit à l'Archevêché , ce même Gérard assembla un 
Concile & prononça contre la ville une Sentence d'Interdit. 
Il fit enfuite un Accord avec les habitans, & leva l'Interdit par une 
autre Sentence. Dans tous ces Actes, il prend la qualité d' Ad-
minijlrateur spirituel & temporel de l' Archevêché de Lyon. 

Preuves d'une pos-
session ancienne &. 
confiante. 

(a) Cùm ex testibus fide dignissimis 
didicerimus, quoties vacat Sedes Augusto-
dunensis, jus Ecclesiœ Lugdunensi compete-
re, ut Archiepiscopus ejus manu suâ teneat 
Regalia nostra, attaque omnia quœ ad eam 
pertinent : & vicissim, quoties vacat Sedes 
Lugdunensis , AEduensis Prœsul manu 
teneat quidquid ad Ecclesiam Lugdunen-
sem pertinet : volumus &mandamus utram-
que Ecclesiam juresuoplenè acperfectè frui. 

Lettres Patentes de Philippe-Auguste, citées 
par le P. Menestrier, clans l'on Histoire 
Consulaire, page 299, & par les Auteurs 
du Gallia Christiana , tom. 4. pag. 320. 

(b) Nos venerabili Patri Gerardo Epifi-
copo Æduensi, gerenti administrationem 
Archiepiscopatûs Lugdunenfis Sede vacan-
te. .. . tamquàm Patri & Domino nostro 
in temporalibus & spiritualibus , prœsen--
tavimus. Chartul. Æduen. 
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En 1270 le Siége de Lyon étant vacant, les Prieur & Religieux 

de Savigny supplièrent l'Évêque d'Autun, de confirmer l'élection 
d'Amédée de Rouffillon , qu'ils avoient choisi pour leur Abbé. 

Au mois de décembre de l'année 1282 , Aymard Archevêque 
de Lyon adrefia des Lettres à l'Official & à tous les autres Juges du 
spirituel & du temporel de l'Archevêché, pour ordonner qu'en cas 
de vacance du Siége, toute administration ou Jurisdiction spirituelle 
& temporelle fût remise à FEvêque d'Autun : & cela, dit-il, 
suivant l'ancien ulage, qui étoit si confiant qu on ne pouvoit rien 
lui oppofer (4). 

Hugues d'Arcy Évêque d'Autun donna en 1283 une déclara-
tion , par laquelle il reconnut avoir reçu des mains du Chapitre 
de Lyon l'administration du Siége pendant la vacance, & promit 
de la lui rendre après l'élection d'un Archevêque (b). 

Raoul ayant été élu Archevêque de Lyon en 1284, deux 
Chanoines de l'Égide Collégiale de S. Just, chargés de fa Procu-
ration , fe rendirent à Autun pour demander que F Évêque ou fes 
Officiers rendissent l'administration de l'Archevêché (c). 

En 1286 Raoul de Torrette Archevêque de Lyon, Hugues 
d'Arcy Évêque d'Autun , & les deux Chapitres de ces Églises 
passèrent une Transaction, où après avoir reconnu le droit d'ad-
minifiration réciproque des deux Prélats, on régla la manière dont 
ils en useroient, fur-tout par rapport au temporel. Le premier article 
de l'Acte porte que , fuivant ce qui s'efi obfervé dans les deux 
Églifes par une coutume approuvée & très - ancienne , à la vacance 
de l'une ou de l'autre , le Prélat survivant continuera à régir le 
lpirituel & le temporel de l'Église vacante (d). 

(a) Et hoc sit per rei evidentiam adeò 
notorium quod non potest aliquâ tergiver-
satione celari. Gallia Christiana, tom. 4. 
pag. 320. 

(b) Recognovit fe habuisse ac recepiffe 
administrationem Archiepiscopatûs Lugdu-
nenfis à Capitulo Lugdunensi ; & eamdem 
administrationem debere reddere , restituere 
& tradere dicto Capitulo Lugdunenfi , 
nomine & ad opus elecli Archiepiscopi qui 
prœerit in Ecclesia Lugdunenfi, Histoire 
Consulaire, page 312. ' 

(c) Chartul. Æduen. 
(d) Sede Æduensi vacante, Archiepisco--

pus Lugdunensis habeat administrationem in 
temporalibus & fpiritualibus civitatis & 
diœcefis Æduensis : & è converfo , Sede 
Lugdunenfi vacante , Epifcopus Æduensis 
habeat adminifirationem in temporalibus 
& fpiritualibus civitatis & diœcefis Lug-
dunenfis : quia haclenus ità de longa & 
approbata conjuetudine extitit observa-
tum, Labbœi Concil. tom. II. pag. 253. 
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Au mois d'août 1301, Barthelemi Evêque d'Autun donna fa 

Procuration pour prendre l' administration de l'Archevêché de Lyon, 
& de tout ce qui lui appartenoit (a). 

Le 16 feptembre 1340, Jean Evêque d'Autun commit quatre 
personnes pour administrer l'Archevêché vacant. Les Provisions 
furent conçues en ces termes : Vobis & vestrûm cuilibet regimen 
& administrationem plenariam , & liberam Sedis Lugdunensis in 
spiritualibus & temporalibus, quamdiù eam vacare contigerit , 
committimus per prœsentes. 

Le 30 novembre 1415, Milon de Grancey Évêque d'Autun 
institua des Vicaires-généraux pour régir le spirituel & le temporel 
du Siége de Lyon vacant par le décès de Philippe de Thury. 
Le 18 mars 1417, cet Évêque, qui étoit encore Administrateur 
de l'Archevêché , révoqua les pouvoirs qu'il avoit donnés à 
l'Évêque de Valence pour confirmer l'élection d'Amédée de Talaru 
Doyen de Lyon, & que fon Chapitre avoit élu Archevêque. 

Le 19 février 1443 , le Chapitre remit à Jean Rollin Évêque 
d'Autun toute l'administration fpirituelle & temporelle de l'Arche-
vêché de Lyon vacant par la mort d'Amédée de Talaru : l'Acte 
de cette remise est parfaitement conforme à ceux qui fe font aujour-
d'hui. Louis Dauphin de Viennois ( depuis Louis XI, ) écrivit de 
Tours a Jean Rollin, pour l'engager à confirmer, comme Admi-
nistrateur de la Primatie , l'élection de Jean Gonault, que les 
Religieux de l'Abbaye du Mont S. Michel avoient choisi pour 
Abbé. Ce Prélat, fur le refus de l'Ordinaire & du Métropolitain, 
confirma l'élection du 25 octobre 1445. 

En 1448 l'Évêque d'Autun , Administrateur de l'Archevêché 
de Lyon, confirma l'élection de Guillaume Floque , que le Cha-
pitre d'Êvreux avoit choisi pour succéder, dans le Siége de cette 
ville, à Paquier de Vaux transféré à l'Évêché de Lifieux (b). 
Le même Prélat présida a l'Officalité Métropolitaine, & fit avec 

le Chapitre de Lyon une procession folemnelle dans la ville il 

(a) Ad accipiendam & gerendam, loco 
nostrî, adminijlrationem Archiepiscopatûs 
Lugdunensis , ac Sedis quœ vacavit per 
mortem D. Henrici quondam Lugdunensis 
Archiepiscopi , tàm in fpiritualibus quàm 

in temporalibus , & omnia pertinentia 
ad eamdem administrationem. Chartul. 

Æduen. 
(b) Troisiéme Requête de M. de Saint-

Georges, page AQ. 

F 
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en fut dressé un Acte le 10 février 1448 , & l'Eveque y prit la 
qualité d'Administrateur de la Primatie (a). 

Le 3 mai 1562, M. de Marcilly Evêque d'Autun, ayant requis 
l'administration, après le décès du Cardinal de Tournon, ce Prélat 
conféra un Canonicat de S. Nizier, & la grande Custoderie de 
l'Egide de S. Jean de Lyon. 

Le 22 feptembre 1573, M. d'Albon Archevêque de Lyon étant 
mort, le gouvernement de l'Eglife fut déféré à M. d'Ailliboust 
Evêque d'Autun. Le 27 février 1574, le Chapitre lui écrivit, 
pour le prier de venir conférer les Ordres, confacrer les faintes 
Huiles & faire l'office d'Archevêque, ainfi que cela s'étoit obfervé 
de toute ancienneté. Le 6 mai suivant, le Prélat donna une Com-
mission d'Official Primatial, pour juger un Procès criminel intenté 
a la requête du Promoteur de Chartres, à Pierre de Brifay Abbé 
de S. Pierre en Vaux. Le Procès avoit été d'abord jugé à Char-
tres : fur l'appel, la Sentence avoit été confirmée a l'Officialité de 
Sens ; & l'Abbé de S. Pierre s'étoit pourvu à la Primatie. 

Le 21 janvier 1599, M. Saulnier Evêque d'Autun, ayant été 
mis par le Chapitre en possession de l'administration , confirma 
le 23 janvier les Officiaux & tous les autres Officiers de l'Arche-
vêché , foit pour le spirituel foit pour le temporel. 

Les Évêques d'Autun qui ont gouverné l'Eglife de Lyon pendant 
les vacances arrivées dans le XVII. siécle, n'ont prefque point laissé 
de vestiges de leur administration : on sçait feulement que cette 
administration leur fut remife par le Chapitre, dans la forme qui 
s'obferve encore aujourd'hui, & l'on a d'ailleurs des preuves qu'ils 
en ont exercé tous les droits. En 1612 Richer, qui avoit requis, 
comme Gradué , une Prébende de l'Eglife de Paris , s'adressa, 
fur le refus de l'Eveque de Paris , d'abord à l'Archevêque de 
Sens, & ensuite a l'Évêque d'Autun Supérieur pendant la vacance 

(a) Per hoc publicum Instrumentum , 
cunctis appareat quod anno Domini /448, 
Dominus Antonius de Cabilone Æduensis 
Episcopus , habens administrationem 
Archiepiscopalis Ecclesiœ & Sedis ipsius 
Lugdunensis ac Galliarum Primatiœ, jure 
Regaliœ , ipsâ Sede vacante. . . . tenuit 

publicè Metropolitanam Curiam. . Prœ-
tereà in processione quam venerabiles viri 
Decanus & Capitulum fecerunt. . . . suâ 
utendo prœdictâ administratione. . inces-
sit. . . & benedictionem omni populo ad-
stanti altâ & intelligibili voce donavit. 
Chartul. Æduen. 
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de l'Archevêché de Lyon. Ce fait est constaté par un Arrêt du 
27 juillet 1612, rapporté dans les Preuves des Libertés (a). 

L'Auteur des Mémoires du Clergé, après avoir dit que le Cha-
pitre de Lyon jouit de la Régale jusqu'a ce que l'Évêque d'Autun 
ait pris possession du gouvernement de cette Église, (b) ajoute 
qu'en 1622 il s'éleva une contestation au fujet des lods Se ventes 
arrivés pendant la jouïffance du Chapitre , Se qu'ils furent adjugés 
à ce dernier par le Parlement. On verra bientôt par deux Arrêts 
de 1630 & de 1631, que les Évêques d'Autun conférèrent dans 
ce temps-là les Bénéfices qui étoient k la disposition de l'Archevê-
que de Lyon. 

L'Archevêché de Lyon ayant vaqué au mois de juin 1693, 
l'administration fut dévolue à M. de Roquette Évêque d'Autun, 
qui institua des Officiers, Se en particulier un Officiai Primatial, 
avec un Vice - gérent. Le 16 juillet fuivant , le Sieur Morange 
fon Grand-vicaire ayant été requis par le Sieur Brunot, de lui 
accorder un Vifa pour la Cure de S. Martin d'Ustableau, qui lui 
avoit été refufé par M. l'Archevêque de Tours , donna Acte 
de la réquisition, & confirma le refus du Prélat. 

Le 24 juillet, le même Grand - vicaire refusa au Sieur Couret 
Gradué , les Provisions d'un Bénéfice qu'il avoit précédemment 
requis de M. l'Évêque du Mans & de M. l'Archevêque de Tours. 
Le 4 du mois d'août, il conféra. Jure Primatiali quo utimur ad 
prœsens, ratione nostrœ. administrationis, la Chapelle de S. Hilaire 
dans l'Église de Tours , dont le Sieur Billot n'avoit pu obtenir 
l'Institution des Grands-vicaires pendant la vacance du Siége. 

M, d'Hallencourt de Droménil Évêque d'Autun fut reçu en 1714 
Administrateur de l'Archevêché de Lyon. Il donna des Provifions 
de Grand-vicaires Se Officiaux : & le 23 feptembre il accorda au 
Sieur Dumas Clerc du diocéfe de Paris, l'Institution d'un Cano-
nicat de l'Églife de S. Jaques, qui lui avoit été refufé par le Tré-
sorier, & dont le refus avoit été confirmé par M. le Cardinal de 
Noailles alors Archevêque de Paris. 

Le 19 février 1731 , M. de Moncley Évêque d'Autun prit 
poffeffion de la même administration , Se nomma les Officiers 

(a) Preuves des Libertés, chap. 21. (b) Mém. du Clergé, tome / /.page 915. 
F 2 



44 
ordinaires. Le 17 avril il donna au Sieur de la Ville Chanoine 
Régulier, l'Institution du Prieuré - Cure de S. Martin de Theiî , 
diocéfe de Sens, fur le refus des Grands - vicaires, le Siége vacant. 
Le 7 juin son Officiai Primatial rendit une Sentence entre un Curé 
de Saisy & plusieurs de les paroiffiens. Les 19 mai, 18 juillet 

10 décembre 1731, trois Actes d'affirmation de voyage furent 
pris au Greffe Primatial, par les Curés de Montagnie le Templier, 
de S. Martin de la ville de Vendôme diocéfe de Blois , & de 
Bard proche Semur en Auxois. 

En 1740 M. de la Valette Évêque d'Autun reçut l'administration, 
dans la même forme que fes Prédécesseurs : comme eux , il nom-
ma des Grands - vicaires , des Promoteurs & trois Officiaux : 
ce Prélat fit des Vifites dans la plupart des Églifes de Lyon ; & fit 
parmi le grand nombre d'Institutions qu'il a accordées, d'Ordon-
nances qu'il a rendues, on ne trouve aucun Acte relatif à la Juris-
diction Primatiale , c'est que les occafions en font rares, & que 
fans doute il ne s'en est point présenté pendant fon administration : 
mais la nomination des Officiers Primatiaux constate allez qu'il 
avoit droit d'exercer cette Jurisdiction. 

À la mort de M. le Cardinal de Tencin , arrivée le 2 mars 
on fuivit l'ufage constamment obfervé. Le Chapitre entra 

d'abord en jouïssance de tous les droits spirituels & temporels de 
l'Archevêché : il nomma des Grands-vicaires, & trois Officiaux, un 
pour le diocése, l'autre pour la Métropole , le troifiéme pour le 
ressort de la Primatie ; & il conferva l'administration jusqu'au 14 
mars, jour auquel je la fis requérir en qualité d'Évêque d'Autun, 
par un Fondé de Procuration. L'administration m'ayant été remise 
fans aucune difficulté, je nommai, comme le Chapitre l'avoit déjà 
fait, des Officiaux, des Promoteurs , des Grands - vicaires , pour 
exercer tous les droits du Siége, pendant le cours de cette administra-
tion, qui n'a cessé que le 20 août 1758. Deux affaires contentieuses 
furent portées de l'Officialité de Paris à l'Officialîté Primatiale : 
l'une, entre le nommé Jean-Baptiste la Hure Me Tailleur, & la 
Veuve Lété ; dans laquelle J'Officiai Primatial rendit trois Sentences 
des 10, 14 & 28 juin : l'autre, entre le Frère Berthier de l'Ordre 
de S. Augustin réformé, la Famille de ce Religieux , & le Supérieur 
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de la Communauté ; fur laquelle intervinrent pareillement trois 
Sentences des mêmes dates. 

L'affaire des Hospitalières est la seule, du ressort de la Jurisdiction 
gracieuse, qui ait été portée à la Primatie pendant mon adminis-
tration. 

Il auroit été bien difficile que pendant une aussi longue fuite de 
siécles, un privilége unique dans le Royaume tel que celui des 
Évêques d'Autun, n'eût rencontré aucune contradiction : mais ce 
que je vous prie d'obferver, M. c'est qu'il n'a jamais été attaqué 
dans fa substance, & qu'il a toujours triomphé des tentatives qu'on 
a faites pour en diminuer l'extension. 

Chopin rapporte que le Cardinal de Ferrare , ayant permuté 
l'Archevêché de Lyon pour celui d'Auch, & s'etant referve, par 
le Concordat approuvé à Rome, la Collation des Bénéfices depen-
dans du Siége qu'il quittait , l'Évêque d'Autun appella comme 
d'abus de la réserve qui nuifoit à fon privilége, & que par Arrêt 
de l'année 15 64, elle fut déclarée abusive , fur le fondement du 
droit réciproque des deux Églises d'Autun & de Lyon (a). 

Par Arrêt du 11 mai 1630, l'Êvêque d'Autun fut maintenu 
& gardé dans la possession d'avoir l'adminif ration & difposition du 

fpirituel & temporel de l'Archevêché de Lyon , le Siége Archiépis-
copal étant vacant ; pour jouir par ledit Êvêque d'Autun & fes 
Successeurs , ' tant des fruits & revenus dudit Archevêché, que de la 
Collation des Bénéfices en dépendans, aux mêmes droits que ledit 
Archevêque de Lyon (b). 

Le 15 juillet 1631 , il fut jugé que l'Archevêché de Lyon n'est 
point sujet à la Régale : & M. Talon qui porta la parole en qualité 

d'Avocat-général, dit qu'il n'y avoit point de difficulté dans l'affaire : 

Jugemens & Arrêts 
en faveur du privilége 
des Évêques d'Autun. 

(a) Unum addam , nec vulgare Curiœ 
Decretum. Permutatur Auxitanus Archie-
piscopatus cum. Lugdunensi, qui ad Car-
dinalem Ferrariensemspectabat. Hic, Pacto 
Permutationis sibi reservat Lugdunensium 
Sacerdotiorum Donationes : Permutatio 
Romœ comprobata , & à Pontifice , & a 
Purpuratorum Patrum Colkgio. Æduensis 
intereà Episcopus fui juris esse contendit 
hujusmodi Collationes ; eo quod veteri 

Pactione Lugdunensis cum Æduorum Prœ-
sule , superstitis partes essent, altero Prœ-
fulatu vacuo , quasi instar Regis Beneficia 
erogare. Æduensis Senatum Parisiorum 
appellat abusûs nomine, ab ea Pontificia 
Permutationis comprobatione. Placuit rectè 
provocatum. Ann. 1564. ( De Doman. 
/. 2. tit. n. 13. pag. 211. ) 

(b) Mémoires du Clergé , tome 11. 
page 233. 

F 3 
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que la Cour, par Arrêt rendu depuis peu avec grande connoissance 
de Caufe , avoit jugé que la Régale n'avoit point de lieu en l'Arche-
vêché de Lyon ni en l'Évêché d'Autun , & que pendant la vacance , 
l'un a la garde de l'autre réciproquement (a). 

Le premier août 1667, l'Archevêque de Lyon fut maintenu, en 
qualité d'Administrateur de l'Évêché d'Autun, dans le droit de con-
férer les Bénéfices de ce diocése, le Siége Épiscopal vacant (b). 

Un droit aussi bien 
établi ne peut être 
abandonné , ou né-
gligé par les Évêques 
d'Autun. 

Il réfulte de tout ce que je viens de rapporter, que plusieurs 
distinctions attachées à l'Églife d'Autun , font certainement 
du VI. siécle : que félon toutes les vrai-semblances, fes droits fur 
l'Églife de Lyon remontent à la même époque : qu'au moins ils 
étoient reconnus dans le XII. fiécle, & déjà regardés comme deve-
nus respectables par une longue coutume & une ancienne tradition : 
que depuis ce temps-là ils ont été exercés fans interruption, par 
les Évêques de cette Église, confirmés par nos Rois, maintenus 
par les Tribunaux. Jugez maintenant, M. fi devenu dépositaire 
d'un pareil privilégej'ai pu en dépouiller mon Siége ; ou plutôt, 
convenez que, s'il est permis d'en contester la légitimité, en jettant 
des doutes fur fon origine, il n'y a point de conféquence en ce genre 
à laquelle ne conduite une telle liberté. 

Réfutation de quel-
les objections fon-
idées fur le sentiment 
du P. Menestrier. 

Elle efl d'autant moins excusable dans votre Écrivain, que les 
prétextes dont il l'autorise font plus frivoles. Il prétend, d'après le 
Père Menestrier, que les Évêques d'Autun ne reçurent de Saint 
Grégoire le Grand , que l'administration Métropolitaine : que 
l'extension de leur privilège à la Jurisdiction diocéfaine , eut pour 
fondement la Transaction passée en 1286 entre Hugues d'Arcy 
Évêque d'Autun & Raoult de Torrette Archevêque de Lyon 
& que l'administration Primatiale n'appartient point a l'Églife 
d'Autun, ou au moins qu'elle n'a pas d'autre origine que cette 
même Transaction. Mais n'est - il pas évident que ce systême 
porte fur des fuppofitions abfolument gratuites, & qu'il est d'ail-
leurs démenti par une foule de témoignages, de faits & d'induc-
tions ? 

En effet , où le P. Meneflrier a-t-il pris que les Évêques 
d'Autun n'ont commencé à gouverner le diocése de Lyon pendant 

(a) Bardet, liv. 4. chap. 39. page 382. (b) Mémoires du Clergé, tome / /p. 389. 
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la vacance du Siége, que depuis la Transaction de 1286 ? Les 
Lettres patentes de Philippe - Àugufte ne font-elles pas antérieures 
de près d'un siécle ; & ne prouvent-elles pas manifestement, non 
feulement que le droit réciproque des Sieges de Lyon & d'Autun 
exiftoit en 1185 , mais encore que le droit de Régale fut sacrifié 
par ce Prince, pour ne pas donner atteinte à un usage déjà ancien ? 

Les Lettres d'Aymard Archevêque de Lyon, l'Interdit lancé 
fur cette ville par Gérard Évêque d'Autun , l'Accord fait enfuite 
entre ce Prélat & les habitans ; la Supplique des Religieux de 
Savigny ; l'Acte des Chanoines de S. Just ; toutes ces Piéces, dont 
j'ai rapporté la teneur & les dates , démontrent de plus en plus 
l'erreur du Père Meneftrier : le privilége des Évêques d'Autun s'y 
montre comme un droit constant, ancien & reconnu. 

La Transaction de 1286 elle-même fournissoit au P. Meneftrier 
une preuve littérale & sans réplique, de la fausseté de fon fyftême ; 
puifque le droit dont il s'agit, y eft énoncé comme une préro-
gative dont les deux Sièges jouïssoient depuis long-tems. On feroit 
tenté de croire que cet Auteur n'avoit pas lu la piéce qui sert de 
base à fes chimères, s'il ne convenoit expressément qu'il y eft dit 
que l'administration réciproque est une coutume longue & approuvée. 
Mais comment concevoir qu'il ait connu cette disposition, & qu'il 
n'ait pas réformé ses idées ? Conçoit-on plus aifément, M. comment 
la Transaction auroit pu qualifier de coûtume ancienne, un établis-
sement nouveau ? Comment les Chapitres de Lyon & d'Autun , 
qui stipulent dans cet Acte avec leur Archevêque & Évêque , 
eussent consenti à se voir enlever l'administration des deux diocéses, 
dans le cas où le droit des deux Prélats n'eût pas été authentique 
& certain ? Concevra-t-on enfin comment nos Rois eussent succes-
sivement renoncé à l'ufage de la Régale fur l'Archevêché de Lyon, 
si l'exercice de la Jurisdiction Métropolitaine eût été le seul droit 
des Évêques d'Autun ? 

Le P. Meneftrier n'auroit dû avoir besoin, pour fe détromper, 
que de réfléchir un peu fur la réciprocité & fur l'origine du privi-
lège des deux Siéges. Quel eft le droit qui appartient aux Arche-
vêques de Lyon fur l'Église d'Autun ? n'eft - ce pas celui de gou-
verner le diocése, lorsqu'il eft vacant ? Le droit des Êvêques 
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d'Autun fur l'Église de Lyon est le même : c'eft donc auffi le diocése 
de Lyon qu'ils doivent adminiftrer. Selon le P. Menestrier, le 
privilége des Évêques d'Autun leur vient de S. Grégoire : ils furent 
établis Vicaires & Vifiteurs nés de l'Église de Lyon : or il eft 
manifefte que la première & la plus importante fonction de cette 
charge, a dû être de veiller fur l'Église veuve, & de lui fervir de 
Chef, de Tuteur & d'Époux. Q ue le P. Meneftrier & votre 
Écrivain après lui , M. pour éluder ce corps infurmontable de 
preuves, vienne nous dire que la Transaction de 1286 ne parle 
point de la Collation des Bénéfices, & que faute de confirmation , 
elle n'oblige point les Successeurs : encore une fois, le droit des 
Évêques d'Autun efl: bien antérieur à cette époque. La Transaction 
dont il s'agit, n'a eu d'autre objet que celui d'en régler l'exercice : 
s'il n'y efl rien dit de la Collation des Bénéfices, c'eft que cet Acte 
étoit fur-tout deftiné à fixer l'administration temporelle, & que 
d'ailleurs cette Collation se trouvoit suffisamment comprife dans 
ce qui y est flipulé en général pour l'adminiftration du fpirituel. 
Le défaut de confirmation ne doit pas arrêter davantage : une 
Transaction qui innove, peut avoir befoin d'être approuvée ; je ne 
fçais même, fi après cinq siécles , il est tems de le prétendre : mais 
celle de 1286 ne faifoit que déterminer la manière d'exécuter un 
droit beaucoup plus ancien. 

La seconde limitation du P. Menestrier, & que votre Écrivain 
adopte, M. n'est ni plus vrai-semblable, ni mieux établie. Ces deux 
Auteurs enlévent aux Évêques d'Autun , l'adminiftration de la 
Primatie : mais avec cette différence, que le P. Meneftrier la con-
tefte absolument ; au lieu que votre Écrivain , faute d'avoir allez 
bien étudié fon modelle, ne fçait trop s'il doit la nier, ou feule-
ment en rapporter l'origine à la Transaction de 1286. Il auroit 
pourtant fallu choifir entre ces deux opinions : car enfin , en fe 
décidant pour la dernière, on fait au moins remonter l'époque de 
l'adminiftration Primatiale à la fin du XIII. siécle : & c'eft en quel-
que manière la rendre auffi ancienne que le privilège même ; puis-
que la Transaction n'a fait que confirmer une coûtume reçue & 
approuvée depuis long-tems. Mais j'oublie l'embarras où a été 
F Auteur de votre Mémoire; & je suppose qu'il a fuivi fon Guide 

julques 
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jusques dans ion dernier égarement : voyons quelle en a été la 
source. 

Je la trouve dans la fausse idée que le Père Meneftrier a eue 
du privilége accordé à Siagrius. Cet Écrivain s'étoit imaginé que 
les Évêques d'Autun n'avoient reçu de S. Grégoire , que la Juris-
diction Métropolitaine ; & parce que ni les Bulles des Papes, ni 
les Conciles , n'ont donné depuis aucun extension à la concession 
de S. Grégoire, il en a conclu que les Évêques d'Autun n'avoient 
aucun droit à la Primatie. Il auroit tiré fans doute la même consé-
quence par rapport à l'adminiftration diocéfaine : mais la Tran-
saction de 1286 l'ayant arrêté, il a formé fur ce point le systême 
que je crois avoir folidement réfuté. Cet Auteur n'a point trouvé 
le même obftacle pour la Primatie : & voilà ce qui lui a fait 
prendre le parti d'en contefter l'exercice aux Évêques d'Autun. 

Pour achever de détruire la chimère du P. Menestrier, il suffit 
de le rappeller au principe d'où il eft: parti. Pourquoi fuppofe-t- il 
que le privilége de Siagrius ne tomboit que fur l'adminiftration 
Métropolitaine ? En a-t-il jamais donné aucune preuve ? a-t-il 
feulement propofé quelques conjectures qui rendent cette fuppo-
sition vrai-semblable ? Elle eft plus qu'arbitraire de fa part : elle 
eft contraire a la nature du privilége , qui rend les Évêques 
d'Autun Gardiens de tous les droits d'un Siége dont ils ont été 
établis Vicaires : elle eft démentie par les titres dont les expressions 
générales excluent toute réferve dans l'adminiftration : Quidquid 
ad Ecclesiam Lugdunensem pertinet. Elle eft anéantie par la possession 
paisible des Évêques d'Autun , & par les aveux multipliés du 
Chapitre de Lyon , qui leur a remis l'adminiftration pleine & 
entière des droits de cette Église , toutes les fois que le Siége a 
été vacant. Elle choque enfin tous les principes , tous les ufages : 
car où trouvera-t-on l'exemple d'une Églife , dont l'adminiftration 
foit partagée entre diverfes perfonnes qui n'ont aucun rapport 
entr'elles ; ou dont partie des droits soit exercée, tandis que les 
autres font suspendus, ? 

Toute la bizarrerie de l'idée du P. Meneftrier avoit déjà été 
démontrée par les Auteurs du Gallia Christiana ; & votre Écrivain, 
M. ne dissimule pas qu'ils font en effet d'un sentiment contraire : 

Erreurs du P. Me-
neftrier relevées par 
les Auteurs du Gallia 
Christiana. 

G 



50 
mais autant le témoignage du premier lui paroît triomphant, autant 
il trouve foible la réfutation qu'en ont fait les autres. Il seroit trop 
long de les venger ici fur tous les points où l'Auteur de votre 
Mémoire prétend, fans le prouver, qu'ils ont mal raifonné ; ils 
fe défendent par leur propre célébrité : mais il eft un fait particulier, 
fur lequel je ne puis me difpenfer de les justifier, parce que je l'ai 
cité moi - même , & qu'entre les faits du même ordre, il mérite 
d'être remarqué. 

Fait important à la 
poffession des Évêques 
d' Autun, dénaturé par 
l'Écrivain de M. l'Ar-
chevêque de Paris. 
Justification des Au-
teurs du G allia Chris-
tiana. 

L'Abbaye du Mont Saint-Michel ayant vaque en 1444, Jean 
Gonault Prieur de Saint-Victor du Mans fut élu par la Commu-
nauté : l'Évêque d'Avranches,& après lui l'Archevêque de Rouen, 
refusèrent de confirmer l'élection : Jean Gonault s'adressa à l'Évêque 
d'Autun Administrateur de Lyon pendant la vacance ; & il ne fut 
pas d'abord mieux accueilli: mais Louis XI, qui n'étoit encore 
que Dauphin , ayant écrit à l'Évêque d'Autun en faveur de 
Gonault, le Prélat confirma fon élection. M. de Saint-Georges a 
produit & fait imprimer la Lettre du Prince , & l'Acte de Confir-
mation de l'Évêque. Louis XI , dans fa Lettre , marque à Jean 
Rollin , qu'il lui appartient de confirmer l'élection , comme ayant 
le gouvernement & l' adminif ration en spirituel & temporel de l'Ar-
chevêché de Lyon , Primatiale de l Archevêché de Rouen quand 
l'Église de Lyon vaque. Jean Rollin prend de fon côté, dans l'Acte 
de Confirmation, le titre d'Administrateur du Siége Primatial : 
Habens regimen & adminif rationem in fpiritualihus & temporalibus 
Sedis Archiepiscopalis Lugdunenfs , Galliarum Primatis. 

La vérité de ces Piéces importantes n'a point été contestée, & 
n'a pu l'être: mais M. Colbert, à qui M. de Saint - Georges les 
opposoit, travailla à en éluder la force. Il fe flata d'y parvenir, 
en ajoûtant au récit de M. l'Archevêque de Lyon , des circons-
tances que ce Prélat n'avoit pas connues. Ce fut dans cette vue 
qu'il produisit un Manuscrit de l'Abbaye de Saint - Michel, où le 
fait en question eft rapporté en ces termes. L'an 2444, fur les 
nouvelles de la mort de Robert Jollivet Abbé du Mont S. Michel, 
les Moines s'assemblèrent & élurent pour leur Abbé Jean Gonault 
P rofès dudit Monafére , Prieur de S. Victor du Mans , & V icaire-
général établi par le S. Siége après que Robert Jollivet eût aban-
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donne fin Abbaye l'an 1420. Mais cette élection n'eut point de 
lieu : car Louis d'Estouteville Capitaine de ce Mont , qui avoit eu 
des nouvelles de la mort dudit Jollivet, en donna avis a fin frère 
le Cardinal d'Estouteville qui étoit à Rome , & même supplia 
Charles VII d'en écrire au Pape pour l'obtention de ladite Abbaye 
au nom dudit Cardinal : ce que fit le Pape Eugéne IV, à la 

fillicitation du Roi ; & en fit expédier la Bulle aussi -tôt . 
Le Cardinal envoya des Procureurs & Vicaires - généraux , le 3 

feptembre pour prendre possession de ladite Abbaye . . . Cependant 
Jean Gonault poursuivoit fin élection : & pour se maintenir, il suivit 
toutes les Cours d'Église en France ; puis a Rome, où il perdit 
fin Procès définitivement ; car le Cardinal étoit bien plus considéré 
qu'un petit Moine fins appui. Le Pape donna fin Jugement par 
Bulle expresse , par laquelle il excommunia Jean Gonault, s'il ne 
fe désistoit de cette poursuite . . . Jean Gonault , malgré cette fulmi-
nat ion décisive , fe pourvut au Parlement de Paris , où il fût en 
branle de gagner fin Procès : & l'on croit qu'il eût eu gain de 
Caufe , fans que Gonault fe laissa gagner par les gens du Cardinal; 
& passa Transaction avec eux... Ce Traité fit fait le dernierjanvier 
1446, & à condition que ledit Cardinal lui bailleroit annuelle-
ment deux cent écus de pension, a prendre fur les revenus de ladite 
Abbaye ; Item 2500 écus d'argent comptant, pour fis frais. V:oilà 
comment cet Ésaü vendit sa primogéniture pour un bien temporel. 

C'et d'après ces Piéces respectivement produites par Mrs les 
Archevêques de Lyon & de Rouen, que les Auteurs du G allia 
Christiana observent que le dernier n'a point détruit la preuve 
tirée de l'affaire de Jean Gonault, & que par conséquent elle 
subsiste toute entière , contre le sentiment de ceux qui voudroient 
enlever aux Évêques d'Autun l'exercice de la Primatie. Voici le 
raisonnement qu'ils font pour le prouver. Le Manufcrit du Mont 
Saint-Michel, disent-ils, renferme trois choses : 1° que Gonault 
épuisa tous les degrés de Jurisdiction en France : 2° que sur les 
follicitations du Cardinal d'Estouteville , il perdit fon Procès à 
Rome : 3° qu'enfin s'étant pourvu au Parlement, il y auroit eu, 
selon toutes les apparences, gain de Caufe, fur l'autorité de la Prag-
matique qui venoit de rétablir les élections , s'il n'eût eu la foi-

G 2 
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blesse de s'accommoder avec le Cardinal d'Estouteville. Or ces 
circonstances , ajoûtent les mêmes Auteurs , établissent plutôt , 
qu'elles ne contrarient le fait & la validité de la Confirmation de 
Gonault, accordée à la recommandation du Dauphin , & faite 
par l'autorité de l'Évêque d'Autun, en qualité d'Administrateur de 
la Primatie de Lyon, le Siége vacant (<2). 

T elle efi: la conféquence que les Auteurs du Gallia Christiana 
tirent des Piéces mêmes de M. Colbert : & y en eut-il jamais 
de plus jufie & de plus naturelle ? Cependant, M. à en croire 
l'Auteur de votre Mémoire , rien de fi frivole & de moins persuasis 
que leurs raifonnemens. Il va donc les détruire ; au ton de 
confiance qu'il prend, on ne peut s'empêcher de l'attendre : écou-
tons les réflexions. Quant à l'Hif oire de Jean Gonault , c'est 
une Caufe perdue que l' Auteur du Gallia Chriftiana ressuscite ... 
Il dit que Gonault reçut son Institution de l'Évêque d'Autun , fans 
doute en vertu du pouvoir Primatial : & de la il conclut l'exiflence , 
la réalité, & la légitimité de ce pouvoir. Mais tout ce récit efi fort 
altéré , comme le démontre M. Colbert, d'après les Manuscrits authen-
tiques de l' Abbaye de Saint-Michel : & le fait certain efi que ce 
Religieux perdit absolument & définitivement son Procès à Rome. 
Il est fâcheux pour quelqu'un , qui se déclare le vengeur des droits 
prétendus de l'Évêque d Autun, de ne produire en fia faveur qu'une 
Cause détruite par un Jugement incontestable & des Piéces réfutées 
par des Monumens beaucoup plus dignes de foi. 

Permettez moi de le dire , M. il y a une chofe qu'on peut 
appeller fâcheuse, à beaucoup plus juste titre ; c'est que votre 
Écrivain fe soit permis de faire aux autres les reproches d'inexa-
ctitude qu'il a seul mérités. Je reprends par parties fa longue 
déclamation. 1° Le fait de l'élection de Jean Gonault, de Ton 

(a) 1° Enimnotatur Gonettumadomnia 
EcclesiœTribunalia provocasse. 2° Papam, 
sollicitationibus Cardinalis d'Estouteville, 
illi Abbatiam contulisse ac Gonettum actio-
ne suâ exclusisse. 3° Eum , his omnibus 
non obstantibus, supremo Senatui Parisiensi 
Causam detulisse ; in coque , ut ex negotii 
cursu conjectabatur & pluribus videbatur, 
Litem obtinuisset, niji follicitationibus , 

minis ac promissis victus transegisset, & 
fub pacto annuœ pensionis , ab eadem Lite 
ac jure suo destitisset. Undè concludunt 
Monachi Sancti Michaelis : Sicque Esaü 
ille sua primogenita vendidit pretio boni 
temporaiis. Sua ergo erat Abbatia : at quo 
jure sua, nisi ex Confirmatione Adminis-
tratoris Ecclesiœ- Lugdunensis ? Galba 

Chriftiana, tom. 4. pag. 324. 
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recours à l'Évêque d'Autun , loin d'être contredit par Monfieur 
Colbert, eft juftifié par les Piéces mêmes que ce Prélat a pro-
duites. Le Manufcrit de l'Abbaye porte que Gonault suivit 
toutes les Cours d'Église en France. La Bulle d'Eugéne IV contre 
ce Religieux fait foi qu'il s'étoit pourvu par voie de recours à la 
Primatie (a) : le récit des Auteurs du G allia Christiana n'eft donc 
pas altéré. 2° M. Colbert ne révoqua en doute , ni la Lettre de 
Louis XI, ni l'Acte d'Institution de l'Évêque d'Autun : il n'y a rien 
dans le Manufcrit de l'Abbaye de Saint-Michel, qui puisse en 
faire suspecter la sincérité : il n'est donc pas vrai que les Piéces 
citées dans le Gallia Christiana, soient réfutées par des Monumens 
plus dignes de foi. 3° Le même Manufcrit porte que Gonault se 
pourvut au Parlement ; qu'il fut en branle de gagner fin Procès ; 
& qu'on croit qu'il eût eu gain de Cause , fans qu il fe laissa 
gagner par les gens du Cardinal & passa Tranfiaclion avec eux. 
Il n'a donc pas été permis de dire , fans correctif, fans parler du 
Procès porté au Parlement, ni de la Transaction qui le termina, 
que les Auteurs du Gallia Chriftiana ont ressuscité une Cause perdue. 
40 Quand Gonault eût absolument & définitivement fuccombé ; 
quelle conféquence en résulteroit-il contre la validité de fa Confir-
mation ? Il arrive quelque fois que le Primat donne des Vifa à des 
Pourvus qui font évincés en fuite : en est-il moins vrai qu'il les a 
accordés , & qu'il a eu droit de le faire ? On ne voit point que 
dans l'affaire de Gonault, la compétence de l'Évêque d Autun ait 
été contestée : au contraire , les dispositions favorables du Par-
lement , indiquent affez que le Titre Canonique de ce Reli-
gieux , ( c'eft-à-dire, la Confirmation de fon élection, ) fut regardé 
comme valable & légitime. Il eft donc contre toute Juftice , de 
prétendre que la Confirmation de Gonault ne prouve rien en 
faveur du privilége des Évêques d'Autun, & que M. Colbert l'a 

(a) Quodpro obtinendâ Confirmatione, 
ad venerabilem fratrem nostrum Abrincen-
sem Episcopum, immediatum Ordinarium, 
recursum habuerit, & Confirmationem suam 
requisierit ; idemque Episcopus recusaverit : 
& hoc idemsucussivè Rothomagensis Archie-
piscopus , ut Metropolitanus ; Archiepis-

copus Lugdunensis, ut Galliarum Primas, 
requisiti, facere renuerunt. Cette Bulle eft 
du 13 août 1445 : & ce ne fut qu'au 
mois d'octobre fuivant que l'Évêque d'Au-
tun , qui en qualité d'Administrateur avoit 
d'abord refufé , confirma l'élection de 
Jean Gonault. 
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démontré : les Auteurs du Gallia Christiana n'ont donc pas mérité 
d'être fi peu ménagés, pour avoir foûtenu le sentiment contraire. 

La perte du Procès 
de M. de Saint-Geor-
ges ne prouve rien 
contre le tait de Jean 
Gonault & le pri-
vilége des Évêques 
d'Autun. • 

Mais reprend votre Ecrivain , M. de Saint - Georges a suc--
combé ; & est-il d'usage de produire comme des moyens de défenfe , 
Les Mémoires d'un Plaideur qui a perdu son Procès : c'est cependant 
ce que fait L'Auteur du Gallia Christiana. 

D'après ce discours, ne seroit-on pas tenté de croire que l'Arrêt 
de 1702 déclara la Jurisdiction Primatiale, étrangère au privilége 
des Évêques d'Autun, & la Confirmation de Jean Gonault nulle 
& abufive ? Il est pourtant très-certain que cette question ne fut 
pas feulement agitée dans le cours du Procès, & que M. Colbert 
ne pensa pas plus à attaquer le droit des Évêques d'Autun , que 
M. de Saint-Georges n'avoit penfé à le défendre. J'ajoûte que si 
M. Colbert eût reconnu la Jurisdiction du Primat, il n'eut pas plus 
contesté aux Évêques d'Autun le pouvoir de l'exercer pendant 
leur administration, que les Archevêques de Sens , depuis qu'ils 
fe font fournis irrévocablement a la Primatie. Qu'est-ce donc qui 
inquiétoit M. l'Archevêque de Rouen dans le fait de Jean Gonault, 
& pour quelle fin travailloit - il à en éluder la force ? par cette 
feule raison qu'il constatoit un Acte de Jurisdiction Primatiale fur 
fa Métropole. Mais il faut fe rappeller ici ce que j'ai dit plus haut ; 
c'efl que si M. Colbert gagna fon Procès, ce ne fut, ni par les 
Moyens généraux qu'il employa pour renverfer la Primatie , ni par 
ses Réponfes à ceux dont M. de Saint - Georges s'étoit fervi pour 
l'établir. Son véritable Moyen étoit que la Sentence du Cardinal 
de Sainte-Croix & les Bulles de Callixte III avoient fouflrait 
à la Primatie la province de Rouen. C'efl le seul qui a triomphé : 
& cela empêche-t-il que le fait de l'Institution de Gonault, qui 
avoit précédé de dix années ces Actes d'affranchissement, ne serve 
toujours de preuve aux Évêques d'Autun , de la possession où 
ils font d'exercer la Primatie ? 

La Primatie de Lyon existe donc ; elle est légitime : les Évêques 
d'Autun en font les Adminiflrateurs nés pendant la vacance du 
Siége : j'ai pu l'exercer en cette qualité. Il reste à examiner , 
fi l'affaire des Hofpitalières étoit de nature à être portée à ce 

Tribunal. 
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ARTICLE TROISIÉME. 
L'affaire des Hospitalières étoit de nature à être portée 

au Tribunal de la Primatie. 

VOTRE Écrivain, M. suit sur cette question la même méthode 
qu'il a employée dans l'examen des précédentes : il suspecte tout, 
& ne conteste rien. Lorsqu'il s'est agi de la Primatie en elle-
même , il n'y a point d'efforts qu'il n'ait faits pour la rendre 
odieuse. Ce n'est pourtant pas que fon deffein fût de l'attaquer : 
il en a averti lui-même. S'agit-il de l'étendue de la Jurisdiction 
Primatiale ? il appelle les Canonistes à son fecours. Tous pensent, 
dit-il, que le privilége de la Primatie de Lyon consiste uniquement 
dans le droit de recevoir les appels des Métropoles de Sens , Paris 
& Tours ; ce qui borneroit cette Jurisdiction au pur contentieux. 
On croiroit donc qu'il va refferrer l'autorité du Primat dans ces 
étroites limites : non ; il termine ces observations, en déclarant qu'il 
ne veut point disputer à la Primatie , ni au Siége d'Autun , le droit 
d'admettre l'appel ou recours en matière de Jurisdiction volon-
taire. 

Encore une fois, M. est - ce que votre Écrivain n'a eu d'autre 
but que celui de jetter des doutes insidieux fur les chofes les plus 
certaines, & d'indisposer par là les efprits contre un Jugement dont 
il n'oseroit attaquer la régularité ? Je serai, comme lui , fidele a 
mon plan : c'est-à-dire que je continuerai à oppofer des preuves à 
fes soupçons, & à montrer la lumière où il n'a répandu que des 
nuages. 

Doutes infidieux 
de l'Écrivain de M. 
l'Archevêque de Paris 
sur l'étendue de la 
J urisdiction Prima-
tiale. 

Pour faire entendre que la Jurisdiction Primatiale ne s'étend pas 
au delà du For contentieux, l'Auteur de votre Mémoire réclame 
le fentiment des meilleurs Canonistes : cependant les Auteurs qu'il 
cite se réduisent a deux, & encore font - ils bien éloignés de dire 
ce qu'il leur attribue. 

Le premier eff M. Colbert. On lit, il eff vrai, à la page 118 
de fa seconde Requête, que le Primat de Lyon n'eft qu'un Juge 
d'appel, sans autre privilége des Primats. Il me semble que je 

Jamais les Cano-
nistes n'ont réduit 
au For contentieux 
l'exercice de la Juris-
diction Primatiale : 
on fait dire à M. Col-
bert ce qu'il ne dit 
point. 
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pourrois m'opposer d'abord a toutes les consequences qu'on vou-
droit tirer de cette autorité. M. Colbert attaquoit la Primatie : il 
cherchoit à en restreindre tous les droits : il a été fouvent au delà 
du vrai. A-t-on jamais donné les Factums d'un Plaideur , pour 
un corps de décidons ? Mais je vais plus loin ; & je soûtiens que 
quand M. Colbert qualifie le Primat de simple Juge d'appel, il 
comprend dans le droit de ressort, tout ce qui peut être objet de 
plainte , de recours ; & qu'il ne parle de cette prérogative de la 
Primatie , que par opposition aux autres priviléges , dont jouît-
foient les anciens Primats ou Patriarches. 

M. de Saint - Georges s'étoit fait un Moyen de ce que, dans le 
Concile de Basle, l'Archevêque de Rouen avoit reçu le Pallium 
des mains d'Amédée de Talaru Archevêque de Lyon. M. Colbert 
répond qu'Amédée de Talaru n'avoit point donné le Pallium en 
qualité de Primat, mais comme Commiffaire du Concile : que, 
fuivant le témoignage de Jacobatius, la concession du Pallium , 
n'avoit jamais été, dans les Églifes Occidentales, une fonction de 
Primat ; & que celui de Lyon, loin de jouir de tous les priviléges 
des Primats d'Orient, n'avoit jamais été qu'un fimple Juge d'appel. 
Est-ce là borner fa Jurisdiction au pur contentieux ? est-ce là lui 
enlever le pouvoir de juger dans l'ordre de la Jurisdiction volon-
taire ? 

M. Colbert étoit très-éloigné de le penfer. L'Acte qui lui donna 
occasion de commencer le Procès, la manière dont il le soûtint, 
l'Arrêt qui le termina, en font autant de preuves démonstratives. 
M. l'Archevêque de Rouen avoit refufé un Visa ; M. l'Archevê-
que de Lyon crut devoir l'accorder : cet Acte de supériorité appar-
tenoit certainement au For gracieux ; & fi M. Colbert avoit cru 
que le pur contentieux Fut du reffort de la Primatie , qu'avoit - il 
befoin de l'attaquer en elle-même ? la nature feule de l'affaire ne 
lui fournissoit-elle pas un Moyen décisif contre l'entreprise de M. 
de Saint-Georges ? Cependant ce ne fut point le plan de fon atta-
que : ce Prélat n'avoit garde de divifer une Jurisdiction essentielle-
ment une dans fon principe. Il fe prétendit affranchi de la dépen-
dance du Primat : aussi fut-il ordonné par l'Arrêt du Conseil, du 
12 mai 1702, que les appellations des Jugemens & Ordonnances, 

tant 
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tant de l'Archevêque de Rouen , que de ses Grands - vicaires 
& Officiaux , feroient relevées immédiatement à Rome. Toutes 
ces appellations , eussent donc été portées à Lyon , si la Métro-
pôle de Rouen n'avoit été soustraite à la Jurisdiction Primatiale. 

Le P. Thomafîin est le fécond Canoniste dont votre Écrivain , 
M. emploie le témoignage. Il parle comme M. Colbert, & ne 
dit rien de plus. S'il avance que le droit de la Primatie de Lyon 
ne consiste que dans l'appel , c'est uniquement pour la distinguer 
des anciennes Primaties , dont les priviléges étoient plus éten-
dus : & il ajoute qu'après tout, cet avantage eft d'une impor-
tance plus grande qu'on ne le juge peut-être d'abord : qu il est 
d'une grande conféquence , qu'on n'appelle pas des Métropolitains 
au Pape immédiatement ; & que les anciens Canons ont fait 
consister principalement dans le droit d'appel , la supériorité 
des grands Patriarches & du Pape même fur les autres Métro-
politains (a). Le Père Thomassin ne met aucune différence 
entre le droit d'appel dont jouïffoient les grands Patriarches, 
& celui qui appartient au Primat de Lyon. Dira-t-on que ce 
droit, à l'égard des premiers, fût borné à la Jurisdiction pure-
ment contentieufe ? 

L'Écrivain de M, 
l'Archevêque de Paris 
n'a pas été plus heu-
reux en citant le 
P. Thomassin, 

Substituons a ces autorités imaginaires , des principes qui 
soient en effet reconnus par tous les Canonistes. Tous penfent 
que la Jurisdiction Ecclésiastique est une ; & s'ils la divisent en 
volontaire & contentieufe , à caufe de la différence qui fe 
trouve dans les objets & dans la manière de l'exercer , ils con-
viennent tous que la dévolution qui fe fait du Prélat infé-
rieur au Prélat supérieur , s'étend également à l'une & à l'autre. 
Ceux , dit d'Héricourt, qui croient avoir sujet de fe plaindre des 
Ordonnances ou des Jugemens rendus par les Êvêques, leurs Grands-
vicaires ou leurs Officiaux , fe pourvoient par-devant l'Archevêque , 
tant pour ce qui eft de la Jurisdiction volontaire que pour ce qui 
est de la Jurisdiction contentieufe (b). 

Les Grands-vicaires des Archevêques , continue le même Auteur, 
peuvent accorder des Vifa à ceux à qui les Êvêques les ont refusés 

La Jurisdiction Ecclé-
fiaftique eft une : la 
dévolution qui Te fait 
du Prélat inférieur au 
supérieur, s'étend au 
For gracieux comme 
au contentieux. 

(a) Difcipline Eccléfiaftique, tome i. 
l. 1.. chap. 34. n. 13, page 

(b) Loix Ecclésiastiques, 1. p. ch. 5. 
n. 6. 

H 
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sans raifon ; donner des Difpenfes , & exercer tous les autres Actes 
de la Jurisdiction volontaire, en cas d'appel (a). 

C'est aux Archevêques , selon l'Auteur de la Jurisprudence 
Canonique , à fuppléer a la négligence de leurs Suffragans ; à 
rectifier les refus mal fondés .... à fatuer fur les denis de Justice 
dans les Actes de Jurisdiction volontaire (A). 

On peut, dit Fuet , appeller comme d'abus des Actes de la 
Jurifdiâion volontaire, quand il y a quelque chofe de contraire 
aux SS. Décrets , aux Loix du Royaume , & aux Ordonnances 
de nos Rois .... Outre que s'il y a quelque sujet de plainte a 
faire fur la conduite de l'Évêque , il y a la voie de l'appel au 
Supérieur ; qui est en état de rendre Jufice , fi l'appel est bien 
fondé (c). 

Les Archevêques ( ce font les paroles du Commentateur de 
-l'Édit de 1695 , ) font Juges d'appel des Ordonnances & Juge-
mens rendus par les Évêques , leurs Suffragans ou par leurs 
Grands-vicaires ou Ojficiaux : ils peuvent rectifier les refus mal 
fondés de ces Êvêques , ou autres denis de Justice , dans le cas de 
Jurisdiction volontaire, & réformer les Sentences & Jugemens des 
Officiaux de Leur ressort ; fans préjudice de fe pourvoir contre CCS 
mêmes refus Ordonnances & Jugemens par la voie de l'appel 
comme d'abus dans les cas où il y a lieu a cet appel (d). 

L'Usage & les Loix font également conformes au fentiment 
de ces Auteurs. 

Il n'y a peut - être rien qui foit plus du ressort de la Jurif-
diction volontaire , que la bénédiction des Cimetières , la con-
fécration des Églifes & des Autels : le Pape Léon X décida 
cependant, par un Réglement publié en 1516 dans le cinquiéme 
Concile de Latran , que les Evêques ne font point maîtres de 
les refufer arbitrairement à ceux qui ont droit de les demander; 
& que s'ils le font fans motifs légitimes , on peut en porter fes 
plaintes aux Supérieurs Ecclésiastiques. Il défendit en conféquence 
aux Religieux exemts, de s'adresser à d'autres qu'aux Ordinai-

(a) Ibid. n. 10. 
(b) Jurifprudence Canonique, v. Ar-

chev. 

(c) Fuet Matières bénéf. page 42. 
( d ) Comment, fur l'Édit de 1695 , 

art. 46. page 3 3 6. 
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res , pour la consécration des Églises & des Autels ; mais avec 
cette sage limitation , si ce n'est dans le cas l'Êvéque diocésain 
duement requis , auroit refufé fans caufe légitime (a). 

Qu'on lise l'Édit de 1695 , & entr'autres les articles VI & XI 
de cette Loi ; on verra qu'elle ouvre la double voie de l'appel 
simple & de l'appel comme d'abus, en matière de Jurisdiction 
volontaire. Et le pourroit-il qu'il n'y eût aucune ressource dans 
l'Église pour faire réformer des Ordonnances, des denis de Jus-
tice , qui font portés tous les jours devant les Magiftrats ? La 
voie extraordinaire de l'appel comme d'abus seroit-elle plus éten-
due , plus efficace, que le recours naturel & Canonique ? Quelle 
plaie dans la discipline de l'Église, quelle imperfection dans fa 
police, si elle ne préfentoit aux inférieurs lésés aucun moyen 
de fe pourvoir ! Les Conciles, les Souverains Pontifes ont fait 
des Loix plus dignes de leur sagesse : ils ont prévu que dans le 
Gouvernement Ecclésiastique , il pouvoit y avoir des surprises, 
des préventions , des injuftices ; & ils y ont préparé un re-
mède en établissant différens ordres de Tribunaux, & en autori-
fant les Parties intéressées, à y porter leurs plaintes contre les 
Jugemens dont elles prétendroient être grévées. Cette ressource 
eft établie pour la Jurisdiction volontaire , comme pour la Jurif-
diction contentieuse. Elle eft connue, quand il s'agit de la pre-
mière, fous le nom de Recours ; & lorfqu'il eft question de la 
seconde , fous celui d'Appel : elle conduit toujours au même 
but : il n'y a de différence , que dans la manière de l' employer. 

Mais quelles font les matières du reffort de la Jurisdiction 
volontaire, qui peuvent donner lieu à la dévolution & au recours ? 
Toutes celles où il peut y avoir lésion. Les Auteurs Ecclésiasti-
ques , comme les Tribunaux séculiers, diftinguent dans la Juris-
diction volontaire , ce qui eft libre , & ce qui eft néceffaire ; 
ce qui eft de grace, & ce qui eft de Juftice. Il n'y a point lieu 

Il y a lieu à la dé-
volution en matières 
de Jurisdiction gra-
cieuse, toutes les fois-
qu'il y a léfion : il 
faut distinguer les cho-
ses de pure grace , de 
celles qui font de juf-
tice ou de nécessité; 

(a) Nec ab alio Episcopo consecratio-
nem Ecclesiœ vel Altaris aut Cœmeterii 

benediclionem petere. . . possint ; nisi Ordi-
narius , bis aut ter cum debita reverentia 
& instantia requisitus, fine legitima causa 
id recusaverit. Labbæi Concil, tonu 14. 

pag. 2 17. Il eft vrai que le cinquiéme 
Concile de Latran n'a pas été reçu dans 
le Royaume ; mais ce Règlement 
approuvé clans le Concile , ne laisse pas 
de montrer quel étoit le fentiment des 
Évêques. 
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à l'appel dans toutes les chofes qui font de grace ou de pure 
faculté : ainfi on ne requerra jamais juridiquement un Evêque, 
d'accorder un Bénéfice qui eft: à fa libre difpofition : le refus qu'il 
en fera , ne fera jamais le fujet d'une Plainte raifonnable. Il n'en 
est pas de même des chofes qui font de justice, telles que les Visa, 
les Confirmations d'élections, les Inftitutions Canoniques pour 
les Expectans ou les Préfentés par les Patrons. Ce que l'on de-
mande à l'Évêque, est-il dû ? on eft autorifé à le requerir par 
les voies Juridiques : le refus qu'il en fait fans caufe légitime , eft 
injuste ; on peut fe pourvoir au Supérieur hiérarchique pour 
le faire réformer. Ces principes s'appliquent aux chofes néces-
saires, comme à celles qui font dues ; parce qu'il n'eft pas plus 
permis à un Évêque , de priver fes Diocésains, fans de juftes 
causes, d'une adminiftration dont ils ne peuvent fe palier , que 
de celle qui eft de Juftice & à laquelle ils ont un droit pro-
prement dit. Cette distinction établie par nos Loix Canoniques 
& Civiles, dans les matières de la Jurisdiction gracieuse, eft si 
propre à maintenir le bon ordre, si conforme à l'équité natu-
relle , qu'on la trouve jufques dans les Canoniftes étrangers. 
Fagnan s'en fert pour rendre raifon du pouvoir que le Droit 
accorde aux Chapitres, de confirmer les élections dans la vacance 
du Siége ; tandis qu'il leur refufe la Collation des Bénéfices. 
La Collation, dit cet Auteur, est de grace , & dépend de la vo-
lonté de l'Évêque : la Confirmation au contraire est de jufiice & de 
nécessité (a). 

La dévolution fe 
fait du Métropolitain 
au Primat , comme 
du Suffragant au Mé-
tropolitain. 

Telles font , M. les maximes générales qui réglent l'exercice 
de la Jurisdiction volontaire de l'Églife , la Compétence de fes 
Tribunaux , & les cas de la Dévolution. Comme cette Dévolution 
fe fait de l'Évêque au Métropolitain, elle fe fait aussi du Métro-
politain au Primat ; fans qu'il y ait entre l'un & l'autre , d'autre 
différence, que celle qui fe trouve entre un premier & un se-
cond degré d'appel. Toutes les fois qu'on peut se pourvoir immé-
diatement à Rome, par rapport aux Métropoles qui relévent 

(a) Quia Confirmatio est necessitatis, 
& fapit Justitiam, citm perelectionemsit jus 
quœsitum electo , eiquesit debita Confirma-

tio ; sed Collatio eft voluntatis , & fapit 
gratiam. Fagnanus , tom. 1. l. 1. tit. 
De Sede vacante, in cap. Illa devotionis. 
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nuement du Saint Siége , on peut & l'on doit fe pourvoir à 
Lyon , pour celles qui dépendent de la Primatie. Le nouveau 
Commentateur de l'Édit de 1695 , remarque, fur l'art. XXXV, 
où il traite des appels simples, qu'en Jurisdiction volontaire, ces 
appels vont de la Métropole à la Primatie ; & qu'alors le Supé-
rieur immédiat n'est point l'Official, comme l'a cru mal à propos 
du Perrai, mais la perfonne même du Primat. 

Et fur quel fondement pourroit-on prétendre que le recours 
à la Jurisdiction Primatiale n'a point lieu ? Seroit-ce parce que 
le Jugement du Métropolitain , fur l'appel de l'Ordonnance de 
fon Suffragant, ne feroit pas lui-même fujet à l'appel ? Mais 
que deviendra alors la Régie si fagement établie des trois Sen-
tences conformes ? Seroit-ce parce qu'il feroit libre de fe pour-
voir directement à Rome ? Mais qui peut ignorer que cette ma-
nière de procéder est contraire à nos maximes & à nos ufages? 
Les appellations , difent les Canonistes , doivent suivre l'ordre des 
degrés de la Jurifdiclion Ecclésiastique ; & il n'est pas permis de 
s'adresser à un Juge fupérieur même au Pape , avant que les 
Juges 'es intermédiaires ayent prononcé fur la contestation (a). C'est 
une Loi écrite dans la Pragmatique & dans le Concordat (b) ; 
& elle ne s'applique pas moins , fuivant les Commentateurs , 
à la Primatie qu'aux Métropoles (c). 

Le Concile de Trente avoit laissé la liberté d'appeller immé-
diatement au Pape, des Jugemens des Évêques : mais l' Auteur 
des Mémoires du Clergé observe que ce Réglement n a pas 
lieu pour la France , où les Métropolitains ont été maintenus dans 
leur ancien droit , d'être seuls Juges immédiats , par eux-mêmes 
ou par leurs Officiers , de l'appel des Jugemens & Ordonnances 
des Évêques , de leurs Grands-vicaires & Officiaux. Les Loix & 

Il n'est pas libre de 
fe pourvoir à un 
Tribunal fupérieur , 
omisso medio. 

(a) Loix Ecclésiastiques, page 1. ch. 23. 
(b TitDe causis, §. 4. 3. &//. 
(c) Quod fi quis offensus coram suo 

Judice Justitiœ complementum habere non 
possit , ad immediatum Superiorem per 
appellationem, recursum habeat, nec ad 
aliquem Superiorem , etiam ad nos. . . . 
omisso medio.Concord. Defrivol. appellat. 

& Guimiert, tit. De causis, §. Nec ad, 

quemeumque. Nam gradatim est appellan-
dum, id est, ad eum qui in graduproximo 
efi superior ei cui appellatur ; putà... 
ab Episcopo ad Archiepiscopum , ab 
Archiepiscopo ad Primatem , ab illo ad 
Papam. 

(d) Mémoires du Clergé , tome 7. 
page 1422. 

H
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Ufages du Royaume ajoûte-t-il, imposent une obligation indif 

pensable de garder les degrés de Jurisdiction : il y en a une dis-
position formelle dans la Pragmatique & dans le Concordat. 

L'obligation de sui-
vre l'ordre des Tri-
bunaux est pour le 
For gracieux, comme 
pour le contentieux. 

Ce n'eft pas feulement pour le contentieux, qu'il eft necef-
faire de fe conformer aux degrés de Jurisdiction ; le même Au-
teur étend cette nécessité à la Jurisdiction volontaire. Il cite, 
d'après Boniface , un Arrêt rendu au Parlement de Provence 
le 30 mars 1634, par lequel l'appel porté , omisso medio , au 
Vice - Légat d'Avignon , d'une Ordonnance Epifcopale , fut 
déclaré nul & abusif. Et qu'on ne dife point que la Jurisdiction 
Métropolitaine peut feule fe prévaloir de ces autorités & de ces 
exemples ; la Jurisdiction du Primat eft une , ainsi que celle du 
Métropolitain : le contentieux & le volontaire font comme deux 
branches du même tronc : ce n'est point le fond du pouvoir qui 
les diftingue ; elles ne font différentes que par la nature des 
matières qui en font l'objet. Où feroit d'ailleurs le titre parti-
culier aux Métropolitains , qui leur attribueroit la connoiffance 
exclusive des Jugemens rendus dans les deux ordres de Jurif-
diction ? Les Loix font les mêmes pour tous les Tribunaux 
Ecclésiastiques : il est également de l'intérêt public qu'on porte 
à tous, & les appels des Sentences des Officiaux, & ceux des 
Ordonnances des Prélats ou de leurs Grands-vicaires. 

La Primatie de Lyon 
n'a jamais été bornée 
au For contentieux. 

Aussi le ressort de la Primatie de Lyon n'a-t-il jamais été borné 
au pur contentieux : de tout tems on y a reçu & jugé les appels 
en Jurisdiction volontaire. Le Défenseur de M. l'Archevêque 
de Lyon en donna des preuves inconteftables dans le Plaidoyer 
contre M. l'Archevêque de Tours : j'en ai moi-même apporté plu-
sieurs dans les articles précédens : la pratique les multiplie tous 
les jours ; & si je n'en accumule pas ici un plus grand nombre, 
c'eft que je n'imagine pas qu'on puifte élever fur cela le moindre 
doute. 

Il fuit des principes 
ci-dessus, que l'affaire 
des Hospitalières a pu 
être portée au Tri-
bunal de la Primatie, 

Voilà donc trois principes certains : l'un , qu'il y a lieu à l'appel 
ou au recours en matière de Jurisdiction volontaire : l'autre , que 
cet appel doit fuivre les degrés de la Jurisdiction , & passer du 
Métropolitain au Primat, comme il passe de l'Évêque au Métro-
politain : le troisiéme , que la dévolution embrasse tout ce qui est 
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de juftice ou de nécessité. Il eft indispensable d'en conclure que 
l'affaire des Hofpitalières pouvoit, à ces trois titres, être portée 
au Tribunal de la Primatie. 

Ces Religieuses réclamoient le droit d'élire leur Supérieure 
Si leurs Officières : & n'eft-il pas évident que les élections 
font une partie nécessaire de l'administration dans les Monaf-
tères, où la Supériorité limitée à un certain tems, fe tranfmet 
par le choix libre des Religieufes ? Il eft également manifefte 

que la faculté d'élire eft un droit qui ne peut être anéanti ou 
fufpendu , fans les caufes les plus graves : qu'une Commu-
nauté , qui requiert de fon Évêque la liberté de l'exercer , ne 
réclame qu'une chofe jufte ; Si que par conféquent le refus que 
fait celui - ci de l'accorder, ouvre la voie du recours, & eft 
néceffairement fournis à la révifion du Supérieur dans l'ordre 
de la hiérarchie. 

Quelle différence essentielle pourroit-on trouver entre le pri-
vilége qui appartient à un Monastère, d'élire fa Supérieure, & 
le droit que l'élection donne au Sujet élu, d'obtenir la Confir-
mation qui lui eft néceffaire ? Dépend-il du Supérieur de priver 
arbitrairement ce dernier du bénéfice de fon élection ? le refus 
qu'il feroit de la confirmer ne pourroit-il pas être quelque fois 
une véritable injuftice ? n'eft-il pas , dans tous les cas, une 
matière suffisante de recours ? Le droit d élection , pour une 
Communauté entière, a au moins les mêmes avantages : il peut 
rencontrer les mêmes contradictions ; les Loix de l'Églie lui ont 
affuré les mêmes reffources. 

Ce n'est pas que l'Église ait prétendu autorifer les Commu-
nautés Religieuses à en faire un fréquent usage, & à fe roidir 
contre le gouvernement économique de leurs Pafteurs : en leur 
donnant le droit d'appeller au Supérieur Eccléfiaftique , elle a 
bien plutôt compte que l'exercice en feroit toujours dirigé par 
l'efprit d'humilité, de fubordination Si de sagesse. Mais enfin le 
droit exifte , & il eft aussi utile à l'autorité des Évêques, qu'il est 
jufte & néceffaire en lui-même. Ce n'eft point dégrader l'auto-
rité Épiscopale ; c'eft travailler pour elle , que d'en soumettre 
l'exercice à l'examen de plufieurs : plus abfolue dans les mains 

Les Hospitalières, 
en réclamant le droit 
d'élire leur Supérieu-
re , n'ont réclamé 
qu'une chofe due & 
néceffaire. 
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Exemple des Reîx-
gieuses de la Visitation 
de Caën , qui de 
Bayeux se pourvurent 
à Rouen dans une 
Caufe abfolument pa-
reille. 

de chaque Prélat, elle en feroit plus foible, parce qu'elle en 
feroit bientôt moins respectée. 

Les Religieuses de la Vifitation de Caen fe font trouvées 
deux fois dans le cas des Religieufes Hofpitalières : & deux fois 
elles ont employé, comme elles, la voie de l'appel contre les 
refus irréguliers de leur Évêque. Dans ce Monastère, la Supé-
riorité eft élective & triennale : le tems de la Supérieure étant 
expiré le 22 mai 1722 , les Religieufes demandèrent à M. 
l'Évêque de Bayeux, la permission de procéder à une élection : 
ce Prélat y donna fon confentement ; mais à cette condition, 
que le choix tomberoit fur l'un des trois Sujets qu'il auroit 
défignés. Cette limitation donnoit atteinte à la liberté des 
suffrages : la Communauté réclama vainement fes droits. Sur le 
refus perfévérant de M. l'Évêque de Bayeux , elle fe pourvut 
à la Métropole de Rouen : le Siége étoit vacant : les Grands-
vicaires du Chapitre ordonnèrent, le 11 septembre 1722, qu'il 
feroit passé outre à l'élection, & nommèrent un Commissaire 
pour y préfider. 

Le premier octobre suivant, la Sœur de l'Épinay de Beaumanoir, 
ancienne Supérieure , fut continuée , en exécution de cette 
Ordonnance : mais les difficultés fe renouvellèrent à la fin de fon 
second triennal. M. l'Évêque de Bayeux avoit fait précédem-
ment une Vifite dans le Monaftère ; fon Promoteur avoit rendu 
Plainte à l'Officialité : Information en conféquence. La Sœur 
de Beaumanoir avoit été décrétée d'Ajournement perfonnel ; & 
plufieurs Religieuses, d'Assigné pour être ouïes ; lorfque les Reli-
gieufes demandèrent , le 13 avril 1725 , à M. l'Évêque de 
Bayeux la permiffion de s'assembler & d'élire une Supérieure. 
Le Prélat la leur refufa. Elles écrivirent, les 3 & 14mai, plufieurs 
Lettres, qui n'eurent pas plus de fuccès : elles arrêtèrent en 
Chapitre de prendre les voies Judiciaires. Le 26 septembre, 
Réquifition Juridique fut faite à M. l'Évêque de Bayeux. Il y 
répondit le même jour par une Ordonnance, qui défendoit aux 
Religieufes, fous peine d'Excommunication, de procéder à aucune 
élection, jufqu'à ce que la Procédure commencée en fon Officia-
lité fût terminée. Appel, de la part des Religieufes, à M. l'Arche-

vêque 
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vêque de Rouen : leur Requête fut reçue. Le Sieur Robinet, 
qui étoit alors Grand-vicaire de M. de Tressan, & qui depuis 
a été le vôtre , M. rendit une Ordonnance le 8 octobre 1725 , 
par laquelle, fans avoir égard a celle de M. l'Évêque de Bayeux 
du 26 feptembre ni aux peines y contenues , il autorifa la Com-
munauté à faire incessamment fon élection : le même Commi-
faire qui avoit été précédemment nommé par le Chapitre, fut 
dè nouveau commis pour la confirmer. Ce Jugement eut fa 
pleine & entière exécution : la Sœur de Beuvron fut élue Supé-
rieure. 

Cependant M. l'Êvêque de Bayeux, mécontent de l'Ordon-
nance Métropolitaine, en appella d'abord comme d'abus : mais 
ayant prévu prefque aussi-tôt qu'il feroit inutile & peut-être 
dangereux pour lui d'employer les voies Judiciaires, il prit le 
parti de les abandonner, & d'adresser au Roi de simples Remon-
trances fur l'injustice qu'il prétendoit lui avoir été faite. Elles 
étoient divifées en deux parties : l'une avoit pour objet , de 
justifier fa conduite ; l'autre contenoit fes Moyens contre l'Or-
donnance de M. l'Archevêque de Rouen, 

Il expofoit dans la première, que le Monastère de la Vifitation 
étoit agité depuis long-tems par des brigues formées pour par-
venir à la Supériorité : qu'il avoit reçu différentes plaintes fur 
l'administration de la Sœur de Beaumanoir : que pour l'empê-
cher d'être continuée & arrêter le cours des factions, il avoit 
cru devoir désigner trois Sujets les plus capables de gouverner 
fagement : que la réfolution de fe pourvoir par les voies Juridi-
diques , n'avoit point été prife dans une Assemblée Capitulaire: 
que cependant la Sœur de Beaumanoir avec fes adhérentes s'étant 
adressée à Rouen , étoit venue à bout de faire proroger fa 
Supériorité. 

Ce Prélat ajoûtoit que, vers la fin du second triennal, les 
brigues s'étant renouvellées en faveur de la Sœur de Beuvron, 
il avoit fait faire une Information à fon Officialité : que la 
Sœur de Beaumanoir avoit été décrétée d'Ajournement per-
fonnel ; & quelques autres Religieufes , d'A {ligné pour être 
ouïes : que néanmoins , dans la vue de tout pacifier, il avoit 

I 
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propofé au Monastère d'élire une Religieufe étrangère ; & 
qu'en attendant, il avoit fait surseoir à la Signification des 
Décrets : mais qu'enfin les Religieufes persistant dans leur 
révolte , & ayant eu recours à des Réquifitions Juridiques , 
il avoit été obligé de rendre fon Ordonnance du 26 septembre : 
que jamais fon projet n'avoit été de refufer , mais feulement de 
retarder & de suspendre l'élection. 

Dans la seconde partie de fes Remontrances, M. l'Évêque 
de Bayeux alléguoit contre l'Ordonnance Métropolitaine : 
1° Qu'elle avoit été rendue par un simple Prêtre : 2° Que le Tribunal 
fupérieur au sien, n'avoit pu être faifi que par un appel ; & qu'il 
n'y en avoit point eu de la part des Religieufes : 3° Qu'ayant 
Amplement retardé l'élection de la Supérieure , il n'avoit rien 
fait qui fût au delà de fes pouvoirs : 40 Que le Sieur Robinet 
avoit jugé fans connoissance de Caufe ; puifqu'il n'avoit pas 
même vu l'Information qui avoit fervi de fondement à l'Ordon-
nance du 26 feptembre. 

Ces Remontrances furent communiquées à M. l'Archevêque 
de Rouen ; qui y répondit, mais après avoir fait obferver que 
cette démarche de la part étoit de pure condescendance. 

Le premier Moyen de M. l'Évêque de Bayeux fut détruit par 
cette raifon , qu'il ne s'agissoit point, dans l'affaire présente, 
de pouvoirs d'Ordre ou de Dignité , mais de Jurisdiction. 
On lui oppofa de plus l'usage où font les Grands-vicaires des 
Métropôles, d'accorder tous les jours des Visa fur les refus des 
Prélats Suffragans. IL n'y a point d'abus , quand un Grand-vicaire 
de la Métropole réforme un Évêque , qui dans le For volontaire 
refufe la Collation à un Curé : pourroit-il y en avoir , quand il 
n'est question que d'une Supérieure triennale? 

M. l'Archevêque de Rouen répondit aux autres Moyens : 
que les Religieufes de la Vifitation étoient établies par Lettres 
patentes enrégistrées : qu'elles devoient être gouvernées fuivant 
leurs Constitutions : que ces Constitutions les obligeoient à élire 
une Supérieure tous les trois ans ; & qu'après ce terme expiré, 
M. l'Évêque de Bayeux n'avoit pu leur refufer un Commissaire, 
fans violer les Régies. Dépend-il d'un Êvêque de s'écarter des 
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Constitutions dans un point essentiel tel qu'est l'élection d'une 
Supérieure ? Ce Prélat ajoûtoit que le refus de M. l'Évêque de 
Bayeux, étoit suffisamment caractérisé : que dans les Réquisitions 
de Visa, fi l'Évêque diffère la Collation pour des raisons a lui 
connues , cette réponfe eft prife pour un refus, & autorise le 
Requérant à fe pourvoir pardevant l'Archevêque : que les Reli-
gieufes étoient parties de ce principe pour préfenter leur Requête 
à la Métropole : que ce recours étoit un véritable appel dans le For 
gracieux ; & que le Supérieur Ecclésiastique avoit pu & dû le 
juger, fans nouvelle Procédure. Il n'est point néceffaire disoit 
M. l'Archevêque de Rouen , d'assigner l'Évêque pour compa-
roître devant le Métropolitain & y soûtenir son Ordonnance : il y 
auroit abus dans cette assignation ; ce seroit une Prise a partie.... 
Ce recours , quand il s'agit d'une Cure , est censé un appel: pour-
quoi ne le regarderoit-on pas du même oeil , quand il efi question 
de l'élection d'une Supérieure , qui eft un objet moins intéressant. 
Une simple Sommation suffira pour Je pourvoir d'une Cure : pour-
quoi seroit-elle défectueuse pour l'élection d'une Supérieure, qui 
doit être faite conformément à la Régie établie par Lettres patentes 
enregifirées ? 

M. l'Archevêque de Rouen soûtenoit encore, que l'Informa-
tion faite à l'Officialité , & le Décret prononcé contre la Sœur 
de Beaumanoir, étoient des objets étrangers à l'élection ; & que 
l'élection étoit la feule affaire dont il avoit été saisi par la 
Requête des Religieufes. 

Il terminoit ainsi ses Réponses. Étoit-il donc néceffaire de lire 
l'Information faite contre cette Particulière , pour décider qu'une 
Supérieure est néceffaire a une Communauté? M. de Bayeux a eu 
fis raifons ; & le Grand-vicaire , les siennes. En fait de Juris-
diction volontaire on ne demande point au Suffragant la raison 
de ses Ordonnances ; & réciproquement le Métropolitain ne lui 
doit point compte de celles qu'il rend. Il s'instruit , il décide ce 
que l' équité & la Religion lui in firent. Quand un Êvêque refuse 
a un Prêtre la Collation d'un Bénéfice , toute l'Instruction fe ter-
mine à examiner l' Acte de refus : il en juge filon fa conscidence : 
jamais on n'apensé que l'Ordonnance du Prélat Suffragant ait en 

I 2 
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ce cas un effet suspensif; comment l' auroit-elle , quand il est ques-
tion de l'élection d'une Supérieure ? 

Il eft aifé de voir par ce récit , combien l'affaire des Reli-
gieuses de Caen , & celle des Hofpitalières ont de rapports , 
foit dans les circonstances des faits , foit dans leurs fuites : 
mais le moment n'est pas encore venu de les comparer. La 
feule induction que je prétends tirer ici de cet exemple, c'est 
que les refus ou délais constatés des Évêques, par rapport aux 
élections des Communautés Religieufes , peuvent être déférés 
aux Supérieurs Ecclésiastiques par la voie du recours ; & que 
par conféquent , les plaintes des Hofpitalières fur cet objet 
étoient de nature à être portées au Tribunal de la Primatie. 

J'ai prouvé que la Primatie de Lyon existe ; que l'Êvêque 
d'Autun a droit de l'exercer ; que l'affaire des Hofpitalières étoit 
de la compétence de ce Tribunal : j'ai donc pu la juger : mon 
Jugement est donc émané d'une autorité légitime. Examinons 
maintenant si j'ai dû le rendre. 

g. II. 
J'ai dû juger l'affaire des Hofpitalières du faubourg 

Saint - Marcel. 
Un Juge ne peut 

se dispenser de rendre 
la Justice, quand il en 
eft requis. 

LA VÉRITÉ que j'ai à établir, M. eft une conféquence néces-
faire de celle que je viens de prouver. J'ai pu juger l'affaire des 
Hofpitalières : donc j'ai dû la juger. Les fonctions de Juge ne 
font point libres dans celui qui eft revêtu de ce caractère : 
il exerce un miniftère nécessaire, dont aucune considération ne 
peut arrêter l'activité. C'est pour le maintien des Loix, que fon 
pouvoir lui a été confié : la première , la plus importante à 
l'ordre public , eft celle qui l'oblige à rendre la Juftice. En jugeant 
mal, il peut ne faire qu'une injuftice particulière , ne violer 
qu'une Loi : il tend à les anéantir toutes, il commet en quelque 
forte une injuftice universelle, par le déni de Jugement. 

Cette obligation 
affecte les Juges supé-

Il n'eft pas plus permis aux Juges supérieurs de s ecarter de 
ces maximes , qu'à ceux qui leur font fubordonnés. Quels cris 
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ne s'éléveroient pas contre un Tribunal, qui par faux zéle pour 
l'honneur de la Magistrature, ou par ménagement pour les Juges 
inférieurs, ne recevroit les appels de leurs Sentences, que quand 
il prévoiroit devoir les confirmer ! il est aifé de concevoir 
tout ce qu'il y auroit de monstrueux dans une pareille collufion. 
Elle ne feroit ni moins injuste , ni moins dangereufe dans les 
Tribunaux Ecclésiastiques, que dans les autres : ils ont tous été 
établis pour la même fin : ils font assujettis aux mêmes Régies ; 
& les Tribunaux Ecclésiastiques doivent en être encore plus 
rigoureufement dépendans. 

rieurs comme les In-
férieurs ; les Ecclé-
siastiques comme les 
séculiers. 

Le vœu de l'Église, dans l'exercice de fon autorité , n'est 
pas feulement que la Justice foit rendue, & que ses Loix foient 
exécutées ; elle desire de plus une obéissance, qui naisse du res-
pect & de l'amour ; & elle ne l'obtiendra jamais plus surement, 
que lorfque fes Juges feront plus exacts & plus intégres. 

C'est dans ces vues de sagesse & d'équité , que les Canons 
ordonnent aux Métropolitains , de rendre une prompte Justice 
aux Clercs qui auroient éprouvé quelques lésions de la part de leur 
Évêque (a): que le Pape Hilaire écrivoit, dans le V. siécle, 
a un Archevêque d'Espagne, qu'il étoit obligé de corriger ce qui 
fi passoit d'irrégulier dans fa province ( b ). C'est dans le même 
efprit que l'Édit de 1695, en défendant aux Juges séculiers, 
de contraindre les Êvêques de donner l'Institution des Bénéfices, 

en leur ordonnant de renvoyer ces Caufes aux Supérieurs 
Ecclésiastiques, exhorte , & néanmoins enjoint a ces Supérieurs 
de rendre telle Jus ice aux Sujets du Roi qui auront été refufés , 
qu il n y en ait aucun sujet de plainte légitime (c). 

Raisons particuliè-
res aux Tribunaux 
Ecclésiastiques. 

L'efprit & les intentions de l'Église fe manifestent encore plus 
clairement par l'ordre général qu'elle a établi dans l'exercice 
de fa Jurisdiction. Elle ne s'est pas contentée de communiquer 
à certains Prélats, des pouvoirs plus étendus, de les obliger 

L'efprit de l'Église 
fe manifeste par l' or-
dre général qu'elle a 
établi pour l'exercice 
de fa Jurisdiction, 

(a) Ut Clerici , qui fe ab Epifcopo 
gravari cognoverint, querelas suas ad Me-
tropolitanum deferre non differant ; & 
Metropolitanus non moretur ejusmodi prœ-

sumptiones coercere. III. Concil, Tolet. 
Caus. 10. q. 3. Can, 6. 

(b) Tuœ sollicitudinis est omnia debitâ 
tibi auctoritate tueri , & illicitis non modò 
non prœbere assensum , sed etiam cuncta 
quœ contra Regulam facta repereris , coer-
cere. Concil. tom. 4. pag. 1037. 

(c) Édit de 1695, art. C. 

13 
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a réformer les méprises de ceux qui leur font subordonnés ; elle 
a voulu que les Parties fuffent écoutées, jufqu'à ce que leurs 
Plaintes fuffent profcrites par trois Jugemens confécutifs. Pou-
voit - elle prendre plus de précautions, pour leur procurer la 
tranquille possession de leurs droits, & maintenir l'autorité des 
Juges dans fes justes bornes ? Mais que deviennent ce bel ordre 
& cette fage économie, fi l'obligation de rendre la Justice dif-
paroît devant la Loi des égards ? L'élévation des grands Siéges 
n'est donc plus qu'un vain honneur , aussi inutile au gouverne-
ment de l'Église qu'indigne de fa fageffe : la voie de l'appel n'a 
donc plus d'autre objet que celui de prêter aux Jugemens des 
premiers Supérieurs un nouvel appui : la Régie des trois Sen-
tences conformes , n'est donc plus qu'une facilité accordée à 
ceux qui fe plaignent injustement, de fe consumer en frais & 
en longueurs, & une reftource toujours impuiffante pour ceux 
dont les réclamations seroient légitimes. 

Gradation des Tri-
bunaux plus néces-
faire contre les er-
reurs des Juges que 
contre leur corrup-
tion. 

Je le sçais , M. quand les Évêques rendent des Jugemens 
irréguliers , c'eft bien plutôt dans de bonnes vues , que par 
un efprit d'injustice : mais fi c'eft une raifon pour le Supérieur 
hiérarchique , de respecter leurs intentions , ce n'en eft point 
une pour fe dispenser de réformer leur ouvrage. La gradation 
des Tribunaux a moins été établie contre la corruption des 
Juges, que contre leurs erreurs. Elle n'eft pas feulement néces-
faire pour arrêter ceux qui font le mal ; elle l'est pour corriger 
ceux qui fe méprennent fur le bien , ou qui veulent le procurer 
contre les Régies. 

Obligation de ren-
dre la Justice, indé-
pendante de la qualité 
ou du mérite des per-
sonnés. 

Je fçais encore que la protection des Loix eft quelque fois 
réclamée par des personnes qui seroient, à plusieurs égards , 
indignes de l'éprouver : mais comme ce qui n'a pas été porté au 
Tribunal d'un Juge , n'influe pour rien fur fes Jugemens ; l'exer-
cice de fon ministère ne dépend pas non plus du mérite de ceux 
qui y ont recours : on n'eft jamais déchu du droit d'être jugé : 
on n'eft jamais autorifé à refufer la Juftice. 

Dangers & incon-
véniens pour l'Égli— 
fe , du refus que j'au-
rois fait de juger. 

L'Equité naturelle, le devoir de Juge , l'efprit & les Régies 
de l'Église, ne me permettoient donc pas de rejetter la Requête 
des Hofpitalières. Nulle supposition, nulle raison, ne pouvoient 

donc 
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donc justifier cette conduite de ma part : elle auroit été d'au-
tant plus inexcusable , qu'elle entraînoit après elle les plus grands 
inconvéniens. Vous fçavez, M. que le Parlement étoit saisi de 
cette affaire , & qu'il Se disposoit à la juger : le Clergé avoit 
été allarmé de Tes diligences ; il en craignoit les fuites : on crut 
que le moyen le plus simple & le plus régulier pour les pré-
venir , étoit celui de porter la Caufe à un Tribunal Supérieur 
dans l'ordre de la hiérarchie. Le Roi , par une fuite de la pro-
tection qu'il a toujours accordée à l'Église , voulut que cette 
idée fût fuivie comme la plus conforme aux Régies Canoniques 
& aux intérêts de la Religion : les Juges Ecclésiastiques, comme 
les autres, doivent toute obéiffance à leur Souverain , lorsqu'il 
leur prefcrit l'exercice de leur ministère : S. M. ne l' exigeoit 
dans le cas particulier , que par des vues dignes de toutes 
nos actions de graces : pouvois-je ne répondre à une autorité 
si légitime, à des intentions fi pures , que par une résistance 
aussi dangereufe pour l'Église qu'oppofée à mes devoirs ? Il étoit 
aussi facile de prévoir les fuites de cette résistance, que juste de 
s'en allarmer. C étoit donner au Roi une opinion très-desavan-
tageufe de l'exercice de la Jurisdiction Eccléfiaftique ; & aux 
Magiftrats , un prétexte trop fpécieux d'y fuppléer : c'étoit 
donner occafion à de nouveaux troubles : c'étoit disposer le 
public à applaudir à tout ce qui pouvoit en arriver : & quels 
reproches, M. n'aurois-je pas eu à me faire , fi par un déni 
de Juftice déjà très-irrégulier en lui-même , j'avois occasionné 
tous ces maux ! 

On ne peut guères douter que le refus de mon ministère n'eût 
eu toutes ces suites, & peut-être de plus fâcheuses encore : mais 
au moins est-il certain, qu'on étoit autorifé à le déférer à mon 
Supérieur Eccléfiaftique , par la voie de l'appel simple ; & au 
Parlement , par celle de l'abus. Je ne pouvois m'attendre qu'à 
être blâmé par l'un & par l'autre : & de quelle utilité vous eût 
été une aveugle déférence qui m'eût mis dans le cas d'être réfor-
mé avec vous ? Votre Caufe n'en seroit pas devenue meilleure: 
ma faute auroit été bien plus inexcufable : car enfin, M. le seul 
reproche qu'on puisse vous faire eft celui de vous être trompé, 

Ce refus auroit été 
inexcufable : il me 
compromettoit fans 
aucune utilité. 
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d'avoir péché contre les formes ; & une erreur de cette efpéce 
ne peut-elle pas échaper aux Juges les plus éclairés & les plus 
intégres ? La mienne n'auroit été susceptible, ni de couleur , 
ni d'excufe ; parce qu'un Juge ne peut ignorer qu'il est obligé 
de rendre la Justice & qu'il n'y a jamais de raifon pour lui de 
s'en difpenfer. 

Usage de l'appel ou 
du recours. Moyens 
de rétablir l'exercice 
de la Jurisdiction 
Ecclésiastique dans 
son intégrité. 

Plaçons les objets dans un point de vue plus général. Nous 
nous plaignons que notre Jurisdiction est dépouillée ; que les 
Tribunaux féculiers attirent à eux toutes les affaires Ecclésiasti-
ques ; que la route de l'appel simple est abandonnée , tandis 
qu'on prend tous les jours la voie extraordinaire de l'abus. S'il 
n'est pas en notre pouvoir , de prendre tous les moyens propres 
à faire rentrer les chofes dans leur ordre naturel, il y en a un 
du moins que nous pouvons employer utilement ; c'est celui 
d'exercer la Jurisdiction de l'Église selon les Régies Canoniques, 
& de rendre efficaces les remédes qu'elles ont préparés contre 
les furprifes & les abus. Ne nous propofons de bien à faire , 
que celui que ces Régies nous permettent : fi nous nous trom-
pons quelque fois dans leur application , confentons à être réfor-
més par notre Supérieur hiérarchique : rétablissons , accréditons 
l'ufage du recours , que l'habitude de s'adresser à la Justice civile 
a prefque fait oublier. Insensiblement les Parties fe familiarise-
ront avec les routes anciennes qu'elles ont méconnues : elles 
s'y attacheront par l'intérêt & par la confiance : les appels comme 
d'abus cesseront, ou deviendront moins fréquens. Mais si, lors-
que la Religion d'un Évêque a été furprife , ou qu'il a été distrait 
fur l'obfervation des formes , il s'afflige , il fe plaint du Supérieur 
qui aura autrement jugé ; mais fi ce dernier, par faux ménage-
ment, rend inutile & illufoire la Loi de la dévolution fi fagement 
établie par les Conciles ; on travaille à fe dépouiller foi-
même : car on ne fera jamais confentir les hommes à fe priver 
de toute réclamation, quand ils croient avoir de justes plaintes 
à former. 

Réponfe au repro-
che qu'on m'a fait de 
n'avoir pas connu les 
ménagemens dûs à la J 

Lorfque j'ai jugé l'affaire des Hospitalières, j'ai fait toutes 
ces réflexions. Si on les avoit faites avec moi ; fi l'on en avoit 
fenti la force ; je n'aurois pas essuyé l'affligeant reproche, 

d'avoir 
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d avoir aggrave vos chaînes , d avoir mis le comble à votre 
douleur. On m'auroit bien moins fait cette injustice, fi l'on 
avoit sçu, si l'on avoit voulu entendre, tout ce que j'ai rendu 
dans cette circonstance à la Dignité de votre Siége, à vos 
vertus & à vos malheurs : je ferai forcé , M. de vous le rap-
peller dans le cours de cette Lettre. Mais quand j'aurai établi, 
qu'il n'étoit pas possible de porter plus loin que je l'ai fait, les 
fentimens & les procédés ; je dirai toujours que la Justice est 
indépendante des situations & des affections particulières ; que 
la qualité de Confrère ne pouvoit me faire oublier celle de 
Juge ; que la crainte de vous déplaire ne devoit point l'empor-
ter fur les considérations , qui dans une obligation particulière 
me faisoient trouver une foule de devoirs. On m'accufe de 
n'avoir pas fenti les ménagemens dûs à votre fituation : & l'on 
ne prend pas garde , qu'en cherchant à me blâmer , on vous 
offense : car enfin, M. que mon Jugement vous ait affligé , 
parce qu'il vous aura paru contraire aux Régies & aux intérêts 
de l'Églife , c'a été une fuite de votre amour pour elle, & 
de votre première opinion. La peine que j'ai pu vous faire , 
en jugeant autrement que vous, a été indépendante de vos 
intérêts & des circonstances : vous l'auriez ressentie à Paris, 
comme dans l'éloignement de votre diocéfe ; dans la profpérité , 
comme dans la difgrace. Mais que vous ayez desiré d'un Juge , 
que par égard pour votre fituation , il refufât la Justice , ou 
jugeât contre fes lumières ; mais qu'à quelque prix que ce pût 
être, vous ayez attaché votre gloire à faire prévaloir votre 
fentiment ; mais que vous vous foyez cru attaqué , blessé 
personnellement , par un Jugement qui réformoit le vôtre , 
( car c'est là évidemment ce que fuppofe le reproche peu 
réfléchi qu'on a ofé me faire; ) je l'ai dit & je le répéte, ceux 
qui en font les auteurs vous ont fait injure, en voulant me 
nuire. En nous jugeant avec plus d'équité & d'élévation de 
sentimens, ils ne nous auroient point fait, à moi un crime, à 
vous un malheur, de ce qui a été le fruit d'un ministère juste 
& nécessaire : ils auroient pu vous plaindre ; ils m'auroient trouvé 
plus à plaindre que vous. 

fituation de M. l'Ar-
chevêque de Paris. 

K 
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J'ai dû juger l'affaire des Hospitalières : l'ai-je jugée Suivant 

les Régies ? c'est une autre discussion dans laquelle je me fuis 
propofé d'entrer. 

§. III. 

Le Jugement que j'ai rendu dans l'affaire des 
Hofpitalières est conforme aux Régles. 

PRÉCIS de l'affaire 
des Hofpitalières. 

TOUT le monde a parlé de l'affaire des Hospitalières, & 
peu de perfonnes ont sçu exactement en quoi elle consistoit. 
J'en ai fait un Expofé fidéle & circonstancié, au commence-
ment de cette Lettre. En dégageant le fond de la Caufe, de 
plufieurs incidens qui lui font étrangers & que je traiterai 
séparément, tout fe réduit à un point unique. Vous avez été 
supplié plufieurs fois, M. & enfuite juridiquement requis, d'ac-
corder aux Religieufes Hofpitalières , un Commissaire pour 
préfider à l'élection de leur Supérieure & autres Officières. 
Vous l'avez constamment refufé , fans en donner aucune 
raifon. Votre refus m'a été déféré. Je l'ai jugé irrégulier. J'ai 
ordonné en conféquence que les élections feroient faites confor-
mément aux Constitutions de la Maifon. J'ai commis un Ecclé-
siastique pour y assister. Je demande ce qu'il peut y avoir de 
défectueux & de repréhenfible dans mon Ordonnance. 

Un Évêque ne peut 
refufer juridiquement 
une chofe due , fans 
déclarer les motifs de 
fon refus. 

1° Lorfqu'un Évêque eft requis juridiquement d'accorder une 
chofe jufte ou nécessaire, il ne peut la refufer fans alléguer les 
raifons de fon refus. Cette maxime eft confiante : le Droit n'a 
point prévu de cas où il fût permis de s'en écarter : elle eft 
d'ailleurs pleine de fageffe. L'autorité d'un Évêque , n'eft ni 
arbitraire, ni abfolue : il ne peut, fans de juftes causes, priver 
perfonne de ses droits. Ces caufes même , ce n'eft pas à lui seul 
que l'Église a confié le foin & le pouvoir de les discerner : le Juge-
ment qu'il en porte, eft fujet à la révifion des Supérieurs dans 
l'ordre de la hiérarchie : & comment connoîtront-ils la légiti-
mité ou l'insuffisance de fes motifs, s'il n'eft pas obligé de les 
déclarer ? 



75 
2° Lorfque l'Evêque ne motive point un refus Juridique, 

ou même que fes raifons font insuffisantes, le Supérieur hiérar-
chique , auquel on défère ce refus, est obligé de le réformer. 
Ce dernier, en pareil cas, n'a befoin , pour instruire fa Reli-
gion , que d'examiner la Sommation faite au premier Juge : elle 
contient la demande de la Partie plaignante, & le refus contre 
lequel elle fe pourvoit. À vue de cette Piéce unique, le Supé-
rieur fe décide fur Je mérite de l'une & de l'autre : il ne lui est 
pas libre de faire une nouvelle Procédure, ni d'ordonner d'au-
tres Informations. Son autorité n'est point immédiate : il n'en 
a que pour juger fi la chofe qu'on requiert, est juste ou néces-
faire, & si l'Évêque a produit des causes légitimes de refus. 

Tout refus d'une 
chofe juste , fait fans 
caufe, ou fans raison 
suffisantes , doit être 
réformé. 

Ces régies font celles qui déterminèrent M. l' Archeveque 
■de Rouen en 1725 , à rendre aux Religieuses de la Visitation de 
Caen, la liberté de leurs élections : ce font elles qui ont fervi 
aussi de fondement à mon Ordonnance. Faut-il s'étonner que 
deux Monastères aient obtenu le même Jugement dans une 
même Caufe ? Tous deux ont le même droit d'élire leur Supé-
rieure : c'est le libre exercice de ce privilége , qu'ils ont 
également réclamé. L'un & l'autre ont d'abord employé les 
prières & les infiances réitérées pour l'obtenir. Ils ont eu enfuite 
le même recours aux Réquisitions Juridiques. Votre réponse, 
M. & celle de M. l'Évêque de Bayeux , quoique différentes 
à quelques égards, ont été uniformes dans l'objet essentiel : 
c'est-à-dire, que vous avez équivalemment refufé les élections ; 
vous , en les défendant indéfiniment ; lui, en les renvoyant 
après l'événement d'une Procédure commencée à fon Officia-
lité : tous deux , fans motifs apparens , fans donner aucune 
raifon de vos refus. Enfin l'une & l'autre Communauté fe 
font pourvues par les mêmes voies : la première a eu recours 
à la Métropole : l'appel de la seconde a été porté à la Primatie. 
L'Archevêque & le Primat ont eu à prononcer fur les mêmes 
objets, dans les mêmes circonstances , par les mêmes motifs : 
•comment leurs Jugemens n'auroient - ils pas été les mêmes ? 
comment pourroit-il fe faire qu'ils ne fussent pas également 
justes & réguliers ? 

Ce furent ces Régles 
qui dirigèrent l'Or-
donnance de M. l'Ar-
chevêque de Rouen 
en 1725. Même affai-
re : même Jugement, 

K 2 
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Je n'imagine pas, M. quels Moyens vous pouvez employer 

pour éluder la force de ce paralléle. Le droit d'élection n'étoit 
certainement , ni plus juste, ni plus authentique pour le Cou-
vent de la Vifitation de Caen, que pour celui des Hospitalières : 
vous n'étiez pas moins lié par les Constitutions de vos Reli-
gieuses, que M. l'Évêque de Bayeux par l'Institut des fiennes. 
Il ne vous étoit pas plus libre qu'à lui, de faire un refus destitué 
de caufe. Il n'inculpa point le Monastère de Caen, dans fa 
Réponfe à la Réquifition Juridique : dans la vôtre, vous n'avez 
pas plus inculpé les Hofpitalières. Vous avez eu des raifons 
fecrettes : on ne peut pas douter que M. l'Évêque de Bayeux 
n'en eût de fon côté , puifqu'il les dévélopa dans fes Remon- . 
trances au Roi. Ajoûterez-vous que les vôtres étoient d'un ordre 
bien fupérieur ? Mais ce ne fut point par ce qu'il y avoit de 
foible ou de défectueux dans les motifs de M. de Bayeux , que 
fon Métropolitain fe décida à le réformer. Ce dernier ne pour 
voit prononcer fur des objets qui lui étoient inconnus : il ne 
m'étoit pas plus permis de diriger mon Jugement fur des raifons 
que vous n'aviez point manifestées. Dans les chofes de Justice, 
les vues fecrettes , quelque bonnes qu'elles soient, ne font jamais 
des caufes légitimes de refus. Au yeux d'un Juge , ce qui ne 
paroît pas, est comme ce qui n'existe pas : on ne préfume point 
conforme aux Loix , ce qu'on a craint de foumettre à leurs 
regards. Ces maximes font invariables & aussi étendues que les 
objets fur lefquels la Juffice peut s'exercer : elles s'appliquent 
en particulier aux refus de Visa. M. l'Archevêque de Rouen les 
fit valoir utilement dans fa Réponfe aux Remontrances de 
M. l'Évêque de Bayeux. L'ufage que j'en fais d'après lui, ne doit 
pas avoir moins de succès : il achévera au moins de prouver que 
judiciairement les deux affaires font abfolument les mêmes. 

Affaire des Hofpi-
talières plus favorable 
encore que celle de la 
Vifitation de Caen. 

Je pourrois aller plus loin, M. & vous faire obferver que 
s'il y a une différence , elle est toute entière à mon avantage. 
M. l'Évêque de Bayeux avoit fait une Vifite dans le Monaftère 
de la Vifitation de Caen : fon Officiai avoit commencé une 
Procédure criminelle : la Supérieure avoit été décrétée d'Ajour-
nement perfonnel : plufieurs autres Religieufes , d'Assigné pour 
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être ouïes. Ces circonstances formoient certainement des présomp-
tions contre la Communauté : elles annonçoient les motifs du 
Prélat ; elles fuppléoient en quelque forte à ce qu'il y avoit 
d'irrégulier dans fon refus : elles fournissoient au moins au 
Métropolitain , un prétexte fpécieux de différer fon Jugement. 
Quand j'aurois eu encore plus de répugnance à rendre le mien, 
fur quel motif, vrai ou apparent , pouvois-je me fonder ? 
Jamais il n'y a eu, ni conviction ni accufation légale intentée 
contre les Hofpitalières : jamais vous n'avez rien allégué, ni 
rien fait de Juridique , dont j'aye pu me fervir pour con-
firmer ou interpréter votre refus. Vous avez donc moins de 
raifons pour vous plaindre de mon Ordonnance , que M. l'Eve-
que de Bayeux n'en avoit pour attaquer M. l'Archevêque de 
Rouen. 

Entrons plus avant dans le fond de la matière. V otre Ecri-
vain , à l'exemple de M. de Bayeux , emploie deux fortes de 
Moyens : les uns tendent à justifier votre conduite ; les autres, 
à blâmer la mienne. Je répondrai à tous successivement. 

M. l'Archevêque de Paris n'a fait, dit-il, que ce qu'il étoit 
en droit de faire : s'il a jugé à propos de retarder les élections, 
les Hofpitalières devoient fe soumettre. Aux termes de leurs 
Constitutions , ces Religieufes dépendent de l'Ordinaire : elles 
font liées à M. l'Archevêque de Paris par le vœu d'obéissance. 
Leur Régie porte que tant qu'il plaira au Prélat d'en prendre la 
peine , il fera tout ce qui concerne la Direction des Hospitalières. 
Voilà le titre de fon autorité. Les Constitutions expliquent 
l'étendue de l'obéissance que doivent les Religieufes : Il faut 
obéir en toutes chofes faciles ou difficiles,plaifantes ou répugnantes 
à la fenfualité ; pourvu qu en ce qui fera commandé , il n'y ait 
aucune vraie apparence de péché. Indépendamment du principe, 
qui acorde la préfomption au Supérieur , il auroit donc été 
nécessaire, pour autorifer les Religieufes à fe plaindre, que les 
refus & défenses de M. l'Archevêque de Paris eussent porté 
une atteinte manifeste , ou à la Loi de Dieu, ou à une autorité 
Ecclésiastique supérieure, ou à une disposition clairement énoncée 
dans les Constitutions de l'Ordre. 

MOYENS de l'Écri-
vain de M. l'Arche-
vêque de Paris : pour 
justifier la conduite de 
ce Prélat ; & pour 
blâmer la mienne. 

1. MOYEN tiré de 
l'autorité du Supé-
rieur , & de l'obéis-
sance que doivent les 
Religieuses. 

K 3 
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RÉPONSE à ce 

I. Moyen. 
Je n'ai point méconnu, M. & j'ai été encore plus éloigné de 

vouloir affoiblir la foumiflîon que vous doivent les Hofpita-
lières. La Lettre que je leur écrivis, en rendant mon Ordon-
nance , & que je rapporterai toute entière dans la fuite , eft 
une preuve que j'ai porté les précautions fur cela au delà même 
du devoir. Sans doute que cette fourmilion eft légitime , très-
étendue , & d'autant plus indifpenfable qu'elle a été vouée à 
la face des Autels : mais le vœu d'obéiflance que font des 
Religieufes , les oblige-t-il à fe dépouiller de leurs droits, & à 
fléchir fous la volonté arbitraire d'un Supérieur ? Non sans 
doute : ce fcroit rendre l'Épiscopat odieux, & deshonorer la 
Religion, que de le prétendre. Les Conftitutions d'une Maifon 
sont, tout à la fois , la Loi des Religieuses, & celle de l'Évêque : 
c'est par ce qu'elles prescrivent, que doivent fe régler l'exercice 
de l'autorité & l'étendue de l'obéissance. L'Évêque eft le Supé-
rieur des Curés de fon Diocéfe : il l'est aussi, suivant le Droit 
commun, de fon Êglife Cathédrale : en conclura-t-on qu'il peut 
fufpendre, quand il lui plait, les prérogatives qui appartiennent à 
fes Curés suivant les Canons ; & qu'il eft le maître d'empêcher 
ou de retarder , à fa volonté , les élections de son Chapitre ? 
Les Monastères ont aussi leurs droits : & malgré le vœu qui les 
lie , leur obéissance a également fes bornes. Si dans leur admi-
niftration , tout avoit du dépendre de la prudence d'un Supé-
rieur , l'Église n'auroit pas jugé nécessaire de leur donner une 
Régie qui entrât dans les plus grands détails ; elle auroit pourvu 
à tout par la feule Loi de l'obéiffance : mais elle a fenti le dan-
ger d'un gouvernement purement arbitraire, & les inconvéniens 
d'une foumiflîon aveugle. En abandonnant à la difcrétion de 
l'Evêque , plusieurs chofes qui ne pouvoient être prévues , elle a 
fixé fon pouvoir au moins fur les plus eflentielles : & cette pré-
caution n'étoit pas moins nécessaire à l'autorité de celui qui 
commande , qu'à la vertu de ceux qui obéissent. 

Les Religieufes les plus remplies de l'esprit de leur état, n'ont 
pas cru manquer à leur Évêque, en défendant avec une respec-
tueufe fermeté les priviléges qu'elles tenoient de leurs Consti-
tutions, M. Miron Archevêque de Lyon ayant déposé le Supé-
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rieur du Couvent de la Visitation Sainte-Marie, & lui en ayant 
fubftitué un autre de fa feule autorité, la Mère de Blanay Supé-
rieure de ce Monastère refusa, ainfi que fes Sœurs, d'obéir au 
Mandement du Prélat. Elles répondirent que fi leur Maifon étoit 
soumise à l'Ordinaire , elles avoient, par leurs Constitutions, 
le libre choix de leur Père spirituel : qu'elles ne pouvoient recon-
noître que celui qu'elles auroient élu, & que M. l'Archevêque 
de Lyon auroit enfuite approuvé. M. de Sales Évêque de Genéve, 
qui rapporte ce trait de l'humble Mère de Blanay, loue fa géné-
reufe réfiftance ; & ajoute que M. Miron, ayant pefé de fi folides 
raifons , laissa ce Monaftère dans la liberté de fes observances, 
& conçut une grande estime de cette digne Supérieure (a.) 

Si des Régies générales, on defcend à la Loi particulière des 
Hospitalières, on ne fera que le convaincre davantage que le vœu 

d'obéissance n'obligeoit pas ces Religieuses à consentir au délai 
de leurs élections. 

Il eft vrai, M. que les Conftitutions de ce Monaftère le 
foumettent à l'autorité de l'Évêque ; que celui-ci a droit de le 
visiter, & de faire, quand il le veut, tout ce qui en concerne 
la direction (b) : ces difpofitions fe trouvent clairement énon-
cées dans le Chapitre intitulé ; Du Prélat & du Supérieur de la 
Maifon : mais des difpofitions fi générales étendent - elles le 
pouvoir de l'Évêque, jufqu'à le rendre maître des élections ? 
Votre Écrivain lui-même, M. paroît avoir senti tout ce qu'il 
y auroit d'exorbitant & de vicieux dans cette confequence : 
ensorte que pour suppléer à l'insuffisance du premier Texte , il 
a été forcé d'en réclamer un second. Celui qu'il cite , porte 
que les Religieuses doivent obéir en toutes choses, faciles ou diffi-
ciles ; pourvu que dans ce qui fera commandé , il n'y ait aucune 
vraie apparence de péché (c). Et peut-on croire , ajoûte-t-il, qu'il 
y eut aucune vraie apparence de péché dans l'accomplissement de 
la volonté de M. l'Archevêque de Paris à cet égard ? C'est-à-dire, 
que, dans les principes de votre Écrivain , les Hofpitalières, 

(a) Vie de la Mère de Blanay, par 
M. Auguste de Sales, neveu du Saint de 
ce nom, chap. /0. 

\ 

(b) Constitutions, II. Partie, I. Traité, 
chap. 2. 

(c) Idem, /. Partie, I. Traité, chap. 4. 
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devant obéir à leur Évêque dans tout ce qui n'est-pas péché, le 
facrifice de leurs droits devenoit pour elles d'une obligation 
indispensable , dès que vous l'aviez exigé. L'Auteur de votre 
Mémoire , M. a eu raifon de penfer qu'un systême aussi révol-
tant avoit befoin d'être appuyé fur une Loi qui prescrivît l'obéif-
fance la plus entière ; & qu'il ne feroit pas fuffifamment justifié par 
l'article des Constitutions , qui traite de l'autorité du propre 
Évêque. Mais comment s'est-il permis d'appliquer à la matière 
qu'il traite une Loi qui n'y a aucun rapport ? Comment a-t-il 
entrepris d'unir & d'expliquer, l'un par l'autre, deux Textes qui 
font auffi éloignés par leur objet, que par la place qu'ils ont dans 
les Conftitutions ? Il les rapproche, fans citer les chapitres d'où 
ils font extraits ; fans avertir qu'ils ne font pas tirés du même 
endroit. Il fait entendre qu'ils font applicables au même sujet ; 
que ce second eft deftiné à déterminer l'étendue de l'obéissance 
que le premier prefcrit : c'eft de leur analogie que dépend toute 
la jufteffe de fon raisonnement. Cependant il n'eft question, 
dans le dernier, que de l'obéissance due à la Supérieure du Monaf-
tère : il n'a d'autre objet que de fixer la dépendance des Reli-
gieuses pour le détail de la vie & des obfervances Régulières. 
Or je le demande, M. étoit-ce dans un pareil Texte qu'il falloit 
chercher la preuve du pouvoir que votre Écrivain vous donne 
de difpofer librement des élections ? Il ne fe contente pas de 
donner à la Loi une extension dont elle n'eft pas susceptible : il lui 
fait dire le contraire de ce qu'elle dit en termes précis. Dans le 
même article où les Conftitutions foumettent les Monaftères de la 
Congrégation à l'autorité de l'Évêque diocéfain , elles réglent 
auffi l'obéissance qu'elles ordonnent ; & comme fi elles avoient 
prévu l'abus qu'on pouvoit faire de cette obéissance, pour trou-
bler les Religieufes dans le droit qu'elles ont d'élire leur Supé-
rieure , elles déclarent que la dépendance des Communautés 
fera entendue de telle forte quelles aient toute liberté pour leurs 
élections (a). 

L'Auteur de votre Mémoire a lu l'article, puifqu'il le cite. 
Il en prend une partie & laiffe l'autre ; parce qu'elle ne s'accorde 

(a) Conftitutions, IL Partie., I. Traité, chap. 2. n, pas 
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pas avec Ton systême. Il affecte de passer fous filence une res-
triction qui le condamne , & il lui substitue, à dessein de la contre-
dire , un Réglement tout-a-fait étranger à ce qu il a résolu d'éta-
blir. Jugez vous-même, M. de la confiance qu'un pareil Écrivain 
mérite. Je le fuis dans fes autres objections. 

M. l'Archevêque de Paris, comme Supérieur majeur des Hospi-
talières , étoit l'interpréte naturel de leurs Statuts : voilà le second 
principe d'où il part pour conclure que vous avez pu différer les 
élections, fans donner atteinte aux Conffitutions de ce Monastère. 
Tous Us Théologiens, dit-il, tous les Canonistes , tous les Juriscon-

fultes tiennent pour principe , que toute Loi humaine est susceptible 
d'interprétation , de modification , d'épikie : qu en toute Loi , 
il faut avoir plus d'égard a l'esprit du Législateur qu a La lettre ; 
qu'en tout gouvernement, le Chef ou le Supérieur est l' interpréte 
naturel des Loix & des Statuts propres de ce gouvernement. Ces 
notions générales s'appliquent, fans effort & fans difficultés aux 
Conffitutions d'un Ordre Monastique, & a la matière des élections 
dont on traite ici. S'ilse trouve , par exemple , de la division dans 
une Communauté de Religieuses , doutera -t-on qu'il ne foit permis 
de suspendre les élections jusqu a ce qu'on ait rétabli la paix dans 
ce Monastère ? A la vérité les Conffitutions de cette Société Religieuse 
portent qu'on élira une Supérieure & des O fficières en certains tems 
& à l'échéance de certains termes : mais l'esprit de l'Institut oblige 
a différer ces opérations , pour obvier a un mal, ou pour procurer un 
plus grand bien ; & c'eff la rentrer dans le plan même des Conffitu-
tions , quoiqu'on semble s'en écarter. Niais a qui convient-il mieux 
qu'au Supérieur majeur, qu a l'hvêque , de temperer ainsi la rigueur 
de la lettre , de ménager le moment de la fidélité à la Loi , de pré-
parer les esprits à l'accompli{fanent parfait des intentions du Légif-
iateur ? Dira-t-on qu'en ces circonstances , le Supérieur change 
a volonté l'Institut ; qu'il dérange l'ordre de l'établijfement ; qu'il 
dépouille la Communauté de fes privilèges ? 

II. MOYEN, l'Éve-
nue est l'Interprète 
des Statuts d'une 
Communauté Reli-
gieufe. Toute Loi eft 
sujette à modification 
& à épikie. 

Cette objection péche par le même endroit que la précédente. 
Pour faire un devoir aux Hospitalières, de fouffrir les délais indé-
finis de leurs élections, il a fallu outrer fans mesure f obéissance 
à laquelle elles font tenues. Pour trouver dans le Supérieur le droit 

RÉPONSE au II. 
Moyen. 

L 
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de différer les élections à fa volonté , il faut pouffer fon autorité 
au delà de toutes bornes. Qui ne voit que ce second principe, 
comme le premier, tend à confacrer le Defpotifme le plus abfolu ? 
Mais on a beau exagérer la puiffance de l'Évêque , on ne parvien-
dra point à effacer des Constitutions, la Loi qui défend de toucher 
à la liberté des élections. On travaillera vainement à en obfcurcir 
le sens, ou à la rendre inutile , fous prétexte que toute Loi est 
susceptible d'interprétation & d'épikie , & qu'on doit avoir plus 
d'égard à l'efprit qu'à la lettre. 

Ces maximes ont leur application & leur vérité, fans doute : 
ainsi on avoit penfé jusqu'à préfent qu'un Supérieur chargé de 
maintenir l'exécution des Régles, pouvoit les expliquer, lorfqu'elles 
préfentent quelque chofe d'équivoque ou d'obscur ; fuppléer à leur 
défaut, dans les cas qu'elles n'ont pas prévus ; difpenfer même de 
leur rigueur, lorfque l'utilité ou la nécessité le demandent : voilà le 
fens où il est vrai que les Loix font fujettes à modification : voilà 
les occafions où l'autorité du Supérieur peut être très - légitimement 
employée. Mais qu'on lui attribue comme un privilége, la malheu-
reuse facilité de rendre fans effet les Régies les plus claires ; de fuf-
pendre l'usage des droits les plus certains ; de tranfgreffer la lettre, 
fous l'ombre de garder l'efprit ; ce n'est, ni dans les Théologiens 
exacts, ni dans les Jurisconsultes éclairés, qu'on trouvera les fonde-
mens de cette étrange Morale. § 

Les plus faints Papes , les plus fçavans Évêques ont établi des 
principes bien différens. Le Pape S. Martin dit que les Supérieurs 
Ecclésiastiques ont d'autant moins la liberté d'enfreindre les Canons, 
qu'ils en font par état les défendeurs & les gardiens (a). Saint Gré-
goire veut qu'on n'ait pas moins de zéle pour protéger les droits 
des inférieurs , que pour soûtenir les siens propres (b). Il va jufqu'à 
méconnoître pour Évêques , les Prélats qui ne respectent pas les 
Régies établies par les Conciles ou par les anciens (c). Tout le 

(a) Canones Ecclesiasticos solvere non 
possumus , qui defenfores & custodes Cano-
num sumus , non transgressores. Apud 
Bossuet, Defenf. Cleri Gallic. III. P. 
l. 11. cap. 3. 

(b) Sicut nostra defendimus , in fin-

gulis quibuscumque Ecclesiis Jura serva-
mus. Ibib. 

(c) Si Canones non custoditis, & majo--
rum vultis Statuta convellere, non agnosco 
qui estis, Ibid. 
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monde connoît cette célébre parole du Pape Saint Célehin ; 
Dominentur nobis Regulœ , non Regulis dominemur : & M. Bossuet, 
formé à l'école de ces grands Maîtres, rappelle les Supérieurs qui 
font prévaloir leur volonté fur la Loi, au moment terrible où le 
fouverain Juge leur demandera compte de leur administration (a ). 

Il en est des Monastères, comme des Diocéfes : les Canons lient 
l'Évêque pour l'administration générale des seconds ; & les Conhi-
tutions Monahiques font fa Loi pour le gouvernement particulier 
des premiers. Quand les Réglemens font clairs, dans l'un &'dans 
l'autre ordre de direction , ils ne font susceptibles , ni de modifi-
cation , ni d'épikie : le Supérieur ne peut que les faire exécuter. 
Si l'on ébranle ces maximes , on introduit dans la discipline de 
l'Église la plus dangereuse instabilité ; on rend fon gouvernement 
arbitraire ; on dépouille les inférieurs de leurs droits ; on expofe 
les Communautés Religieufes à être troublées : il ne leur rehe pas 
même de ressource pour faire recevoir leurs plaintes : le Supérieur 
hiérarchique n'a plus, ni autorité pour les entendre , ni moyen 
pour les juger. 

Mais s'il y a une matière où il foit essentiel de s'attacher rigou-
reufement aux Régies , c'eh celle des élections. Le droit d'élire , 
qui s''eh confervé dans plusieurs Monastères, ne fçauroit être envi-
sagé comme un privilége odieux ou peu important. De toutes les 
voies par lefquelles les Supérieurs font établis, celle de l'élection 
eh la plus canonique ; parce que le choix ne fe réglant pas fur les 
lumières ou l'affection d'un seul , il eh moins expofe aux effets 
de la prévention. C'eh cette voie que prirent les Apôtres , lorfqu'ils 
voulurent établir les premiers Diacres : leur conduite a fervi de 
modelle pour la fuite. On pensoit, dans les premiers siécles de 
l'Église, que tous devoient élire celui a qui tous devoient obéir. Plus 
les élections font précieuses, moins il eh permis d'en déranger l'éco-
nomie. Quels desordres ! quelle confusion dans les Maifons Reli-
gieufes , si lorsque le tems des Supériorités eh expiré, il étoit libre de 

(a) Et cum Dominus incipiet rationem 
ponere cum servis suis, & egredietur illud 
ab alta Christi Sede : Redde rationem villi-
cationis tuas , non credo valebit illudpos-
tremis demùm temporibus natum , Pro 

arbitrio feci. Meminisse enim oportebat 
Sancti Cœlestini dicentis : Dominentur 
nobis Regulæ, non Regulis dominemur, 
Ibid. cap. 17. 

L 2 
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suspendre à son gré les élections nouvelles ; fi celles-ci long-tems retar-
dées , laissoient les Communautés fans Officières en titre, fans Supé-
rieure certaine ! La longue viduité des Églifes est un abus que les 
Canons ont toujours profcrit : ils y ont remédié en fixant un terme 
aux Électeurs, & en prononçant des peines contre leur négligence. 
Le même abus étoit également à craindre pour les Monastères : leurs 
Loix particulières y ont pourvu. Que la Supériorité foit limitée ou 
perpétuelle, les principes font les mêmes : il n'est pas moins conforme 
à l'ordre & au vœu de la Loi, de remplacer promptement un 
Supérieur triennal , que de donner un Successeur à un Abbé. 

Les Constitutions des Hospitalières donnent encore une nouvelle 
force à ces principes généraux. On auroit de la peine à trouver 
une autre Congrégation, où il foit plus expressément ordonné que 
les Supérieures feront établies par voie d'élection, & qu'elles ne 
feront point prorogées au delà du tems limité. 

L'article II du chapitre qui traite des élections , porte que 
l'élection de la Supérieure fe fera tous les trois ans ; & celle des 
principales Officières , tous les ans. . . . La Supérieure étant dépofée 
à la fin d'un triennalpeut être continuée encore pour trois autres 
années & non plus , en un même Monastère (a) • & dans le cas 
de cette prorogation , il ne suffit pas, comme dans les élections 
ordinaires , que la Supérieure ait une voix au dessus de la moitié ; 
il faut, aux termes des Constitutions, que les deux tiers des voix 
fe réunifient pour la continuer (fi). Mais s'il arrivoit que quelque 
Supérieure poursuivît, ou souffrît d'être continuée pour plus d'un 

second triennal de fuite en un même Monastère , fon élection fera 
nulle & tenue pour telle en toutes les Maifons de la Congrégation (c). 

L'article III déclare pareillement nulle l'élection de la Supé-
rieure , qui fe feroit dépofée avant le tems , quoique par l'autorité 
du Prélat , pour aller gouverner ailleurs. L'article V défend d'en-
voyer aucune Religieuse , gouverner pour moins d'un triennal accom-
pli ; ni par commission : mais ( ajoûte la Loi, ) toutes les Supé-
rieures feront élues conformément aux préfentes Conflitutions. Enfin 

(a) Conflitutions de la Congrégation 
des Hofpitalières de la Miféricorde de 
Jésus, II. Partie , /. Traité3 chap. 4. n. 2. 

(h) Ibid. chap. 5. n. 7. 
(c) Ibid, chap. 4. n.2. 



85 

les Constitutions prévoient le cas où une Supérieure décédé dans le 
cours de fon triennal : & elles veulent qu'il foit incessamment pro-
cédé à l'élection d'une autre Supérieure. Si une Supérieure décéde 
durant fa Charge , La Mère Assistante , en fera incontinent avertir 
le Supérieur ; afn qu'il lui plaise fe rendre au Monastère, pour 
procéder a une nouvelle élection (a). 

Lorsque des Religieuses, fur l'autorité de pareils Réglemens , 
supplient leur Évêque de faire procéder au renouvellement d'Of-
ficières , qui par son propre fait & contre la Loi, font en place 
depuis plusieurs années, & qui follicitent elles-mêmes leur déposi-
tion ; lorsqu'elles requièrent le changement d'une Supérieure âgée, 
infirme, qui a confommé fon second triennal, qui demande d'être 
déchargée du fardeau qui l'accable ; est - ce le cas de recourir 
à l'épikie & aux interprétations ? Où efi: la rigueur qu'il faille 
tempérer dans la lettre ? n'est - elle pas ici parfaitement d'accord 
avec l'efprit ? Trouvera-t-on une circonfiance qui réclame plus 
hautement la f délité a la Loi ? 

Celle qui veut que les élections foient canoniques , ne détruit 
point celle qui défend de les différer au delà du tems prefcrit : ce 
font deux Régies différentes, qui ne doivent point être modifiées 
l'une par l'autre, comme le prétend votre Écrivain. S'il se trouve, 
dit-il, de la division dans une Communauté, doutera-t-on qu'il ne 
foit permis de fufpendre les élections jufqua ce qu'on ait rétabli la 
paix dans le Monastère ? Oui fans doute , on en doutera : 
on pourra même regarder l'opinion contraire comme très-certaine. 
Les brigues, il efi vrai, s'oppofent à la canonicité de l'élection ; 
mais elles ne font point par elles-mêmes une raifon de la différer 
indéfiniment, & sur-tout pendant des années entières : des Élec-
teurs n'en perdroient pas moins leur droit, parce que des divifions 
les auroient empêchés d'élire dans le terme qui leur est accordé. 
Les Constitutions des Hofpitalières ont prévu les brigues, & elles 
en ont indiqué le reméde. Il ne consiste pas à empêcher les élec-
tions : elles veulent que la chofe étant prouvée devant le Supérieur , 
par le rapport au moins de trois Religieufes , les coupables foient 
privées de toute voix active & passive (b). 

(a) Ibid, chap, 3. n, 17. (b) Ibid, IL Part, Traité I. chap. 4. n. 6. 
l 3 
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En 1725 M. l'Évêque de Bayeux allégua des cabales , des 

divifions ; & fa conduite n'en fut pas jugée plus régulière. S'il 
arrivoit cependant que les troubles d'une Communauté fussent 
portés jufqu'au point de rendre les élections impossibles , le devoir 
du Supérieur feroit de rétablir le calme par les voies légitimes ; d'y 
pourvoir promptement, afin de hâter les élections, dont le retar-
dement feroit l'effet de ce defordre, & feroit un defordre lui-même. 
Il devroit au moins constater les divifions & les brigues , pour 
refufer régulièrement la permission de procéder aux élections , 
jusqu'à ce que la paix fut rétablie : il devroit encore les déclarer, 
lorsqu'il en feroit requis , comme le motif de fon refus. Mais 
alors même le délai nécessaire ne seroit, ni une interprétation , 
ni une modification de la Loi, qui n'en est pas fufceptible : ce 
feroit une précaution fage pour parvenir à la canonicité des 
élections : ce seroit, fous un autre point de vue, la jufie priva-
tion d'un droit que les Électeurs auroient mérité de perdre pour 
un tems. 

III. MOYEN. M. 
l'Archevêque de Pa-
ris n'a point refufé 
les élections ; il n'a 
fait que les différer. 

Votre Écrivain, M. s''efi: ménagé une dernière ressource, en 
soûtenant que vous n'avez point refufé les élections ; & que les 
Constitutions ne vous ôtoient point la liberté de les différer. Mais 
cette double prétention est aussi peu fondée, que les conféquences 
qu'il en tire. 

RÉPONSE au III. 

Moyen. 
Dans les chofes que le Supérieur est tenu d'accorder, on 

ne met point de différence entre le refus formel & les délais 
affectés ; parce qu'ils font également préjudiciables au droit 
de l'inférieur. M. l'Évêque de Bayeux n'avoit fait que retarder 
l'élection des Religieufes de la Vifitation de Caen : & ces Religieu-
fes ayant pris fa réponfe pour un refus, fe pourvurent à la Métro-
pôle. Dans les Réquifitions d'Actes de Préfentation & de Visa , 
on n'attend pas que les Nominateurs & Collateurs refufent exprei-
fément ; il suffit qu'ils diffèrent fans cause, pour donner lieu a 
l'appel : les Ordonnances font précifes fur ce point, & la Juris-
prudence y efi: conforme. Voulons & Ordonnons que le Possessoire 
des Bénéfices soit adjugé aux Mandataires , Gradués simples, ou Nom-
més , qui auroient requis les Bénéfices leur être conférés, ou être pré--
[entés à iceux par les Collateurs , Nominateurs ou Patrons Ecclé-



87 
siastiques refusans ou dilayans leur bailler leur Présentation ou Colla--
tion ( a ). 

Il n'est pas plus libre à un Évêque de différer, fans de juftes causes, 
la Confirmation d'un Sujet élu, que de la refuser abfolument : tous 
les Auteurs en donnent pour raison, que la Confirmation est un Acte 
de Justice. Il n'est, ni moins juste, ni moins néceffaire d'accorder à 
une Communauté qui le requiert, un Commiffaire pour présider à 
fes élections ; peut-être même y auroit-il plus d'inconvéniens à éten-
dre le pouvoir du Supérieur à l'égard de l'un qu'à l'égard de l'autre. 
L'affeâation de ne point nommer un Commiffaire en pareil cas, eft 
une voie indirecte d'interdire l'élection ; d'empêcher un choix qui 
déplait, & contre lequel cependant on n'auroit point de raifons 
canoniques à alléguer. Cette liberté une fois autorifée dans le Supé-
rieur , elle le rend maître absolu du droit d'élire, de l'événement de 
l'élection, & de tout l'ordre du Monaftère. 

Il faut donc raifonner des délais, comme des refus : être refusant 
ou dilayant eft donc la même chofe fuivant les Loix. Ces principes 
s'appliquent donc au droit d'élire, comme à celui d'un Présenté ou 
d'un Sujet élu. Mais, cela posé, que veut dire votre Écrivain en 
soûtenant que vous n'avez fait que différer ? Il semble avouer par là 
que vous n'avez pu refufer ; & si vous n'avez pu refuser, vous 
n'avez pu retarder ; parce que , pour l'un comme pour l'autre, 
il faut des causes, & des caufes légitimes. 

Quelque nom qu'on donne à votre résistance, M. ( & c'eft ici le 
point décisif, ( elle a certainement autorifé les Religieuses Hospita-
lières a recourir au Primat ; & celui-ci, à rendre fon Ordonnance. 
S'il falloit, pour s'adreffer au Juge Supérieur , un refus formel 
& articulé de la part de l'Évêque, celui-ci feroit toujours le maître 
d'écarter l'effet des Réquisitions Juridiques & d'empêcher la voie de 
l'appel : les délais qui n'ont point de bornes, les retards non motivés, 
les défaites de toute espéce, font regardés en Droit, comme de vrais 
refus ; fur-tout quand les Requérans avertiffent qu'ils fe pourvoiront : 
& c'eft précisément le cas des Hospitalières. Elles n'ont requis qu'a-
près plusieurs Supplications Extrajudiciaires ; qu'après avoir éprouvé 
de longues remises & des défaites réitérées. Elles ont déclaré que, 

(a) Ordonnance de Lyon, du mois de Juin 1510, art. 14. 
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faute par vous de leur accorder le Commissaire qu'elles demandoient, 
elles seroient forcées de fe pourvoir ainsi & pardevant qui elles juge-
roient à propos. Le Ministère public vous a fait plufieurs fois les 
mêmes Sommations : le Parlement l'a reçu appellant comme d'abus 
du refus résultant de vos réponses. Ce refus a donc été réel, constaté 
par Jugement. Je n'aurois donc pu le révoquer en doute, fans me 
compromettre & fans trahir la vérité. Les Constitutions du Monas-
tère ne vous permettoient pas plus que les Régies générales , de 
refuser ou de différer les élections. Suivant ces Constitutions, la Supé-
rieure ne peut être continuée au dela d'un second triennal : celle qui 
étoit alors en place avoit atteint le terme prévu par la Loi : hé ! qui 
ne voit pas que l'effet nécessaire de vos délais étoit de perpétuer fur 
sa tête une administration dont elle ne devoit plus être chargée ? 

Votre Écrivain fe flate d'échaper à l'évidence de ce raisonnement, 
en difant que les Régies défendent bien de continuer par voie d'élec-
tion , une Supérieure qui a rempli fon second triennal ; mais qu'elles 
n'empêchent pas une prorogation passagère , occasionnée par un 
simple délai. Quelle est la Loi qu'il ne fut facile d'éluder par des 
restrictions de cette nature ? Si elles ne fe trouvent pas expressément 
proscrites dans les Constitutions, c'est parce qu'elles n'ont pas été 
prévues, & qu'elles n'ont pas dû l'être : mais elles font défendues 
équivalemment. La Régie prohibe toute Supériorité par Commission : 
elle défend d'établir les Supérieures autrement que par élection : 
elle ne veut pas qu'on les place pour moins de trois ans : elle 
déclare nulle toute élection qui prorogerait une Supérieure après le 
second triennal : elle condamne donc toutes les prorogations qui ne 
fe feraient pas par cette voie, la feule légitime. La Sœur Saint-Pierre 
ne pouvoir donc être continuée Supérieure , ni par commission, 
ni par élection : les Hospitalières étoient donc en droit de réclamer 
contre des délais qui prorogeoient fa Supériorité au delà des bornes. 

IV. MOYEN tiré 
d'une Lettre écrite 
par une Religieufe 
Hospitalière. 

L'Auteur de votre Mémoire , M. a fenti la foiblesse de fon 
raifonnement , & il a cherché à le fortifier par des exemples. 
Il rapporte avec complaifance l'extrait d'une Lettre du 21 août 
1758, écrite par une Religieufe Hospitalière, qui a été Supérieure 
dans le Couvent de Dieppe. Cette Religieuse, dit-il, atteste qu'en 
plufieurs Maifons de la Congrégation, les élections ont été retardées 

jusqu a 
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jusqu'à 011.2e mois : que les Officières ont continué l'exercice de leurs 
Charges pendant ce tems-là : & que ces délais ont été occasionnés 
par les voyages des Évêques à Paris & aux États, ou par d'autres 
raifons particulières qu'ils ont eues. Car on a grand soin de remar-
quer dans la Lettre, ce qu'on prétend qu'elle ajoute: c'est que le droit 
des Prélats eff de différer les élections : qu'ils font les Régies vivantes 
des Religieufos : qu'elles leur font soumises par le vœu d'obéissance. 

Avant que de répondre aux induRions qu'on prétend tirer de 
ce témoignage , je pourrais exiger qu'on en établît l'autorité : 
car quel fond peut-on faire jufqu'à préfent fur une Lettre, qui n'est 
citée que par extrait ; qui ne porte les noms , ni de la perfonne à 
qui elle eff adressée, ni de celle qui l'a écrite ; dont on ignore 
le but ; qui dans toutes les suppositions , ne fora jamais que 
l'ouvrage d'une Religieuse isolée & fans caraRère ? 

Mais je veux bien admettre comme certains, les faits qui y font 
rapportés : est-ce donc par quelques faits particuliers, qu'on par-
viendra à légitimer des délais que les Constitutions réprouvent ? 
Les abus anéantissent-ils les Régies ? Faut-il juger des exemples 
par la Loi, ou de la Loi par les exemples ? 

Encore fi cette Lettre, en dépofant des retardemens d'élection, 
en donnoit des motifs propres à les justifier. Mais pourquoi faut-il 
que les voyages même nécessaires d'un Évêque influent fur l'admi-
nistration ordinaire, & troublent l'ordre des Communautés Reli-
gieuses ? Pourquoi les Prélats, qui sont obligés de s'absenter, ou 
qui lont retenus par d'autres obstacles , ne fo feroient-ils pas sup-
pléer dans leurs fonRions ? Ils le peuvent fans doute; & les 
Papes Honoré III (a) & Innocent III ont décidé qu'ils le doivent 
propter suas occupationes multipLices, vel invaletudines corporales 
feu occasiones alias (b). 

Les Conffitutions des Hofpitalières ont prévu ce cas, & y ont 
pourvu. Elles reconnoiffent dans le Prélat le droit de faire par lui-
même tout ce qui concerne la direclion : mais , attendu toutefois 
(es grandes occupations, la Supérieure & les Religieufes vocales le 
supplieront de nommer quelque Ecclésiastique docte & vertueux , pour 

RÉPONSE au IV. 
Moyen, 

(a) Decretal. Lit, III• tit, 35. cap. 
Postulastis. 2. 

(b) Ibid. Lib. I. tit. 31. cap., Inter 
caetera. 13. 

M 
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tenir fa place en son absence (a). Voilà le reméde que les Loix géné-
rales , que la Loi particulière de ces Religieufes , appliquent aux 
absences, aux occupations, aux autres obstacles, qui empêchent 
l'Évêque de présider aux élections : & c'est aussi ce qui achéve 
de démontrer que, dans l'impuissance où vous étiez, M. d'exercer 
perfonnellement cet acte de Supériorité , les Hofpitalières ont 
été autorifées à vous demander un Commissaire qui tînt votre 
place. 

Au surplus, quand je dis que le délai des éleRions efl contraire 
à l'esprit & à la lettre de la Loi , je n'entends point parler de 
celui qui, dans la vue d'un plus grand bien, seroit concerté entre 
une Communauté & son Évêque. Ainsi, qu'un Évêque, pour 
raifon d'utilité, propofe de différer les éleRions d'un Monaflère ; 
que le Monaflère y confente ; le droit des Religieufes est entier : 
on ne préjudicie point à leurs priviléges ? puifque c'est de leur 
consentement, que l'ufage en est suspendu. Tels ont été fans doute 
les retardemens attestés par la Lettre que votre Écrivain rapporte. 

Mais lorfqu'une Communauté veut procéder à fes élections dans 
le tems marqué par la Régle ; mais lorfqu'après plusieurs Suppli-
cations & remîtes , elle réclame juridiquement fon droit ; que 
l'Évêque foit libre de refuser, ou de retarder, fans en donner 
aucuns motifs, c'efl ce qu'il faudroit pouvoir conclure des exemples 
cités, pour en faire une juste application au cas des Hospitalières; 
& c'efl ce qu'on n en conclura jamais , parce que les efpéces ne 
fe ressemblent point. Dans tout ce qui fe traite par voie de conci-
liation , l'Évêque ne fait que les fonctions de Pasteur : dans les 
Réquifltions Juridiques , il exerce celles de Juge, & à ce titre il 
efl fournis a toute la rigueur des Régies. 

MOYENS contre 
mon Ordonnance. 

Votre Écrivain, M. n'a donc pu justifier votre conduite légale 
dans l'affaire des Hofpitalières : il n'a donc pu couvrir la contra-
riété manifeste de vos délais ou de vos refus avec les Constitu-
tions de ce Monaflère : moins encore est-il parvenu à trouver , 
foit dans l'autorité de l'Évêque, foit dans l' obéissance des Reli-
gieufes , le pouvoir d'enfreindre des Réglemens qui font la Loi 
commune du Supérieur & des inférieures. Il me refle a examiner 

(a) Constitutions, IL Part. Traité I. chap. 2. n. 1. & 2. 
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les griefs que cet Ecrivain propofe contre mon Ordonnance. 

Son premier reproche tombe fur la précipitation avec laquelle 
cette Ordonnance a été rendue : fur le peu de tems que j'ai 
employé à examiner l'affaire : sur ce que je n'étois encore que 
nommé a l'Archevêché de Lyon : fur ce que j'aurois dû atten-
dre , pour juger , d'avoir pris possession de mon nouveau 
Siége. 

Qu'auroit dû faire M. l'Évêque d'Autun , dans une Cause fi 
délicate ? Quelles précautions pouvoient lui paroître trop étendues ? 
quels délais trop prudens & trop ménagés ? Il n'étoit encore que 
nommé a l' Archevêché de Lyon , ne pouvoit-il pas attendre la pofi 

session pleine & entière de ce Siége ? S'il avoit usé de ces délais pour 
examiner le fond & les rapports intimes de la Caufe qui lui étoit 
déférée , il n auroit pas aujourd'hui la douleur de voir les intérêts 
de la Religion compromis ; la Dignité de l'Êpifcopat avilie par fin 
Ordonnance ; les ennemis de l'Église triomphans de l'atteinte donnée 
a fis décisions , par un Décret aussi subit & précipité , qu'il est 
contraire a toutes les bonnes Régles. 

Votre Mémoire ajoûte que , quoiqu'on lise dans l'Ordonnance 
de M. l'Archevêque de Lyon , que ce Prélat a examiné l'affaire 
des Hospitalières, avec le plus grand, foin & la plus scrupuleuse atten-
tion ; & qu'il s'est donné des mouvemens parmi des Prélats , des 
Théologiens , des Jurisconsultes ; le fait efi cependant que tout a été 
consommé dans l' espace de quinze jours, & que la Requête des Reli-
gieuses n'a pas même été datée. 

I. MOYEN. J'ai jugé 
avec précipitation : 
j'aurois dû attendre 
d'être en possession 
de mon nouveau 
Siége. 

Votre Ecrivain, M. attribue à mon Ordonnance de tragiques 
effets ! Sont-ils auffi fondés qu'il le suppose : ou n'existent - ils que 
dans fon imagination ? S'est-il allarmé de bonne foi : ou n a-t-il 
feint de vaines terreurs , que pour foulever plus suremeut contre 
moi une piété trop crédule ? La Caufe qu'il défend, est-elle bien 
celle de l'Église : ou n'a-t-il cherché à les confondre, que pour 
concilier plus de faveur à la sienne ? c'est ce que je discuterai 
bientôt *. je ne m'occupe ici que de la précipitation dont on 
m'accufe. 

J'aurois dû , dit - on , ne rendre mon Jugement, qu'après la 
Prife de Possession de mon nouveau Siége. J'ai pris Poffeffion de 

RÉPONSE au I. 
Moyen. 

M 2 
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l'Archevêché de Lyon a la fin d'août : j'avois reçu, avant le quinze 
mars, la Requête des Hospitalières. Pourquoi donc auroit-il fallu 
attendre plus de cinq mois à la répondre ? Veut-on faire entendre 
que n'étant encore qu'Évêque d'Autun , j'ai jugé fans autorité : 
qu'on auroit été plus difpofé a reconnaître celle de l'Archevêque de 
Lyon ? Cependant votre Écrivain, M. a également attaqué 
le droit des deux Siéges ; & je crois avoir démontré que la Juris-
diction est la même, soit dans le Primat, foit dans l'Administrateur 
de la Primatie. Qu'aurois-je donc fait en différant mon Ordonnance 
jusqu'à un terme aussi reculé ? J'aurois trahi les intérêts du Siége que 
je quittois ; & je n'aurois évité aucune des atteintes qu'on a voulu 
porter a celui que j'occupe. Encore si ces délais avoient pu être 
de quelque utilité pour vous ou pour moi : mais vos refus, pour 
avoir été jugés un peu plus tard, n'en seroient pas devenus plus 
réguliers : je n'en aurois pas moins été obligé de les réformer ; 
vous ne vous feriez pas moins élevé contre mon Jugement, puis-
que vous avez tant d'autres motifs de vous en plaindre. 

Non feulement il n'y avoit aucun avantage à efpérer de ces 
retardemens, mais il y auroit eu une forte d'injustice a les employer, 
& beaucoup d'inconvéniens à en attendre. En général, il n'est permis 
à aucun Juge, d'ufer de délais affectés dans l'exercice de ses fonc-
tions : des Parties regardent avec raifon comme une double Justice, 
d'obtenir Justice, & de l'obtenir promptement. On s'est plaint fou-
vent de la lenteur des Tribunaux : c'est la première fois , peut-
être , qu'on a reproché à un Juge, de la précipitation , lorfque fon 
Jugement n'en a été ni moins régulier ni moins équitable. Pour 
mieux fentir combien ce reproche a été peu mérité, rappeliez vous, 
M. dans quelles circonstances l'affaire des Hospitalières m'a été 
déférée. Ce que j'en peux dire ici, c'est que fa prompte expédition 
importoit à la Jurisdiction de l'Église , & à vous - même. Si ces 
motifs m'avoient engagé à ufer d'un peu de célérité, je ne m'en 
défendrois pas ; mais je n'y ai porté que de la simplicité & de la 
droiture : c'est - a - dire , qu'aucune vue étrangère, n'a influé fur le 
temps que j'ai pris pour juger ; & que j'ai jugé lorfque j'ai eu 
rempli tout ce que l'équité, la prudence, & de justes égards exi-
geoient de mon Ministère. 
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Que veut donc dire votre Écrivain , lorsqu'il m'accule de préci-

pitation ? Le tems qu'on met à s'instruire d'une affaire, ne doit-
il pas être plus ou moins long, fuivant sa complication & fa diffi-
culté ? Celle des Hospitalières étoit infiniment simple ; & je ne crains 
point d'avancer que , fans les préalables dont mon respect pour 
l'Épiscopat & pour vous m'avoit fait un devoir , je l'aurois déci-
dée dans les trois premiers jours , avec la même réflexion & la 
même affurance. Cependant il s'est écoulé plus de trois semaines, 
depuis le jour où les Piéces m'ont été remises , jufqu'à celui où 
j'ai rendu mon Ordonnance. Mais n'y eût - il eu que quinze jours 
comme l'assure votre Mémoire fans aucun fondement ; emploie-t-on 
tout ce tems dans l'examen d'un refus de Visa , quoique fouvent 
il s'agiffe de placer pour la vie un Sujet, qui va influer fur le salut 
d'une multitude d'Ames ? Fera-t-on croire que quinze jours d'Ins-
truction & de réflexions ne fuffifoient pas pour décider, il l'on per-
mettroit à des Religieufes l'élection d'une Supérieure triennale ; pour 
juger d'un refus évidemment contraire aux Loix générales & à la 
Régie particulière d'un Monastère ? 

Ce n'est donc point par affectation que la Requête des Reli-
gieufes n'a pas été datée ; ce feroit une pure omission, si cette 
formalité était d'ufage : mais votre Écrivain, M. qui ne fait pas 
cette observation fans dessein, auroit dû fçavoir que les Requêtes 
n'ont d'autre date que celle des Ordonnances qui les répon-
dent. • • 

Voici une plainte plus sérieuse , & qui pourroit faire plus 
d'impression fur les esprits, s'ils en jugeoient fans la connoiffance 
des Régies. Vous n'avez reçu aucun avis des démarches qui se 
faisoient en faveur des Holpitalières : cependant, à s'en rapporter 
à votre Écrivain, ce n'étoit pas un préalable de pure bienséance, 
il en fait une obligation même de droit naturel. Dans le For volon-
taire , dit-il, le Tribunal doit toujours fuivre les Régies de l'équité, 
& ne juger qu'en connoiffance de Cause. Et comment M. l'Arche-
vêque de Lyon a-t-il pu asseoir un Jugement fur les Piéces qui lui 
ont été communiquées ? La Réponfe & l'Ordonnance de M. 
l'Archevêque de Paris ne contenoient .point des dispositions mani-
festement injustes : c'était donc le cas de faire une forte d'En-

II. MOYEN. J'ai. 
jugé fans Enquête 
préalable , & sans 
connoiffance de Cau-
fe. 

M 3 
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quête, pour sçavoir les raisons du Prélat : il ne s'agissoit que de 
l'inviter à produire des motifs. Si ces invitations avoient été faites, 
il n'auroit pas eu à fe plaindre qu'on l'eût jugé fans connoissance 
de Caufe. A la vérité , M. l'Archevêque de Lyon a fait entendre 
qu'il n'avoit pu exécuter le dessein qu'il avoit eu de s'aboucher 
avec M. l'Archevêque de Paris : mais fi ce Prélat ne pouvait fie 
procurer les connoissances nécessaires ; s'il étoit réduit a n'entendre 
qu'une des Parties ; pourquoi jugeoit-il ? Que ne faisoit-il entendre 
qu'il ne pouvoit remplir fia jonction , qu'en fie conformant aux Régies 
de l'équité, de l'humanité , & de la charité Chrétienne & Sacerdotale ? 

RÉPONSE au II. 
Moyen. 

Je pourrois m'écrier ici avec plus de juftice que ne fait votre 
Ecrivain dans un endroit de fon Mémoire : Voila des idées fort 
neuves , & qui ont été jusqu'à préfient bien ignorées. Comment ! un 
Évêque qui refufe une choie dont il eft requis judiciairement, eft 
dépouillé de la qualité de Juge , & devient Partie dans l'appel 
qui eft émis de fon refus ? Le Supérieur hiérarchique peut & doit 
le citer à fon Tribunal ? Il juge fans connoiiîance de Cause, s'il 
juge fans l'avoir entendu ? L'affaire est tellement perfonnelle à 
l'Évêque , que faute d'être ouï contradictoirement, il eft blessé 
jusques dans les droits de l'humanité ? En vérité, M. il eft éton-
nant que votre Écrivain n'ait pas fenti combien ces principes sont 
contraires à la Dignité de l'Épiscopat & à vos véritables sentimens. 
Je le démontrerai bientôt : je me contente de prouver ici combien 
ils font oppofés aux Régies que nous suivons dans l'exercice de 
la Jurisdiction gracieufe. 

Ces Régies font : 1° Que les chofes juftes ou nécessaires 
peuvent feules être juridiquement demandées à un Évêque. 
2° Que ces fortes de Réquisitions doivent être faites par le minis-
tère des Notaires. 3° Que le Prélat sommé dans cette forme, eft 
obligé d'accorder ce qu'on lui demande, ou de donner de justes 
motifs de son refus. 4° Que fes Réponses doivent être inférées 
dans l'Acte même de Réquisition, & atteftées vraies par les Notaires 
qui l'ont dreffé. 5° Que cette Piéce feule forme une Procédure 
complette, d'après laquelle la Partie plaignante peut fe pourvoir 
devant le Prélat Supérieur ; & celui-ci, juger avec pleine connois-
fance de Cause. 
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En effet, que pourroit-il manquer à l'Instruction du Prélat 

Supérieur ? il n'a à prononcer que fur le mérite du refus qui lui est 
déféré. Ce refus eff juffe ou injuste, fuivant les motifs allégués 
par le premier Juge : ces motifs font portés dans l'Acte de Réquisi-
tion. Le Juge d'appel trouve donc, dans cet Acte seul, tout ce 
qui eff néceffaire pour éclairer fa Religion, & le mettre en état 
de porter un Jugement équitable. Et qu'on ne dise point que par 
cette manière de procéder, le Prélat inférieur fe trouve condamné, 
fans qu'il ait été entendu. Il a été sommé juridiquement de donner 
les raifons de fon refus : il n'a pu ignorer que, faute de les énon-
cer , ou d'en produire de suffisantes, il mettoit le Supérieur hiérar-
chique dans la nécessité de le réformer. S'il a dit tout ce qu'il 
avoit à dire , pourquoi se plaint - il de n'avoir pas été écouté une 
seconde fois ? & s'il n'a point parlé quand il le pouvoit, quand il 
le devoit, à qui' doit-il s'en prendre des fuites de fon filence ? 
Lorsqu'un Tribunal supérieur réforme celui qui lui est subordonné, 
a-t-il besoin de l'entendre ? Sur quoi juge-t-il ? fur les Piéces du 
Procès ; fur la Sentence dont eff appel. Il en eff de même des Juges 
d'Église : le Métropolitain, le Primat, jugent avec connoissance 
de Caufe & selon toutes les Régles, lorsqu'ils jugent fur la Requi-
sition Juridique de la Partie, & fur la Réponfe Légale de l'Évêque. 
M. l'Archevêque de Rouen effuya de la part de M. l'Évêque de 
Bayeux, le même reproche qu'on me fait aujourd'hui. Le Prélat 
répond dans fon Mémoire, qu'il n'est pas néceffaire d'assigner le 
Suffragant pour comparoître devant le Métropolitain, & y Joutenir 

fon Ordonnance ; qu'il y auroit abus dans cette assignation ; qu'elle 
seroit une Prise a partie En fait de Jurisdiction volontaire , 
ajoûte-t-il, on ne demande point au Suffragant, la raifon de fis 
Ordonnances : le Métropolitain s'instruit, & décide ce que l'équité 
& la Religion lui inspirent. M. de Saint-Georges, dont votre Écri-
vain vante si fort les ménagemens, rend le même témoignage. 
L'Archevêque , dit-il, accorde ce qui a été refuse , sans que celui qui 
a fait le refussoit entendu ni appellé. La pratique eff uniforme sur 
cela ; & l'on ne citera pas un feul exemple d'une Procédure con-
traire. Les refus de Visa font la matière la plus ordinaire de l'appel 
ou du recours : où trouvera-t-on que le Supérieur, pour accorder 
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un Visa, foit obligé d'entendre l'Évêque qui Fa refuse ? qui a 
jamais prétendu que, faute de cette précaution, il juge fans con-
noissance de Cause, il viole les régies de l' équité, de la charité 
Chrétienne & Sacerdotale, de l' humanité même ? 

Je reprends donc : & je dis qu'en jugeant l'affaire des Hospita-
lières d'après leur Réquifition & vos Réponfes Juridiques, j'ai 
jugé sur une Procédure complette , & avec la plus grande con-
noissance de Caufe. J'ajoute que ce n'étoit point le cas, comme 
le prétend votre Ecrivain, de faire une Enquête ; & qu'en pareilles 
circonstances, elle feroit fouvent injufte , toujours inutile '& 
abufive. 

Je fuppofe que de l'extrémité de la Bretagne, un Eccléfiaftique 
vienne chercher à Lyon une Inftitution Canonique ; il ne doutera 
pas qu'à vue des Réquisitions faites à fes Supérieurs immédiats, & 
de leurs Réponses, je ne décide fon fort : mais si, au lieu de juger 
définitivement, je réponds que je m'informerai ; ne sera-t-il pas 
en droit de me représenter que je lui fais une véritable injustice ; 
que je le confume en frais de voyages & de séjour dans une ville 
étrangère ? ne prendra-t-il pas ma Réponse pour un refus : & ne fera-
t-elle pas jugée telle par tous les Tribunaux Séculiers & Ecclé-
siastiques ? Le parti de l'Enquête ou de l'Information n'étoit pas 
plus pratiquable dans l'affaire, dont il s'agit : car ou elle auroit été 
Juridique ; & je n'avois pas droit de l'ordonner : ou elle auroit 
été Extrajudiciaire ; & à quoi une Information de ce genre pou-
voit-elle conduire ? Affeoit-on un Jugement fur des allégués secrets 
qui n'ont ni forme ni autorité, qui font inconnus aux Parties ? 
J'aurai bientôt occasion de prouver que cette Enquête auroit été 
aussi imprudente dans le cas particulier, qu'elle est en foi irrégu-
lière & inutile. 

On m'objecte cependant que j'en ai senti toute la nécessité ; 
que j'en avois même formé le dessein : & Fon me demande 
compte de la contradiction qui fe trouve entre ce premier mou-
vement d'équité & ma conduite. Rien de plus facile à expliquer. 
Il eft vrai , M. qu'après avoir examiné l'affaire des Hospita-
lières, je desirai vivement de vous voir, de m'entretenir avec vous ; 
& que n'ayant pas réussi dans les démarches que je fis pour y 

parvenir 
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parvenirje vous informai par une Lettre , de mes intentions 
& de mes peines. Mais relifez cette Lettre, M. & lisez la avec plus 
d'attention que votre Écrivain: vous y trouverez que le projet 
d'aller vous chercher en Périgord, étoit bien plutôt un excès de 
déférence de ma part , qu'une Justice que vous eussiez droit 
d'attendre : qu'il n'avoir point pour but de me diriger dans mon 
Jugement , niais uniquement de vous engager à réformer le 
vôtre. Est - ce là avoir reconnu la nécefiité d'une Enquête, 
& l'avoir abandonnée par lâcheté ? C'efi comme fi on me repro-
choit d'avoir prévariqué dans mes fonctions de Juge , parce que 
j'ai voulu commencer par celles de Conciliateur & de Confrère. 
En vérité, M. il faut avoir bien envie de me trouver repréhen-
sible , pour tourner contre moi jufqu'à mes procédés les plus 
honnêtes. 

J'ai donc toujours pensé ce que je pense aujourd'hui : c'eft 
qu'agissant en Juge, je n'avois que deux partis a prendre fur la 
Requête des Religieuses ; l'un d'accorder, l'autre de refufer l'effet 
de leur demande. Pour refuser, il falloit des raisons. Je n'en avois 
point à moi: je n'aurois pu alléguer que celles que vous auriez 
données vous - même : je n'en trouvois point dans vos Réponfes. 
La conséquence efi aussi nécessaire que facile à tirer. Voilà en un 
mot à quoi se réduit toute l'affaire. 

Votre Écrivain convient, M. qu'en matière de Visa, les refus, 
pour être légitimes, doivent être motivés : mais il lui paroît hors 
de toute raison, d'appliquer les mêmes principes aux délais d'élec-
tions. Voici fur quoi il fe fonde. 

1° Lorfqu'il s'agit d'Ecclésiastiques qui ont droit à l' Institution 
Canonique qu'ils demandent, le refus efi: une forte d'accufation 
intentée contre eux , préjudiciable à leur honneur & à leur 
intérêt. Dans les refus de Visa, on attaque en quelque manière 
les droits du Pape ou du Patron : il a donc paru jufie & néces-
faire d'obliger les Supérieurs Eccléfiafiiques à ne point faire ces 
refus , fans en exprimer les caufes. Mais il n'en efi pas de même 
à l'égard des retards d'élection : il n'en résulte point de deshon-
neur contre les Religieufes ; & le droit d'un tiers n'y efi pas 
compromis. Il est extrêmement rare que pour de simples délais d'élec--

III. MOYEN. Les 
Régies pour les refus 
de Visa ne font pas 
applicables aux délais 
d'Elections. 

N 
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lions , des Religieufes puissent traduire leur Supérieur à un Tribunal 
plus éminent. 

RÉPONSE au III. 
Moyen, 

Avec des préventions moins fortes, on n'eût point été frapé 
de ces prétendues différences. Pourquoi le Supérieur qui refuse 
l'Investiture Canonique, est-il obligé d'alléguer les motifs de son 
refus ? La première de toutes les raisons, eft que le Préfenté a un 
droit acquis à ce qu'il demande, & que la concession en est , 
de la part du Prélat, un Acte de juftice. Le droit qu'a un Monas-
tère de procéder à fes élections, eft de même nature : c'eft un 
droit proprement dit ; & dont, par conséquent, il n'est pas libre 
à l'Évêque de le dépouiller fans de juftes caufes. Il y a dit-on, 
une forte de deshonneur a ne pas obtenir un Vifa : & note-t-on 
moins une Communauté Religieuse, en lui interdifant l'usage de 
ses élections ? Quelle faute même assez capitale pourroit lui mériter 
une telle peine ? Enfin, on fait tort aux droits du Pape ou du 
Patron par un refus d'Institution : & le seul délai affecté des 
élections, n'est-il pas une manière d'empêcher tout à la fois un 
Sujet d'être élu, & de priver les Patrons ou Electeurs du droit 
qu'ils ont d'élire ? Si l'Acte de Confirmation que requiert le Sujet 
élu, eft de la part de FÉvêque un Acte de Juftice ; la permission 
d'élire a de plus, l'avantage d'être un acte nécessaire. Quelque 
titre qu'ait un Expectant, pour obtenir le Bénéfice qu'il demande ; 
il n'y a aucune nécessité pour l'Église, ni pour le Bénéfice même, 
qu'il en foit pourvu : l'administration & le bon ordre d'une Com-
munauté , dépendent en grande partie de fes élections ; donc , 
au droit qu'ont des Religieufes d'y procéder, se joint un des inté-
rêts les plus essentiels du Monaftère. J'ai Souvent parlé des Cons-
titutions des Hospitalières & des circonftances dans lefquelles elles 
se trouvoient : tout a concouru pour rendre les élections qu'elles 
réclamoient, plus juftes & plus nécessaires. 

Votre Écrivain, M. n'a pu méconnoitre entièrement la sagesse 
de ces Régles, ni leur refufer toute efpéce d'application : mais en 
convenant qu'il y a des cas où les délais d'élections peuvent don-
ner lieu à de juftes plaintes, & être traduits à un Tribunal plus 
éminent ; il les borne a ceux où la prévention & Finjuftice du 
Supérieur seroient évidentes. C'eft bien quelque chose que cet aveu : 
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on y reconnoît au moins que l'Évêque n'est pas le maître absolu 
des élections ; qu'il ne sçauroit les refuser injuflement : on pour-
roit même s'en contenter , fi par refus manifeflement injuste, il 

* étoit permis d'entendre tout refus qui seroit fait fans caufe. Mais fi 
l'on prétend qu'il n'y a d'injustice évidente dans un refus, qu'au-
tant que les motifs en font exprimés & qu'ils portent ce caraâère ; 
c'est reconnoître la Loi, & fe réserver le moyen de l'éluder. Car 
comment forcera-t-on le Supérieur à parler, s'il n'y est pas obligé 
par la crainte de l'appel ? Et quelles préventions, quels abus ne 
pourra-t-il pas couvrir du voile du filence ! 

Votre Écrivain , M. n'a pas assez senti la distinction que font 
les Canonistes, entre les choses libres, volontaires, & celles qui 
font de justice & de nécessité. Il efl: certain que toutes celles de 
ce dernier ordre peuvent être requifes juridiquement : que le but 
de la Réquifition Juridique est d'obliger le Prélat à accorder ce 
qu'on lui demande, ou a déclarer les motifs de fon refus : que 
faute de les déclarer, il ouvre la voie à l'appel : que le Supérieur 
hiérarchique est obligé de réformer tout refus non motivé ; & que 
s'il en réfulte des inconvéniens, on ne doit les imputer qu'au pre-
mier Juge , qui ayant eu de bonnes raifons pour refuser, ne les a 
point exprimées. 

Mais n'y 'a-t-il pas des cas où la prudence défend à un Eve-
que de donner les raifons de ce que fon zéle l'oblige de faire ? 
Un refus d'ailleurs très-légitime mérite-t-il d'être réformé, parce 
que des vues de ménagement auront obligé le Supérieur à en taire 
les caufes? Telle efl la circonstance, M. où l'Auteur de votre 
Mémoire prétend que vous vous êtes trouvé. Selon lui, vous 
aviez les plus grands sujets de mécontentement de la conduite des 
Hofpitaliéres : des personnes éclairées & instruites vous avoient 
porté contre elles des plaintes férieufes & réitérées : c'est par modé-
ration & par ménagement que vous aviez cru devoir les taire : 
pouviez-vous imaginer que dans la fuite on chercheroit à vous en 
faire un crime ? 

IV. MOYEN. La 
prudence ne permet-
toit point à M. l'Ar-
chevêque de Paris , 
de déclarer les raifons 
de fon refus. 

Votre Écrivain, M. se méprend fur la force des termes, comme 
fur celle des Loix. Où a-t-il pris que j'aye cherché à vous 
trouver coupable ? Lai toujours respecté vos intentions : je n'ai 

RÉPONSE au IV. 
Moyen, 

N 2 
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pas même douté qu'en vous oppofant aux élections des Hospita-
lières, vous ne vous fussiez cru fondé fur de folides raisons. Mais 
les hommes les plus fages ne peuvent-ils pas fe tromper dans l'appli-
cation des principes ? le zéle le plus pur ne s'égare-t-il pas quelque 
fois dans le choix des moyens ? Vos refus m'étoient déférés : fi 
vous en aviez énoncé les motifs ; si vous aviez déclaré les fujets 
de mécontentement que vous avoient donné les Religieuses, les 
plaintes que des personnes éclairées avoient portées contre elles ; 
j'aurois dû , pour l'acquit de mon Miniftère , examiner , fi le 
délit étoit suffisamment prouvé ; s'il avoit une jufte analogie 
avec la chose qui vous étoit demandée ; fi la peine n'excédoit 
point la faute : & du résultat de ces confidérations former mon 
Jugement. Quel accueil, dans cette supposition, aurois-je fait à la 
Requête des Hospitalières ? je l'ignore même après la leRure de 
votre Mémoire. Ce que je sçais, c'eft que des plaintes dépofées dans 
le fein d'un Supérieur, peuvent bien exciter fa vigilance , mais non 
pas devenir le fondement d'une punition Juridique, tant qu'elles n'ont 
pas été duement constatées. Ce que je sçais, c'eft qu'un Juge n'a pas 
droit d'infliger toute efpéce de peine pour toute efpéce de faute, & 
que tout reméde ne convient point à tout mal. Ce que je fçais , c'eft 
que vous n'avez jamais rien fait de Judiciaire pour établir les torts des 
Religieufes Hospitalières, & qu'il ne paroît pas y avoir beaucoup de 
rapport entre les reproches que leur fait votre Mémoire , & le délai 
de leurs élections. Ce que je sçais, c'est que n'ayant jamais rien allé-
gué contre elles, soit dans vos Lettres, foit dans vos Réponfes Juri-
diques , foit dans vos Ordonnances, je n'ai pas été dans le cas de 
faire usage de ces faits & de ces principes : que je n'aurois pu me 
rendre l'Inquisiteur immédiat de leur conduite, fans entreprendre 
fur votre autorité, & fur les Régies. Ce que je fçais enfin, c'eft 
que votre silence seul a dû diRer mon Jugement. 

Mais ce filence , dit votre Écrivain , a pris fa fource dans 
des vues de modération & de prudence. La modération & la 
prudence demandent bien d'un Supérieur , qu'il prévoie, qu'il 
péfe les avantages & les inconvéniens d'une démarche délicate ; 
elles peuvent bien l'empêcher de faire un refus , dont il craint 
d'exprimer les caufes : elles ne consistèrent jamais a taire les 
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causes d'un refus , quand on est obligé de les exprimer. Appli-
quons le raifonnement du Mémoire à une autre matière. Écou-
teroit-on la défenfe d'un Prélat, qui ayant refufé fans motifs 
une Institution Canonique, fe rejetteroit pour sa justification, 
fur des raifons fecrétes , que la prudence ne lui auroit pas per-
mis de déclarer ? Seroit-il en droit de fe plaindre du Supérieur, 
qui ne connoissant, & ne pouvant connoître que les motifs 
énoncés dans la Procédure , auroit jugé fon refus irrégulier ? 
Il est arrivé quelque fois que des Évêques, par délicatesse de 
conscience, fe font abstenus de donner des Visa, fans en vou-
loir dire la caufe ; mais ils n'ont jamais improuvé leurs Métro-
politains, pour les avoir accordés. Si vous-même, M. par une 
Ordonnance non motivée & fans aucune Procédure préalable, 
aviez privé une {impie Religieufe du droit de voter aux élec-
tions , ne sseroit-elle pas autorisée à appeller de votre Jugement ? 
ce Jugement soûtiendroit-il la confrontation des Régies ? pour-
rait - il s'accorder en particulier avec les Constitutions des 
Hofpitalières , lefquelles pour dépouiller Une Religieufe de fa 
voix active & passive , exigent qu'elle foit convaincue par la 
déposition de trois témoins ? Des vues de sagesse & de modé-
ration feroient - elles de votre part une excufe recevable ; un 
moyen propre à couvrir le vice qui fe trouveroit dans votre 
Ordonnance ? Il est encore moins permis ; il est encore moins 
régulier de troubler une Communauté entière dans le droit qu'elle 
a d'élire fa Supérieure, par une efpéce de voie de fait, par un 
simple refus de nommer un Commissaire , lorfque ce refus n'est 
appuyé fur aucuns motifs. Ou les motifs fecrets font insuffisans ; 
& alors ce n'efl: point la prudence , c'est leur insuffisance même, 
qui oblige à les taire & à ne faire aucun refus en conféquence : 
ou ils font légitimes ; & il faut les énoncer, ou ne pas trouver 
mauvais que le Supérieur à qui ils font inconnus, n'y ait aucun 
égard. 

Et quel égard, M. devois-je avoir dans mon Jugement , 
à des raifons que vous n'aviez pas voulu déclarer ? Je les igno-
rois même comme particulier: & je n'aurois pu en faire ufage 
qu'autant que je les aurois sçues comme Juge. La prudence qui 

N 3 
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vous avoit engage à les cacher, ne m'imposoit pas fans doute une 
Loi moins févère. Qu'auriez-vous donc desiré de moi ? que man-
quant tout à la fois aux Régies de la vérité, de la justice, & 
de la sagesse , j'eusse assuré ce que j'ignorois ; dit ce que je n'étois 
pas en droit de dire ; bravé les dangers qui vous avoient arrêté 
vous-même ? Il ne restoit pourtant que deux partis à substituer 
à ce premier : celui de juger comme j'ai fait ; ou celui de faire, 
comme vous, un refus fans caufe ; or ce dernier étoit injuste, 
contraire aux Loix : il armoit la Jurisdiction séculière contre celle 
de l'Église : il ne vous fauvoit point le defagrément d'être 
réformé ; il me mettoit dans le cas de l'être avec vous. Qui 
ofera dire que l'esprit de Corps ou de déférence, devoit aller 
jusques-là ? Et fi mon Jugement n'est qu'une conféquence pra-
tique de ces vérités, concluez donc avec moi, M. qu'il efl: à 
l'abri de tout reproche. 

V. MOYEN. Les 
Hospitalières étoient 
notoirement oppo-
sées à la Bulle Unige-
nitus. 

Mais l'opposition des Hofpitalières à la Constitution Unigeni--
tus, n'étoit-elle pas notoire? & que falloit-il de plus pour les 
empêcher de procéder à leurs élections ? C'est ici sur-tout, M. 
que l'imagination de votre Écrivain s'enflamme , & que les 
déclamations les plus vives suffisent à peine à fon impétuosité. 
Le zé le seul, dit-il, a fait agir M. l'Archevêque de Paris ; & dans 
de meilleurs tems , ce zéle n'eût trouvé que des applaudissemens à 
Paris & dans les provinces. Il faut donc fe rejfouvenlr que ce délai 
d'élection efl intimément lié avec les intérêts de la Religion 
Une question de cette nature , & fi étroitement liée aux grandes 
controverfes de la Religion , auroitpu long-tems occuper un Concile 
ou une Assemblée du Clergé La différence de fentlmens fur 
la Cause des Hospitalières ne peut venir que de la diversité des 
façons de penser fur la Constitution C'est une matière où 
le fondement de la Religion efl compromis. Si M. l'Évêque d'Autun 
eût connu toutes les preuves de leur opposition opiniâtre & notoire 
a la Bulle ; il aurolt senti toute la nécessité & la justice des pro-
cédés de l'Archevêque de Paris ; toute la validité & la régularité 
des Censures dont il s'est vu contraint de les fraper. Loin de les 
rétablir, fans exiger d'elles , ni soumission à la Bulle , ni repentir 
de leur desobeissance publique & confommée ; il auroit laissé sub-
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sister l' Ordonnance de M. l' Archevêque de Paris Mais par 
fon Jugement , il a donné a ces Religieufes toute liberté de fe conduire 
comme elles lejugeroient à propos; de placer a leur tête une perfonne 
réfractaire aux décisions de l'Êglife ; d'établir d'une manière fixe & 
irrévocable , le Jansénisme dans cette Maifon ; & d'y fermer absolu--
ment le retour a la faine doctrine. Tels font les effets directs & naturels 
de l'Ordonnance du 8 avril 1758 : & de la quel fcandale parmi les 
Catholiques ! quelle furprife dans l'Épiscopat ! 

Depuis plus de vingt ans que j'ai commencé à avoir quelque part au 
gouvernement de l'Église, je ne me fuis jamais écarté de la pureté de 
sa doctrine, foit dans ma croyance, foit dans mes discours, foit dans 
mes Écrits. Je n'ai pas feulement fait une profession confiante d'être 
sincèrement fournis à toutes fes décisions, & fpécialement à la Bulle 
Unigenitus : j'ai travaillé, selon mon pouvoir, a infpirer les mêmes 
fentimens a ceux qui m'étoient fubordonnés. Lorfque je me fuis trouvé 
dans des Affemblées du Clergé, où il étoit question de s'expliquer fur 
l'autorité des Décrets Apostoliques , on ne m'a point vu d'un avis 
différent de celui de mes Confrères. Je fuis forcé de le dire : leur con-
fiance m'a rendu plusieurs fois, fur ces matières, l'organe & l'interpréte 
de leurs fentimens. Comment donc est-il arrivé qu'un Évêque, qui 
réunissoit, il n'y a qu'un moment les fuffrages de fon Corps (<2), ait fait 
tout-à-coup l' étonnement de l' Épiscopat & le Fcandale des Catholiques ? 

Quand le zéle ne connoît point de bornes dans la manière de fe 
conduire, il ne faut pas efpérer de le trouver plus fage dans celle de 
s'exprimer. Celui de votre Écrivain, M. est visiblement marqué à ce 
double excès. Je serois en droit de le suivre dans tous les emporte-
mens aufquels il fe livre : de lui prouver que ses allarmes font vaines ; 
ses méprifes , impardonnables ; fes imputations , calomnieufes ; fes 
déclamations, incendiaires : mais je dois bien plutôt étouffer des feux, 
dont la moindre étincelle feroit capable d'embraser l'Églife ; & ne 
relever de fes erreurs, que celles qui font abfolument nécessaires à 
ma justification. 

Je lui demande donc d'abord fur quels faits , fur quels princi-
pes il fe fonde pour unir si intimément le délai des élections des 
Hospitalières, avec les intérêts les plus essentiels de l'Églife : & 

RÉPONSE au V. 
Moyen. 

(a) Cela est justifié par les Procès-verbaux des Affemblées de 1750 & 1755. 
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comment il n a pas senti qu il compromettoit votre défense, a pro-
portion qu'il resserroit ces prétendus liens. Tout le monde fçait , 
& il n'a pas feul ignoré fans doute, qu'en 1750 ces mêmes Reli-
gieufes avoient procédé a leurs élections fous votre autorité, quoi-
qu'elles n'eussent point d'autres fentimens que ceux dont on fe 
plaint aujourd'hui. 

Mais à qui persuadera-t-il que ce que vous faites tous les jours 
pour d'autres, que ce que vous avez fait en 1750 pour les Hofpi-
talières elles-mêmes, vous ne le pouviez plus, peu d'années après, 
fans ébranler les fondemens de la Religion ? 

Le systême de votre Écrivain, tend manifestement , M. à vous 
mettre en contradiction avec vous-même ; & ce n'est pas le feul point 
de vue fous lequel il vous soit injurieux. En même tems qu'il présente 
les élections des Hospitalières, comme devant avoir les conséquen-
ces les plus funestes pour l'Église, il prétend que c'est par prudence 
que vous ne vous en êtes pas fervi pour justifier vos refus. Hé 
quoi ! M. il feroit vrai que vous auriez fait aller de pair, le retar-
dement des élections , & l'autorité de la Bulle : que vous auriez 
envisagé ce retardement, comme une espéce de boulevard a la 
Religion ébranlée : que vous l'auriez lié, cimenté avec les fonde-
mens du Christianisme : que vous n'auriez cru pouvoir vous en 
désister fans scandaliser les Catholiques, fans étonner l'Épiscopat, 
fans préparer un triomphe aux ennemis de l'Eglife ! & ces sentimens 
qui lient si étroitement la confcience d'un Évêque , vous auriez 
craint de les confesser devant les hommes ! Vous n'auriez ofé 
répondre à des Religieufes réfractaires, indociles, révoltées , que 
le défaut de Catholicité les avoit dépouillées de leurs droits : & 
lorfque vous avez été sommé juridiquement de déclarer les motifs 
de votre résistance, on n'auroit rien apperçu dans vos réponfes , 
qui annonçât le zéle dont vous étiez enflammé pour la Foi ! & ce 
feroit une pareille foiblesse qu'on voudroit transformer aujourd'hui 
en actes de modération & de prudence ! Non, M. une pareille 
contrariété de fentimens & de conduite ne va, ni à votre fermeté , 
ni à votre sagesse ; & à Dieu ne plaise, que je la donne ici pour 
autre chofe , que pour le réfultat des idées peu réfléchies de votre 
Écrivain. Mais convenez donc du moins, que quand il a entre-

pris 
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pris d'unir si étroitement les élections d'un petit Couvent de Reli-
gieuses, avec la Religion toute entière , il a outrepaffé vos vues , 
abufé de votre consiance, trompé le véritable zéle & la fimplicité 
de fes Lecteurs. 

Il n'est, ni plus modéré, ni plus équitable dans les effets qu'il 
donne à mon Ordonnance par rapport aux Hospitalières même. 
Il n'y a plus de ressource, dit-il : leur Monastère eft irrévocablement 
dévoué au Janfénifme : l'Ordonnance Primatiale ferme absolument 
le retour à la faine doctrine. Je demanderois volontiers à cet Écri-
vain , s'il s''eft entendu lui-même , quand il a hazardé de pareils 
excès. Quoi donc ! M. parce que ces Religieuses ont élu une Supé-
rieure & des Officières, en font-elles moins dépendantes de votre 
autorité ? en avez-vous moins la direction immédiate de leur 
Monaftère ? Si vous n'êtes pas content de leur doctrine, n'avez-
vous pas toujours le même droit de les instruire & de les corriger ? 
Quel changement mon Ordonnance a-t-elle fait à l'état des choses ? 
quel obstacle a-t-elle mis à votre zéle ? L'entrée à la faine doctrine 
étoit-elle plus ouverte fous l'ancienne Supérieure, que fous celle 
qui lui a fuccédé ? Quand la première feroit demeurée en Place, 
vos vœux en eussent-ils été mieux remplis ? Vous aviez des vues, 
dit-on, pour lui substituer une des six Religieuses les feules Catho-
liques : & ce que vous pouviez alors canoniquement, ne le pou-
vez-vous pas encore aujourd'hui ? Pourquoi faire fervir mon Juge-
ment , de prétexte à une inaction dont il n'est certainement point 
la caufe ? Donnez à votre zéle, M. tout l'effor qui pourra s'accor-
der avec les Régies : je ne crains point de me trouver en contra-
diction avec lui. 

Mais du moins, ajoûte-t-on, il est bien certain que M. l'Ar-
chevêque de Paris ne s'étoit oppofé aux élections des Hofpitalières 
qu'à caufe de leur desobéissance notoire à la Bulle : & par confé-
quent comment M. l'Archevêque de Lyon peut-il se défendre de 
les avoir autorisées dans leurs fentimens ? 

Suite du V. Moyen. 

Si cela est difficile , M. ce ne peut être que dans l'opinion de 
ceux qui prétendent que les bonnes intentions d'un Juge suffisent 
pour rendre fes opérations irrésormables : que lorsqu'il s'agit en 
particulier de defobéiffance à la Constitution, il lui eft libre de 

Supplément de 
Réponse. 

O 
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juger fans constater la faute , & fans y proportionner la peine : 
qu'il peut punir arbitrairement, fans même être obligé de déclarer 
pourquoi il punit : que le Tribunal Supérieur qui réforme une 
condamnation, rendue d'après ces maximes, attaque l'autorité de 
la Bulle elle - même ; & qu'il faut, ou renoncer à la soumission 
qui lui est due , ou adopter toutes fortes de moyens pour la pro-
curer. Mais fi de pareils principes font destructifs de tout ordre 
& de toute Justice s'il n'y a pas un seul Tribunal Ecclésiastique 
& séculier, où ils fussent reçus ; s'ils font plus propres à foulever 
les esprits contre l'autorité , qu'à les ramener à une juste obéis-
fance ? il faut donc leur en substituer de plus vrais, de plus sages, 
& juger enfuite du mérite & des inconvéniens de mon Ordon-
nance , par l'application qu'on lui en fera. Hé bien , M. je crois 
devoir regarder comme autant de vérités précieufes & incontesta-
bles, que foit dans le gouvernement économique, foit dans l'exer-
cice de la Justice , les bonnes intentions ne suffisent pas ; que le 
zéle & l'autorité font assujettis aux Régies ; & qu'il n'y a de bien 
véritable, que celui qui fe fait selon les Loix : qu'un Juge ne peut 
dépouiller perfonne de fes droits , s'il n'en a préalablement cons-
taté & déclaré la caufe ; fi elle n'est de nature à mériter la peine : 
& que, quand il est réformé pour avoir péché contre quelqu'une 
de ces Régies , c'est tout confondre que de vouloir rejetter fur la 
fin qu'il s'est propofée , un blâme qui tombe uniquement fur les 
moyens qu'il y a employés. Je penfe encore que le defir de faire 
rendre à la Constitution Unigenitus l'obéissance qui lui est due , 
n'autorife point à franchir ces bornes respectables : que plus elle 
éprouve de contradictions, plus il importe de régler tout ce qu'on 
entreprend pour elle, fur la marche de la prudence, fur l'ordre 
de la Justice ; & que la pratique contraire nuit beaucoup plus à 
l'Église qu'elle ne lui fert. 

Si ces maximes font certaines , M. comme je me persuade 
que vous en conviendrez , votre manière de procéder dans 
l'affaire des Hofpitalières auroit pu être encore moins irrégulière 
qu'elle ne l'a été ; & mon Ordonnance n'en pas mériter davan-
tage le reproche qu'on lui fait : en voici la preuve. On vous 
fait dire après coup, que vous vous êtes refufé à la demande 

des 
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des Hospitalières, à caufe de leur résistance notoire à la Bulle : 
& moi, je vous fuppofe dans un cas plus favorable ; & je veux 
pour un moment que, dans vos Réponfes Juridiques, vous euffiez 
donné cette réfiftance pour le motif de vos refus : qu'aurois-je dû 
faire en conféquence ? Ne pouvois-je pas penfer , que si les 
fentimens de ces Religieufes étoient repréhensibles, le parti de 
les laisser fans Supérieure & fans Officières, n'en étoit pas plus 
convenable, foit pour les punir, foit pour les ramener ? Que 
tant qu'une Communauté subsiste, sur-tout, fi comme celle des 
Hospitalières, elle eft liée à l'ordre public ; il eft de toute néces-
sité qu'elle ait des Sujets prépofés à fon gouvernement & à ses 
Offices ? Que l'anarchie nuit à tout & ne remédie à rien ? Ne 
pouvois-je pas penfer encore que la notoriété par vous allé-
guée , eft fujette à bien des méprises ? Qu'il eft prefque impossible 
qu'elle ait lieu, par rapport à une Communauté toute entière ? 
Que, fût-elle réelle , elle ne difpenfe pas des preuves Juridiques 
dans le cas d'un refus Juridique d'élection ? Que le Supérieur 
hiérarchique, fouvent éloigné des diocéfes d'où les Caufes lui 
font portées, ne juge point, & ne peut juger de ce qui y est no-
toire ; mais uniquement de ce qui eft, ou n'eft pas acquis par 
les Piéces du Procès ? Ne pouvois-je pas penfer enfin que votre 
but étoit louable , & votre Procédure irrégulière? Et si d'après 
ces considérations , & en vous réfervant tous vos droits fur les 
Hofpitalières , je les avois maintenues dans la liberté d'élire leur 
Supérieure, feroit-ce leurs fentimens que j'aurois canonifés ; ou 
votre manière d'y remédier que j'aurois profcrite ? Seroit - ce 
votre zéle pour la Bulle que j'aurois improuvé ; ou la voie que 
vous auriez prife pour en procurer l'exécution ? 

Mais il s'en faut bien que ce foit encore là le véritable état 
de la Cause, & que vous ayez pour vous les avantages que j'ai 
bien voulu vous fuppofer. Qu'on donne aujourd'hui les fenti-
mens des Hofpitalières pour la raifon de vos refus ; qu'on pré-
tende qu'ils avoient, avant l'éclat que vous avez fait , une 
notoriété qu'ils n'ont pas même acquife depuis ; qu'on explique, 
fi l'on peut, comment vous avez pu les regarder comme notoi-
res , & mettre en même tems votre prudence à les cacher ; dans 

O % 
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le fait, toutes ces questions font étrangères à mon Ordonnance : 
elle n'a rien jugé qui y eût rapport, non plus qu'à la Bulle. 
Je n'avois jamais ouï parler du Couvent des Hospitalières, avant 
leur affaire : quand elle m'a été déférée, je ne la connoissois 
que par des bruits vagues & incertains : je n'ai rien vu dans la 
Procédure qui eût trait à la Constitution Unigenitus ; ni dans vos 
Lettres particulières, ni dans vos Réponfes Juridiques, ni dans 
votre Ordonnance , vous n'en avez pas feulement articulé le 
nom : jamais vous n'avez fait aux Religieuses aucun reproche 
relatif à cet objet. Il n'étoit donc , ni jufle , ni possible, qu'il 
influât pour rien dans mon Jugement. Si vous me demandez 
après cela fur quoi ce Jugement a été appuyé : je réponds qu'il 
a eu pour fondemens deux vérités ; l'une de fait, l'autre de 
droit ; toutes deux très-simples & très-incontestables. La pre-
mière efl que vous aviez refufé aux Hofpitalières une chofe jufle 
& nécessaire , fans en donner aucunes raifons : la seconde est que 
tout refus Juridique fait fans cause, doit nécessairement être 
réformé. 

VI. MOYEN tiré 
de l'Excommunica-
tion lancée contre 
les Hospitalières. 

Voici, M. la dernière objection de votre Écrivain contre 
mon Ordonnance. Les Hospitalières , dit - il, avoient encouru 
l'Excommunication, en se prêtant , malgré les défenses de leur Supé-
rieur , a une élection ordonnée par un Tribunal incompétent : elles 
étoient inhabiles à procéder à leurs élections : & le Primat n'a pu 

les y autoriser. J'ai méconnu selon lui , la validité & la régula-
rité des Censures dont vous vous étiez vu contraint de fraper ces 
Reîigieufes. Je les ai rétablies fans exiger d'elles , ni soumission 
a la Bulle , ni repentir de leur desobéissance publique & confommée. 

RÉPONSE au VI. 
Moyen. 

Qui ne croiroit, d'après cette manière de préfenter les objets, 
que dans tout ce que vous avez fait de Juridique contre les Hofpi-
talières, vous avez donné pour motif leurs fentimens fur la Confli-
tution Unigenitus : que vous avez d'abord constaté l'existence de 
leur faute, & fa griéveté : que defefpérant d'y remédier par les voies 
de persuasion de douceur,vous en avez employé de plus févères : 
que cette févérité a été annoncée & tempérée par les Monitions 
que l'Églife prefcrit en pareil cas; & qu'enfin l'erreur & l'opi-
niâtreté contumacées par vos fages lenteurs, font venues, pour 
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ainsi dire , arracher de vos mains la foudre & l'anathême ? Qui 
ne croiroit encore que c'est là au moins la caufe principale qui 
a été déférée,au Primat ; & que par fon Jugement il a bravé 
l'autorité de l'Église, fes Loix, fes Cenfures , & a autorisé les 
Hofpitalières à les traiter de même ? Je n'exaggère rien , M. il est 
évident que votre Écrivain fuppofe & fait entendre tous ces faits, 
quand il parle des Cenfures dont vous avez été contraint de fraper 
les Rellgleufes : quand il me reproche de les avoir rétablies , fans 
exiger d'elles ni soumission à la Constitution , ni repentir de leur 
desobéissance ; de leur avoir donné toute liberté de fe conduire 
comme elles le jugeroient a propos. Et ces mêmes faits ne sont-ils 
pas d'ailleurs le fondement de l'opinion qu'on a affecté de répan-
dre , que j'avois relevé les Hofpitalières , des Interdits & des 
Excommunications dont vous les aviez frapées, à caufe de leur 
résistance opiniâtre à la Bulle. 

Ceux qui n'auroient connu l'affaire des Hofpitalières que par 
la lecture de votre Mémoire ou par des bruits populaires , seroient 
donc bien surpris, s'ils m'entendoient dire que je n'ai levé aucune 
Cenfure qui eût rapport à la Constitution Unlgenltus ; que je 
n'ai pas même été dans le cas; que vous n'avez jamais lancé, 
ni Excommunication , ni Interdit contre ces Religieuses ; que 
vous ne leur avez pas feulement fait le moindre reproche Juri-
dique qui eût trait à cette matière. Tel est cependant, M. le 
véritable état des chofes : il est aifé de relever mon erreur, fi je me 
trompe. Tout ce que je demande, c'est que l'on convienne avec 
moi, que dans un fait de cette importance, la plus légère con-
fufion est une grande infidélité. Mais puifque les Censures, dont 
on dit que vous avez été forcé de faire usage, font absolument 
étrangères a la Bulle, il ne faut donc plus les envisager comme 
une peine infligée aux Hofpitalières , pour leur opposition à cette 
Loi de l'Églife. Il ne faut donc plus regarder leur réintégration 
prétendue , comme une efpéce de canonifation de leurs fenti-
mens. Il faut donc reconnoître que tous ceux qui ont travaillé 
à établir ou à accréditer l'opinion contraire , m'ont fait une 
haute injustice , & ont troublé & scandalisé l'Églife très -
gratuitement. 

Je n'ai prononcé 
sur aucune Cenfure qui eût rapport à la 

ulle. 

O 3 
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Allons plus loin, Sa voyons quelles font ces Censures dont 

on prétend tirer de si grands avantages : par quelles fautes les 
Religieufes les ont méritées ; Sa quel égard j'ai dû y avoir dans 
mon Jugement. 

Il est vrai, M. qu'après avoir refufé aux Hospitalières, un 
Commissaire pour présider à leurs élections , vous rendites encore 
une Ordonnance le 3 feptembre ; par laquelle vous leur défen-
diez d'y procéder , fans avoir fatisfait aux formalités prescrites 
par leurs Constitutions , & fans y avoir été par vous autorifées ; 
le tout, fous peine dé Excommunication encourue par le seul fait. 
Comme cette Cenfure eft la feule dont il foit queftion dans la 
Procédure, il faut bien que ce foit celle dont votre Écrivain 
fait fonner fi haut la nécessité, la juftice & les effets. Je renferme 
dans trois propositions tout ce que j'ai à dire fur cette matière. 

1° L'Excommunication dont il s'agit, a été portée contre 
les Régies. 

2° En fuppofànt même cette Cenfure régulière, elle n'a point 
rendu les Hofpitalières inhabiles à procéder a leurs élections. 

3° J'ai prononcé fur cette Excommunication, non feulement 
d'une manière irrépréhensible, mais avec les plus grands ména-
gemens. 

Effets de l'Excom-
munication. 

L'Excommunication eft une peine, en vertu de laquelle celui 
qui en eft frapé, eft féparé, retranché de l'Église, comme un Membre 
pourri & gangrené : c'eft l'expression des Pères. Par ce Jugement 
redoutable, le Fidéle eft dépouillé de tout droit, de toute par-
ticipation aux biens de la Société Chrétienne , Sa aux mérites de 
Jésus-Christ qui en eft le Chef. Il ne doit plus être traité, envi-
sagé, que comme un Païen Sa un Publicain : il eft livré à Satan , 
voué à l'anathême & à la mort éternelle. 

Régies de l'Êglife 
dans l'usage de l'Ex-
communication, 

De ces terribles effets de l'Excommunication, il faut conclure 
avec tous les Auteurs (v) ) ; 1° qu'elle est le plus grand des 

(a) Tune qu'idem gladio occidebantur, 
quandb & adhuc Circumcisio carnalis ma-
nebat. Nunc fpiritali gladio superbi & con-
tumaces necantur, dùm de Ecclesia ejiciun-
tur : neque en im vivere forìs possunt, cùm 
Domus Dei una fit , & nemini salus esse 

nisi in Ecclesia possit. S. Cypr. Epist. 62. 
S. Hieronymus, Epist. 1. 
S. Augustinus , Lib. de correptione & 

gratia, cap. 13. 
Nemo dubitaverit pœnam Excommuni-

cationis esse admodùm gravem , imò inter 
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châtimens, & le dernier de tous les remédes : 2° qu'elle ne doit être 
infligée que pour un péché considérable , & qui soit même grave 
dans l'ordre des fautes mortelles (a) ; 3° que le crime doit être 
manifeste, prouvé en Jugement (b) , & accompagné du mépris 
de l'autorité , & du refus d'écouter l'Église (c) : 40 que la peine 
d'Excommunication n'est fagement appliquée, qu'autant qu'il y a 
nécessité ou utilité pour l'Églife ; & qu'en ce cas-là même les Prélats 
ne doivent l'employer qu'à regret, qu'avec douleur, & qu'après 
avoir épuifé toutes les autres ressources (V). 

Tels font les principes qui , au fentiment des Conciles & des 
emnes pœnas gravissimam , qui seriò atten-
dent quid sit ab Ecclefia abscindi. Van-
Espen , Parte III. tit. / 1. cap. 5. 

(a) Anathema ceternce mortis damna-
tio , & nonnisi pro mortali debet imponi 
crimine. Conc. Meldense, apud Gratia-
num, Caus. //. q. 3. Can. 41. 

Ad Excommunicationem .... requiri 
peccatum mortale , illudque grave. Van-
Espen, Parte III. tit. 11. cap. G. 

Quod ipsum Apostolus ostendit, dùm 
priusquàm Inceftuofum Corinthium Satanœ 
traderet, criminis atrocitatem exaggerat, 
dicens : Auditur inter vos fornicatio , 
qualis nec inter Gentes. Van-Espen, 
Parte III. tit. 2. cap. S. 

( b ) Ubi peccatum non eft evidens , 
ejicere ab Ecclesia neminem poffumus. 
Origen. Homil. 20. in Josue. 

Caveat Prœlatus diligenter ne ad Excom-
municationem cujusquam , absque mani-
festa & rationabili causa procedat. Conc. 
Lateran. sub Innoc. III. cap. 48. de Sent. 
Excommunicat. 

Cùm in Excommunicatione .... inter-
veniat extremum Ecclesiœ Judicium , ipfe-
que Excommunicandus invitus ac publicè 
expellatur è Societate Fidelium , crimen 
non tantum grave , sed & publicum , & 
in Foro externo fat probatum fit oportet. 
Van-Espen, loco citato. 

(c) Ad Excommunicationem .... in-
fuper necessariam esse ipfius Excommuni-
candi contumaciam , quâ. Ecclefiam mo-
nentem audire renuit, satissignificat Chri-
stus, (Matth. 18. ) declarans tùm demùm 
excommunicandum sivè rescindendum tan--

quàm Ethnicum & Publicanum , fi Eccle-
fiam non audierit. Van-Espen, Parte III. 
tit. 11. cap, G. 

Dùm semper eft paratus audire Eccle-
fiam , cur habebitur sicut Ethnicus & 
Publicanus ? cur ab ea abscindetur ? 
Expediens eft nullam Excommunicationis 
ferri Sententiam , nifi pro manifesta con-
tumacia , quâ fe morstrat aliquis audire 
Ecclefiam non paratum. Gerson de vita 
spirituali, Lect. 4. coroll. 14. 

Id confonum est veteri disciplinœ, quœ 
trinam Monitionem prœmitti voluit Sen-
tentiœ E xcommunicationis .... Nec Jure 
novo ab hac disciplina recess um eft. Dicitur 
enim in Concilio Lateranensi sub Innocen-
tio III, Excommunicationes quascunque , 
abfque competenti Monitioneprœmissapro--
mulgatas, esse injustas. Van-Efpen, loco 
citato. 

(d) Cum dolore amputatur etiam quœ 
putrpit pars corporis ; & diu traclatur , 
fi possit sanari medicamentis : fi non possit, 
tunc à Medico bono abscinditur. Sic Epif-
copi affectus boni est ut optet fanare infir-
mos , ferpentia auferre ulcera , obducere 
aliqua , non abscindere ; poftremb quod 
fanari non potest cum dolore abfcindere. 
S. Ambrofius , lib. 1. Offic. cap. 27. 

Nulli Christianorum facilè Communia 
denegetur , nec ad indignantis hoc fiat 
arbitrium Sacerdotis : quod in magni reatûs 
ultionem , invitus & dolens quodammodò 
debet inferre animus. S. Leo , Epist. 95. 

Quemadmodùm periti Medici ad mem-
brorum refecationem non accedunt , nifi 
necessitate ac gravitate vulneris compulsi, 
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Pères, doivent régler l'usage des Excommunications en général : 
& quand les Canonistes traitent en particulier de celle que la Loi 
déclare devoir être encourue par le feul fait , ils ajoutent qu'elle 
exige, de la part du coupable, un crime plus énorme encore, 
gravius• & execrabilius crimen, & une circonspection plus grande 
de la part du Législateur (a). 

L'Ordonnance du 
3 feptembre eft con-
traire à ces Régies. 
Première preuve tirée 
des dispositions litté-
rales de la Loi. 

Je l'avoue, M. il m'a paru que vous vous étiez écarté de la 
sagesse de ces maximes dans votre Ordonnance du 3 feptembre. 
Vous y prononcez la peine d'Excommunication encourue par le feul 
fait, contre les Hospitalières, dans le cas où elles procéderoient à 
leurs élections , fans y avoir été par vous autorisées , & fans avoir 
rempli les formalités prefcrites par leurs Constitutions. Mais , fi nous 
confidérons féparément les deux objets aufquels cette Cenfure eft 
attachée, comment est-ce que la simple omission de quelques 
obfervances régulières, qui ne font commandées, ni par la Loi 
de Dieu, ni par celles de l'Églife ; qu'un Législateur particulier 
a moins prefcrites comme nécessaires , que comme utiles & 
convenables ; qui n'intéressent point la fubftance des élections ; 
comment, dis - je, une omission de cette espéce, isolée de tous 
motifs & de toutes circonstances , peut - elle mériter par le feul 
fait, & attirer à une Communauté toute entière, la dernière 
des peines & le plus effroyable des malheurs ? Comment ces 
mêmes châtimens, ces mêmes moyens ont-ils pu être employés 
pour empêcher les Hofpitalières de faire leurs élections fous 

aliifque mediis frustrà tentatis ; ità pia 
Mater Ecclesia ad Membrorum suorum 
rescisionem, nonnisi necessitate urgente , 
aliisque omnibus mediis fruflrà adhibitis , 
cum mag no animi dolore accedat. Van-
Espen, Parte III. tit. 11, cap. y. 

Cùm hœc pœna ( Excommunicationis ) 
sit gravissima , trahatque secum feparatio-
nem violentam Membri à suo Corpore , non 
tantùm gravitas delicli & contumacia de-
linquentis attendendœ funt sed & personœ 
Excommunicandce conditio, necnon tem-
porum & locorum circumstantiœ expenden-
dœ ; ut omnibus ritè perpensis videatur, 
nùm Excommunicationis , in his circum-
stantiis , sperandus fit effectus ab Ecclefia 

une 
intentus : atque ita non temerè, sed cum 
magna circumspectione à Prœlatis proce-
datur. Ibid. 

(a ) Indubitatum efl quod si, omnium 
consensu , ad Excommunicationem morta-
lem , feu Anathema , quod prœviis Moni--
tionibus in veros contumaces & rebelles 
fertur , requiratur grave & execrabile cri-
men ; multò fané gravius & execrabilius 
esse debeat crimen , ob quod feratur Ex-
communicatio latœ Sententiœ. Van-Espen, 
Parte III. tit. 11. cap. G. 

Gerson, loco citato. 
Martinus Navarrus, in Manuali, cap, 

zy. num. 49. 
Godscalcus, in fuo Confessionali. 



113 
une autre autorité que la votre ? N'étoient-elles pas en droit, 
fur votre refus , de recourir à vos Supérieurs hiérarchiques? 
Les Cenfures de l'Églife font-elles deftinées à renverfer l'ordre 
qu'elle a établi pour l'exercice de fa Jurisdiction ? À prendre vos 
défenfes à la lettre, il est donc certain que l'Excommunication 
qui y eft portée eft une peine excessive & injufte. 

Cette Excommunication paroît encore moins régulière, quand 
on la rapproche des faits qui ont précédé. Si les Hofpitalières 
s'étoient rendues coupables de quelque grande faute ; fi elles 
avoient feulement formé le dessein d'élire une Supérieure contre 
la disposition précife de leur Régle, & fans le concours de votre 
autorité ; fi vous aviez d'abord employé les repréfentations , 
les menaces, & successivement toutes fortes de moyens , pour 
les contenir dans les bornes de leur Inftitut , & dans la Loi 
d'une jufte obéiftance ; on pourroit croire alors que les partis 
extrêmes feroient devenus nécessaires pour empêcher le defordre 
& la révolte d'éclater. Mais on a beau lire la Procédure ; on n'y 
trouve aucun délit, de la part des Religieufes ; aucune plainte , 
aucun reproche,de la vôtre. Il y a plus : on y voit clairement qu'elles 
n'ont rien exigé de vous, que de jufte , que d'une manière légale 
& respectueuse. On commence donc à s'étonner de vous voir 
procéder contre elles avec tant de rigueur & de févérité : 
on s'étonne bien davantage , lorfqu'on croit appercevoir que le 
but de leurs Réquisitions a été précisément le même que celui 
de votre Ordonnance ; car enfin vous n'y paroissez armer votre 
bras de toutes les foudres de l'Église , que pour conferver aux 
élections , les formes prescrites par la Loi du Monaftère. D'un 
autre côté , il est manifefte que les Religieufes ne les avoient 
jamais demandées à d'autres conditions. Qu'étoit-il donc befoin 
de leur commander, fous les peines les plus griéves, ce qu'elles 
avoient follicité & requis tant de fois ? Votre conduite précé-
dente , M. explique feule cette contrariété ; mais ce n'eft point 
à l'avantage de votre Cenfure. Vous aviez constamment refusé 
aux Religieufes la permiftion de procéder à leurs élections : 
vous leur défendez enfuite d'y procéder fans y avoir été par vous 
autorisées : vos défenses & l'Excommunication qui les accom-

II. Preuve,tirée des 
faits qui avoient pré-
cédé. 

P 
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pagne, paroissent donc plutôt destinées à rendre les élections impos-
sibles , qu'à les procurer Suivant les Régies ; à anéantir la Loi, 
qu'à en protéger l'exécution ; à maintenir l'abus de l'autorité , 
que l'autorité même. M. l'Évêque de Bayeux avoit été jufques-
là dans l'affaire des Religieufes de Caen. Non content de leur 
avoir refusé un Commissaire pour présider à l'élection de leur 
Supérieure , il leur avoit défendu d'y procéder , fous peine 
d'Excommunication. Vous avez vu, M. que le Juge Métropo-
litain n'y eut aucun égard dans fon Ordonnance. 

Objection fondée 
fur ce que l'Ordon-
nance a été rendue 
uniquement pour em-
pêcher les Religieuses 
de procéder à leurs 
élections fous une au-
torité incompétente. 

Mais il y a, dit-on , une autre manière d'envisager cette 
Cenfure , qui en fait fentir la nécessité & la justice : & c'est la feule 
qui foit véritablement conforme à vos intentions. Vous fçaviez 
que le Parlement, fur la perfévérance de vos refus , avoit enjoint 
aux Hofpitalières de faire une élection provifoire : vous vouliez 
empêcher qu'elles n'y procédassent fous une autorité incompé-
tente. Voilà ce que vous avez prétendu leur défendre par votre 
Ordonnance : voilà comment, en n'obéissant pas , elles ont 
encouru l'Excommunication. 

On ne juge point 
de la justice d'une 
Loi par les vues secré-
tes de celui qui l'a 
portée. 

Il y a bien des raifons de pré fumer , M. que tels ont été en 
effet le motif & le but de votre Ordonnance : mais je n'en ai 
pas moins de peine à croire, que lorfque les dispositions littérales 
d'une Loi font évidemment injustes ou excessives, que lorfque cette 
injustice fe manifeste encore par les circonstances dans lesquelles 
la Loi a été faite, elle puisse être justifiée par les vues fecrétes 
du Législateur. Il m'avoit toujours Semblé au contraire que 
celui-ci, fur-tout quand il attache la peine d'Excommunication 
encourue par le seul fait, à quelque chofe qu'il défend , étoit 
obligé de renfermer fes défenfes dans les plus justes bornes, 
& d'en déterminer l'objet très-clairement, On fait entendre 
aujourd'hui que le but unique de votre Cenfure a été d'em-
pêcher les élections que le Parlement avoit ordonnées : & dès 
que cela étoit, pourquoi la faisiez-vous tomber fur le simple défaut 
de quelques formalités, dont l'omission ne peut jamais être un 
crime ? Pourquoi , au lieu de défendre en général aux Reli-
gieufes , de faire leurs élections fous toute autre autorité que 
la vôtre, ne désigniez-vous pas nommément l'autorité séculière, 
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la seule que vous vouliez exclure ? pourquoi, plus nettement, 
n'interdisiez-vous pas aux Hofpitalières , la forte d'élection qui 
leur avoit été enjointe par le Parlement ? Pourquoi faut - il 
encore aller chercher dans vos intentions particulières l'expli-
cation de vos démarches Légales & publiques? Votre Écrivain 
nous difoit tout à l'heure, que c'étoit par modération & par 
prudence, que vous n'aviez pas déclaré aux Hofpitalières les 
motifs de vos refus : prétendra-t-il que c'eft par une fuite de 
cette même économie , que vous leur avez caché le véritable 
objet de vos défenses, & qu'en les excommuniant , vous avez 
craint de leur en dire trop clairement la raifon? 

Cette manière de procéder, M. ne s'accorde guères avec les 
Régl es que j'ai établies plus haut fur l'ufage des Cenfures : 
aussi , M. le Procureur-général n'a-t-il pas manqué de s'en 
prévaloir. Ce Magistrat, en interjettant appel comme d'abus 
de votre Ordonnance , eut grand foin de remarquer qu'elle 
portoit à faux : puifqu'en vertu de l'Arrêt rendu le jour précé-
dent , il ne s'agissoit point de procéder à une élection qui exigeât les 
folemnités réglées par les Constitutions ; mais feulement de pourvoir 
provisoirement, & attendu les motifs de nécessité urgente, à la desserte 
du Couvent & de l'Hôpital. C'eft comme s'il avoit dit que votre 
Ordonnance devant s'entendre des feules élections canoniques; 
& l'Arrêt du Parlement, d'une simple élection de provifion & 
de nécessité : l'un pouvoit être exécuté fans préjudice de l'autre. 

Mais je fuppofe , M. que vos défenfes & votre Cenfure n'aient 
eu d'autre fin que d'empêcher l'exécution de l'Arrêt du Parle-
ment : voyons fi elles en feront plus régulières. Ce n'est pas ici 
le lieu ; il n'eft pas même de mon sujet, d'examiner fi le Par-
lement a outrepassé les bornes de fon autorité, en ordonnant 
aux Hofpitalières une élection provifoire : mais ce que je crois 
devoir vous déclarer à cette occafion , c'est que je n'ai man-
qué jufques à préfent ni de fermeté ni de vigilance pour confer-
ver la Jurisdiction de l'Églife dans toute fon intégrité; & que quand 
des Tribunaux féculiers empiéteront fur les droits de la Puissance 
spirituelle , je me joindrai encore à vous très - volontiers pour la 
défendre. 

L'Or donnance,pour 
avoir été dirigée con-
tre l'Arrêt du Parle-
ment , n'en est pas 
plus régulière. 

P 2 
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Régles de sagesse à 

suivre dans les conflits 
de Jurisdiction. 

Je demanderai feulement que fi cette entreprife a été occa-
sionnée par quelque opération irrégulière de notre part, cette 
dernière foit d'abord rectifiée ; que notre zéle ne fe méprenne 
ensuite, ni fur la valeur des objets, ni fur le choix des moyens ; 
que nous nous abftenions de ceux qui doivent être plus nui-
fibles que profitables à l'Églife ; que nous confentions plutôt 
à souffrir de moindres maux , qu'à en occasionner de plus 
grands ; que nous réduifant enfin aux remèdes qu'une jufte 
prévoyance nous fera regarder comme falutaires , nous les 
accompagnions des fentimens qui font dûs aux Dépositaires 
d'une partie de l'autorité Souveraine , & à nos enfans dans 
l'ordre de la Religion. 

Application de ces 
Rég les à l'Ordonnan-
ce du 3 septembre. 

S'il y a des perfonnes qui trouvent dans ces tempéramens 
plus de foiblesse que de zéle, je les renvoie à l'expérience , pour 
mieux connoître ce qu'une conduite oppofée a d'inconvéniens 
& de dangers. Mais fi celle que je propofe est aussi conforme à 
l'efprit de l'Églife qu'à fes véritables intérêts, j'en conclus que 
plus l'Arrêt du Parlement vous a paru préjudiciable à la Juris-
diction Ecclésiastique, plus il a été affligeant pour vous de l'avoir 
provoqué ; plus il devenoit important, ce semble , de rectifier le 
déni de Justice qui y avoit donné lieu : car on ne fçauroit fe 
dissimuler que l'un n'ait été la fuite de l'autre. Les Magiftrats vous 
avoient fait sommer plufieurs fois , de commettre un Eccléfiafti-
que pour préfider aux élections des Hofpitalières : fi l'objet de 
ces Sommations étoit juste, s'il étoit fondé fur des Conftitutions 
que le Parlement avoit enregistrées, vous étiez donc obligé d'y 
déférer ou de déclarer les motifs de votre réfiftance. Cependant, 
par une fuite du systême que vous vous étiez fait vis-à-vis des 
Religieufes, vous avez perfifté à refufer ce que le Parlement vous 
demandoit, & à n'alléguer aucune caufe de vos refus. Peut-on 
douter après cela que vous n'ayez donné occafion à l'Arrêt qui 
est intervenu en conféquence ? 

Vous direz peut-être que vous aviez de bonnes raifons 
pour éloigner les élections des Hofpitalières ; que les Magiftrats 
n'étoient pas difpofés à les admettre ; & que c'est la ce qui a 
décidé votre inflexibilité & votre silence. Mais fi ces raifons 

étoient 
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étoient aussi justes qu elles vous le paroissoient, pourquoi ne 
pas les faire connoître ? Étoit - il bien fur que le Parlement n'y 
auroit aucun égard ? Est-il jamais permis de ne pas faire ce qu'on 
doit, par la crainte que les autres ne fassent pas ce qu'ils doi-
vent ? Le pis-aller étoit que , malgré ces caufes de refus par vous 
alléguées , le Parlement rendît le même Arrêt qu'il a rendu : 
& alors vous aviez à faire valoir , contre cet Arrêt, non feulement 
les moyens que vous pouvez avoir aujourd'hui : mais encore 
le mépris de vos raisons : moyen nouveau, qui ne rendoit pas 
les premiers moins favorables. Vous ajouterez fans doute, qu'en 
fuppofant même vos refus irréguliers, les Magiftrats n'en étoient 
pas plus autorifés à faire ce qu'ils ont fait. J'ai déjà déclaré que 
l'examen de cette queftion étoit étranger à mon sujet : mais ce 
qui lui est très - essentiel, & ce que je ne puis me difpenfer de 
prouver, c'eft que s'il falloit fe pourvoir contre l'Arrêt du Par-
lement , ce n'étoit certainement pas par la voie des défenfes & 
des Cenfures. 

M. de Marca, un de vos plus fçavans Prédécesseurs, traitant 
de la manière dont les Évêques doivent fe comporter, lorfque 
les Tribunaux féculiers empiétent, par leurs Jugemens, fur les 
droits de la Jurisdiction Ecclésiastique, enfeigne qu'en pareil cas, 
l'ufage des Cenfures , & fur-tout de l'Excommunication , eft 
également oppofé aux Régies de la prudence & de la justice. 
Il en donne pour raifons: 1° le principe d'équité naturelle qui 
oblige tous les hommes, dans des matières contestées, à être 
en garde contre leur opinion, & à ne pas fe rendre Juges dans 
leur propre Caufe. 2° (a) Les troubles & les maux que l'appli-
cation de ce reméde a fouvent occasionnés dans la République 
Chrétienne. 3° (b) La condition de l'Église, qui eft dans l'État, 
qui a un befoin continuel de fa protection, & pour laquelle , 

Inconvéniens de 
l'ufage des Cenfures 
dans les conflits de 
Jurisdiction Senti-
ment de M.de Marca. 

( a ) In contentionibus de Jurisdictione 
Ecclesiastica & seculari , ultimum Judi-
cium asseritur S upremœ Curiœ. Regni ; licen-
tiâ ademptâ Episcopi Jus sibi Censuris 
& Excommnnicationibus dicendi. Marca 
de Concord. Sacerd. & Imper. Lib, IV. 
cap. 21. num. 9. 

( b ) Ecclesia eft in Imperio ; id eft , 
per Imperii provincias sparsa , ex civi-
bus constat , & sub patrocinio Regum 
degit. Ideoque , in his contentionibus du--
biis , tutiora & œquiora consilia ample-
ctenda sunt Episcopis , quœ ad pacem cum 
Imperio retinendam vergant. Ibid. num. 6. 

P 3 
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dans les chofes sujettes à difficulté, il y a toujours plus de 
sagesse & de fureté à conferver la paix avec l'Empire. 4° (a) La 
témérité & les dangers d'une guerre ; où l'on combat contre des 
forces fupérieures ; dans laquelle il y a toujours plus à craindre 
qu'à efpérer ; & dont les effets les plus ordinaires font le déchi-
rement de l'Église, le mépris de fon autorité , la ruine de fes 
biens , la perte & la damnation de beaucoup de Fidéles. 
50 (b) Enfin cette fage maxime, fi recommandée par les anciens 
Pères, & par le fçavant Ives de Chartres en particulier ; qu'il 
faut fe relâcher de la rigueur des Régles, lorfque la néceffité & 
le bien de la paix l'exigent ; & sçavoir abonder en douceur & 
en patience , où l'on ne peut pas employer utilement une jufte 
fermeté. 

Il eft vrai que M. de Marca parle plus spécialement, dans 
cet endroit, des Cenfures qui feroient portées contre les Magis-
trats , que de celles dont on fe serviroit, pour empêcher l'effet 
de leurs Jugemens, ou pour punir ceux qui les exécutent : mais 
qu'on péfe fes raisons, & l'on verra qu'elles sont également 
applicables à l'un & à l'autre cas. S'il y a tant d'inconvéniens, 
dans les conflits de Jurisdiction , à procéder par les voies de 
rigueur contre les perfonnes même des Juges ; il n'y en a pas 
moins à employer ces mêmes voies contre leurs Arrêts. Ne pour-
roit-on pas même dire que ceux qui y obéissent, étant toujours 
plus excufables que ceux qui les rendent, ils doivent être traités 
avec plus de ménagement & d'indulgence ? 

Il eft vrai encore , que ce judicieux & sçavant Archevêque 
a reconnu en même tems, qu'il y a des occafions où les Evêques 
peuvent & doivent agir avec plus de force, & où la moindre 

C a ) Cùm bellum suscipiendum non sit, 
nisi quandò major eft emolumenti fpes 
quàm metus damni , Epifcopus ab his con-
tentionibus abstinere debere palàm est, quœ 
dissidium in Ecclesiam , contemptum au-
ctoritatis Ecclesiasticœ , bonorum direptio-
nem , Fidelium perniciem important ; 
quorum salutem illis Dominas commisit. 
Adde alienum esse à prudentia , ut viribus 
impar fe contentionibus implicet, quce ma-

nife ftum detrimentum funt allaturœ. Ibid. 
(b) Studendum est ( Inquit Ivo Carno-

nenfis,) misericordiœ vifceribus abundare , 
ubi fas non eft debitam fortitudinem exer-
cere. Quare difpenfatione illâ utendum eft 
ab Ivone & ab antiquis Patribus tantoperè 
commendata , quce in remittendo Canonum 
rigore versatur, cùm necessitas id exigit, 
& occasio, aut dissidii avertendi, aut pacis 
restituendœ. Ibid. 
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connivence de leur part, feroit une lâcheté très - criminelle : 
mais il réduit ces occasions à celles où le fond de la Religion 
feroit intéressé, & où la substance de la Foi feroit elle - même 
attaquée (a). Dans toutes les contestations où il ne s'agit que 
de Discipline & de Jurisdiction , il veut que les Prélats s'adressent, 
pour le maintien de l'ordre & de leurs droits, à la Puissance 
temporelle elle-même : sçavoir, aux premiers Magistrats, lors-
que le sujet de plainte a été donné par les Juges inférieurs ; & 
au Roi, lorfque le grief vient de fes Cours Supérieures (b). Le 
Prince , dit-il, ayant été institué de Dieu pour protéger l'Église, 
& pour veiller à fa tranquillité ; s'y étant encore obligé par le 
ferment de fon Sacre ; c'est à lui que paroissent appartenir le 
droit & l'obligation de prononcer fur les conflits de Jurisdiction, 
qui s'élévent entre les Juges d'Église & les Tribunaux féculiers. 
Il peut être Juge dans fa propre Cause, parce qu'il ne connoît 
point de Supérieur. Aussi nos Rois font-ils de tout tems en pof-
session d'évoquer à eux ces fortes de différens : les Souverains 
Pontifes les y ont même fouvent invités par leurs Indults, & 
quelque fois par leurs exemples (c). 

( a ) Quœ à me dicta sunt, ità velim 
intelligi , fi de Jurisdictione tantùm aga-
tur & de Disciplina Ecclesiastica. Nam si 
his contentionibus Fides Christiana lœdere-
tur; omnia pericula oppetenda potiùs essent 
Episcopis, quàm ut, prœ socordia aut metu, 
nefariis conatibus assentirentur aut conni-
verent. Sed, exceptione illâ adhibitâ, pos-
sunt conniventiam suam tueri , Romano-
rum Pontificum exemplo , qui in professione 
quam post electionem fuam B. Petro nun-
cupabant, Canones quidem & Decreta à fe 
obfervatum iri pollicebantur ; fed infra-
ctiones ab aliis factas , aut emendatum, 

• aut, excepta Fidei causâ , toleratum iri. 
Ibib. num. 10. 

( b ) Illud contendo : Regiis Constitu-
tionibus prœscriptum esse ordinem , quem 
fequi oporteat ad dissidia avertenda : fci-
licet, implorandum effe ab Epifcopis Curia-
rum Supremarum prœsidium , si à Judi-
cibus inferioribus vis inferatur Jurif-
dictioni Ecclesiasticœ : sin periculum im-

minent à Curiis , vel fi quid illœ in 
detrimentum Episcopalis auctoritatis de-
creverint , adeundum effe Principem. 
Ibicl. num. 5. 

Non omittenda eft elegans ratio , quœ 
duci potest ex officio & munere Principis , 
qui constitutus cùm fit à Deo optimo ma--
ximo , ut Ecclesiam foveat, ejusque tran-
quillitati prospiciat, ( cui muneri , sacra-
mento dato , fe deindè, stipulante Ec-
clesiâ obftrinxit , ) quodammodo videtur 
arbitrium componendarum hujus generis 
contentionum in Regno suscepisse. Ibid. 
num. y. 

Ubi rectè adnotatum eft ex Alexandro 
Imolensi, idem obfervari debere in Rege 
Francorum , non recognoscente Superio-
rem, quòd Judex esse poteft in fua caufa. 
Ibid. num. 8. 

( c ) Undè fluxit ut has controverfias 
Reges semper ad cognitionem fuam revo--
caverint : cujus rei exemplum habemus. 
Ibid. num. 7. & Lege quod sequitur. 
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Accord des prin-
cipes de M. de Marca 
avec les Régles de 
l'Églife. 

J'ai cru, M. que ces principes ne perdroient rien a vous etre 
préfentés par l'organe d'un des plus habiles Prélats qu'ait eu 
l'Églife Gallicane : mais ils ont de plus l'avantage d'être reconnus 
par tous les Canonistes François, comme formant une portion 
précieufe du Droit public de la Nation, & comme s'accordant 
parfaitement avec les Régies que j'ai rapportées plus haut fur 
l'usage des Cenfures. J'ai dit, d'après les Conciles, les Pères, 
& tous les Auteurs, que l'Excommunication , fur-tout celle qui 
doit être encourue par le seul fait, fuppofe dans celui qui en est 
frapé , un crime grave, manifeste , accompagné du mépris de 
l'autorité : que ce reméde ne doit être employé qu'à regret ; que 
lorfqu'il y a néceffité ou utilité pour l'Églife ; & qu'en ce cas-là 
même, il faut avoir épuifé toutes les autres ressources. Or est-il 
bien ordinaire, efl:-il même poffible que toutes ces conditions 
fe rencontrent dans une Excommunication lancée contre des 
personnes, qui auroient obéi à un Jugement émané de la Puif-
fance temporelle, lorfque la Foi n'y est point intéreflee , & 
qu'il n'y efl pas même question des objets les plus importans de 
la Jurifdiâion ou de la Difcipline. 

Les Hofpitalières 
n'ont point commis 
de faute qui méritât 
l'Excommunication. 

Je reprends ces conditions par parties, & je les applique a 
votre Cenfure en particulier. Vous avez donc pensé que les 
Hofpitalières ne pouvoient procéder à l'élection ordonnée par le 
Parlement, fans commettre un de ces crimes énormes, éclatans, 
contagieux, pour lefquels l'Églife ne sçauroit rejetter aflez tôt 
les coupables de fon fein , ni les livrer trop promptement à l'ana-
thême ? Cependant il efl bien certain que l'éleâion n'avoit rien 
de mauvais en soi, & que selon vous-même, toute la faute des 
Religieufes est d'y avoir procédé fous une autorité incompé-
tente. Mais n'y avoit-il donc aucune manière d'envisager cette 
faute, qui pût la rendre plus excufable à vos yeux ? Si d'après 
les obfervations de M. le Procureur-général , les Hospitalières 
s'étoient perfuadé que votre Ordonnance ne défendoit point l'es-
péce d'éleâion enjointe par l'Arrêt du Parlement, & qu'elles pou-
voient obéir à l'un fans contrevenir à l'autre : fi en les fuppofant 
même dans la dure néceffité de desobéir à une des deux Puissances 
qu'elles doivent également respecter, elles s'étoient méprises fur 

leurs 
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leurs bornes respectives : fi dans cette concurrence, elles avoient 
plutôt préfumé pour l'autorité qui les traitoit trop favorablement, 
que pour celle dont elles n'avoient pu obtenir une chofe légi-
time : fi on leur avoit fait entendre que leur Communauté étant 
prépofée à la desserte d'un Hôpital , le Parlement avoit pu 
y ordonner une élection , devenue nécessaire par les circons-
tances & par vos refus ; qu'il avoit d'ailleurs écarté de cette 
élection toutes les formalités purement Ecclésiastiques ; & qu'elle 
ne devoit avoir d'effet, que jufqu'à ce que vous y eussiez cano-
niquement pourvu : fi enfin la crainte feule de résister à une 
autorité qui a toujours la force en main pour fe faire obéir, 
avoit engagé les Religieufes à céder : pourroit-on dire dans 
toutes ces fuppofitions , dont plusieurs font vrai-semblables , 
& dont aucune n'est démentie par la Procédure, que les Hos-
pitalières auroient commis un crime digne de toutes les Foudres 
de l'Église ? 

Ce n'efl: point ainfi , que les Évêques ont coûtume de 
juger & d'agir. Ils fe plaignent fouvent que , fans aucune faute 
de leur part , & en matière beaucoup plus importante que 
celle dont il est question , les Tribunaux féculiers accordent , 
ou ordonnent même des chofes qui passent les bornes de leurs 
pouvoirs : & cependant on ne voit point les Prélats employer 
les Cenfures contre ceux qui obéissent à ces Jugemens ; 
pas même contre ceux qui les ont follicités. 

Je reviens aux Hofpitalières , & je dis que quand elles 
auroient fait une faute , en exécutant l'Arrêt du Parlement , 
elles n'ont pas du moins méprisé l'autorité de l'Église, ni refufé 
de l'écouter : ce qui feroit pourtant très-nécessaire à la régu-
larité de votre Cenfure. Elles ne fe font jamais adreflees qu'à 
vous , pour parvenir à leurs élections : elles n'ont eu aucune 
influence fur les démarches des Juges féculiers. Lorfqu'en exécu-
tion des ordres qu'elles en avoient reçus , elles ont procédé à 
une nomination provifoire d'Officières ; elles fe font empressées 
de vous en faire hommage (a) , & de vous demander même d'y 

Les Hofpitalières 
n'ont point refufé 
d'écouter l'Égîife : 
elles n'ont rien fait 
qui annonce le mé-
pris de l'autorité. 

(a) Lettres des Religieufes à M. l'Archevêque de Paris. 

Q 
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procéder de nouveau fous votre autorité. Pendant plus de quatre 
ans qu'a duré cette affaire, elles vous ont mille fois afturé de 
leur soumission profonde : elles n'ont eu enfin recours à la Pri-
matie , que quand il ne leur eft plus refté aucun efpoir de vous 
fléchir. En prenant même cette voie , elles ont compté donner 
un nouveau témoignage , qu elles n'avoient jamais prétendu rendre 
le gouvernement de leur Monastère indépendant des Supérieurs 
Ecclésiastiques , & qu elles n'avoient jamais cessé de les reconnoître 
& d'y demeurer subordonnées (a). Tous ces fentimens , tous ces 
procédés font conftatés par les Piéces sur lefquelles j'ai jugé. Ai-je 
pu y reconnoître cet efprit de rébellion , ce mépris de l'au-
torité , contre lequel seul l'Églife décerne fes dernières peines ? 

la Censure du 3 
septembre n'a point 
été portée contre un 
crime reconnu : elle 
n'étoit, ni nécessaire, 
ni utile à l'Églife. 

L'Églife exige de plus, que ces peines ne foient portées que 
pour des crimes manifestes, reconnus, & feulement quand il y a 
nécessité , ou au moins utilité pour elle. Il auroit donc fallu 
que le Public attachât à l'Arrêt du Parlement , la même idée 
que vous ; & que les Hofpitalières ne pussent fe prêter à fon 
exécution , fans devenir un objet d'indignation pour la Société 
Chrétienne. Mais si l'Arrêt du Parlement devoit au moins être 
approuvé de tout l'ordre de la Magistrature ; mais si , comme le 
remarque Van-Espen traitant de l'Excommunication, les grands 
Corps ne manquent guères d entraîner la multitude après eux ; 
n'étoit-ce pas bien plutôt le cas , fuivant la fage maxime de 
Saint Auguftin ( b ) , de gémir, que de tonner, & d'ufer de 
patience que de févérité ? Je ne sçais pas ce que vous aviez 
prévu , M. mais ce qui eft arrivé, c'eft que n'ayant pas trouvé à 
propos vous-même d'effectuer ce que votre Cenfure annonçoit, 
le grand nombre des Fidéles a ignoré si, & jufqu'où elle avoit 
eu lieu : ce qui eft arrivé encore c'eft qu'au milieu des bruits vagues 
qui s'en étoient répandus , chacun en a jugé fuivant fes préjugés & 
fes affections, & prefque perfonne fuivant les Régies : c'eft que 

(a) Requête des Religieufes. 
(b) Tunc potest esse salubris correptio... 

quandò crimen execrabile apparet.... Cùm 
ille corripitur qui non habet sociam multi-
tudinem.... Si famosus appareat , ut possit 
omnibus dignissima videri quœ in eum 

fuerit Anathematis prolata S entendu .... 
Cùm idem morbus plurimos occupaverit , 
nihil aliud bonis restat quàm dolor & 
gemitus: tunc dormiatseveritas Disciplinœ. 
S. August. contra Parmen. Lib. ///, num. 
12. & passim. 
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pour lui donner des défenseurs, il a fallu la lier très-intimément 
& très-injustement avec les intérêts de la Constitution Unigenitus. 
D'où je conclus qu'elle n'auroit pas eu un seul partisan, fi l'on avoit 
sçu combien peu elle avoit de rapport avec cette Loi de l'Êglife. 
Ce qui efl arrivé enfin de cette Excommunication , c'est que le 
Roi & fon Confeil l'ont defapprouvée ; que le Miniflère public 
en a appellé comme d'abus ; qu'elle a attiré à votre Miniflère 
de grandes contradictions ; & qu'elle alloit devenir pour 
l'Église la fource de nouveaux troubles & de plus grands maux, 
lorfque l'ordre a été rétabli par le Jugement du Supérieur hiérar-
chique. 

Vous vous êtes donc mépris, M. lorfque vous avez regardé cette 
Cenfure comme nécessaire , ou même comme utile au bien de 
la Religion. Il étoit au contraire d'autant plus utile , d'autant 
plus nécessaire de vous abstenir de ce moyen , que fuivant les 
Régies de l'Église, il est le dernier reméde, & que vous n'aviez 
certainement pas épuifé tous les autres. Vous vouliez empêcher 
les Hofpitalières , d'élire une Supérieure par l'ordre du Parlement. 
Hé n'aviez-vous pas deux voies pour y parvenir, toutes deux 
très - simples : la première , de permettre vous - même ces élec-
tions , qui vous avoient été fi justement & tant de fois deman-
dées ; la seconde , d'alléguer au moins les motifs de vos refus : 
l'une ou l'autre vous étoit indiquée par les Loix de votre 
Miniflère. Vous vouliez encore oppofer une barrière à l'auto-
rité des Magistrats. Hé pourquoi ne pas prendre la voie du 
recours au Prince, qui efl connue , ordinaire dans les conflits 
de Jurisdiction ? Il efl bien difficile de ne pas regarder au moins 
comme prématurée une Excommunication qui a précédé l'ufage 
de ces ressources : & fi la bonté de votre cœur étoit moins 
connue , ne pourroit-on pas conclure de cette précipitation, que 
votre Cenfure a eu encore un autre défaut ; celui de n'avoir pas 
été portée avec le regret & la douleur que les Pères ont fi fort 
recommandés dans l'application de ce reméde (a). 

La Cenfure du 3 
septembre a été de 
plus prématurée. 

( a ) Nulli Christianorum Communio 
facilè denegetur ; nec ad indignantis hoc 
fiat arbitrium Sacerdotis, quod in magni 

reatûs ultionem invitus & dolens quo-
dammodò debet inferre animas. S. Leo , 
Epist. 96. 

Q 2 
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M. l'Archevêque 

de Paris paroît avoir 
reconnu lui - même 
l'irrégularité de cette 
Censure. 

Je crois avoir suffisamment prouvé, M. que vos défenfes du 
3 septembre , & l'Excommunication qui les accompagne , 
jugées par leurs dispositions littérales , ou même d'après vos 
vues particulières , ont été portées contre les Régies. Et il faut 
bien que vous en ayez eu vous - même quelque foupçon , 
puifqu'après le mouvement de zéle qui a produit votre première 
Monition , vous êtes rentré dans un silence qu'on ne pourroit 
lé dispenser de regarder comme inconséquent, fi on ne le pre-
noit pas pour un aveu de l'irrégularité de vos précédentes 
démarches. 

Quand la Cenlure 
du 3 septembre , 
auroit été régulière , 
elle n'auroit point 
privé les Hospita-
lières du droit de pro-
céder à leurs élec-
tions. 

J'ai avance , en second lieu , par rapport a votre Cenfure , 
qu'en la fuppofant même régulière , elle n'avoit pu priver les 
Hospitalières du droit de procéder à leurs élections. Cette propo-
sition n'a befoin que d'un seul raifonnement , pour être portée 
au dernier degré d'évidence. N'est-il pas vrai, M. que les Excom-
munications attachées à l'infraction d'une Loi, même celles que 
le Légiflateur déclare devoir être encourues par le feul fait, 
ne dépouillent point extérieurement les Fidéles de leurs droits , 
jufqu'à ce que , tous les préalables remplis , la peine leur ait été 
nommément appliquée ? N'est-il pas vrai qu'un Juge qui, dans 
le For extérieur , traiteroit quelqu'un comme véritablement 
Excommunié, avant qu'il eût été dénoncé comme tel, pécheroit 
contre les Régies de l'Église & contre celles du Royaume ? Ces 
principes font incontestables ; & vous les avez fuppofés vous-
même , lorfque depuis vos défenfes , vous avez menacé les 
Religieufes de tous les effets de l'Excommunication , si elles ne 
révoquoient pas leur élection provifoire. Elles ne les avoient 
donc point encore éprouvés, puifque vous les en menaciez ; 
elles ne les ont pas éprouvés davantage depuis , dès que vous 
n'avez pas effectué vos menaces. Mais si les Hospitalières, par 
une fuite de ces principes , par votre propre fait , même de 
votre aveu, font demeurées en possession de tous leurs droits 
extérieurs & publics ; elles ont donc confervé celui de procéder 
à leurs élections. Je n'aurois donc pu, fans excès, & sans aller 
plus loin que vous, leur refufer la liberté de l'exercer ? lorsqu'elles 
l'ont réclamée. » 
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Je pars de là, M. pour établir, en troifiéme lieu , que j'ai 
prononcé fur l'Excommunication dont il s'agit, avec les plus 
grands ménagemens. J'étois en droit, fans doute, de la rejetter, 
de l'annuler , de la qualifier relativement à toutes les irrégula-
rités que j'y ai relevées : cependant, mettant à l'écart tous les 
défauts que j'avois cru y appercevoir, je me fuis contenté, par 
mon Ordonnance , de la déclarer fans effet : & il est bien 
certain que cette manière de prononcer, étoit la plus douce 
de toutes celles que je pouvois employer : elle ne taxe 
votre Cenfure , ni d'imprudence, ni d'injustice , ni de nullité. 
Quand on en concluroit que je n'ai pas trouvé l'objet de vos 
défenfes affez clairement déterminé pour croire que la peine 
ait pu être encourue , il me semble que mon Jugement, même 
fous ce point de vue , ne feroit pas encore bien rigoureux : 
mais dans le vrai, la feule conféquence qu'on en puisse tirer, 
est que cette Excommunication n'a rien opéré au For extérieur ; 
n'a eu aucun effet qui fût de,mon ressort ; n'a point privé les 
Hofpitalières du droit de procéder à leurs élections. Et cela 
ne résulte-t-il pas du feuî défaut de dénonciation ? Ne l'ai-je pas, 
établi très-clairement ? Ne l'avez-vous pas reconnu vous-même ? 
C'est un fait constant, que vous n'avez pas excommunié nommé-
ment les Religieuses : mon Jugement fur votre Cenfure ne 
fuppofe rien de plus. Pouvois-je la traiter avec plus de modéra-
tion & de réferve ? 

J'ai prononcé fur 
l'Ordonnance du 3. 
septembre avec les 
plus grands ménage-
mens. 

Votre Écrivain , M. en terminant fon Mémoire , m'avertit 
de ne pas regarder l'affaire comme finie : il m'affure que vous vous 
réservez le droit de faire pour votre défense les poursuites convena-
bles. Il ajoute qu''en attendant, vous déposez votre douleur dans 
le fiein de vos Collégues, & que vous réclamez leur concours dans 
une Caufie qui intéresse tout l'Épiscopat. 

Je ne craindrai jamais, M. qu'on fe pourvoye contre un de 
mes Jugemens par les voies régulières. Je ne fuis ni injuste ni 
infaillible : & un Juge fe donne nécessairement pour l'un ou 
pour l'autre, lorsqu'il veut enlever à des Parties mécontentes, 
les ressources que la Loi leur a ménagées dans la gradation des 
Tribunaux. Mais fi je fuis obligé de respecter tout ce qu'on peut 

Q 3 
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Assemblée de 2758. 

faire de Légal, pour parvenir à une juste réformation de mon 
Ordonnance, je ne dois certainement pas le même sentiment 
à des démarches qui ne sçauroient avoir d'autre effet que celui 
de la décrier. Et que pouvoit produire de plus , M. le 
Mémoire , que vous avez préfenté à l'Assemblée générale du 
Clergé ? Quelque respectable qu'elle soit, elle n'est point un 
Tribunal : elle ne pouvoit donc pas juger. Vous feriez-vous flaté 
d'en obtenir quelque improbation de ma conduite ? mais ce n'auroit 
point été un reméde au mal ; mon Ordonnance n'en auroit pas 
moins subsisté avec tous fes effets. Il étoit contre toute vrai-
femblance qu'une Assemblée auffi fage prît parti dans cette affaire, 
fans aucune utilité. J'aurois eu raifon de m'en plaindre : on n'a 
jamais connu dans l'Églife deux autorités ; l'une , pour blâmer les 
Jugemens de fes Tribunaux ; & l'autre , pour les réformer. 
Vous vouliez , dit-on, déposer votre douleur dans le sein de vos 
Collégues. Hé ne pouviez-vous pas vous contenter de conso-
lations moins éclatantes, moins oppofées au bien de la Justice 
& de la paix ? Car quels Juges auront le courage d'exercer 
desormais leur Ministère, si, fous de pareils prétextes, il est 
permis de les inquiéter , de les traduire , & d'inspirer toutes 
fortes de préventions contre leurs Jugemens ? On vous fait dire 
encore que le but de votre Mémoire, étoit de demander du 
fecours à l'Assemblée. Elle ne peut accorder que fon intervention 
ou fes bons offices ; & il faut pour cela, que l'affaire l'intéresse, 
& qu'elle foit portée devant un Tribunal : la vôtre n'avoit & 
ne pouvoit avoir aucun de ces avantages. Si c'étoit la Juris-
diction Primatiale, ou le privilége des Évêques d'Autun , que 
vous vous proposiez de contester ; il est clair que le Clergé 
n'avoit aucun intérêt à cette Caufe : & fi vous prétendiez n'atta-
quer que le fond de mon Jugement, jamais un pareil objet ne 
peut devenir entre nous la matière d'une Infiance ; parce que 
vous n'avez , ni intérêt, ni qualité pour vous pourvoir. 

C'est une vérité confiante , M. que pour être autorifé à fe 
plaindre & à appeller d'un Jugement, il faut en avoir reçu 
quelque préjudice. Quel préjudice vous ai-je porté par l'Ordon-
nance que j'ai rendue dans l'affaire des Hospitalières ? Il est vrai 
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que j'ai juge autrement que vous : mais un premier Juge a-t-il 
droit d'exiger que ses Sentences foient confirmées ? Lui fait-on 
quelque tort, quelque injustice, quand on le réforme ? Je veux 
qu'en le réformant, le Supérieur fe foit trompé ; l'erreur ou 
l'injustice de celui-ci retombe-t-elle fur la perfonne du Juge , 
dont eft appel ? L'amour de l'ordre & des Loix est-il un titre 
fuffifant pour ce dernier, de s'élever, de fe pourvoir contre le 
Jugement qui a réformé le sien ? Non , M. je ne crois pas que 
jamais perfonne ait ofé avancer de pareils principes. Ils tendent 
manifeftement à commettre les Juges Supérieurs avec les infé-
rieurs ; à fufciter aux premiers autant de Procès, qu'ils en pour-
roient juger ; à bannir toute police , toute fubordination de 
l'adminiftration de la Juftice : ils introduifent un defordre uni-
versel, fous prétexte de remédier à un mal particulier : ils font 
aussi inconnus dans la pratique que monftrueux dans la théorie. 
A-t-on jamais ouï dire que des Tribunaux fe foient pris à partie 
pour avoir prononcé différemment dans une affaire ? Quand les 
Parties font fatisfaites , quel pourroit être l'objet d'un pareil 
différent ? de faire déclarer lequel des deux Juges a le mieux 
décidé ? Il n'y a point d'exemple d'un Procès de cette efpéce , 
& il ne peut y en avoir. Ou il prendroit fa fource dans l'humeur 
& dans l'amour propre ; & il feroit indigne de l'attention des 
Loix : ou il naîtroit du zéle pour les Régies ; & celles-ci y ont 
pourvu d'avance, en ordonnant aux Juges immédiats de juger 
fuivant la Justice, & de respecter les Jugemens de ceux aufquels 
ils font fubordonnés. 

Auffi n'est - ce point en faveur des Juges , mais uniquement 
pour l'intérêt des Parties, que l'Église & les Princes ont établis 
différens ordres de Tribunaux. Ils ont lieu dans l'exercice de la 
Jurisdiction gracieuse, comme dans celui de la Jurisdiction con-
tentieufe ; mais toujours avec cette réferve , que les Parties 
feules peuvent y avoir recours. Ainsi, lorfqu'un Évêque refufe 
une chofe qui lui eft juridiquement demandée, & que le Supé-
rieur immédiat confirme ce refus, point de difficulté, que l'affaire 
ne puisse être portée encore par appel, devant un Tribunal plus 
éminent ; parce que la Partie plaignante a droit de fe pourvoir, 
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jusqu'à ce que les trois degrés de Jurisdiction ayent été épuifés. 
Mais il n'en est pas de même, quand le second Juge a réformé 
le Jugement du premier. Celui-ci n'a eu, pour juger, comme il a 
fait , que le seul intérêt de fuivre fes lumières, & de fatisfaire 
fa conscience. Il a mis fa confcience en sureté, en refusant, & 
en déclarant les motifs de fon refus. Le Supérieur n'a pas penfé 
de même ; la Partie est fatisfaite , l'affaire est terminée fans 
retour. Je suppose, M. que vous euffiez eu des raifons très-
légitimes pour vous oppofer aux élections des Hospitalières, & 
que néanmoins vous leur euffiez accordé la liberté d'y procé-
der ; qui auroit été en droit de fe pourvoir contre votre conduite? 
J'ofe dire que vous n'êtes pas plus recevable à vous élever contre 
la mienne ; parce que la Loi de la dévolution m'a véritable-
ment mis à votre place ; & que vous êtes autant hors d'intérêt 
vis-à-vis de moi , que tout autre, dans la supposition faite, le 
feroit vis-à-vis de vous. Je fuppofe encore que j'eusse confirmé 
votre refus, & que fur l'appel porté à Rome, les Commissaires 
nommés par le Souverain Pontise, euffent accordé aux Hofpi-
talières , ce qu'elles nous auroient inutilement demandé ; croyez-
vous que nous eussions été autorisés à nous pourvoir contre ce 
Jugement ? Pour moi je déclare que je me serois cru fans titre & 
fans raifon pour faire aucune poursuite, même pour me plaindre : 
& fi vous n'aviez pas penfé de même, quel auroit été l'objet de 
votre appel , & à quel Tribunal l'auriez-vous porté ? 

Mais ne fuit-il pas de ces principes, que le Métropolitain dans 
fa province, que le Primat dans fa Primatie, peuvent réformer 
tous les Jugemens d'un Évêque, fans qu'il reste de ressources 
contre leurs injustices ou leurs préventions ? 

L'Êglife n'a point préfumé & ne préfumera jamais , en faisant 
des Loix générales , que les Prélats aufquels elle confie une 
plus grande étendue d'autorité, puiffent avoir moins de lumière 
& d'équité que les autres. Si le contraire arrive, c'est un mal 
auquel il faut remédier, non par le renverfement de la Loi qui 
défend fi fagement aux Juges de fe prendre à Partiemais par 
une attention fcrupuleufe à ne mettre dans les premières Places, 
que ceux qui ont plus de fcience & d'intégrité. Voilà comme 

l'Églife 
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l'Église a pourvu aux inconvéniens qui pourroient naître de l'exercice 
des Jurisdictions plus éminentes : & elle eft bien plutôt dans le cas 
aujourd'hui d'en réclamer l'usage, que d'en craindre les abus. 
On s'afflige , on s'allarme de ce qu'il ne refte point de ressource 
contre les Jugemens du Métropolitain ou du Primat : mais est-il 
donc fi ordinaire que ceux de l'Évêque soient réformés ; qu'on en 
appelle, même lorsqu'ils ont été réguliers? Eft-il vrai - semblable 
que le Juge Supérieur favorifera une Partie qu'il ne connoît point, 
au préjudice des Régies , & du Jugement d'un Confrère qu'il a 
toutes fortes de raifons de ménager ? Pour moi, je fuis perfuadé 
au contraire que, dans les cas douteux, le Juge Supérieur préfu-
mera toujours en faveur de l'Évêque , & qu'il ne le réformera 
jamais qu'à regret. Si, après cela, on insiste encore, fous prétexte 
que le Métropolitain & le Primat peuvent se tromper : je conviendrai 
fans doute que la chofe eft pofflble ; mais je dirai toujours que les 
Parties étant satisfaites, la Caufe eft terminée, parce qu'elles ont 
feules le droit d'appeller d'un Jugement. J'ajouterai qu'alors l'erreur 
du Métropolitain ou du Primat est un mal que l'Église tolère , 
comme elle tolère l'abus qu'un Évêque feroit de fon pouvoir, 
en plaçant de mauvais Miniftres ; que ce mal eft fans reméde, 
parce qu'il eft une fuite des Loix, & parce qu'on n'auroit pu y 
pourvoir, fans s'exposer à de plus grands inconvéniens. Quand 
nous nous laissons fraper, quand nous nous affectons vivement de 
quelques dangers inféparables des Loix générales, il eft à craindre 
que nous ne les ayons encore considérées que dans le rapport 
qu'elles ont à une affaire particulière qui nous touche. Avec des 
vues plus étendues & moins intéressées , on applaudiroit à leur 
fagefte ; on les aimeroit malgré les petits inconvéniens qui y font 
nécessairement attachés. 

Votre Écrivain , M. n'avoit pas fait fans doute toutes ces 
réflexions, lorsqu'il m'a averti de ne pas regarder l'affaire des Hos-
pitalières comme finie ; lorsqu'il a annoncé que vous vous réserviez 
de faire contre mon Ordonnance les poursuites convenables. Mais il 
y a bien lieu de croire que vous avez fenti vous - même toute l'inu-
tilité de ces pourjuites ; puifque jufques à préfent vous n'en avez 
fait aucune, au moins de celles que les Régies peuvent avouer» 

R 
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Si cependant, contre toute attente, vous vouliez renoncer a votre 
qualité de Juge , pour vous réduire à celle de simple Partie ; ce 
qui fuppoferoit nécessairement le dessein d'attaquer mon Ordon-
nance en Justice réglée ; je vous déclare que je ne la défendrai 
pas au même prix. Je ne fuis nullement difpofé , on ne me forcera 
point a devenir Partie dans une affaire où j'ai été Juge : & puis-
que je ne fuis pas plus obligé de me défendre, que vous n'êtes 
recevable à m'attaquer ; n'ai-je pas eu raifon de dire, que vos 
plaintes étoient injustes ; qu'il n'y avoit point matière de Procès 
entre nous ; & qu'en tout état de Caufe, vous n'aviez aucun Titre 
pour vous pourvoir contre mon Jugement ? Je crois avoir prouvé 
d'ailleurs, qu'il est à l'abri de tout reproche : il ne me reste donc 
plus, M. qu'à vous rappeller mes procédés. 

SECONDE PARTIE. 
MES PROCÉDÉS ont été aussi honnêtes & aussi respec-

tueux , que ma conduite Légale a été régulière. 
VOUS le sçavez , M. je n'ai pas été plus épargné dans mes 

procédés que dans mon Jugement Si l'on s'étoit contenté de desirer 
qu'en jugeant l'affaire des Hospitalières, j'eusse, pour votre per-
fonne & pour votre situation, tous les égards qui pouvoient s'ac-
corder avec mes fonctions de Juge ; j'ose le dire, on n'auroit rien 
exigé de moi qui ne fut au dessous de mes sentimens, & fur quoi 
peut-être je n'aye enchéri par ma conduite : mais il s'en faut bien 
qu'on fe foit renfermé dans ces justes bornes. 

Plaintes contre mes 
procédés. 

Sous prétexte qu on ne voyoit point assez clairement toutes les 
marques d'intérêt & de respect que j'avois voulu vous donner, on a 
fuppofé que je les avois toutes négligées. Pour exaggérer mes torts 
prétendus, on a multiplié mes obligations. Quelques préalables de 
pure convenance font devenus des devoirs de justice & de nécessité. 
Des ménagemens qui m'étoient tout au plus permis comme Con-
frère , on m'a fait un crime de les avoir omis comme Juge. Votre 
Écrivain a tout dit, en m'imputant d'avoir manqué aux régies de 
l'équité , de l'humanité , de la charité Chrétienne & sacerdotale. 
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Vous conviendrez bien , M. que lorfqu'à la face de l'Église 

assemblée, on accable un Évêque, un Confrère, un Supérieur, 
de reproches auffi graves, on doit au moins s'être assuré qu'ils font 
néceffaires & bien fondés. Je ne fçais cependant s'il vous feroit facile 
d'en établir la nécessité : la simple exposition de ce que j'ai dû faire 
& de ce que j'ai fait, suffira pour en prouver toute l'injustice. 

Quand les Religieuses le sont pourvues devant moi contre vos 
refus, j'ai eu deux qualités, celle de Juge & celle de Confrère. 
J'ai prouvé dans ma première Partie, qu'en qualité de Juge, je ne 
pouvois me difpenfer d'exercer mon miniftère & de l'exercer fuivant 
les Loix. J'ai établi de plus que, pour rendre un Jugement équi-
table , il n'y avoit ni néceffité ni utilité à vous entendre. C'eft d'ail-
leurs une vérité confiante, que les ménagemens & les procédés, 
loin de faire partie des devoirs d'un Juge, ne lui font permis qu'à 
des conditions très - rigoureufes. D'où je conclus, M. que j'aurois 
pu me renfermer dans la sévérité de mes sonctions, & supprimer 
tout ce qui étoit de pure déférence, sans blesser les régies de la 

justice, & fans compromettre en rien la régularité de mon Jugement. 

Les Procédés n'in-
fluent point fur la 
régularité d'un Juge-
ment. 

Il ne paroît pas qu'on ait eu des idées plus exactes fur l'étendue 
de ces déférences, que fur les titres aufquels on pouvoit les exi-
ger. En général, je n'ai jamais ouï dire qu'un Tribunal qui connoît 
d'une affaire déjà jugée par un autre, qui le réforme même, lui 
doive par cette raison, des témoignages de zéle & d'intérêt. Je ne 
crois pas que cette pratique foit plus d'ufage que de devoir ; qu'elle 
foit plus connue dans les Officialités , que dans les Tribunaux 
laïques. J'ajouterai qu'il feroit dangereux & peu honorable, de 
l'introduire ; parce qu'on ne pourroit l'admettre , fans fuppofer 
une grande foibleffe dans les Juges , & fans affoiblir en effet 
l'idée qu'ils doivent avoir de leur miniftère. Ce feroit donc uni-
quement entre les Évêques, & dans l'exercice de la Jurisdiction 
gracieuse, que ces fortes de ménagemens pourroient avoir lieu : 
mais du moins ne faut-il pas les regarder comme néceffaires ; & en 
les admettant même comme simplement convenables , on doit 
reconnoître qu'ils ont des bornes. Il feroit injuste, par exemple, 
d'accufer de mauvais procédés, un Prélat qui, en connoiffant du 
Jugement d'un de fes Confrères, ne lui demanderait pas fes raisons. 

Quels procédés con-
viennent dans l'exer-
cice de la Jurisdiction 
Ecclésiastique 

R 2 
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Pourquoi les demanderait - il, puisqu'il ne peut jamais juger que 
fur la Procédure ? Pourquoi l'assujettir à une précaution qui ne 
peut être que dérifoire pour le premier Juge, & qui engageroit 
souvent les Parties dans des délais très - onéreux ? Il ne ferait pas 
plus équitable de fe plaindre de ce même Supérieur, parce qu'il 
aurait réformé fon inférieur, avant que de l'avoir invité à fe réfor-
mer lui-même. Eft-ce choquer les bienféances que d'exercer fa Juris-
diction dans la forme que les Loix prefcrivent ? Peut - on regarder 
comme une déférence nécessaire , celle qui tend à priver les Siéges, 
de l'ufage de leurs droits ; à faire de l'exercice de la Justice, un com-
merce de pure civilité ? Un pareil préalable ne peut jamais être 
exigé ; & s'il eft quelque fois permis, ce n'eft que dans des circonf-
tances extraordinaires, & où les Parties n'en souffriroient aucun 
préjudice. Mais en quoi donc fera-t-on consister les ménagemens 
que le Prélat Supérieur doit à l'inférieur , lorsqu'il le réforme ? Il eft 
impossible de trouver des régies précises, où il n'y a rien de com-
mandé. Pour moi, je croirois que lorfqu'un Évêque, en pareil cas, 
a mis dans fon Jugement tous les adouciffemens qui font compati-
bles avec la juftice ; qu'il a exhorté les Parties à respecter toujours 
la perfonne & l'autorité de leur Supérieur immédiat ; qu'il a fait 
connoître à fon Confrère , le regret & les raifons qu'il a eus de ne 
pas juger comme lui ; je croirois, dis-je, qu'il a satisfait aux loix 
les plus auftères du respect & de la charité Chrétienne & facerdo-
tale : & quand même tout cela auroit été omis, ne pourrait - on 
pas croire encore qu'il y auroit plus de générosité, à ne pas s'en 
appercevoir, que de juftice à s'en offenser ? 

Dans le fait, M. je ne m'en fuis cependant pas tenu à cette 
théorie. Si je rappelle ici tout ce que j'y ai ajouté dans la pratique, 
par respect pour vos malheurs ; qu'on ne me foupçonne point 
de chercher à m'en faire un mérite : je ne penfe qu'à répondre 
aux reproches qu'on m'a faits, & qu'à ôter toute ressource à ce zéle 
aveugle, qui va aujourd'hui, dans tant de personnes, jufqu'à faire, 
d'un prétendu défaut de politesse, une querelle publique de Religion. 

Exposition de mes 
procédés. 

J'avois à peine examiné l'affaire des Hospitalières , M. que 
j'élevai ma foible voix , pour demander inftamment votre retour 
dans votre Diocéfe. Je m'étois persuadé, & ce n'étoit pas fans 
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fondement", que cette affaire devant desormais être traitée & cer-
tainement terminée par la voie de la Jurisdiction Ecclésiastique, le 
Roi en auroit plus de facilité de fe livrer à fon amour pour l'Église 
& à toute la bonté de fon cœur : pour en hâter les effets, j'insistai 
plufieurs fois fur cette considération & fur toutes celles qui me paru-
rent les plus propres à faire réussir ma demande. Mais cette première 
démarche n'ayant abouti qu'à me donner des espérances pour l'ave-
nir , j'y en substituai une seconde ; je propofai d'aller vous trouver 
en Périgord. L'objet de ce voyage étoit de vous donner une mar-
que de mon respect, de mon zéle, & de vous engager à termi-
ner vous-même, une affaire qui me paroiffoit infoûtenable dans la 
forme & dans le fond. Le premier mouvement du Roi, dont le 
caractère est la bonté, me fut affez favorable ; & je me disposois 
à partir, lorfque j'appris que des réflexions nouvelles avoient décidé 
Sa Majesté à ne pas m'en accorder la permiflion. Je renouvellai 
mes instances , pour qu'il me fût au moins permis de fuppléer par 
un Mémoire à ce que le Roi n'agréoit pas que je flffe de vive voix. 
On y trouva les mêmes inconvéniens & de plus grands encore : 
enfbrte qu'en approuvant mon zéle , & en me permettant même 
de vous instruire de ce qu'il m'avoit inspiré, Sa Majefté defira que 
je remplisse mes fonctions de Juge, fans autres préalables ni délais 
que ceux qui seroient néceffaires pour me conformer aux Loix. 

Si votre Écrivain me demande après cela, M. pourquoij'ai jugé , 
puisqueje ne pouvois exécuter le deffein quej'avois eu de m' aboucher 
avec vous ; puifqu il m' étoit impofjible de me procurer les connois-

sanceses néceffaires , & que j'étois réduit a n entendre qu une des 
Parties ; je répons que c'eff vous dégrader & tout confondre , 
que de vous donner pour Partie dans une affaire où vous aviez 
été Juge : que je trouvois dans la Procédure toutes les connoif-
fances dont j'avois besoin, & les feules dont je puffe faire ufage : 
que le desir de vous voir & de vous entendre n'avoit point pour but 
de régler mon Jugement ; mais de vous engager à réformer le vôtre : 
que ce préliminaire de ma part étoit de pur zéle, d'un zéle même 
qui pouvoit paroître aussi irrégulier aux uns que louable aux autres ; 
& qu'enfin tout ce qui est de fimple déférence, doit céder à l'obliga-
tion de rendre la Juffice, & de la rendre suivant les Loix. 
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Si l'on veut fçavoir encore , quelles raisons assez puissantes 

ont pu me faire interdire une démarche qui étoit fi convena-
ble , & quelles preuves j'ai à donner fur cela de ma bonne 
volonté ; voici mes réponfes. Ce n'est point à moi à plaider 
contre une demande que j'ai cru assez raifonnable pour être 
portée au pied du Trône, & encore moins à difcuter les obsta-
cles qu'elle y a rencontrés. Ce qu'il y a de certain, c'est que 
ces obstacles n'ont pu être inconnus ou paroître médiocres qu'à 
ceux qui ont ignoré la situation des affaires, & que je n'ai pas 
eu befoin d'en tant fçavoir , pour être obligé de respecter & 
d'obéir. On voudrait avoir des garans de ce que j'avance : 
hé ! pourquoi suspecteroit - on ma sincérité, quand je déclare 
fous les yeux même des perfonnes qui ont été les témoins & les 
dépositaires de mes instances , que j'ai fait une démarche, dont 
l'omission n'aurait pas été une faute, & dont le succès n'avoit de 
véritable utilité que pour moi ? Ne doutez pas, M. que je n'aye 
prévu une partie des contradictions que m'a fufcité l'affaire des 
Hospitalières , & que je n'aye regardé comme un grand malheur 
d'être obligé de la juger. Je n'ai pas ignoré non plus que ma feule 
ressource étoit dans les soins que je me donnerois , pour vous enga-
ger à la terminer vous-même : parce que, ou ils auraient réussi ; 
& alors ce qui s'étoit préfenté d'abord comme un malheur, deve-
noit pour moi une circonstance heureufe : ou vous auriez persisté 
dans votre résistance ; & l'éclat de mes procédés forçoit les person-
nes les plus prévenues à mieux recevoir mon Jugement. J'étois donc 
très - intéressé à vous faire cette invitation préalable : & fi malgré 
cela, on persiste à croire que je n'ai pas fait ce qui dépendoit de 
moi pour en avoir la liberté, on devrait bien me passer au moins 
un défaut de lumières ou de courage, qui a moins porté fur vos 
intérêts que fur les miens. 

Car enfin, M. quand j'aurais obtenu la permission d'aller vous voir, 
avant que de rendre mon Ordonnance, quel grand avantage en auriez-
vous retiré ? Je l'ai déjà dit ; la Procédure étoit complette ; vous ne 
pouviez rien y ajouter de Légal & de Judiciaire ; rien par conféquent 
qui m'autorisât a juger autrement. Il est vrai que je vous aurais offert, 
& que vous auriez pu prendre le parti de vous réformer : mais il falloit 

pour 
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pour cela , changer de fentimens : & étoit-il vrai - semblable que je 
fisse seul dans vos idées, une révolution que n'avoient pu opérer tant 
de moyens précédemment employés. Je veux cependant que de nou-
velles réflexions vous eussent décidé à rendre vous-même la Justice 
qui m'étoit demandée : mais dans cette supposition, je n'ai donc rien 
fait que ce que vous auriez voulu faire ; je n'ai donc accordé aux 
Hospitalières, que ce qu'elles auroient obtenu de vous. Il ne s'agit 
donc plus que d'évaluer l'intérêt que vous aviez à être plutôt réfor-
mé par vous que par un autre. Or, en général, un Juge peut-il 
être bien sensible à cette différence ? Dans le cas particulier, étoit-il 
desirable pour vous, qu'après avoir montré d'abord tant de fer-
meté , vous parufliez enfuite avoir cédé à la crainte de voir rendre 
un Jugement contraire au vôtre ? Ce Jugement ne pouvant vous 
donner d'autre tort que celui de vous être trompé dans la forme , 
ne devoit-il pas vous paroître préférable à une rétractation qui vous 
auroit condamné pour la forme & pour le fond ? Et puifqu'en par-
tant de vos propres principes, il y avoit moins d'inconvéniens à 
me laisser exercer mon ministère, qu'a revenir fur vos précédentes 
démarches ; pourquoi s'afflige-t-on fi fort des obstacles qui m'ont 
empêché de vous en fournir les moyens ? 

Je ne laiflfai cependant pas , M. de tenter la seule voie qui restoit 
pour parvenir au même but : c'étoit celle du recours à vos Grands-
vicaires. Je m'adressai à deux successivement : mais ils me répon-
dirent qu'ils n'avoient, ni connoissance de l'affaire, ni pouvoir 
pour s'en mêler. Toutes les voies de conciliation se trouvant fermées, 
réduit à remplir mes fonctions de Juge, je vis encore la personne 
que je crus vous être la plus attachée par les liens de l'amitié , 
comme par ceux du fang. Je lui fis confidence de ma situation, de 
mes démarches & de mes regrets. Je lui demandai fi elle ne connoif-
foit pas quelqu'un qui eût plus particulièrement votre confiance, & 
avec qui au moins je pusse concerter la forme & les expreflions de 
mon Jugement. Elle ne fe trouva pas plus instruite que moi fur ce 
dernier article : mais elle me parut fenfible à mes procédés , & 
m'assura qu'elle vous en feroit part. 

Mes attentions fe tournèrent alors du côté des tempéramens 
que je pouvois apporter à mon Ordonnance. Le seul article qui en 
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fut susceptible, étoit celui où je prononcerois fur votre Censure : 
& j 'ai déjà folidement prouvé qu'elle avoit été traitée avec les 
plus grands ménagemens. Toutes les autres dispositions de mon 
Jugement étoient si clairement prefcrites par la Loi, que j'aurois pu 
le rendre fans autre précaution. Cependant je ne crus pas devoir 
négliger celle de consulter plusieurs Évêques & Canonistes éclairés ; 
& elle me fournit l'occasion de donner une nouvelle preuve de 
mon éloignement pour tout ce qui pouvoit vous déplaire. L'un des 
Prélats dont je pris l'avis, & qui étoit aussi distingué par fa sagesse 
que par l'éminence de fes Dignités, me fit faire cette attention. Vous 
scavez, me dit-il, qu'il y a beaucoup de chaleur & de prévention 
dans les efprits ; que très-peu de perfonnes connoissent l'affaire dont 
il s'agit ; qu'un affez grand nombre y attachent une valeur qu'elle 
n'a pas : il est à craindre, que le préjugé, l'ignorance des faits , 
l'ardeur du zéle ne s'élévent contre vous. Je croirois, ajoûta-t-il, 
que le seul moyen de l'éviter, feroit de rendre votre Jugement 
public, & de l'accompagner d'un Mémoire qui mît la Cause dans 
son véritable jour. Cette idée ne me fut point nouvelle. J'en avois 
fenti tous les avantages par rapport à moi ; mais je ne m'en étois 
pas moins déterminé a la rejetter. Je priai le Prélat consulté, d'en-
tendre mes raifons. Il n'est point dans l'ordre, il n'est pas plus 
d'ufage, lui dis-je, qu'un Juge faffe des apologies ou des manifestes ; 
parce qu'il est également contre l'un & contre l'autre, qu'on attaque 
fes Jugemens autrement que par la voie de l'Appel. Dans le cas par-
ticulier , je ne pourrois justifier ma conduite , fans blâmer celle d'un 
Confrère respectable ; & il auroit droit de s'en plaindre ; le Supé-
rieur hiérarchique n'ayant pas, pour publier les fautes qu'on lui 
défère , le même titre que pour les réformer. J'avoue, lui ajoûtai-
je, qu'il sera tard pour me défendre, lorfque les coups feront portés 
& les impressions prifes : mais j'aime encore mieux fouffrir beau-
coup de reproches injustes, que d'en recevoir un feul qui feroit 
mérité. Le Prélat qui étoit fait pour me donner des leçons de 
générosité & de sagesse, mais qui n'avoit pas eu le même tems que 
moi, de réfléchir aux inconvéniens de fon idée, l'abandonna d'après 
mes obfervations ; & j'ofe dire qu'elles ne lui parurent point celles 
d'un homme fans justice &sans humanité. 

Tous 
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Tous les préalables étant remplis, toutes les précautions épuisées, 

il n'étoit pas poffible de différer plus long-tems aux Hospitalières, 
la justice qu'elles demandoient. La feule chofe que vous pouviez 
desirer, M. étoit que j'y joignisse des instructions propres a empê-
cher les Religieufes de s'en prévaloir. Je donnai au Commissaire 
chargé de l'exécution de mon Ordonnance, toutes celles qui me 
parurent convenables, & je les accompagnai de la Lettre qui fuit. 

Lettre de M. l'Évêque d'Autun , Nommé a l'Archevêché de Lyon , 
aux Religieufes Hospitalières du fauxbourg Saint-Marcel 

de Paris , du 8 avril 2758. 

J'AI JUGÉ , Mes chères Sœurs , l' affaire que vous avez portée 
par voie de recours , a la Primatie de Lyon ; & vous êtes autorifées 
par mon Ordonnance , a procéder inceffamment à l'élection Canonique 
d'une Supérieure : mais je ne dois vous laisser ignorer, dans cette cir-
constance, ni mes fentimenSy ni vos devoirs. Il en a beaucoup coûté à 
mon cœur pour accorder ce qui avoit été refusépar un Prélat, que je 
ne respecte pas moins pour fes vertus , que pour l' éminence de fin Siége. 
La qualité de Juge & la force des Régies ont pu seules m'y obliger. 
De votre côté, vous avez dû regarder comme un grand malheur, la 
nécessité de vous pourvoir contre le Jugement de votre Supérieur immé-
diat ; & jufqu'a la Jufice que vous avez obtenue, tout doit vous 
engager a refpecler fa perfonne son autorité, & a redoubler d'empres-

sement pour recouvrer fes bonnes grâces. J'ai commis , pour présider à 
vos éleclions , M. le Curé de S. Benoît, comme un des Ecclésiastiques 
de la ville de Paris les plus figes , les plus vertueux & les plus expé-
rimentés dans le gouvernement des Communautés Religieufes. Il est 
chargé des suppléer de vive voix a tout ce que je ne puis vous dire par 
une simple Lettre. Écoutez fis confeils dans cet efprit d'obéissance & 
d'humilité qui convient fi fort a des perfonnes de votre état : & que la 
circonfiance particulière où vous vous trouvez , vous fasse enchérir, 
s'il est poffible , sur tout ce qu'il vous infpirera de soumission pour vos 
Supérieurs , pour M. l' Archevêque de Paris en particulier, & d'atten-
tion pour mettre a votre tête la perfonne la plus capable de vous bien 
conduire Je suis , &c. Signé AN T. Év. d' Autun, N. à l'Archevêché 
de Lyon. 

S 
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Après cela, M. j'aurois pu me contenter de vous écrire une 

Lettre de politesse fur le Jugement que je venois de rendre. Mais 
ce qui auroit suffi aux bienséances, n'auroit ni rempli mes intentions, 
ni satisfait mes sentimens. J'avois à cœur que cette malheureuse 
affaire ne me fît rien perdre de votre amitié. Je crus devoir vous 
rendre compte de ma conduite. Je vous envoyai pour cet effet mon 
Ordonnance dès le moment qu'elle fut signée. J'y joignis un précis 
des raifons qui lui avoient servi de fondement, avec une copie de 
la Lettre que j'avois adressée aux Hofpitalières. J'eus l'honneur de 
vous écrire à vous-même dans les termes fuivans. 

Lettre de M. l'Évêque d'Autun Nommé à l' Archevêché de Lyon , 
a M. l' Archevêque de Paris , du 8 Avril 2758. 

M 

M. LE CARDINAL DE TENCIN, en qualité de Primat, étoit sur le 
point de juger l'affaire des Hofpitalières du fauxbourg S. Marcel de 
Paris, lorfque la mort Fa enlevé aux besoins de son Église. A son 
défaut , ces Religieuses fe font adressées a moi comme Administrateur 
de l' Archevêché & de la Primatie de Lyon, pendant la vacance du 
Siége ; & je me fuis trouvé saisi, fans pouvoir l' éviter, d'une Caufe 
que j'aurois voulu , au prix de ce que f ai de plus cher, pouvoir faire 
pajfer dans des mains plus expérimentées & plus habiles. 

Le Roi & Jon Ministère sçavent du moins que j'ai desiré vivement 
de vous donner, dans cette circonstance les plus grandes marques 
de déférence & de refpecl ; & que mon intention étoit de fufpendre tout 
Jugement, jufqud ce que toutes les voies de conciliation fujfent 
épuifées. Oui, M. j' ai commencé par faire parvenir au Roi , toutes 
les raifons qui pouvoient l'engager à vous rappeller ici : & dans les 
démarches que j'ai faites pour votre retour,je n'ai écouté que la bonté 
du Roi , que mon attachement pour vous : j'ai oublié le fentiment de 
ma propre foiblesse. Au défaut de ce premier fuccès , j'ai follicité la 
permission de vous aller trouver moi-même en Périgord ; & finalement 
celle de vous engager par écrit, à réformer ce que je croyois voir de 
défectueux dans votre ouvrage, 

Vous connoissez le cœur du Roi , M. il auroit été difpofé à maccor-
der ce que je demandois : mais Sa Majesté y a trouvé en même tems 
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des obstacles que je n'ai pu vaincre & que j'ai dû respecter: enforte 
que je me fuis trouvé réduit aux feules fonctions de Juge , dans une 
occasion où j'aurois tout donné pour ne faire que l'office de suppliant 
& de Confrère. 

Forcé de renoncer a tous les expédiens que m' avoit fiuggéré mon 
refpecl pour vous , je ne pouvois plus décliner la connoissance d'une 
affaire dont ma Place me rendoit le Juge néceffaire & naturel. Il ne 
me restoit qu'a l'examiner avec le plus grand foin & la plus scrupu--
leuse attention ; qu'a en conférer avec des Prélats , des Théologiens 
& des Jurisconsultes éclairés. J'ai porté toutes ces précautions au delà 
des bornes ordinaires : & fi je me fuis trompé dans mon Jugement je 
peux vous répondre du moins que ce n' efi , ni faute de pureté dans les 
intentions , ni excès de confiance dans mes lumières. 

J'ai l'honneur de vous envoyer , M. mon Ordonnance avec un 
Mémoire qui m'a été fourni , à l'appui de la Requête des Religieuses• 
Je vous demande en grace de les lire avec ce defintérefjèment qui 
caractérise un coeur généreux , & qui est fi naturel à une ame comme 
la vôtre. Si les raisons fur lesquelles mon Jugement est appuyé ne 
vous perfuadent pas qu'il efi conforme aux Régies , j'espère du moins 
que la différence de nos fentimens ne me fera rien perdre de vos bontés. 
Pour moi, je n'en ferai que plus attentif à vous marquer , en toutes 
occafions le refpecl & l'attachement très-sincères avec lesquels je fuis , 
&c. Signé ANT. Êv. d'Autun, N. à l'Archevêché de Lyon. 

Je ne me plaindrai point, M. que des avances aussi marquées 
ne vous ayent paru mériter aucune réponfe : mais du moins ne 
devoient - elles pas devenir entre vos mains des armes contre moi. 
Vous ne pouviez connoitre par aucune autre voie les Piéces 
que je vous avois envoyées : vous ne les teniez que de mon respect 
& de ma confiance : c'étoit dans votre sein que je les avois dépo-
sées : comment donc, fans avoir daigné m'apprendre que vous 
les aviez reçues, vous êtes-vous cru autorisé à en faire l'objet de 
votre critique, & le fondement des plaintes que vous avez portées 
contre moi à l'Assemblée du Clergé ? Permettez moi de vous repré-
senter que votre zéle pouvoit au moins garder l'ordre de la correc-
tion fraternelle , puisqu'il ne fe croyoit point assujetti aux Loix du 
dépôt. Vous aviez trouvé mon Jugement irrégulier, injuste, perni-
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deux à la Religion ; les raifons fur lefquelles je Pavois appuyé, 
insuffisantes, frivoles, plus capables d'aggraver mes torts , que de 
me justifier : mais vous n'aviez du moins aucune preuve de mon 
opiniâtreté dans mes erreurs. Les dispositions que je vous avois 
témoignées par ma Lettre, n'étoient point celles d'un homme intrai-
table, ni d'un errant defefpéré. Hé ! la charité ne demandoit-elle 
pas , qu'avant de me déférer à l'Église assemblée, vous essayassiez 
de m'éclairer & de me reprendre ? Ce préalable Évangélique n'étoit-il 
pas d'un précepte plus rigoureux, a raifon de mes qualités de Con-
frère , de Supérieur hiérarchique , & de mes procédés ? Ou vous 
auriez réussi à me perfuader que j'avois fait une faute ; & je n'au-
rois eu befoin que d'un amour propre bien entendu , pour être le 
premier à la reconnoître & à la publier : ou vos instructions 
m'auroient laiffé dans mes premières idées ; & vous aviez tout le 
tems de recourir a l' Assemblée, puifqu'il s'est écoulé plus de six mois 
depuis le jour où vous avez reçu mon Ordonnance, jufqu'à celui 
où votre Mémoire lui a été présenté. Vous m'y accufez, M. d'avoir 
protégé la révolte contre PÉglife , étayé le Janfénifme , compromis 
les fondemens de la Religion , préparé un triomphe à les ennemis , 
étonné & avili l'Épiscopat, méprisé les Censures de l'Église , scan-
dalisé tout ce qu'il y a de Catholiques, violé à votre égard les Loix 
de l'humanité, de la charité & de la justice : & moi, je l'avoue, 
en rapprochant toutes ces imputations , de la manière dont vous 
m'avez traité dans la pratique, & qui malheureusement n'a été que 
trop contagieufe, j'ai été mille fois tenté de me regarder comme 
un Évêque avec lequel vous ne vouliez plus communiquer. 

Bref du Pape Be-
noît XIV, au fujet 
de mon Jugement. 

J'ai eu la consolation, M. d'éprouver des traitemens bien diffé-
rens de la part de notre Père & de notre Supérieur commun. C'étoit 
le Pape Benoit XIV qui occupoit encore la Chaire de S. Pierre, 
dans laquelle il a été si dignement remplacé depuis. Mon respect 
pour le S. Siége , ma vénération particulière pour ce fage & fçavant 
Pontise, m'engagèrent à l'informer du Jugement que je venois de 
rendre dans l'affaire des Hospitalières, & des raifons fur lefquelles 
je m'étois fondé. Je lui adreffai pour cet effet, les mêmes Piéces 
. je vous avois envoyées à vous-même: voici le Bref que je 

•us en té ponse de Sa Sainteté, 



141 

Bref de TV. S. P. le Pape BENOIT XI V. 

Venerabili Fratri Episcopo 
Æduensi. 

BENEDICTUS PP. XIV. 
Venerabilis Frater , Salutem 
& Apostolicam B enediclionem. 

Litteras à te VI. idus apri--
lis datas Nobis Galliarum 
apud Sanclam hanc Sedem 
Orator reddidit, una cum Sche-
dis Monumentisque simul ad--
nexis , quœ priùs legi debent ac 
ponderari pro expedita illius 
negotii absolutione , de quo in 
ipsis Litteris agitur. Id & CL 

nobis quàm fieri poterit accu--
ratissimè perficietur & ab iis 
pariter prœstabitur quorum con-
silium in nota Encyclica Epif 
tola olìm requisivimus. Intereà 
tibi debitam , meritamque refe-
rimus gratiam pro singulari be-
nignitate, quâ & Sanclam hanc 
Sedem & nos , licet immeren-
tes , humanissimis verbis in tua 
Epistola es profecutus. Nos 
equidem Gallorum Nationem, 
& paterno amore multùm dili-
gimus & plurimi facimus : 
adeòque non modo libenter quid--
quid opus erit laboris fufcipie-
mus , verum etiam precibus 
enixis Deiun implorabimus , 
ut nos supernœ lucis afflatu 
moveat ad tale dandum respon-- ' 

A Notre Vénérable Frère l'Évê-
que d'Autun. 

BENOIT XIV. A Notre Vénéra-
ble Frère , Salut & Bénédiction 
Apostolique. 

L'Ambaffadeur de France auprès 
du Saint Siége Nous a remis votre 
Lettre en date du 8 avril avec les 
Papiers qui y étoient joints. Il fera 
néceffaire de lire & d'examiner tou-
tes ces Piéces, pour terminer l'affaire 
dont il y est question. C'est ce que 
nous ferons avec tout le foin pof-
sible , & ce que feront de même 
ceux de qui nous avons pris con-
seil, pour donner la Lettre Encycli-
que que vous connoiffez. En atten-
dant , nous vous rendons les justes 
actions de graces qui font dues à 
l'attachement & à l'affection singu-
lière que vous témoignez d'une ma-
nière si obligeante , foit à l'égard du 
Saint Siége, foit envers nous, quel-
que indignes que nous foyons de ces 
fentimens. De notre côté nous som-
mes remplis d'estime & d'une ten-
dreffe vraiment paternelle pour la 
Nation Françoise : aussi ne devez-
vous pas douter que non feulement 
nous ne nous livrions volontiers à 
tout le travail qui fera néceffaire ; 
mais encore que nous n'adressions 
à Dieu d'ardentes prières, afin qu'il 
nous inspire une réponfe propre à 
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établir la tranquillité dans tout le 
Royaume. Il nous reste à vous féli-
citer de tout notre cœur, du choix 
que le Roi très - Chrétien a fait de 
votre personne, pour gouverner la 
grande & célébre Église de Lyon. 
Car à qui la Dignité Primatiale pou-
voit-elle mieux convenir qu'à vous, 
qui réunifiez toutes les qualités natu-
relles & toutes les vertus nécessaires 
pour en remplir dignement les de-
voirs ? Nous finissons, Notre Véné-
rable Frère , en vous assurant de 
toute notre bienveillance, & en 
vous donnant avec tendresse notre 
Bénédiction Apostolique. 

DONNÉ à Rome , à Sainte-
Marie Majeure, le 21 avril 1758, 
la dix - huitiéme année de notre 
Pontificat. 

sum, quale utile totius Regni 
tranquillitati futurum sit. Jam 
verò gratulamur tibi etiam at-
que etiam de amplissima Lug-
dunensi Ecclesia curœ tuœ à 
Christianissimo Rege demanda--
ta. Primatialis enim Dignitas 
in nullo altero meliùs collocari 
poterat, quàm in te uno , oui 
nulla desunt aut naturœ aut 
virtutum ornamenta ad hanc 
Dignitatem cum laude susti-
nendam. Tuam demum Frater-
nitatem summâ benevolentiâ 
compleclentes Apostolica Bene-
dictione peramanter impertimus. 

DATUM Romœ, apud Sanc--
tam Mariam Majorem, die 21. 
aprilis 2758, Pontificatûs nof 
tri decimo - octavo. 

Vous me demanderez peut-être, M. quel avantage je prétends 
retirer de cette Piéce, & pourquoi elle trouve place ici ? À Dieu ne 
plailé que ce foit pour publier avec ostentation les chofes flateuses dont 
il a échapé a la bonté du Souverain Pontife de m'honorer. Je déclare 
au contraire, à la face de l'Église, que je ne les ai point méritées , 
que je m'en crois très-indigne ; & qu'au défaut du fentiment de mon 
indignité, l'amour propre seul m'auroit plutôt engagé à les cacher qu'à 
les répandre ; parce que les éloges qu'on rapporte de foi-même en font 
toujours dire plus de mal qu'on n'a voulu en perfuader de bien. 

Je ne prétends pas non plus faire fervir le Bref de Benoît XIV, 
à prouver que j'ai eu raifon de juger comme j'ai fait. Si les Parties 
n'avoient pas été contentes de mon Ordonnance, elles avoient 
encore la voie du recours au Pape. Sa sagesse ne lui permettoit 
donc pas de s'expliquer prématurément fur une affaire dont il pou-
voit être Juge. Je n'avois eu garde de le lui demander moi-même: 
tout mon objet avoit été de porter aux pieds de Sa Sainteté, mon 
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respect, ma soumission, ma confiance ; & je n'en pouvois atten-
dre rien de plus favorable que des marques de bonté. 

Mais qu'ai-je donc voulu conclure de ce Bref? deux choses, 
M. L une, que les principes & les intentions du Souverain Pontife 
étoient bien pacifiques, puifqu'à l'occafion d'une affaire particulière 
dans laquelle il croyoit avoir à s'expliquer, il promettoit une réponse 
qui auroit rendu la tranquillité a tout le Royaume. L'autre, que Sa Sain-
teté au moins n'avoit pas pris de mon Jugement les sinistres idées que 
vous avez voulu en donner. En effet, fi elle avoit foupçonné qu'il 
pût être, unscandalepour les Catholiques, un triomphe pour les enne-
mis de l' Église, m'auroit-elle comblé des témoignages de fon estime 
& de fa bienveillance ? On m'objectera peut-être que quand le Pape 
m'honora de son Bref, il ne connoissoit pas encore l'état de la Caufe : 
mais à qui persuadera-t-on qu'une affaire qui duroit depuis deux ans, 
qui avoit fait tant d'éclat, fut inconnue au Chef de l'Église ? Seroit-il 
possible que fon Nonce ne l'en eût pas instruit ; que notre Cour lui en 
eût fait mystère ; qu'il n'eût pas daigné jetter les yeux fur le compte que 
je lui en avois rendu? S'il ignora quelque chofe fur cette matière, ce ne 
fut certainement pas ce qui se difoit à mon defavantage ; puifqu'à peine 
mon Ordonnance étoit rendue, qu'on travailla à indifpofer la Cour 
de Rome contre moi. Lors donc qu'au milieu de ce déchaînement, je 
reçois d'un Pape plein de science & de fageffe, des éloges que je n'avois 
mérités dans aucune autre circonftance, je pourrois fans doute les envi-
sager comme une confolation & un dédommagement accordés à la 
justice de ma Caufe. Mais fi ce n'efl là qu'une chofe vrai-semblable, 
il y en a au moins une autre démontrée, la feule que je me fois propofé 
de conclure du Bref de Benoit XIV; c'est que ce grand Pape étoit très-
éloigné, M. de penfer comme vous fur mon Jugement. Je reprends 
en peu de mots tout ce que j'ai dit jufques à préfent pour mon apologie. 

L'Église de Lyon est une Eglife Primatiale ; celle de Paris lui est sou-
mise : l'Évêque d'Autun est Administrateur de la Primatie pendant la 
vacance du Siége ; l'affaire des Hospitalières étoit de nature à être por-
tée à ce Tribunal. J'ai pu, j'ai dû la juger : je l'ai jugée fuivant les Régies. 
Quand même je me ferois trompé dans mon Jugement, je ne vous au-
rois fait aucun tort ; vous feriez encore, par défaut d'intérêt & de qua-
lité, non-recevable pour vous pourvoir. Mes procédés par rapport à 

RÉCAPITULATION, 
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vous,ont été pleins d'honnêteté & de respect. Je suis si persuadé que mon 
Ordonnance & ma conduite font irrépréhensibles dans tous les points, 
qu'après plus de quinze mois de dégoûts, d'amertumes & de réflexions, 
je ne desirerois pas y faire le plus léger changement. Que puis-je donc 
ajoûter à l'appui de toutes ces vérités ?Une feule chofe, M. c'est qu'elles 
doivent être auffi confolantes pour vous & pour tous ceux qui aiment 
sincèrement la Religion, qu'elles font certaines & incontestables. 

L'Églife intéressée 
à ma justification. 

Rappellons, en finissant, les objets à leur véritable point de vue : 
ne les jugeons que par le seul intérêt de l'Épiscopat & de l'Église. Je fuis 
d'un avis différent du votre , fur le Jugement que j'ai rendu dans l'af-
faire des Hospitalières : fi j'ai raison, la feule conféquence qu'on en 
puiffe tirer, c'est qu'avec de bonnes intentions, vous vous êtes trompé 
dans votre manière de procéder ; vous avez péché contre les formes. 
Il n'en est pas de même, M. fi vous ne m'avez fait que de justes repro-
ches : lesfondemens de la Religion font compromis, l'Épifcopatef avili, 
l' autorité de l' Église attaquée, ses enfans scandalisés ,fes ennemis triom-
phans : c'eff moi qui fuis l'auteur de tous ces maux : un abus auffi 
monffrueux & auffi éclatant de l'autorité , exige que j'y renonce. 
Or, je le demande ; dans cette concurrence de prétentions, ne seroit-ce 
pas un bien pour la Religion, que les vôtres fuffent trouvées fans fon-
dement , & que la juftice des miennes fût reconnue ? l'ordre de la cha-
rité, l'honneur de l'Épiscopat ne doivent-ils pas le faire desirer à tous 
ceux qui aiment l'Église, & à vous-même? Le zéle s'est mépris dans 
l'obfcurité ; il s'est allarmé mal à propos : mais aujourd'hui que la 
lumière fe répand, laissera-t-il subsister un fcandale qu'il a feul créé ? 
Continuera-t-il à vouloir flêtrir mon ministère pour vous épargner 
une faute qui n'intéreffe pas l'Église, & qui ne touche a aucune de 
vos vertus ? il n'y a qu'une évidence irréffffible qui pût autorifer un 
pareil parti : & après tout ce que j'ai dit pour ma justification, j'ajoûte 
qu'il feroit auffi oppofé à la juftice & à la vérité, qu'au bien de la Reli-
gion , à l'union de l'Épiscopat, & à l'honneur du ministère. Ah ! M. puis-
que tant de considérations fe réuniffent pour vous parler en ma faveur, 
ne leur refusez pas un aveu qui ne peut être que glorieux pour vous, 
& dont je ne me prévaudrai jamais que pour vous respecter davantage. 

JE SUIS avec le plus sincère respect, M. &c, 
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Pour avoir été dirigée contre l'Arrêt du Parlement, elle n'en est pas 
plus régulière, 115 
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Inconvéniens de l'usage des Censures dans les conflits de Jurisdiction. 

Sentiment de M, de Marca. 117 
Accord des principes de M, de Marca avec Les Régles de l'Eglise, 120 
Il ne paroît pas dans la Procédure , que les Hospitalières aient commis 

aucune faute qui méritât l'Excommunication. ibid. 
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PIECES JUSTIFICATIVES. 

LETTRE du P. le Sueur à Madame de Saint - Pierre 
Supérieure des Hospitalières. 

Le 24 mars 1756. 

J'AI eu l'honneur, Madame, de voir hier M. l'Archevêque, qui juge à 
propos de remettre vos élections après toutes les Fêtes. J'ai pris médecine 
aujourd'hui ; & je fuis si accablé d'affaires , à raifon de la Retraite pour 
l'Ordination , que je n'ai que le tems de vous renouveller les fentimens 
respectueux avec lefquels je ferai toujours , Madame , Votre très-humble & 
très-obéiffant Serviteur. Signé, LE SUEUR DE CHANTEMERLE. 

LETTRE de M. l'Archevêque de Paris, a la même Dame. 

À Conflans , le 12 avril 1756. 

M O N intention n'a jamais été , Madame , d'exiger que vos élections fe 
fassent d'une manière contraire à vos Constitutions : mais il me paroît 
nécessaire de les différer de quelque tems ; & il n'y a rien dans vos Con-
ftitutions , qui s'oppose à ce délai. Je fuis avec bien de la considération , 
Madame, Votre très-humble & très-obéissant Serviteur. Signé , CHR. ARCH. 
DE PARIS. 

AUTRE Lettre de M. l'Archevêque de Paris, a la même. 

À Conflans, le 2 mai 1756. 

L E DÉLAI de vos élections , Madame, ne peut porter aucun préjudice 
à votre Maison, puisque, fuivant vos Constitutions, vous êtes toujours 
Supérieure, jusqu'à ce que, dans le Chapitre assemblé à l'Églife , immédiate-
ment avant l'élection, le Supérieur vous ait déchargée du gouvernement de 
la Communauté. Par une fuite nécessaire, les Payeurs des Rentes ne peuvent 
faire difficulté de payer , fur vos quittances , ce qui eft dû à la Maifon. 
Mais s'il arrivoit ( ce que je ne puis préfumer , ) que vos Quittances fussent 
miles au rebut, vous me feriez plaisir de m'en avertir ; & je ne perdrois 
pas un moment à faire les démarches nécessaires, pour vous procurer votre 
payement. Au surplus, vous pouvez compter que je ne perdrai point de vue 
l'affaire de vos élections , & que je la terminerai tout le plutôt qu'il fera 
possible. Je fuis avec bien de la confidération, Madame, Votre très-humble 
& très-obéiffant Serviteur. Signé, CHR. ARCH. DE PARIS. 
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LETTRE de M. l' Archevêque de Paris , a Mesdames , 

la Supérieure, & Religieufes Hospitalières. 
À Conflans, le 28 juin 1756. 

JE NE PERDS point de vue vos élections , Mefdames; & je vous ferai 
fçavoir dans quelque tems, quand il conviendra de commencer les prières 
qui doivent les précéder. Je fuis avec bien de la considération, Mefdames, 
Votre très-humble & très-obéissant Serviteur. Signé, CHR. ARCH. DE PARIS. 

LETTRE du P. le Sueur à Madame la Supérieure 
des Hospitalières. 

Paris, le 12 Juillet, 1756. 
Madame , 

J'AI communiqué ce matin à Monfeigneur l'Archevêque, la Lettre que vous 
avez pris la peine de m'écrire , laquelle est foufcrite par le plus grand nombre des 
Religieufes de votre Maifon. Sa Grandeur n'en a point été contente : & fur 
ce qu'elle m'a dit, je me fuis décidé à lui remettre ma Commission. Je ne 
cesserai, Madame, de m'intéresser à la tranquillité de votre Maifon : elle lui 
étoit assurée à jamais pour peu qu'on m'eût seconde. J'ai l'honneur d'être avec 
beaucoup de respect, Madame, Votre très-humble & très-obéilfant Serviteur. 
Signé, LE SUEUR DE CHANTEMERLE. 

Mes honneurs S, V. P. à toutes vos Dames. Je ne les oublie point devant 
le Seigneur : j'ai mille raifons qui m'y engagent. 

RÉQUISITION des Religieufes Hospitalières, 
à M. l'Archevêque de Paris. 

Du 26 Juillet 1756. 

L'AN mil fept cent cinquante-six, le 26 Juillet, au Mandement des Dames 
Supérieure & Religieufes Hospitalières de la Miféricorde de Jéfus , établies 
rue Mouffetard , les Notaires à Paris fouffignés fe font tranfportés au grand 
Parloir dudit Monastère où lefdites Dames ont accoûtumé de s'assembler 
pour délibérer de leurs affaires : où fe font rendues Dames Catherine-Angélique 
de S. Pierre Supérieure , Marianne de Ste Théréfe Affiliante , Marie-Marguerite 
de S. Benoît Discréte, Marie-Anne du S. Sacrement, Jeanne-Marie-Chrétienne 
de Ste Félicité Maîtresse des Novices, Marie-Anne de S. Jérôme Hospitalière, 
Marie-Joseph de Ste Mélanie, Angélique de S. Étienne, Françoife de Ste Éliza-
beth , Marie-Magdelaine de Ste Geneviéve , Charlotte-Ursule de S. Ambroife , 
Marie-Anne de Ste Magdelaine , Marie-Jeanne de S. Louis , Anne-Louife de 
S. Chrysostôme, Marie-Catherine de Ste Marie, Marie-Claude de Ste Victoire, 
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Marie-Claude de Ste Eugénie, Angélique de S. Charles, Angélique de S. Ju-
lien , Françoise-Silvie de Ste Julie , Marie-Jofeph de l'Enfant-Jésus , Magde-
laine de Ste Euphrasie, & Victoire - Confiance de Ste Agathe ; toutes Reli-
gieufes Professes dudit Monastère. 

LESQUELLES ont dit que , aux termes de leurs Conffiitutions , la Supé-
rieure doit être élue tous les trois ans ; & les autres Officières , Sçavoir, 
1'Assistante, la Maîtresse des Novices, l'Hofpitalière, & la Dépositaire, doivent 
être élues tous les ans. Que la Dame de S. Pierre a été élue Supérieure le 11 
avril 1750, ainsi que les Officières fufnommées. Qu'en l'année 1752, ladite 
Dame Supérieure écrivit à M. l'Abbé de la Chasse alors Supérieur , pour lui 
demander l'élection des Officières, dont l'office ne doit durer qu'un an ; ce qui 
leur fut refufé alors , & qu'elles n'ont pu obtenir depuis. Que le triennal de 
la Supériorité de ladite Dame de S. Pierre devant expirer au mois d'avril 
1753 , elles en donnèrent avis, fuivant leurs Conffiitutions, plusieurs jours 
avant, audit Sieur Abbé de la Chasse, & lui firent les instances les plus 
multipliées , d'indiquer le jour auquel il voudroit présider à l'élection d'une 
nouvelle Supérieure, & des Officières de la Maifon. Qu'après plufieurs remifes, 
d'une solemnité à l'autre, il leur annonça que Monfeigneur l'Archevêque prolon-
geoit le tems de l'élection, & que la Supérieure & les Officières resteroient jusqu'à 
nouvel ordre. Que , comme leurs Conffiitutions permettent de continuer,pendant 
un second triennal, la Supérieure , elles ont attendu respectueusement, jufqu'au 
mois de mars dernier , les nouveaux ordres de Monfeigneur l'Archevêque : 
mais que voyant approcher la fin du second triennal elles en donnèrent avis 
au R. P. le Sueur Supérieur de la Maifon de l'Oratoire de S. Magloire, que 
Monfeigneur l'Archevêque leur avoit nommé pour Supérieur , au lieu de 
M. l'Abbé de la Chaffie , qui dans l'intervalle avoit remis fa Commiffion ; & 
fupplièrent ledit R. P. le Sueur , d'indiquer le jour defdites élections , afin de 
de faire précéder les prières , qui, aux termes de leurs Conffiitutions , doivent 
être faites pendant huit jours avant ladite élection. 

QUE lesdites Dames Religieufes, voyant que toutes leurs inffiances ne pro-
duifoient aucun effet, la Communauté fut assemblée le 30 mars dernier, au 
fon de la cloche ; & après les prières accoûtumées, Révérende Mere Supérieure 
propofa d'écrire à Monfeigneur l'Archevêque , pour lui demander très-humble-
ment les élections : & ce fut le vœu de toute la Communauté, à l'exception de 
cinq Religieufes , qui refusèrent de signer cette Lettre, quoiqu'elles y fussent 
invitées par une Lettre du P. le Sueur Supérieur , qui mandoit qu'il étoit à 
propos que toute la Communauté demandât l'élection. Toutes les autres Reli-
gieufes prirent donc la liberté d'en écrire à Monfeigneur l'Archevêque ; & de 
lui repréfenter que aux termes de leurs Constitutions, la Supérieure ne pou-
voit être continuée plus d'un second triennal ; que le second triennal de la 
Supérieure actuelle expiroit au 11 avril 1756 ; & la néceffité de procéder aux-
dites élections. 

QU'ELLES ont réitéré leurs très-humbles fupplications par différentes Lettres, 
qu'elles ont eu l'honneur de lui adresser ; notamment les 26 & 29 juin der-
nier, & 23 juillet préfent mois ; & qu'elles n'ont encore pu obtenir la permis-
sion qu'elles demandoient. Que voyant d'autant moins lieu de l'obtenir , que 
ledit R. P. le Sueur leur a mandé qu'il avoit remis à Mondit Seigneur l'Arche-
vêque fa Commission de Supérieur, par fa Lettre du 12. juillet préfent mois, 
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duement controllée , & demeurée jointe à la Minute des Présentes, signée & 
paraphée defdites Dames Supérieure & Discréte, en préfence defdits Notaires 
soussignés. 

DANS ces circonstances , le préjudice que ce délai caufe à leur Mona-
stère , qui fe trouve dans une espéce d'anarchie ; & l'épuisement des forces 
des Officières , qui font depuis six ans dans leurs Offices , contre la teneur 
expresse defdites Constitutions , les obligent de requérir les Notaires soussignés, 
de fe tranfporter pardevant Mondit Seigneur l'Archevêque, au château de 
Conflans, pour fupplier très - humblement Sa Grandeur, de commettre un 
Ecclésiastique dode & vertueux, pour préfider , au défaut & fur le refus dudit 
P. le Sueur, à l'éledion d'une Supérieure, au lieu de ladite Dame de S. Pierre, 
dont le second triennal est expiré ledit jour 11 avril dernier ; & des autres 
Officières de la Maison, dont l'éledion a coutume d'être faite en même tems 
que celle de la Supérieure; & d'indiquer le jour defdites éledions, & des prières, 
qui fuivant leurs Constitutions, doivent précéder, pendant huit jours leldites 
éledions : & représenter à Sa Grandeur , combien il feroit affligeant pour elles, 
que le vœu qu'elles ont fait d'obferver leurs Constitutions, les mît dans la 
nécessité de fe pourvoir , pour obtenir une chofe qu'elles desirent ardemment 
de ne tenir que de Sa Grandeur ; pour laquelle elles conferveront toujours tout 
le respect, la soumission, & l'obéiffance qu'elles lui doivent. 

DONT lesdites Dames ont requis Acte : à elles octroyé , à Paris au grand 
Parloir dudit Monastere, leldits jour & an. Et ont ligné la Minute des Prélentes, 
demeurée à Me de Langlard. 

EN CONSÉQUENCE duquel Réquisitoire, Nous Louis Billeheu & François 
de Langlard, Conseillers du Roi, Notaires à Paris, Nous sommes, ledit jour 
26 juillet 1756, transportés audit château de Conflans, où mondit Seigneur 
l'Archevêque est aduellement résident, & en parlant à mondit Seigneur: 

Nous avons notifié à Sa Grandeur le Réquifitoire desdites Dames Supérieure 
& Religieuses Hofpitalières de la Miséricorde de Jésus, établies rue Mouffetard , 
dont l'expédition est des autres parts : & avons , au nom defdites Dames , très-
humblement fupplié & requis Sa Grandeur , même très-respectueusement sommé 
& interpellé, de commettre un Ecclésiastique dode & vertueux, pour présider, 
au défaut & fur le refus dudit R. P. le Sueur, à l'élection d'une Supérieure, au 
lieu de ladite Dame de S. Pierre, dont le second triennal est expiré dès le 1 s 
avril dernier; & des autres Officières dudit Monastere, dont l'éledion a cou-
tume de fe faire en même tems que celle de la Supérieure ; & d'indiquer le jour 
defdites éledions & des prières qui doivent précéder, pendant huit jours , 
leldites élections : déclarant que , faute de ce, lefdites Dames seront forcées de 
fe pourvoir ainsi & pardevant qui elles jugeront à propos, pour obtenir ce qu'elles 
desireroient ardemment ne tenir que de Sa Grandeur ; pour laquelle elles 
conferveront toujours tout le respect, la soumission & l'obéiffance qu'elles lui 
doivent. 

À QUOI Mondit Seigneur a dit qu'il est vrai que le Supérieur des Hofpi-
talières du fauxbourg Saint- Marceau lui a remis fes pouvoirs: qu'il se rélerve 
la Supériorité de ladite Maison, & qu'il compte en exercer par lui-même les 
fondions, dont l'une des principales est de préfider à l'éledion de la supérieure; 
laquelle élection, aux termes des Constitutions, ne peut être faite qu'en présence 
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du Prélat, ou du Supérieur par lui commis : qu'au surplus la Sœur de S. Pierre 
est en droit de continuer toutes les fonctions de Supérieure, ainsi qu'il réfulte 
des Lettres que Mondit Seigneur l'Archevêque lui a ci - devant écrites. Et a 
Mondit Seigneur déclaré qu'il n'étoit pas nécessaire qu'il signât, & qu'il n'étoit 
pas dans cet ufage , de ce enquis. 

E T A v o N s laiffié à Mondit Seigneur l'Archevêque , parlant comme dessus , 
copie, tant dudit Réquisitoire , que du préfent Acte de Notification, &c. 

ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT, 
Qui ordonne aux Religieufes Hofpitalières de s'assembler 

capitulairement, pour choisir les plus capables d'exercer 
par provision les fonctions de Supérieure & autres Offi--
cière s de la Maison. 

Du 3 feptembre 175 <5. 

y U PAR LA COUR, toutes les Chambres assemblées, son Arrêt du 31 
août 1756, par lequel il a été ordonné qu'à la Requête du Procureur-général 
du Roi, il seroit fait itérative Sommation à l'Archevêque de Paris, de 
fatisfaire dans le jour à l'exécution de l'Arrêt du 27 dudit mois ; ce faisant, 
attendu la nécessité urgente de pourvoir à l'état de la Maison des Hofpita-
lières du fauxbourg Saint - Marcel, tant pour la manutention de ladite Com-
munauté , que pour la conservation de l'Hôpital qui en fait partie , remplir 
par ledit Archevêque les fondions de la Supériorité , en nommant, conformé-
ment aux Constitutions defdites Hospitalières, dans les 24 heures de la Som-
mation , un Ecclésiastique auxdites Religieufes ; à l'effet d'être, pour l'ab-
sence dudit Archevêque, procédé en préfence dudit Ecclésiastique, à l'éledion 
d'une Supérieure & Officières nécessaires, conformément auxdites Constitu-
tions : La Signification dudit Arrêt faite audit Archevêque, avec Sommation d'y 
fatisfaire, du 1. feptembre audit an : Conclusions du Procureur-général du Roi : 
Ouï le Rapport de M, Denis-Louis Pafquier Confeiller : Tout considéré : 

LA COUR reçoit le Procureur-général du Roi appellant comme d'abus 
du refus de l'Archevêque de Paris, résultant de fes Réponfes des 18- août 
& 1. feptembre 1756 : Tient l'Appel pour bien relevé : Ordonne que fur 
icelui, fur lequel il fera permis au Procureur - général du Roi de faire inti-
mer qui bon lui semblera , les Parties auront Audience au premier jour : 
& cependant Ordonne que dans demain , lefdites Religieufes Hofpitalières 
de la Miféricorde de Jésus , du Couvent du fauxbourg Saint- Marcel , 
s'assembleront capitulairement en la manière accoûtumée, en préfence de 
M. François-Bénigne du Trousset Conseiller-Clerc en la Cour , que la Cour 
commet à cet effet ; pour par lefdites Religieufes préfentes à l'Assemblée, 
choisir celles qu'elles jugeront les plus capables de faire les fondions de 
Supérieure & autres Officières de la Maifon : Iefquelles Religieufes ainsi 

V 
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choisies exerceront par provision lefdites fonctions jufqu'à ce que l'Arche-
vêque de Paris ait rempli , pour ce qui concerne les élections, ce qu'exige 
de lui la qualité de Supérieur dudit Couvent, ou qu'en cas de refus perfé-
vérant de fa part, il y ait été par la Cour autrement pourvu. FAIT en 
Parlement , toutes les Chambres assemblées , le trois feptembre 1756. 
Signé, PASQUIER & DE MEAUPEOU. 

ET par Exploit du J septembre. 2756 , l'Arrêt ci-deffus a été signifié & notifié 
auxdites Religieuses Hofpitalieres , par Griyeau Huissier au Parlement. Collation, 
faite. Signé, YZAB EAU. 

ORDONNANCE DE M. L'ARCHEVÊQUE 
DE PARIS, 

PORTANT défense de procéder au choix & nomination d'une 
Supérieure & des Officières du Couvent des Religieuses 
Hospitalières. 

Du 3 feptembre 1756. 

CHRISTOPHE DE BEAUMONT, par la miféricorde 
Divine , & par la grace du Saint Siége Apostolique , Archevêque 
de Paris, Duc de Saint-Cloud, Pair de France, Commandeur 
de l'Ordre du Saint - Esprit, &c. 

NOUS faifons très-expresses inhibitions & défenfes aux Religieufes Hos-
pitalières , du Couvent de la Miféricorde de Jéfus, établi rue Mouffetard, 
fauxbourg Saint-Marcel à Paris, de procéder au choix & nomination d'une 
Supérieure & des Officières dudit Couvent de la Miféricorde de Jéfus; ni 
de faire aucune élection à cet égard, fans avoir préalablement rempli les 
formalités portées par leurs Constitutions , & fans y avoir été autorifées par 
Nous : & ce , fous peine d'Excommunication encourue par le seul fait. 
DONNÉ à Conflans, le 3 feptembre 1756. Signé, CHR. ARCH. DE PARIS. 

L'XfAîJ 2736 , le 4 feptembre , fept heures du matin, l'Ordonnance ci-deffus 
transcrite , a été par moi Michel-Guillaume Goullet , Huissier à verge au Châtelet 
de Paris & Appariteur en l'Officialité de Paris , chargé des ordres de Monseigneur 
VArchevêque de Paris, y demeurant Rue Zacharie , Paroisse Saint-Sévérin , 
soussigné, signifiée ; & avec ces présentes laissé Copie de l'Ordonnance de l'autre 
part tranferite , aux Dames Religieufes Hofpitalieres du Couvent de la Miféricorde 
de Jéfus , établies à Paris rue Mouffetard, fauxbourg Saint - Marcel, en leur 
Couvent, parlant à la Sœur Saint - Ambroise, Tourière ; à ce que du contenu en 
ladite Ordonnance , elles n'ignorent, & ayent à s'y conformer fous peines. Et leur, 
ai , parlant comme dessus , laijfé cette Copie. Signé, GOULLET. ET. 
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ARRET DE LA COUR DE PARLEMENT, 
Qui ordonne l'exécution de celui du 3 septembre 2756, &c. 

Du 4 feptembre 1756. 
Vu PAR LA COUR, toutes les Chambres asemblées, la Requête préfentée 
par le Procureur-général du Roi ; contenant que , par Arrêt du 3 feptembre 
1756, la Cour, en recevant l'Appel comme d'abus par lui interjette, du refus 
de l'Archevêque de Paris, réfultant de fes réponfes des 28 août & 1. feptem-
bre audit an ; a ordonné , par provisions , que les Religieufes Hospitalières 
du fauxbourg Saint-Marcel, s'assembleroient capitulairement en préfence de 
M. du Trousset, Confeiller en la Cour , pour choisir celles d'entr'elles qu'elles 
jugeroient les plus capables de faire les fondions de Supérieure & autres 
Officières de la Maifon : lefquelles Religieufes ainsi choisies, exerceroient par 
provision lefdites fonctions, jufqu'à ce que l'Archevêque de Paris ait rempli, 
pour ce qui concerne les élections, ce qu'exige de lui la qualité de Supérieur 
dudit Couvent ; ou qu'en cas de refus perfévérant de fa part, il y ait été par la 
Cour autrement pourvu. Mais il vient d'être remis au Procureur-général du Roi 
une Ordonnance dudit Archevêque de Paris, en date du 3 dudit mois de fep-
tembre , signifîée auxdites Religieufes Hofpitalières , par le ministère de Michel-
Guillaume Goullet, Huiffier à verge au Châtelet de Paris, & Appariteur en 
l'Officialité, fe difant chargé des ordres dudit Archevêque ; par laquelle ledit 
Archevêque fait des inhibitions & défenfes expresses auxdites Religieufes Hofpi-
talières , de procéder au choix & nomination d'une Supérieure & des Officières 
dudit Couvent, ni de faire aucune élection à cet égard , fans avoir préalable-
ment rempli les formalités portées par leurs Conftitutions , & fans y avoir été 
par lui autorifées : & ce, fous peine d'Excommunication encourue par le seul 
fait. Le Procureur - général du Roi fe contentera, quant à présent, de fe pour-
voir par les voies de Droit, contre ladite Ordonnance , dont il fe réferve de 
faire voir l'abus en tems & lieu : mais comme , aux termes de l'Arrêt dudit jour 
3 feptembre , il n'est pas question de procéder au choix & nomination d'une 
Supérieure & des Officières defdites Religieufes Hofpitalières , ni de faire aucune 
élection, pour laquelle il foit préalablement nécessaire de remplir les formalités 
portées par lefdites Conftitutions ; mais feulement de pourvoir provisoirement à 
ia desserte de ladite Maifon & Hôpital ; ce que la Cour ( qui n'a eu d'autre 
objet, en prenant connoissance de cette affaire, que de maintenir l'exécution 
des Conftitutions defdites Hofpitalières,) n'a pu s'empêcher d'ordonner , attendu 
les motifs de néceffité urgente portés audit Arrêt , & le refus réitéré dudit 
Archevêque de procurer l'exécution defdites Constitutions, en remplissant, 
pour ce qui concerne les élections , ce qu'exige de lui la qualité qu'il s'est 
réfervée , de Supérieur dudit Couvent & Hôpital. A CES CAUSES, requeroit 
le Procureur-général du Roi qu'il plût à la Cour, le recevoir appellant comme 
d'abus, en adhérant à celui déjà par lui interjetté & relevé par ledit Arrêt, 
du 3 septembre, de ladite Ordonnance dudit jour 3 feptembre : ledit Appel 
tenu pour bien relevé , ordonner que fur icelui, fur lequel le Procureur-général 
du Roi pourra faire intimer ledit Archevêque de Paris, & autres que bon lui 
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semblera, les Parties auront Audience au premier jour : & cependant, ordonner 
que ledit Arrêt , du 3 feptembre , fera exécuté selon fa forme & teneur ; fe 
réfervant ledit Procureur-général du Roi, de prendre, à raifon de la Significa-
tion de ladite Ordonnance , telles conclusions qu'il appartiendra. Ladite Requête 
signée du Procureur-général du Roi. Ouï le rapport de Me Denis-Louis Pasquier, 
Conseiller : Tout considéré : 

LA COUR reçoit le Procureur-général du Roi appellant comme d'abus, 
en adhérant à celui déjà par lui interjetté & relevé par Arrêt du 3 feptembre 
1756 , de ladite Ordonnance du 3 dudit mois de feptembre. Tient l'Appel pour 
bien relevé. Ordonne que fur icelui, fur lequel le Procureur - général du Roi 
pourra faire intimer ledit Archevêque de Paris, & autres que bon lui femblera ; 
les Parties auront Audience au premier jour. En conféquence , ordonne que ledit 
Arrêt du 3 feptembre , fera exécuté selon fa forme & teneur. Et cependant 
Ordonne que Michel-Guillaume Goullet, Huiffier à verge au Châtelet, & Appa-
riteur en l'Officialité de Paris, fera ajourné à comparoir en perfonne pardevant 
le Confeiller-Rapporteur pour ce commis ; pour être ouï & interrogé fur les 
faits fur lefquels le Procureur-général du Roi voudra le faire interroger : pour 
ce fait, rapporté & communiqué au Procureur-général du Roi, être par lui 
requis, & par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra. Ordonne en outre que le 
préfent Arrêt fera notifié à l'instant aux Religieufes Hospitalières du fauxbourg 
Saint-Marcel, à ce qu'elles n'en ignorent. FAIT en Parlement, toutes les Cham-
bres assemblées, le 4 feptembre 1756. Signé, PÀSQUIER & DE MEAUPEOU. 

ET par exploit du 4. feptembre 27366, L'Arrêt ci - dessus a été signifié & notifié 
aux dites Religieuses Hofpitalières , par Griveau Huissier au Parlement. Collation faite. 
Signé , Yz A B EA u. 

MONITION DE M. L'ARCHEVÊQUE 
DE PARIS , AUX RELIGIEUSES HOSPITALIÈRES , 

Par laquelle il leur est enjoint de fe départir de l'élection 
provisoire qu elles ont faite d'une Supérieure & autres 
Officier es. 

Du 26 octobre 1756. 

CHRISTOPHE DE BEAUMONT, parlamiséricorde 
divine, & par la grace du Saint Siége Apostolique , Archevêque 
de Paris, Duc de Saint - Cloud, Pair de France , Commandeur de 
l'Ordre du Saint - Esprit, &c. 

AYANT été informés que les Religieufes Hofpitalières du Monastère de la 
Miféricorde de Jéfus, établies à Paris, rue Mouffetard , étoient fur le point de 
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procéder à l'élection d'une Supérieure & des autres Officières dudit Monaflère, 
quoique nous leur euffions précédemment déclaré que nous nous étions réfervé 
la Supériorité de leur Monaflère, & que nous comptions en exercer par nous-
mêmes les fonctions, dont l'une des principales étoit de présider à l'élection ; 
nous leur fîmes , le 3 feptembre de la préfente année , très-expre(Tes inhibitions 
& défenfes de procéder au choix & nomination d'une Supérieure & des Officières 
dudit Couvent de la Miféricorde de Jésus, ni de faire aucune élection à cet 
égard, fans avoir préalablement rempli les formalités portées par leurs Consti-
tutions, & fans y avoir été autorifées par nous ; & ce, fous peine d'Excommu-
nication encourue par le seul fait : lesquelles inhibitions & défenfes leur furent 
signifiées, le 4 dudit mois , par Goullet Huissier à verge au Châtelet de Paris, 
& Appariteur en notre Officialité. 

CEPENDANT, au mépris de nos défenfes,& le jour même de la Signification de 
notre Ordonnance, les Sœurs Marie-Ursule Houel dite Magdelaine de Jéfus, 
Catherine-Angélique Gueux dite Louife de S. Pierre, Marguerite Delbot dite 
de S. Benoît, Marie-Anne Guyon dite du S. Sacrement, Marie-Anne Mefny 
dite de Ste Thérése, Jeanne-Marie Chrétienne de S. Julien dite de Ste Félicité, 
Marie-Anne Cartéro dite de S. Jérôme , Marie Vitu dite de Ste Mélanie , Marie 
Fortin dite de Ste Élisabeth, Angélique Simonneau dite de S. Étienne , Marie-
Magdelaine Huot dite de Ste Geneviéve, Charlotte-Urfule Piot dite de S. Am-
broife , Marie-Anne-Adélaïde Lauriot de la Bertinière dite Alexis de Ste Magde-
laine , M. S. Amable Biette de Boignorelle , Angélique Ju dite de S. Charles, 
Anne-Louife Franquet dite de S. Jean-Chrysostôme , Marie-Catherine Outardelle 
dite de Ste Marie , Marie-Claude de Ste Victoire, Marie-Claude dite de Stc Eugénie, 
Nicole-Angélique Sérard dite de S. Julien, Marie Biette de Boignorelle dite 
de Ste Julie , Marie-Jofeph Fillassier dite de l'Enfant-Jésus, Élifabeth Riquier dite 
de Ste Euphrasie , & Geneviéve - Confiance Martin dite de Stu Agathe, toutes 
Religieufes Professes dudit Monastère, n'ont pas craint de procéder à l'élection 
provifoire d'une Supérieure & des autres Officières dudit Monaflère ; & ont 
choisi la Sœur Jeanne - Marie Chrétienne de S. Julien dite de Ste Félicité , pour 
faire par provision les fondions de Supérieure ; la Sœur Marguerite d'Elbot 
dite de S. Benoît, pour faire celles d'Assistante ; la Sœur Marie - Anne Guyon, 
dite du S. Sacrement, pour faire celles de Maîtresse des Novices; la Sœur Marie-
Anne Mefny dite de Ste Thérése, pour faire celles d'Hospitalière ; la Sœur 
Marie-Magdelaine Huot dite de Ste Geneviéve , pour faire celles de Dépositaire, 
& les Sœurs Catherine-Angélique Gueux dite Louife de S. Pierre, Marie-Magde-
laine Huot dite de Ste Geneviéve , Marie - Anne Cartéro dite de S. Jérôme, 
Marie-Anne Mefny dite de Ste Théréfe, pour faire celles de Dïfcrétes. Au moyen 
de laquelle prétendue élection provisoire, faite contre toutes les Régies, malgré 
nos défenfes & au mépris des peines portées par notre Ordonnance du 3 fep-
tembre , le gouvernement dudit Monaflère feroit devenu comme indépendant 
de notre autorité. 

IL en coûtera toujours extrêmement à notre cœur, demployer contre des 
Enfans indociles, les armes fpirituelles que Jésus-Christ nous a confiées. Toutes 
les fois que nous ferons obligés d'en venir à cette extrémité, notre ame fera par-
tagée entre les fentimens qu'infpirent, d'une part la tendresse paternelle, & de 
l'autre la Loi pressante du devoir. Nous fentirons dans le même moment, & tous 
les droits facrés de notre ministère, & toute la rigueur des peines qu'il doit 
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imposer , & toute la charité qui nous lie aux ames que nous ferons contraints 
de foumettre à ces peines. 

MAIS ce qui nous remplit aujourd'hui d'amertume , c'est de voir que 
des Religieuses , qui par état font obligées de pratiquer d'une manière plus 
parfaite les vertus du Christianisme , & particulièrement i'obéiffance , per-
sifsent opiniâtrement dans une révolte manifeste contre l'autorité la plus 
légitime; qu'elles paroiffent méprifer les Cenfures de l'Églife ; qu'elles demeu-
rent tranquillement frapées d'Anathême, fans donner aucune marque de péni-
tence. 

Nous efpérions toujours que le poids de la Cenfure redoutable, que les Reli-
gieufes Hospitalières ci - deffus nommées ont encourue, en contrevenant à 
notre Ordonnance du 3 septembre, & l'horreur d'un état fi contraire, non 
feulement à la vie Religieufe , mais à la profession même du Christianisme , 
raméneroient enfin les Brebis égarées ; qu'elles écouteroient la voie de leur 
Pafteur & de leur Père en Jéfus-Christ ; qu'elles cefferoient de donner un fi grand 
fcandale à tous les Fidéles de notre Diocéfe : mais jufqu'à préfent nos efpérances 
ont été vaines , & nous avons tout lieu de craindre que notre patience, nos 
délais, nos ménagemens, loin de vaincre leur obstination, ne fervent qu'à les 
enhardir de plus en plus dans leur révolte. C'est pour rappeller autant qu'il est 
en nous lefdites Religieufes à ce que la Religion, leur Régle, & l'obéissance 
qu'elles nous doivent, exigent d'elles , que nous les exhortons, & les conjurons 
par les entrailles de la miséricorde de Jésus-Christ, de rentrer en elles-mêmes, & 
de faire les plus férieufes réflexions fur leur égarement. Et cependant sommons , 
en tant que de befoin , lefdites Religieufes , sçavoir, les Sœurs Marie - Urfule 
Houel dite Magdelaine de Jéfus , Catherine - Angélique Gueux dite Louise 
de S. Pierre , Marguerite d'Elbot dite de S. Benoît , Marie-Anne Guyon dite 
du S. Sacrement, Marie-Anne Mesny dite de Ste Théréfe , Jeanne - Marie -
Chrétienne de S. Julien dite de Ste Félicité , Marie-Anne Cartéro dite de 
S. Jérôme, Marie Vitu dite de Ste Mélanie, Marie Fortin dite de Ste Élisabeth, 
Angélique Simonneau dite de S. Étienne , Marie - Magdelaine Huot dite 
de Ste Geneviéve, Charlotte-Urfule Piot dite de S. Ambroise, Marie-Anne-
Adélaïde Lauriot de la Bertinière dite Alexis de Ste Magdelaine , M. S. Amable 
Biette de Boignorelle , Angélique Ju dite de S. Charles, Anne - Louife Franquet 
dite de S. Jean-Chrysostôme , Marie - Catherine Outardelle dite de Ste Marie , 
Marie-Claude de Ste Victoire , Marie - Claude dite de Ste Eugénie, Nicole -
Angélique Sérard dite de S.Julien, Marie Biette de Boignorelle dite de Ste Julie, 
Marie - Joseph Fillassier dite de l'Enfant - Jéfus , Élisabeth Riquier dite 
de Ste Euphrafie, & Geneviéve - Confiance Martin dite de Ste Agathe ; & les 
admonestons toutes & chacune en particulier, de fe départir de ladite préten-
due élection, dans trois jours au plus tard après la Signification du présent 
Acte : leur déclarant que faute par elles d'y obéir, nous les déclarerons nom-
mément Excommuniées ; nous interdirons leur Église ; & nous défendrons 
à tous Prêtres de célébrer le faint Sacrifice de la Meffe en leur préfence ; 
à tous Fidéles , d'y assister , & même d'avoir aucune communication avec 
elles, hors les cas exceptés de droit. 

EN conféquence de cette Monition Canonique, puiffent nofdites Sœurs jufte-
ment allarmées de la plus terrible des Cenfures de l'Églife,& de fes fuites funestes, 
rentrer dans l'obéissance, & desarmer par là notre zéle, que leur obstination a 
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excité. Et feront les Préfentes lignifiées auxdites Religieuses , afin qu'elles n'en 
prétendent caufe d'ignorance. 

DONNÉ à Conflans, le vingt-sixiéme jour d'octobre 1756. Signè, CHR. ARCH. 

DE PARIS. 

LA P RÉ S E NTE Copie d'Ordonnance ci-dessus & des autres parts , a été donnée , 
& d'icelle Laissè copie aux Religieufes Hofpitaliéres du Monastère de la Miféricorde de 
Jésus , établi à Paris , rue Mouffetard, fauxbourg Saint - Marcel, en Leur Couvent 
audit lieu ; en parlant pour elles a une Sœur Touriére , qui n'a voulu dire son nom , 
de ce sommée & interpellée fuivant l'Ordonnance ; à ce qu'elles n'en prétendent caufe 
d'ignorance : par moi Hui ssier Appariteur en l'Officialité de Paris , soussignè , ce jour-
d'hui trentiéme jour d'octobre 2736 , neuf heures du matin. Signé, GUILLAUMET. 

LETTRE des Religieuses Hospitalières à M. l' Archevêque 
de Paris. 

Du 3 novembre 17 5 <5. 

MONSEIGNEUR, 

T L A douleur & la furprife nous ont étouffé la voix, depuis la Signification que 
Votre Grandeur nous a fait faire vendredi dernier : mais le profond respect dont 
nous sommes pénétrées pour Vous , MONSEIGNEUR , notre fou mission persévé-
rante à votre autorité, & ce que nous nous devons à nous-mêmes & à l'Hôpital 
qui nous est confié , nous oblige de réclamer votre justice & votre charité. 
Daignez vous rappeller, MONSEIGNEUR, les démarches pleines de respect que 
nous avons faites auprès de Votre Grandeur, pendant plus de quatre années, 
pour obtenir la permission de procéder à nos élections, comme le prescrivent 
nos Constitutions & nos vœux. Dans toutes ces instances, nous avons toujours 
réclamé votre autorité, bien-loin de la méconnoître. Le Parlement instruit par 
la voie publique de notre triste position, nous a ordonné d'élire des Officières , 
qui fussent en état de remplir les Offices , jufqu'à ce qu'il plût à Votre Grandeur, 
de nous permettre de procéder à une autre élection en la manière accoutumée. 
Vous sçavez, MONSEIGNEUR , que nous avons toujours desiré avec ardeur de 
faire nos élections fous votre autorité : vous êtes encore le maître de nous 
accorder cette liberté, & de faire cesser par là l'élection provifoire dont vous 
êtes mécontent. Daignez vous fouvenir, MONSEIGNEUR, qu'aussi-tôt après 
cette élection , le Comte de Senneterre mon neveu, alla exprès à Conflans, 
pour vous porter l'hommage de cette élection, de la part de la Communauté & 
de la mienne ; pour vous protester que nous n'attendions que vos ordres pour 
recommencer à l'instant l'élection ; & pour vous fupplier même de nous les 
donner. Nous ofons prendre le Ciel à témoin que telles ont toujours été , & 
que telles font encore nos dispositions les plus sincères : que votre autorité , 
MONSEIGNEUR, nous est chère ; que nous y avons toujours été foumifes; que 
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par la grace de Dieu nous le ferons toujours ; & que nous n'avons jamais 
mérité , MONSEIGNEUR , d'être traitées à votre égard, d''Enfans rebelles & 
révoltées. Au nom de Jéfus-Chrift & de fa tendreffe pour fon Églife, n'écoutez, 
MONSEIGNEUR , à notre égard, que la droiture & la bonté de votre cœur : ne 
voyez en nous que ce qui y est, le respect le plus sincère & la soumission la 
plus profonde pour votre autorité. Permettez nous, MONSEIGNEUR, de vous 
regarder toujours comme notre Père ; & confervez nous la qualité précieufe de 
vos Filles en Jéfus-Chrift ; perfonne n'étant avec un plus profond respect, ni 
une soumission plus pleine & plus parfaite, 

MONSEIGNEUR, 

de votre Grandeur, 

Paris, le 3 novembre 1756. Vos tres-humbles & très - obéissantes 
Servantes, 

J. M. C. DE STE FÉLICITÉ Supérieure par interim. 
M. M. DE S. BENOÎT Assistante. 
C. A. DE S. PIERRE, Difcréte. 
M. A. DU S. SACREMENT Maîtresse des Novices, 
M. A. DE STE THÉRÉSE Difcréte & Hofpitalière. 
M. A. DE ST JERÔME Difcréte. 
M. M. DE STE GENEVIÉVE Dépositaire & Discréte. 

RE QUÊTE des Religieufes Hofpitalières du fauxbourg 
Saint-Marcel de Paris , à M. l'Évêque d' Autun, premier 
Suffragant de la Province de Lyon, Administrateur du 
fpirituel & du temporel de l'Archevêché & Primatie de 
Ly on, le Siége vacant, nommé par le Roi à l'Arche-
vêché de Lyon. 

A MONSEIGNEUR l'Illustrissime Se Révérendissime 
É V Ê Q U E D'A U T U N , premier Suffragant de la Province 
de Lyon , Administrateur du fpirituel & du temporel de l'Arche-
vêché & Primatie de Lyon, le Siége vacant, Nommé par le Roi 
à l'Archevêché de Lyon. 

SUPPLIENT humblement les Religieufes Hofpitalières du fauxbourg 
Saint-Marcel à Paris : difant que depuis l'année 1752, elles n'ont cessé de 
recourir avec les plus humbles inftances à Monfeigneur l'Archevêque de Paris, 
leur Supérieur immédiat, pour obtenir de fa juftice & de fa bonté , la liberté 
de procéder, fous fon autorité, aux élections différentes que leur prescrivent 
leurs Constitutions, fans avoir pu jusqu'içi l'obtenir. 

QuEN 
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QU'EN 1752, 1753, & en chacune des années suivantes, elles devoient procé-

der, comme leurs Constitutions l'ordonnent, aux élections annuelles des principales 
Officières & des Discrétes, la feule Supérieure exceptée. Qu'en 1753, & 1756, 
tems aufquels finissoient le premier & le deuxiéme triennal de la Supérieure élue 
en 1750, il falloit indispensablement, selon les Constitutions, procéder à une 
élection nouvelle : mais que les refus multipliés & perfévérans de Monfeigneur 
l'Archevêque de Paris les ont réduites à l'impossibilité abfolue de les faire. 

II, Part, ch. 6. 

QUE ce défaut d'élections mettant leur Maifon dans l'état le plus fâcheux, par 
les infirmités des Officières, qui fuccomboient fous le poids du travail & des 
années, & qu'elles ne pouvoient changer, elles ont renouvellé leurs prières 
& leurs instances en 1756, pour fléchir Monfeigneur l'Archevêque de Paris: 
qu'elles l'ont fait alors avec une confiance d'autant plus grande , qu'elles fe 
trouvoient véritablement destituées de Supérieure , foit par l'extrême caducité & 
l'abbaissement d'esprit de celle qui avoit été élue en 1750 ; foit par la Loi de 
leurs Constitutions , qui statuent que s'il arrivoit que quelqu'une souffrît d'être con-
tinuée pour plus d'un second triennal de suite en un même Monastère son élection fera 
nulle , & tenue pour telle en toutes les Maifons de La Congrégation : enforte que le 
deuxiéme triennal expirant en avril 1756, les Suppliantes fe trouvoient desor-
mais fans Supérieure véritable, si on n'en élisoit pas une autre. 

II. Part. ch. 4. n, 2. 

QUE pour prévenir ce moment critique de l'expiration du deuxième triennal , 
elles s'adressèrent au Père le Sueur, Prêtre de l'Oratoire, leur Supérieur commis 
par Monfeigneur l'Archevêque de Paris ; & enfuite à Monfeigneur l'Archevêque 
lui-même, dès le mois de mars précédent : d'autant plus que leurs Constitutions, 
(ch.V. De l'élection d'une Supérieure exigeant, dans les articles I. & VI. huit jours 
préalables de prières, les prières de quarante-heures pendant les trois derniers 
jours, & une Communion générale de toutes les Vocales, avant que de procéder 
à l'élection , il étoit indispensable d'indiquer le jour de l'élection, au moins 
huit jours auparavant l'expiration de la Supériorité : mais qu'elles ne purent 
obtenir l'indication du jour. 

II. Partie. 

QUE d abord Monseigneur l'Archevêque de Paris leur fit dire qu'il jugeoit à 
propos de remettre les élections après toutes les Fêtes. Qu'enfuite il leur écrivit lui-
même qu'il lui paroissoit nécessaire de Us différer de quelque tems ; & trois semaines 
après , qu'il ne perdroit point de vue l'affaire de leurs élections , & qu'il la termineroit 
le plutôt qu'il lui seroit possible. Que le 28 juin 1756, ce Prélat leur répéta qu'il ne 
perdoit point de vue leurs élections , & qu'il leur feroit sçavoir , dans quelque tems , 
quand il conviendrait de commencer les prières qui doivent Les précéder. Et qu'enfin le 
réfultat fut qu'au mois de juillet 1756 , le Père le Sueur remit fa Commission de 
Supérieur à Monfeigneur l'Archevêque de Paris ; & que ce Prélat déclara qu'il 
fe réfervoit à lui seul la Supériorité , pour en exercer par lui-même toutes 
les fonctions. 

Lettre du P. le Sueur 
du 24 mars 

Lettres de M. de Paris 
des 22 avril & 2 mai 1756. 

QUE les Suppliantes, qui pour la décharge de leurs consciences s'étoient 
contentées de dresser, dans le fecret de leur Maifon , un Acte Capitulaire , qui 
constatât les supplications & les instances qu'elles avoient faites auprès de Mon-
feigneur l'Archevêque de Paris, crurent ne pas manquer au respect dont elles 
font pénétrées pour fa perfonne & pour fon autorité , en lui faisant, par le 
ministère de deux Notaires au Châtelet de Paris, une très-respectueuse Réquisition 
de commettre un Ecclésiastique docte & vertueux, pour présider, au défaut & fur le 
refus dudit R. P. le Sueur , qui venoit de fe démettre de la Supériorité, à l'élec-x 
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non d'une Supérieure , au lieu de la Dame de S. Pierre , dont le deuxième triennal 
est expiré dès le 11 avril dernier, 6* les autres Officières . . . & d'indiquer le jour des 
élections & des prières qui doivent précéder , pendant huit jours , lefdites élections. 
Mais que cette Réquisition ayant été faite à la perfonne même de Monfeigneur 
l'Archevêque de Paris, le 26 juillet 1756, à Conflans, ce Prélat y répondit, 
qu'il étoit vrai que le Supérieur des Hospitalières lui avoit remis fes pouvoirs ; qu'il se 
réservoit la Supériorité de ladite Maison ; & qu'il comptoit en exercer par lui-même les 
fonctions , dont l'une des principales est de présider à l'élection de la Supérieure : laquelle 
élection, aux termes des Constitutions, ne peut être faite qu'en présence du Prélat, ou 
du Supérieur par lui commis: qu'au surplus , la Sœur de S. Pierre ètoit en droit de 
continuer toutes les fonctions de Supérieure , ainsi qu'il résultoit des Lettres qu'il lui 
avoit ci- devant,écrites. Réponfe d'autant plus affligeante pour les Suppliantes» 
qu'elle laiffoit réellement leur Maifon & leur Hôpital fans Supérieure ; puif-
que, selon leurs Constitutions, la Mère de S. Pierre n'étoit plus en droit de con-
tinuer de l'être ; & que par les fuites de fon grand âge, elle n'étoit pas même 
en état d'en faire les fondions , quand elle anroit été en droit de les continuer. 

QUE les Suppliantes crurent devoir fe borner , pour ce moment , à ces ins-
tances, dans l'efpérance qu'elles pourroient enfin trouver grace auprès de leur 
Archevêque : mais qu'elles apprirent avec douleur , par un Arrêt du Parlement, 
rendu le 3 feptembre 1756, & qui leur fut fignifié le même jour, à la requête 
de M. le Procureur-général, que Monfeigneur l'Archevêque de Paris persistoit 
inflexiblement dans fon refus ; & qu'elles l'apprirent avec encore plus d'afflic-
tion , par l'Ordonnance que ce Prélat rendit le même jour, & qui leur fut signifiée 
le lendemain 4 feptembre , à sept heures du matin. Que par cette Ordonnance» 
Monfeigneur l'Archevêque de Paris leur faifoit très-expresses inhibitions & défenfes 
de procéder au choix & nomination d'une Supérieure & des Officières , ni de faire 
aucune élection à cet égard, fans avoir préalablement rempli les formalités portées par 
leurs Conjlitutions , & J'ans y avoir été autorisées par lui ; & ce sous peine d'Excom-
munication encourue par le seul fait. 

QU'ELLES n'ont eu d'autre confolation dans leur douleur, que celle de pou-
voir fe rendre avec vérité le témoignage , que , foit avant, foit depuis cette 
Ordonnance , elles n'ont jamais ceffé de respecter l'autorité de Monfeigneur 
l'Archevêque de Paris, & même d'y recourir pour être en état de faire leurs 
élections. Que ce n'a été qu'en attendant, par provision, & jufqu'à ce que 
l'autorité Ecclésiastique les eût mises en état d'y procéder selon les formes pres-
crites par leurs Conftitutions , qu'elles ont choifi , conformément aux Arrêts du 
Parlement des 3 & 4 feptembre 1756, qui leur ont enjoint ce Provisoire, non 
une Supérieure véritable, ni de vraies Officières , mais les fujets les plus capa-

bles d'en exercer par interim les différentes fonctions. Qu'aussi-tôt après cette 
nomination, de pure police, elles s'empreffèrent même de fupplier Monfeigneur 
l'Archevêque de Paris , d'exercer à leur égard son autorité de Supérieur, en 
les mettant en état de procéder fous fes ordres à leurs éledions ; lui protestant 
qu'elles ne desiroient rien plus ardemment que d'y procéder aussi - tôt. 

QUE cependant elles n'ont reçu depuis, de la part de ce Prélat, que des 
témoignages plus affligeans les uns que les autres de fon indifpofition contre elles, 
pour ne pas dire de fon indignation: & que, fans entrer dans ce détail dou-
loureux , elles n'ont pas befoin d'en citer d'autre preuve que la Monition datée 
du 26 odobre 1756, qu'il leur a fait lignifier le 30 du même mois. Que Mon-
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seigneur l'Archevêque de Paris les y fuppofe frapées d'Anathême : leur y 
reproche de ne donner aucune marque de pénitence ; de n'être point touchées de l'horreur 
de cet état ; de persister opiniâtrément dans une révolte manifefie contre l'autorité de 
l'Église , & de paroître mépriser fes Censures. Qu'il les y traite de Brebis égarées , 
d'Enfans indociles ; & qu'il y annonce que le gouvernement de leur Monafiere efi 
devenu comme indépendant de son autorité. Que d'après des idées fi peu justes, & 
des reproches si sensibles pour elles , & qui font heureusement fans aucun fonde-
ment véritable, ce Prélat les somme & admoneste de Je départir de la prétendue 
élection , dans trois jours : leur déclarant que, faute par elles d'y obéir, il les déclarera 
nommément Excommuniées ; interdira leur Églife ; défendra à tous Prêtres de célébrer 
le Saint Sacrifice en leur présence ; à tous Fidéles , d'y assister , & même d'avoir aucune 
communication avec elles , hors les cas exceptés de droit. 

QUE les Suppliantes n ont oppofe à un traitement si rigoureux & si peu merité, 
que de nouvelles protestations, faites par écrit à Monfeigneur l'Archevêque de 
Paris , de leur soumision à fon autorité ; que de nouvelles instances pour faire 
leurs élections fous fes ordres ; & des fupplications respectueuses pour qu'il 
lui plût de faire cesser par une élection, la nomination provifoire dont il fe 
montroit mécontent. Que cependant elles n'ont pu obtenir cette liberté, tant 
de fois demandée depuis six ans. 

QU'AINSI il ne leur reste plus maintenant, dans l'ordre Ecclésiastique, d'es-
pérance & de ressource pour fortir de l'état de disgrace où Monfeigneur l'Arche-
vêque de Paris les tient, que de recourir à l'autorité du Supérieur de ce Prélat, 
Qu'elles étoient fur le point de s'adresser, par voie de recours , à feu Son Émi-
nence Monfeigneur le Cardinal de Tencin , Primat des Gaules , dont les difpo-
sitions favorables leur faifoient concevoir les plus folides efpérances ; lors-
qu'elles ont eu la douleur d'apprendre fa mort. Mais que l'autorité Primatiale 
ne vacant jamais , & fe trouvant dévolue à Votre Grandeur, comme Évêque 
d'Autun , c'est à Vous , Monfeigneur, qu'elles doivent avoir recours. Que les 
Suppliantes ufent de cette voie avec d'autant plus d'empressement & de con-
fiance , qu'elles donnent par là un nouveau témoignage qu'elles n'ont jamais 
entendu rendre le gouvernement de leur Monastère, indépendant de l'autorité des 
Supérieurs Ecclésiastiques ; & qu'elles n'ont jamais cessé de la reconnoître, de 
la réclamer , & d'y demeurer soumises & fubordonnées. 

À CES CAUSES, vous fupplient très-humblement, MONSEIGNEUR, 

qu'il plaife à Votre Grandeur, permettre aux Suppliantes de recourir à Votre 
autorité Primatiale , pour leur être fait Droit. 

Signé fur la Minute , 

Lettre à M. l'Archev. 
de Paris du 3 novembre 

1756. 

STE FÉLICITÉ Supérieure par interim. 
• M. M. DE S. BENOIT. A. G. DE S. CHARLES. 

A. C. DE S. PIERRE. A. L. DE S. CHRYSOSTÔME. 
M. A. DE STE THÉRÉSE. M. C. DE STE MARIE. 

M. A. DE S. JERÔ ME. M. C. DE STE VICTOIRE, 
M. S. DE STE MÉLANIE. M. C. DE STE EUGÉNIE. 

M. F. DE STE ÉLIS ABETH. N. N. S. JULIEN. 

A. DE S. ÉTIENN E. F. S. M. DE STE JULIE. 

M. M. DE STE GENEVIÉVE. M. J. L'ENFANT-JÉSUS. 

M. A. A. STE MAGDELAINE. E. M. DE STE EUPHRASIE. 

M. J. D. S. Louis, C. V. G. DE STE AGATHE, 

X 2 
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ORDONNANCE 
DE M. L'ÉVÊQUE D'AuTuN, premier Suffragant 

de l'Archevêché de Lyon , Administrateur du 
spirituel & du temporel dudit Archevêché, le 
Siége vacant, &c. 

Qui permet aux Religieuses Hospitalières du fauxbourg 
Saint-Marcel de Paris , de procéder, conjointement avec 
le Commissaire nomme a cet effet, aux élections prescrites 
par leurs Constitutions. 

Du 8 avril 1758. 

ANTOINE DE MALVIN DE MONTAZET, par la 
grace de Dieu & l'autorité du Saint Siége , Évêque d'Autun, 
premier Suffragant de l'Archevêché de Lyon, Adrniniftrateur du 
spirituel & du temporel dudit Archevêché, le Siége vacant, Président 
né & perpétuel des Etats de Bourgogne, Nommé par le Roi à 
l'Archevêché de Lyon. 

SUR la Requête à Nous préfentée par les Religieufes Hofpitalières du faux-
bourg Saint-Marcel de Paris ; où elles expofent : 

QUE depuis l'année 1752, elles n'ont cessé de recourir avec les plus humbles 
inftances, à Monfeigneur l'Archevêque de Paris, leur Supérieur immédiat, pour 
obtenir de fa juftice & de fa bonté , la liberté de procéder fous fon autorité , 
aux élections différentes que leur prefcrivent leurs Constitutions, fans avoir 
pu jufqu'ici l'obtenir. 

IL Pan, chap. C. 
Qu EN 1752, 1753, & en chacune des années suivantes, elles devoient procé-

der , comme leurs Conftitutions l'ordonnent, aux élections annuelles des princi-
pales Officières, & des Discrétes, la feule Supérieure exceptée. Qu'en 1753 , & 
1756 , tems aufquels finissoient le premier & le deuxiéme triennal de la Supé-
rieure élue en 1750, il falloit indifpenfablement , selon les Conftitutions , 
procéder à une élection nouvelle : mais que les refus multipliés & perfévérans 
de M. l'Archevêque de Paris les ont réduites à l'impoftibilité abfolue de les 
faire. 

QUE ce défaut d'élections mettant leur Maison dans l'état le plus fâcheux, 
par les infirmités des Officières, qui fuccomboient fous le poids du travail 
& des années, & qu'elles ne pouvoient changer, elles ont renouvellé leurs 
prières & leurs inftances en 1756, pour fléchir M. l'Archevêque de Paris : 
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qu'elles l'ont fait alors avec une confiance d' autant plus grande, qu elles fe trou-
voient véritablement destituées de Supérieure , foit par l'extrême caducité, 
& l'abbaissement d'efprit de celle qui avoit été élue en 1750 ; foit par la Loi de 
leurs Constitutions, qui statuent que, s'il arrivoit que quelqu'une souffrît d'être conti-
nuée pour plus d'un second triennal de fuite , en un même Monafière , fon élection fera 
nulle , & tenue pour telle en toutes les Maifons de la Congrégation : enforte que le 
deuxiéme triennal expirant en avril 1756, les Suppliantes fe trouvoient desor-
mais fans Supérieure véritable, fi on n'en élisoit pas un autre. 

QUE pour prévenir ce moment critique de l'expiration du deuxiéme triennal, 
elles s'adressèrent au Père le Sueur, Prêtre de l'Oratoire, leur Supérieur 
commis par M. l'Archevêque de Paris ; & enfuite à M. l'Archevêque lui-
même , dès le mois de mars précédent : d'autant plus que leurs Constitutions 
( chap. V. De l'élection d'une Supérieure, ) exigeant, dans les articles I. & VI. 
huit jours préalables de prières , les prières de quarante - heures , pendant 
les trois derniers jours, & une Communion générale de toutes les Vocales 
avant que de procéder à l'élection, il étoit indifpenfable d'indiquer le jour 
de l'éledion , au moins huit jours auparavant l'expiration de la Supériorité : 
mais qu'elles ne purent obtenir l'indication du jour. 

77. Part, chap.5. art, 1 
& 6. 

QUE d'abord M. l'Archeveque leur fit dire qu'il jugeoit a propos de remettre 
les élections après toutes les Fêtes. Qu'enfuite il leur écrivit lui - même qu'il lui 
pa> oiffoit nécessaire de les différer de quelque tems ; & trois femaines après, qu'il 
ne perdroit point de vue l'affaire de leurs élections , & qu'il la termineroit le plutôt 
qu'il lui seroitpossible. Que le 28 juin 1756, ce Prélat leur répéta qu'il neperdoit 
point de vue leurs élections, & qu'il leur feroit sçavoir, dans quelque tems , quand il 
conviendrait de commencer les prières qui doivent les précéder. Et qu'enfin le résultat 
fut qu'au mois de juillet 1756 , le P. le Sueur remit fa Commission de Supérieur 
à M. l'Archevêque de Paris ; & que ce Prélat déclara qu'il fe réservoit à lui seul 
la Supériorité , pour en exercer par lui-même toutes les fondions. 

Lettre Au. P. Sueur, 
du 24 mars 2756. 

Lettres de M. l'Arch. 
de Paris , des 22 avril & 
2 mai 1756. 

QUE les Suppliantes , qui pour la décharge de leurs consciences s étoient 
contentées de dresser, dans le fecret de leur Maifon, un Ade Capitulaire, qui 
constatât les supplications & les instances qu'elles avoient faites auprès de M. 
l'Archevêque de Paris, crurent ne pas manquer au respect dont elles font 
pénétrées pour fa perfonne & pour fon autorité, en lui faisant, par le minis-
tère de deux Notaires au Châtelet de Paris, une très-refpedueufe Réquifition de 
commettre un Ecclésiastique docte & vertueux , pour présider, au défaut & fur le refus 
dudit R. P. le Sueur, qui venoit de fe démettre de la Supériorité, à l'élection 
d'une Supérieure, au lieu de la Dame de S. Pierre, dont le deuxième triennal eft 
expiré dès le onze avril dernier, & des autres Officières . . . & d'indiquer le jour des 
élections & des prières qui doivent précéder, pendant huit jours, lefdites élections. Mais 
que cette Réquifition ayant été faite à la perfonne même de M. l'Archevêque 
de Paris, le 26 juillet 1756 , à Conflans, ce Prélat y répondit, qu'il étoit vrai 
que le Supérieur des Hospitalières lui avoit remis fes pouvoirs ; qu'il fe réfervoit la 
Supériorité de ladite Maison ; & qu'il comptoit en exercer par lui-même les fonctions , 
dont l'une des principales est de présider à l'élection de la Supérieure : laquelle élection , 
aux termes des Constitutions, ne peut être faite qu'en présence du Prélat, ou du Supérieur 
par lui commis : qu'au surplus , La Sœur de S. Pierre étoit en droit de continuer toutes 
les fonctions de Supérieure, ainfi qu'il résultoit des Lettres qu'il lui avoit ci-devant 
écrites. Réponfe d'autant plus affligeante pour les Suppliantes, qu'elle laissoit 

x 3 
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réellement leur Maifon & leur Hôpital fans Supérieure ; puisque, selon leurs 
Constitutions , la Mère de S. Pierre n'étoit plus en droit de l'être, & que par 
les fuites de fon grand âge, elle n'étoit pas même en état d'en faire les fonctions, 
quand elle auroit été en droit de les continuer. 

QUE les Suppliantes crurent devoir fe borner , pour ce moment, à ces intan-
ces , dans l'efpérance qu'elles pourroient enfin trouver grace auprès de leur 
Archevêque : mais qu'elles apprirent avec douleur, par un Arrêt du Parlement, 
rendu le 3 septembre 1756, & qui leur fut signifié le même jour, à la requête 
de M. le Procureur-général, que M. l'Archevêque de Paris persistoit inflexi-
blement dans fon refus ; & qu'elles l'apprirent avec encore plus d'affliction , 
par l'Ordonnance que ce Prélat rendit le même jour, & qui leur fut signifiée 
le lendemain quatre septembre, à fept heures du matin. Que par cette Ordon-
nance , M. l'Archevêque de Paris leur faifoit très-expresses inhibitions & défenses 
de procéder au choix & nomination d'une Supérieure & des Officières, ni de faire 
aucune élection à cet égard, fans avoir préalablement rempli les formalités portées par 
leurs Constitutions , & fans y avoir été autorifées par lui ; & ce , fous peine d Ex-
communication encourue par le seul fait. 

QU'ELLES n'ont eu d'autre consolation dans leur douleur, que celle de pou-
voir fe rendre avec vérité ce témoignage, que, foit avant, foit depuis cette 
Ordonnance , elles n'ont jamais cessé de respecter l'autorité de M. l'Arche-
vêque de Paris, & même d'y recourir pour être en état de faire leurs élections. 
Que ce n'a été qu'en attendant, par provision , & jufqu'à ce que l'autorité Ecclé-
siastique les eût mifes en état d'y procéder selon les formes prescrites par leurs 
Constitutions , qu'elles ont choisi, conformément aux Arrêts du Parlement des 
3 & 4 feptembre 1756 , qui leur ont enjoint ce Provifoire , non une Supérieure 
véritable , ni de vraies Officières, mais les fujets les plus capables d'en exercer 
par interim les différentes fonctions. Qu'aussi-tôt après cette nomination, de 
pure police, elles s'empreffèrent même de supplier M. l'Archevêque de Paris, 
d'exercer à leur égard son autorité de Supérieur, en les mettant en état de 
procéder, fous fes ordres, à leurs élections ; lui protestant qu'elles ne desire-
roient rien plus ardemment que d'y procéder aussi-tôt. 

QUE cependant elles n'ont reçu depuis, de la part de ce Prélat, que des 
témoignages plus affligeans les uns que les autres de fon indisposition contre 
elles, pour ne pas dire de fon indignation : & que, fans entrer dans ce détail dou-
loureux , elle n'ont pas befoin d'en citer d'autre preuve que la Monition datée 
du 26 octobre 1756, qu'il leur a fait signifier le 30 du même mois. Que M. 
l'Archevêque de Paris les y fuppofe frapées d'anathême : leur y reproche 
de ne donner aucune marque de pénitence ; de n'être point touchées de l'horreur de 
cet état ; de persister opiniâtrement dans une révolte manifeste contre l'autorité de 
l'Églife , & de paraître mépriser fes Censures. Qu'il les y traite de Brebis égarées , 
d'Enfans indociles ; & qu'il y annonce que le gouvernement de leur Monastère est 
devenu comme indépendant de fon autorité. Que d'après des idées fi peu justes, & 
des reproches fi sensibles pour elles, & qui font heureufement fans aucun fonde-
ment véritable , le Prélat Us somme & admoneste de fe départir de la prétendue élec-
tion , dans trois jours : leur déclarant que , faute par elles d'y obéir, il Us déclarera 
nommément Excommuniées; interdira leur Églife ; defendra à tous Prêtres de célébrer 
le saint Sacrifice en leur présence ; à tous Fidéles, d'y assister, & même d avoir aucune 
communication avec elles , hors Us cas exceptés de droit. 
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QUE les Suppliantes n'ont opposé à un traitement fi rigoureux & fi peu 

mérité , que de nouvelles protestations , faites par écrit à M. l'Archevêque 
de Paris , de leur soumission à fon autorité ; que de nouvelles instances pour 
faire leurs élections fous fes ordres ; & des supplications respectueuses pour 
faire ceffer , par une élection, la nomination provifoire dont il fe montroit 
mécontent. Que cependant elles n'ont pu obtenir cette liberté tant de fois 
demandée depuis fix ans. 

QU'AINSI il ne leur reste plus maintenant, dans l'ordre Ecclésiastique, 
d'efpérances & de ressources pour fortir de l'état de difgrace où M. l'Arche-
vêque de Paris les tient , que de recourir à l'autorité du Supérieur de ce 
Prélat. Qu'elles étoient fur le point de s'adresser, par voie de recours, à feu 
Son Éminence M. le Cardinal de Tencin, Primat des Gaules , dont les dif-
pofitions favorables leur faisoient concevoir les plus solides efpérances ; lors-
qu'elles ont eu la douleur d'apprendre fa mort. Mais que l'autorité Primatiale 
ne vacant jamais, & fe trouvant dévolue à nous , comme Évêque d'Autun , 
c'est à nous qu'elles doivent avoir recours. Que les Suppliantes ufent de cette 
voie avec d'autant plus d'empressement & de confiance, qu'elles donnent par là 
un nouveau témoignage qu'elles n'ont jamais entendu rendre le gouvernement 
de leur Monastère indépendant de l'autorité des Supérieurs Ecclésiastiques ; & qu'el-
les n'ont jamais celle de la reconnoître, de la réclamer, & d'y demeurer fou-
mises & fubordonnées. 

QU'À CES CAUSES, elles nous fupplient très-humblement, qu'il nous plaife 
leur permettre de recourir à notre autorité Primatiale, pour leur être fait droit. 

Vu ladite Requête : ensemble toutes les Piéces y énoncées ; fçavoir, les 
Constitutions de la Congrégation defdites Religieufes Hofpitalières ; & notam-
ment les Chap. II. IV. V. & VI. de la deuxiéme Partie defdites Confiitutions. 
Vu pareillement la Lettre du Père le Sueur , en date du 24 mars 1756 : & 
celles de M. l'Archevêque de Paris ; la première en date du 12 avril 1756 ; 
la seconde, du 2 mai 1756 ; & la troifiéme, du 28 juin de la même année : 
la Réquifition defdites Religieufes Hofpitalières faite à M. l'Archevêque de 
Paris, par le minifière de deux Notaires, en date du 26 juillet 1756 : l'Arrêt 
du Parlement du 3 feptembre 1756, fignifié le même jour : 1 Ordonnance 
de M. l'Archevêque de Paris , du même jour ; & l'Acte de Signification 
d'icelle, faite le 4 des mêmes mois & an : autre Arrêt du Parlement du 4 
feptembre 1756, fignifié le même jour : la Monition faite par M. l'Arche-
vêque de Paris aux Religieufes Hofpitalières, en date du 26 octobre 1756, 
& à elles fignifiée le 30 du même mois : la Lettre écrite à M. l'Archevêque 
de Paris par lefdites Religieufes Hospitalières, le 3 novembre 1756. Le tout 
murement confidéré : & après avoir pris l'avis de plusieurs Théologiens & 
Jurisconsultes éclairés : 

NOUS ORDONNONS que, fans s'arrêter à l'Ordonnance du 3 feptembre 
1756, fignifiée le 4, & à la Monition du 26 octobre suivant, fignifiée le 30, 
que nous déclarons fans effet ; il fera procédé à l'élection d'une Supérieure, & 
autres Officières de la Maifon des Hofpitalières du fauxbourg S. Marcel de Paris, 
conformément à leurs Confiitutions : pour quoi nous commettons le Sieur Jean 
Bruté , Docteur en Théologie de Paris, Curé de Saint-Benoît, Prieur Comman-
dataire du Prieuré Royal de Saint-Gilles de Bléron , pour procéder à ladite 
élection, & la confirmer en préfence de l'Assistant qui aura été choifi par les 



168 
Religieuses, & du Chapelain ou Confesseur de ladite Maifon : & en cas d'ab-
fence ou autre empêchement dudit Chapelain ou Confesseur, en préfence de 
tel autre Ecclésiastique que ledit Commissaire par Nous nommé choisira ; en rem-
plissant néanmoins tous les préalables prefcrits par le Chapitre des Constitutions, 
intitulé De l'élection de la Supérieure , & par tous les autres concernant les 
élections ; enfemble les autres préalables, qui font d'ufage en pareil cas dans 
ladite Maifon. Et pourront les Suppliantes, conjointément avec notredit Com-
milfaire , procéder aux élections ci-dessus, fans autres délais que ceux qui feront 
nécessaires pour remplir lefdits préalables. 

DONNÉ à Paris, où nous sommes retenus pour les affaires de notre Diocése, 
le 8 avril 1758 , fous notre seing, le fceau de nos armes, & le contre-seing de 
notre Secrétaire ordinaire. Signé, ANT. ÉV. D'AUTUN N, à l'Archev. 
de Lyon. Par Monseigneur , BLONDEL Secrétaire, 
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